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SEANCE DU MATIN

La séance est ouverte à 10 heures.

Présidence de Mme Pétry, président

Mme Brenez et M. De Decker, secrétaires, pren-
nent place au bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
SUt le bureau.

Mme le Président. - Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

EXCUSES

Demandent d'excuser Leur absence à la présente
séance;

MM. Baudson et Hoyaux, en mission à l'étranger;
Michel Toussaint, retenu par d'autres devoirs; Mme
Coorens, pour raisons de santé; M. Gehlen, empêché.

-
Pris pour information.

ORDRE DU JOUR

Approbation

Mme le Président.
-

Au cours de sa réunion du
mardi 8 juin 1982, le bureau, conformément à l'arti-
de 23 de notre règlement, a procédé à l'élaboration
de l'ordre du jour de la présente séance.

Les points S, 9 er JO som inscrits ~tVec la mention
«évl~ntlldlen1t:nt

". Je vous propose Je les réserver en
<{rrendant la fin des trav,HJX des commissions qui se
réUI1lSSCIH cc jour.

Quanr au point Il, également inscrit avec la men-
tion «éventuellement», le rapport n'a pu être distri-
bué à temps, je vous propose donc d'en reporter la
discussion et le vote à la prochaine séance.

Je vous propose également d'ajouter une prise en
considération à la liste qui figure à l'ordre du jour.
Elle concerne une proposition de décret relative à la
protection de ta liberté de l'emploi des langues et de
l'usage de la langue française en matière de relations
sociales entre les employeurs et leur personnel, ainsi
que d'aCtes et documents des entreprises imposés par
la loi et les règlements de MM. Lagasse et Lepaffc.
{Assentiment.}

Quelqu'un demande-t-il la parole à propos de
l'ordre du jour ainsi modifié?

Personne
adopté.

ne demandant la parole, il est donc

PROPOSITIONS

Prise en considération

Mme le Président. -- L'ordre du jour appelle la
discussion sur la prise en considération des proposi-
tions sUIvantes:

1" Proposition de décret modifiant le décret du 3
avril 1980 créant le Conseil interuniversitaire de la
Communauté française, de M. Ylieff et consorts.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
de l'Education et de la Recherche scientifique. (Assen-
timent.)

2"
Proposition d'institution d'une commission

d'enquête chargée d'éliminer les conséquences prati-
ques du décret du 24 juin t 981 relatif à l'épreuve de
sensibilité cutanée à la tuberculine, de M. Lagasse et
consorts.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition à la commission de la
Santé et des Sports. (Assentiment.)

3"
Proposition de décret octroyant une aide fami-

liale garantie à la mère célibataire, de MM. Lagasse
et R. Gillet.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
de la Famille et de l'Aide sociale. (Assentiment.)

4" Proposition de décret modifiant l'article 80 de
la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la
jeunesse, de MM. R. Gillet et Lepaffe.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
de la Jeunesse et de la FormatÎon permanente.
(Assentiment.)

5" Proposition de décret tendant à encourager,
dans les régions bruxelloise et wallonne, la reconver-
sion de jeunes chômeurs et leur établissement comme
travailleurs indépendanrs, de M. Lagasse.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

Personne de demandanr la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
de la Jeunesse et de la Formation permanente.
(Assentiment.)

6"
Proposition de décret créant le Conseil supé-

rieur des Wallons et Bruxellois de l'extérieur, de M.
Lagasse.

Quelqu'un demande-t~illa parole?

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
des Relations internationales. (Assentiment.)

7" Proposition de décret relatÎf à la protection de
la liberté de l'emploi des langues et de l'usage de la
langue française en matière de relations sociales entre
les employeurs et leur personnel ainsi que d'actes et
documents des entreprises imposés par la loi et les
règlements, de MM. Lagasse et Lepaffe.

Quelqu'un demande-t-il la parole?



Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer cette proposition de décret à la commission
des Affaires générales, du Règlement et de la Comp-
tabilité. (Assentiment.)

Il en est ainsi décidé.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES RECETTES DE LA COMMUNAUTE
FRANCAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1982

Examen et vote des articles

Mme le Président.
-

Nous abordons l'examen
des articles du projet de décret contenant le budget
des recettes de Ja Communauté française pour J'année
budgétaire 1982.

- Les articles du tableau successivement mis aux
voix sont adoptés. (Voir annexe 1.)

Mme 1e Président. - L'article ]'-' est ainsi rédigé;

Article 1er Pour l'année budgétaire 1982, les
recettes courantes de la Communauté française sont
évaluées;

Pour les recettes fiscales, à

Pour les recettes non fiscales, à 22 457 900 000

Soit ensemble F 22 457 900 000

conformément au titre 1 du tableau ci-annexé.

- Adopté.

Art. 2 Pour l'année budgétaire 1982, les recettes
en capital de la Communauté française sont évaluées;

Pour les recettes fiscales, à .

Pour les recettes non fiscales, à 3 555 100 000
---._---

Soit ensemble F 3 555 100000

conformément au titre Il du tableau ci-annexé.

-
Adopté.

Art. 3 Le présent décret entre en vigueur le ]'-'
janvier 1982.

- Adopté.

Mme le Président.
-

Nous voterons tout à ['heure
sur l'ensemble de ce projet de décret.

PROJET DE DECRET CONTENANT LA DOTA-
TION AU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
FRANCAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1982

Examen et vote des articles

Mme le Président.
- L'ordre de jour appelle

l'examen des articles du projet de décret contenant la
dotation au Conseil de Ja Communauté française
pour l'année budgétaire 1982

- Voici l'article
l"':

Article 1er Il est ouvert pour les dépenses du
Conseil de la Communauté française afférentes à l'an-
née budgétaire 1982, des crédits s'élevant au montant
ci-après (en millions de francs);

TITRE 1 - Dépenses courantes

SECTION 31

Art. 01.31. - Dotation du Conseil de la Commu-
nauté française; 84,7.

-
Adopté.

Art. 2. Le présent décret entre en vigueur le jour
de sa publication au Moniteur belge.

-
Adopté.

Mme le Président. - Nous voterons tout à l'heure
sur l'ensemble de ce projet de décret.

BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE
DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1982

Examen des articles

Mme le Président.
-

Mesdames, messieurs, l'or-
dre du jour appelle l'examen des articles du budget
de la Communauré française de l'année budgétaire
1982 qui est en fait le budget des dépenses.

Nous passons J'abord à l'examen des articles du
tableau budgétaire tels qu'ils ont été adoptés par la
commission. (Voir amtt'xt' 2.)

MM. Grafé et Thys ont déposé des amendements
aux arti..-Ies de ce tableau.

M. Grafé a déposé aux pages 17 à 21 l'amende-
ment sUivant;

TITRE 1
-

Dépenses courantes

Secteur Culture française

SECTION 31
-

Enseignement artistique, p. 17 à 21.
(art. 4.1 et 44.)

Majoration de la section 31 de ]50 millions.

La parole est à M. Grafé.

M. Grafé.
-

Madame le President, messieurs les
ministres, chers collègues, dans le domaine Enseigne-
ment, section 31, Je groupe PSC estime qu'il y a une
sous-évaluation budgétaire par rapport au budget
ajusté de 1981.

En effet, en ce qui concerne la région de langue
française, alors que le budget ajusté de 1981 repré-
sentait la somme d'un milliard 191 millions, le bud-
get 1982 ne prévoit plus qu'un montant d'un mîlliard
135 millions. Pour la région bruxelloise, le budget
1981 ajusté prévoyait 578,3 millions, le budget 1982
ne prévoit que 561.9 millions.

Nous pensons notamment que l'indexation des
rraitements n'a pas été entièrement prise en considé-
ration. C'est pourquoi nous proposons par amende-
ment une majoration de 151 millions à la section 31
de notre budget. La compensation, que réglememaire-



ment nous devons appOrter ~1.celte proposition de
majoration, doit être trouvée, comme le l';li dit hier
lors de la discussion générale, aux articks 01,02 et
Ot.tn de la secti()n~9 du tirre 1, et sous l'articÎe
01.02 de la section 39 du titre ]L

F.n effet, il y
<i là une provision - une cagnote

selon certains, unt" «caisse noire" sdon d'autres -
de 826,3 millions, Nous proposons de pré]n't.'r de
celte somme, à répartir ultérieun:ment selon ]'Exécu-
tif, une somme de t50 millions et de j'affecter, en
m;ljoration, ~l b section 31.

Je le dis tout Je suite, l'ensemble de mes proposi-
tions d'amendements sont loin Je dépasser cette
cagnote disponible. F.lles bisseront encore, si tous ces
,unendements sont acceptés, un disponihle pour l'Exé-
cutif de plus dl' 200 millions.

Mme le Président. -
reaux, Ministre-Président.

LI parole est à !v1. Mou-

M. Ph. Mourcaux, Ministre-Présidenr tk l'Exécu-
tif de la Communauté française. -~ 1\1adame le Prési-
denr, mcsdanles, nlcssicurs, je ne vais pas n:rnonter :1
la tribune pour tOliS les amendements déposés p~H k'groupe rSc.

Je voudrais rappeler ce que j'ai dit hier: la
manière Jont le disponible espéré ~WU[ être utilisé,
par le biais de l'article tR, est une mesure de pru-
dence et de ,'ugesse en matiÜc hudgét;lire. Je suis fort
étonné qUI: M. Grafé, qui plaide en général pour la
prudence budgétaire, tienne ici un discours entière-
menr différent. Il est toujours intéressant de constatet
qu'un homme politique a des propos différents scion
les assemblées oÙ il siège.

En rour cas, l'Exénnif de la Comtlll1nauTé fran-
ç,lisc UJi1sidèrc unanlmemcnt qu'une politique

d'extrême prudeTlCt" s'impose. Il convieTlt d'avoir des
garanties quant à la manière dont cet argent nous
sna attribué par le gouvernement natiorul. Il s'agit ;1.
la fois des années antérieures et d'une promesse rda
tive 3. J'index pour J'année 19X].

En seo.:ond lieu, comme je l'ai souligné hier -
mais M. Grafé ,1 dù no\]s quitter 3. ce moment -, il
est aussi très important pour nous de ne pas utiliser
Jes crédits d'années ;lntérieures uniquement en
dépenses CtH!rantes, en dépense<.; de fonctionnement.

Nous souh~1itons les utiliser en priori ré. Nous
~Iuri()n<.; même souhaité ]es utiliser complètement,

mais Cd;l s'est révélé impossible, pour des opérations
de régularisation. Cette procédure est aussi de grarHk
sagesse en matière hudgétaire.

Sur Cc plan, nous dt'vons const~lTer que nous rlc'
pouvons utiliser ces crédits pour Jes opérations de ce
genre que si nous ,lVons la certitude de pouvoIr CIl
disposer. Ensuite, !lOUS avons quelques interrog,ltiolls
sur les secteur~; pour lesquels il sera nécessaire d'die,:-
tuer des opérations Je cc type.

D'une façon générale, l'Fxécurif deTlunde le rejet
de touS Ces ~l1nendements.

En cc qui concerne u: que 1\1. Gr;lk considère
comme une sous-estimation pour l'enseignement J.rtis-
tique, deux remarques s'imposent. D'abord, il y ,1 cu
des paiements de régularisation pour les année>s ,11lté-
rieures et la comparaison 1981-1982 nc peut être
strictement arithmétique. Fn deuxième lieu, a été pré-
vue une provision d'index relativement à toutes les
dépenses normales de personnel pour les secteurs
émargeant traditionnellement à ce budgeT. Cette pro-
vision nous paraît largement suffisante.

Au JeLl de l'argument g('néLll v;d,\bk~ pour tOIlS
les .Inlcndcmcnts présent('s par le PS(: ,1. projllJS Je
l'enseignemellt ,nti,,!ique, ii y ~1 tlnc L,isol1 de plus
pI)ttr ne p.\" ",",:cp!er l'dlncnckmenl Jépqsl' paf \1,
(;nfé.

l'our en t,:rminc'r c'r <!lin Je IlC r~lS devoir remOH-
tu tr{'qucnltnetlt ;1 \.1 Irihu\H" je r~lprcllc que j'ai dit

hier C'n lin d"<1prcs-tnidi ~lll tWill dl' ITxécutif que
nous ('lions disposés, en c-c qui lOl1l-erne \"utilis,ltion
du pOSll' d'environ SOO millions que nous cspérons
pouvoir inscrire, ;1 ;Idoptl'f 1',lrrick IS leI qu'il ;1 déjà
l;t(; ,llllendt' cn <...:otlltllission el h élargir les Jébis ljU!
,;cLlicnt fixés plHtf 1,1 \.:o1llmllnic~ltion ,lU l'résident de
1'~lssctllblée l"t ~1.tous scs memhres. Ceci Jonnerait ~lUX
membres de 1'~lssemhlée \.. rus,;ibiiité d'interpeller
l'Fxl'cutif sur cc prob!ènw et, cornille je rai dil hier
,Ius,;i, IHHIS S()rllllles ,H\verr" à t()ute pf()p,)sition lks
groupes pour ébrgir L'e déb; ~1I1t1de LlCilitlT un par
hi! contrÙ!c p;Jrlc'm~>nt,lirt'. Je Ile \TU:~ pa,; f.1jrc Je
propiJsirions pri'cist"', en tna(it:rc de déLu. .le préfère
que les chets de groupe s'ent('ndcnt \;1-d('ssus. Ce
sl'f,lil d'ailleurs ~-Il'h()Il11elJr de l'assemhléc de p~ln'e
mr

,}
une solution lIn~1nimc sur ce problème d'effic1

,--it(':. C'est pourquoi ï~li dCllundé que le délai ne s.)it
pas Irop lung, ,11111que nO\lS puissions utiliser ce né-
dit s"il 110l1S l'SI

~ILd)rdl;, I\lais il importl: que le
contrÙ!e p;Jr!emenuire SOIl {n!"taitement excn:~, qu'il
PlIlSSt> y ,-lVOlr possihilitt' d'imcrpdL1ti'JIl au Prési-
delll de si un \1Jembre (k cette assemblée
dn-,\it uHlsidérer que les pn)p()Sitl'H1S de !'Fx('cutif Ill'
SOllt p~lS s~1tisbis,lTltes.

Mme le Préside'nt. Quelqu'un Jellunde-t-il

encore LI p,lfole? L',Jrticlc et !';lmendcrncnI sont

rl'snvés. i\ LI SeClioll)l Jcunesse ct Loisirs, ,1lIX ;uti-
Lies _n.4) B.49 - -1~.Sï (p. 26)

-),).66 \p. Cr,lk ,1 les .1Jl1cndclllcIHS

S\l1\'~IIHS :

du K avril 197(, (~d\lutjon

du 2R kvrier 197R (lecture] 9S() (org~lI1is,1tiof}s de Jeu-

]. Fduc:;ltiof} pernunenre ch,,, ,-ldultes,11.43 et

n.66: majoralil,n Je 1',Htick n.41 de
I()

millions.

1\1.ljoralioll de !',lrtick .~ 1.hh dl' S mi!li()lh.

2. OrganIsations de jeutll'ss(,.

de (-:'0 miilions de cc poste.

tL';;7: majoration

)- Centres de lecture puhliquc,
)

1.49 IllaJoL1t101l

cil ';;00
no()

IL11ll-S.

Ll p~Hol(' est ~l Î\-1. (;r:lfe.

M. Grafé. \1;llbm(' le President, monsieur le
ll11tllstre, mes L'hers nos propositions
d'~1mendem('nrs budgl,t,Jircs l'CS :lrrides StHlt [(Hltes
rcbtives il des qui nm ~Il; votés il l'U1unimit(,
de [lotre Le grott{K soci,ll-chrétien s'étonne
que ITxéuJ1if n'en ait p;lSfait dcs priorités hudgé-
taires cr n'ait p~IS h'H1()rl' intégralement des décrets
votés par notre ~lsse1l\blée. Nous proposons, pour
.ISSllfer 1'~1pplic~lt!(Hl dl' l('S décretS, line majoration
des ~lrriclcs considérés, not:lmment pour le paiement
de l'inde.xatioJ) p:Hrielk de b rélllllnéLUion des ~1Ili-
n1,lleurs.

(..:2U,lTlt :1 Li cumpenS;l!iOIl budgéfaire. nous ,Ùf'ir-
mons :1 nOll\'e~llt que Je p\Jste de~ 820,) mil1ions doit

(~Irc urilisl: et <lffecté dès ,} présent par notre

.Je ('">lTsis1l' ,'1 nuire", monsieur k Président de
l'Exécutif, dpr(,'" <lvoir entendu voire intervention que,
si ITxc;cutif ;! in;;crit l'ertc somme en recettes c'est
qu'il e:s.isf(' p\\lS qu'un espoir de pouvoir b percevoir.



Elle est donc plus une certitude qu'un espoir. Autre-
ment. l'Exécutif aurait été imprudent de mentionner
cette somme en recettes dans notre budget. D'autre
part si ces créances devaient être contestées par une
autorité quelconque, ce serait déforcer notre thèse
que d'affirmer dès à présent qu'il y a doute quant à
son exigibilité.

Nous proposons donc un .article 33.43 et 33.66
(éducation permanente des adultes) demandant une
majoration de 10 millions et de 5 millions.

En ce qui concerne les organisations de jeunesse
(33.57) une majoration de 60 millions est demandée.
Pour le centre de lecture publique (33.49) et afin de
rendre enfin viable ce décret que nous avons voté,
nous demandons l'inscription d'une somme de 500
mille francs.

Mme le Président.
-

Plus personne ne demande
la parole sur cet amendement et sur cet article du
tableau?

L'amendement ainsi que l'article sont réservés.

Au titre l, section 32, article 33.69 (p. 27), M. Grafé

dépose l'amendement suivant:

Médiathèque de la Communauté française de Bel-
gique: augmentation de 5 millions de cet article.

La parole est à M. Grafé.

M. Gralé.
-

Madame le Président, je n'ai pas
déposé cet amendement en qualité de chef de groupe
PSC mais bien en tant qu'ami proche de la média-
thèque de la Communauté française de Belgique et
soucieux de son avenir et de sa viabilité. je suis en
effet responsable de l'ASBL regroupant les Amis Lié-
geois de la médiathèque de la Communauté française
de Belgique. A ce titre, j'ai eu à connaître du proto-
cole d'accord intervenu entre l'Exécutif de la Com-
munauté française, à cette époque présidée par M.
Dchousse, et la médiathèque de la Communauté fran-
çaise de Belgique.

Ce protocole signé le 30 juin 1975 précisait les
obligations réciproques des parties dans l'application
de J'arrêté royal du 7 avril 1971 néant la média-
thèque française de Belgique et la chargeant d'un cer-
tain nombre de missions.

Pour 1982, selon ce prowcole, la MCFB aurait dû
recevoir de l'Etat 13R,8 millions. Nous nous rendons
compte aujourd'hui que votre projet de budget réduit
considérablement cette somme. L'Exécutif ne respecte
donc pas le protocole d'accord signé le 30 juin 197R.

Vous vous rendez bien compte que pour un orga-
nisme en pleine expansion où les demandes de prêts
sont de plus en plus nombreuses, apprendre en cours
d'exercice qu'un protOcole signé n'est pas respecté et
constater que le budget se trouve largemem amputé
pose des problèmes graves de viabilité et menace la
sécurité d'emploi du personnel.

Le strict minimum requis pour équilibrer le bud-
get de la médiathèque, tout en la contraignant comme
tout le monde à fournir d'énormcs efforts d'austérité
voire même d'arrêrer certains programmes d'expan-
sion, nécessiteraÎt tour de même une majoration de 5
miJlîons du crédit prévu pour 1982.

C'est pourquoi, non pas à titre de chef de groupe
mais en tant que membre de cette assemblée et avec
quelques autres collègues, nous vous proposons de

majorer de cinq millions pour 1982 le crédit prévu
pour la médiathèque de la Communauté française de
Belgique.

La compensatÎon devant se retrouver dans les
R26,3 millions disponibles dans votre cagnotte.

Mme le Président.
-

M. Grafé a également
déposé l'amendement suivant:

Titre 1
-

Dépenses courames, secteur Santé, Aide
sociale et Famine, section 36 - Article 41.22 (p. 53):

Subsides à l'Œuvre nationale de l'Enfance: majo-
ration de 50 millions de l'article 41.22.

La parole est à M. Grafé.

M. Grafé.
-

Madame le Présidem, chers col-
lègues, pour certaines institutions subsidiées par
l'ONE, tds les pouponnières, les maisons maternelles,
les centres d'accueil pour enfants et les œuvres de
vacances, le taux de subsidiation est bloqué depuis
1975.

Or, l'index a augmenté à treize reprises depuis
lors et l'on peut en estimer l'augmentation à plus ou
moins 26 p.c. Nous avons simplement opéré cette
indexation pour arriver à une somme de 42 millions
sans aucun avantage supplémentaire qu'une simple
indexation des sommes bloquées depuis 1978.

C'est pourquoi le groupe PSC propose une majo-
ration de SO millions de la somme prévue à J'article
41.22 relatif aux subsides accordés à l'Œuvre natio-
nale de l'Enfance. Cette sommc serait à prélever dans
les R26,3 millions que l'Exécutif n'a pas cru, jusqu'à
préscnt, devoir répartir et qui sont disponibles.

Mme le Président. - Quelqu'un demandc+il
encore la parole?

I\:rsonne ne dem;lndant la parole, lTS ,Htides er
amendements sont réservés.

M. .J.L. Thys a déposé l'amendemem que voici:

Titre 1 - Dépenses courantes, secteur Protection
de la jeunesse, section 36 (p. (4), 12.2S

-
12.34-

3.1.0S (p. 64),

1. Action de protection sociale des Comités de
protection de la jeunesse, 12.2S: Majoration de 40
millions à l'article 12.25 (p. (4).

2. Prévention générale des Comités de protection
de la jeunesse, 12.34: Majoration de 40 millions à
l'article 12.34 (p. (4).

3. Comités de patronage
-

33.05: - Majoration
de 15 millions à l'arricle 33-05 (p. (5).

LI parole est à M. Grafé pour défendre l'amende-
mem déposé par M. J.L. Thys.

M. Grafé.
-

Madame le Président, mesdames,
messieurs, la défense de cet amcndement, déposé par
mon collègue M. Thys, me sera très aisée puisque
hier, au cours de la discussion générale du budget et
de J'cxamen des articles, M. Thys a longuement justi-
fié les amendements qu'il a déposés.

Nous demandons, par le présent amendement,
qu'une augmentation de 40 millions soit prévue pour
couvrir les frais résulunt d'autres actions de protec-
tion sociale des CPj, notamment, par exemple, dans

le domaine de la guidanœ familiale.



Une majoration de 40 millions est sollicitée par
cer amendement à l'article 12.25, une autre de 40
millions, à l'article Il.34 pour la prévention générale
des comités de protection de la jeunesse et enfin une
majoration de 15 millions à l'article 33.05 pour les
comités de patronage.

Les compensations à prévoir pour <.:es majorations
de crédits sont à prendre dans la somme de 826,3
millions disponibles.

Je vous rappelle que l'ensemble des amendements
proposés par la groupe PSC aurait une incidence bud-
gétaire gJobalemem inférieure à la somme de 826 mil-
lions ct laisserait plus de 200 millions disponibles
pour la réalisation des actÎons futures de l'Exécutif.

Mme le Président.
-

Quelqu'un demande-t-ÎI
encore la parole?

Personne ne demandant la parole, ces articles et
amendemems sont réservés.

M. Grafé propose également l'amendement
suivant:

Titre II
-

Dépenses en capital, section 32 -
Commissariat général au Tourisme (p. 70, 71):

Majoration des crédits d'ordonnancement de 60
millions pour les infrastructures touristiques de la sec-
tion 32.

La parole est à M. Grafé.

M. Grafé.
-

Madame le Président, messieurs les
ministres, chers collègues, nous proposons une majo-
ration des crédits d'ordonnancement de 60 millions
pour les infrastructures touristiques de la section ,)2.

En effet, le groupe PSC ayant examiné les crédits
prévus à cette section, pense qu'il y a une sous-esti-
m,Hion certaine des crédits d'ordonnancement eu
égard aux engagements des années amérieures et à la
poursuite des programmes d'infrastructure engagés.
Dois-je citer notamment Engreux et l'Eau d'Heure,
l'acquisition d'un car publicitaire Ardenne et Meuse
Tourisme?

Ce ne sont que des exemples mais à une époque
où il est souhaitable d'encourager nos concicoycns à
rester en Belgique pour découvrir nos richesses touris-
tiques, les moyens pour y parvenir devraient être
majorés dans les limÎtes du possible. Nous estimons
que ce possible existe à panir des 826,.1 millions que

l'Exécutif a conservé disponibles dans les prévisions
budgétaires.

Mme le Président.
-

Quelqu'un demande-t~il
encore la parole?

Si personne ne demande la parole, l'anicle et
l'amendement sont réservés.

M. Grafé propose également l'amendement
suivant :

Titre II
-

Dépenses de capit;)l, secteur 5anré,
Aide sociale et Famille, section 3S - Article 6] .80
(p. 86),

Fonds de constructions d'insÙtutioI1s hospitalières
et médico-sociales; Majoration de 200 millions des
autorisations d'engagement et de b subvention au
Fonds.

La parole esr à M. Grafé.

M. G["afé.
-

Madame le Président, messieurs les
ministres, chers collègues, il s'agit d'un amendement
au Fonds de constructions d'institutions hospitalières
et médico-sociales visant à majorer de 200 millions
les autOrisations d'engagement et de la subvention au
Fonds.

Les soldes des reports des engagements des années
amérieures semblenr en effet insuffisants pour faire
face aux besoins d'aménagement et de sécurité des
constructions hospitalières et institutions médico-
pédagogiques.

Compte tenu des engagements des années anté-
rieures, il est manifeste que la dotation au Fonds est
sous-évaluée dans vos prévisions budgétaires et
qu'clic devr;.1Ît être augmentée de 200 millions.

Nous vous proposons quant à la compensation de
prélever ces 200 millions sur les articles 01.02 et
01.03 de la section 39 du titre 1 et sous l'article 01.02
de la section 39 du titre Il oÙ des sommes sont dispo-
nibles pour justifier et auroriser semblable majora~
rion.

Mme le Président. - Si personne ne demande la
parole, J'article t:t l'amendement sont réservés.

Quelqu'un dcmande-t-il encore la parole sur l'un
des articles du tableau?

La parole est à M. Ducarmc.

M. Ducarme.
-

Cc sera une très courte interven-
tion, madame le Président.

J'ai abordé hier dans mon exposé le problème
spécifique de la RTBF et certainement dans le même
état d'esprit que M. le Ministre-Président de l'Exécu-
tif, c'est-à-dire que nous ne souhaitons pas entamer
une querelle concernant la RTBF, et pour cause.

Je tiens à rappeler les premiers propos de mon
intervention. J'ai dit notamment que ce qui me
paraissait important dans la phase de régionalisation
dans laquelle nous nous trouvons, c'est qu'il fallait
une véritable reconnaissance par tous des pouvoirs
respectifs de chacun.

En ce qui concerne la RTBF, nous n';1Vons pas du
tout le sentiment qu'il existe cet état d'esprit de
reconnaissance des pouvoirs respectifs de chacun. Les
déclarations de l'administrateur-délégué, les prises de
position de l'organismt." nous donnent la possibilité
d'émettre des réserves sinon des doutes à cer égard.

Dès lors, je dem,-wde un vote séparé au titre 1, sec-
tion 37 "Organismes d'intérêt public ",

page 44 et au

ritre Il, partie 2, section 37, également" Organismes
d'intérêt public ",

page HI.

Il s'agit du budget de la RTBF.

J'insiste sur un point imporLlt1t: il ne s'Llgit pas
d'un vote de censure à l'ég'.Ird de l'Exécutif. Nous
voterons l'ensemble du budget, suite d'.Ùlleurs .lUX
travaux extrêmement positifs qui se som déroulés en
commission pour sa prép;u,-ltion, que cc soit dans les
commissions spécialisées ou en commission des
Affaires générales, mais nous estimons que, malgr{'
l'effort demandé par l'Exécutif à la RTBF en cc qui
concerne son propre budget, nous ne sommes absolu-
ment pas rassurés. Nous doutons de la politique glo-
bale que mènera la RTBF ;lU moyen de ce budget.
J'insiste donc. Il ne s'agit pas d'un vote de censure à
l'égard de l'Exécutif, mais bien, Cil l'espèce, d'un vote
de méfiance quant à l'utilisation faite par la RTBF
des sommes mises à sa disposition, surtout dans le
contexte des prises de position diverses de J'adminis-



Dépenses courantes
(titre 1) 1 10H,4 L)J' 21,"

Dépenses de capital
(titre Il) 164,H

Totaux 1 47.1,2 23,h 23,h

trateur général de la RTBF et, parfoIs même, Je son
conseil d'administration. Nous nous permettons
d'avoir des douces.

Je répète à nouveau cette phrase' la nécessité
d'avoir une véritable reconnaissance par tous des
pouvoirs respectifs de chacun.

Mme le Président.
-

Quelqu'un demanJe-t-ii [;1

parole?

Si plus personne ne demande [a parole, l'cx.lmen

des arcicles des tableaux est clos énnt entendu que
tous ceux qui ont fait l'objet de remarques, d'ohser-
vations ou d'amendements, sont réservés, les autres
sont adoptés.

Pas d'objection?

Il en sera dOl1\.: ainsi.

Nous passons il ['examen des articles du budget
de la Communauté (L1I1~aise de l'année hudgét.Ùrc
In2.

Voici l'arcicle 1 eT.

Credits pour les depenses courantes (ritrt' 1)

et pour les dépenses de capital (titre II)

Article 1er. 1] est ouvert pour les dépenses ,1ffé-
rentes à J'année hudgétaire 19H2, des nédits s'élev<lm
,HlX montants ci-après (en millions de francs),

Crédits disslH::iés

Crédits
non

dissociés

Crédits Crédits
d'engage- d'ordon-

ment n,lncement

Dépenses courantes
(titre 1) 2] 017,2

Dépenses de c.lpital
(titre Il) 1 K24,1

]
H6H,6 1 S90,2

Totaux 22 S4 U 1 H6H,6 1 590,2

Ces crédits sont énumérés .HlX titres 1 et Il du
tableau r annexé au présenr décret.

-
Adopté.

Art. 2. Il est ouvert pour les dépenses culturelles

- Education natlol1<1le de Lmnée budgétaire 19RZ
visés par ['article 7 de la loi ordiluin: du 9 aoÙ! 19HO
(en millions de francs):

C:rédits dissociés

Crédits
non

dissociés

Cn\Jits Crédits
d'eng,lge- d'ordon-

ment n,lnCen1t'nt

Ces crédits sont énumérés ~H1X titres] et Il du
tahleau Il annexé :H1 présent décret.

-- Adopté.

Art. 3. Les opérations d'engagement el dl' ]iqulda-
tion des crédits budgétaires de 19H2 p()Urr(1Il1 être

10

effectuées sur base du schéma hudgéuire ,-ly,mt servi
de h<lse ,HI budget de 19H].

~" Adopté.

Art. 4. Par dérogation d t'.ltlide 15 de la loi orga-
nique de la Cour des comptes du 29 octobre 1R46:

<1) Des avances de fonds d'un montant m.lximum
de 10 000 000 de francs peuvent être consenties ,-HlX
comptables extraordinaires des St"rvices culturels de

1"Communauté française ainsi qu'aux comptables
eX[LlOrdln.Ùres des services de la S.lI1té et de la
Famille;

h) Des avances de fonds d't1l1 montant m<-1xi1l1um
de 4000 non de francs peuvent être consenties au
L-'omptablc extraordinaire du C:()mmisS,\riat génée;!l au
Tourisme, à ch;lrge du crédit al10ué i r;trtide 12.20,
section 32, du secteur Ecoles dl' batellerie et T(\u~
risnw du présent hudget.

Lniit comptable peu! uHlsentir des avances aux
représel1unts du ComlTliss.Hiat g(~nér;ll <Ill Tourisme ,,\

l'étranger et .IUX bure,Hlx tuuristiqul's frontaliers en
vue du paiement sur place, des créances .,fférentes au
fonctionnement du hure~H1, aux s.lbires et indemnités,
,lU loyer dl' biens Immeubles. ;lUX .lctivités profession-
rlelles, ~linsl qu'à l\lL-'quisition de hiens non dllLlbles
et 3. l'exécution de travaux d'aménagement.

Les dépenses p~lY<lblcs au mOYCll de ces ;1V;.l!lCes Ill'
peuvent excéder 100 non fr~1Ilc~,

cJ Des .1V,1T1ces de fonds peuvent etre consenties
3U uHnptablc chargé de [a liquidation des secours et
.1!1ocatiolls à caraUl::re social ,1insi l.jU',llJ comptable
extraordinaire dl' la Direction générale des Arts et des
Lettres, pour la liquidatioll des secours ,ll1oué~ à des
.>rtistes t't à des S.1\'.ll1tS.

Adopté,

Art. 5. Par dérogatiol\ Ù 1'.lrtidl' 14, premier ali-
néa, Je la loi organique de la Cour des comptes du
2Y ouohre 1H4Ô, des ,1V,lnces de fonds peuvent servir
;1 payer [es rémunérations, a[[oc~1tions et indemnités

de toute espèce en faveur du personnel rétribué par b
Communauté fr;jT\(.-aise ainsi que les néances résu]-
tant de Tlun.:hé" n'excéù;lnt P,lS 100 (JOO francs.

I.es dépenses de toute na!1lre découlant dl' ['.Ippli-
cation de r',1rtic!e 27 dc [a loi du 7 .wC!t J

y)
1 sur !:J

conservation des IlHHlU11lentS et des sites pell\Tnt t'!rt
p.lyé!:s sur "vances dl' fonds.

Le comptable l'xtraordituire de l';ldrninistration
dt.s Relations culturel[es iJHnn<ltionale" est auwrisé ,,\

payer, ,lU moyen de funds avancés, !cs bourses
.d!ouécs dUX ÙudiaTJts étLlngers, ainsi que les fr.lis dl'
Jépbccment des protcsseurs étrangers des divers
degrés d'enscignemeJ't, des membres d'institllti()fIs
S<lV;l11tt'S et artistiqucs, des dtlég,nions s,n-antes et
scolaires \'l'nant de rérr,lngcr OlT ,,>'y rend~ll1l.

-
Adopté

An. 6. l.es ,IL1I1L-'esdl' tond..; mises .1 b disposition
du comptahle de la direcriun générale des Arts et des
Lettres, .1insi que des JI1L1sées de L! Comn1uJuLltè fLln-
çaise rclcva11l de cette direction génér<lk, pour j'achat
d'œuvres d'art ou d"Jbie!s dl' co[lection, pourront
supp(ntcr des dépenses d'un lllontant lllaximum Je
IO()OOO fLlIKS

I-es clV;lnces dc fonds consenties ;lUX c(lInplab!cs

l'xtraordiluires des services Je LI S;lIHl; et de LI

ramille peuvent supporter. indépendamment des



menues dépenses, ]es créances n'excédant pas 100000
francs.

-
Adopté.

Art. 7. Par dérogation à I"articlel5 de ]a loi orga-
nique de la Cour des comptes du 29 octobre 1R46,
des avances de fonds d'un montant maximum de
5000000 de francs peuvenr être consenties aux
comptables extraordinaires de l'Office de ProteCtion
de ]a Jeunesse.

Au moyen de ces avances, ces comptables extraor-
dinaires peuvent, indépendamment des menues
dépenses, effectuer les paiements des créances ne
dépassant pas 100 000 francs.

-
Adopté.

Art. 8. Il pourri1 être mis provisoirement, et dès
l'ouverture de l'année budgétaire, à la disposition:

a) Du comptable de la Protection de la Jeunesse
(administration centrale) chargé du paiement des
menues dépenses des comités de protection de ]a jeu-
nesse, ainsi que des frais résultant de transfèrement,
d'enquête et de surveillance de mineurs d'âge en
application de la loi du 8 avril 1965 relative à la pro-
tection de la jeunesse, des avances de fonds n'excé-
dant pas 7500000 francs;

h) Des comprab]es de ]a Protectlun de la Jeunesse
(Services extérieurs) chargés du paiement des menues
dépenses, des avances de fonds n'excédanr pas
10000000 de francs.

-
Adopté.

Art. 9. Les crédits non dissociés repris ci-après
peuvent être transférés à l'article 60.02.A du titre IV,
secteur Protection de la Jeunesse du présenr budget:

Titre 1
-

Secteur Protection de la Jeunesse.

Section 36 -- Artides 12.25, 12.33.

-
Adopté.

Art. 10. Les reliquats éventuels des crédits alloués
aux différems musées de la Communauté française
pour l'acquisition d'œuvres d'art ou d'objets de col-
lection pourront être versés, à titre de suhventions,
aux caisses de ces établissements.

-
Adopté.

Art. 11. Les subventions-traitements des membres
du personnel de l'enseignemenc artistique er de l'en-
seignement mantime peuvent être liquidées sous
forme de dépenses fixes.

-
Adopté.

Art. 12. Les indemnités pour frais funéraires, ainsi
que les allocations de naissance, peuvent être liqui-
dées de ]a même manière que les rémunér.uions des
bénéficiaires.

-
Adopté.

Art. 13. Par dérogation aux dispositions Je l'arti-
de 1R, § 2, de la loi du 2R juin 1963 modifiant et
complétant les lois sur la comptabilité de l'Etat, les
soldes des crédits non dissociés ci-après peuvent être
reportés à l'année suivante dans les mêmes conditions
que les crédits dissociés.

Titre 1- Dépenses courantes.

Secteur Culture française.

Section 3 t - Articles 43.04.01,
43.04.m, 44.04.01, 44.04.02, 44.04.03.

43.04.02,

Titre II
-

Dépenses de capital.

Secteur Culture française.

Se<.:tion 31
-

Articles 63.01.01,
<\1.0 un, 64.01.01, <\4.01.02, 64.01.03.

-
Adopté.

63.01.02,

Art. 14. Les crédits non dissociés des articles çi-
après peuvent couvrir des dépenses se rapportant à
des années budgétaires .mtérieures.

Titre r
-

Dépenses courantes.

Se("teur Culture française.

Section 31
-

Articles 12.01.01, 12.01.02,
12.01.03, 43.04.0 l, 4.1.04.02, 43.04.0.1, 44.04.0 l,
44.04.02,44,(14.03.

Section 32 - Artic]e 12.01.01.

Section 33 - Artide 12.01.01.

Section 34
-

Article 12.01.0].

Section 35
-

Articles 12.01.01, 12.01.02.

Sedion 36 - Article 12.01.01.

Secteur Santé et Famille.

Section 31
B.41.01 et 33.41.02.

Artides 12.43.01, 12.43.02,

Secteur Agricu]ture.

Section 3]
- Articles 12.1LOI, 12.22.01.

Secteur Emp]oi et Travail.

Section 39 - Artide 12.24.

Secteur Protection de la Jeunesse.

Secrion ,6
-

Articles Il.01.02, 12.01.(U, 12.25,
12.33.

Titre Il - Dépenses de capital.

Secteur Culture française.

Seclion 31 - Articles 63.0],64.01.

Section 41
-

Articles 63.01, 64.01.

Section 51
-

Articles 63.01, 64.01.

-- Adopté.

Art. 15. En cc qui concerne le secteur Culture
française les crédits prévus pour ]a liquidation de sub-
ventions aux bibliothèques publiques des communes
et des provinces, d'une part et aux bibliothèques
publiques libres, d'autre part, peuvent être, au sein

d'une même section pour des subventions de même
nature, transférés de j'un à j';\utre par arrêté de l'Exé-
cutif suivant les besoins des services.

-
Adopté.
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Art. 16. Le Ministre-Membre qui <l la politique de
101santé dans ses ,-1nributions est autOrisé à accorder
des avances en matière d'inspection médicale scolaire
sur base d'une prévision du subside annuel dû pour
les examens cliniques systématiques et le traitement
de la première :1ide paramédicale. Une première
;Ivance est accordée dans le courant du premier tri-
mestre scolaire. Elle pourra ancindre 25 p.c. du mon-
tant du subside anfluel prévu pour les activités préci-
tées. Cene avance est récupérée sur les subsides à
liquider pour les prestations d(~s mois d'octobre à
décembre inclus.

Dans les mêmes conditions, une deuxième avance
à concurrence du même pourcentage peut être accor-
dée dans le courant du deuxième trimestre scolaire, à
récupérer sur les subsides à liquider pour les presta-
tions des mois de février et suivants.

-
Adopté.

Art. 17. Les crédits repris sous l'article 01.01 de
la section 39 du titre 1 peuvent être répartis par arrêté
de l'Exécutif.

- Adopté.

Art. 18. Les crédits repris sous les articles 01.02,
01.03 de la section 39 du titre 1 et sous l'article 01.02
de la section 39 du titre II peuvent être ventilés par
délibération de l'Exécutif en application de l'article
24 de la loi du 2R juin 1963 modifiant et comp1étam
les lois sur la comptabilité de l'Etat.

Les propositions de ces délibérations de l'Exécutif
sont communiquées au Ptésident du Conseil de la
Communauté française huit jours ;IU moins avant la
délibération de l'Exécutif. Il est fait rapport au
Conseil sur l'affectation des crédits ainsi ventilés.

Par dérogation à l'article 18, paragraphe 2, de la
même loi du 28 juin 1963, les soldes de crédits des
articles visés par la présente disposition peuvent être
reportés à l'année suivante dans les mêmes condi-
tions.

Mme le Président.
-

A cet article 1 H, M. Grafé
présente l'amendement que voici;

Les crédits repris sous les articles 01.02, 01.03, de
la section 39 du titre 1 et sous l'article 01.02, de la
section 39 du tÎtre Il ne pourront être ventilés
qu'après décision du Conseil de la Communauté fran-
çaise sur proposition de l'Exécutif.

Cet amendement est-il appuyé? (plus de deux
membres se lèvent.)

L'amendement étant régulièrement appuyé, il fera
pattie de la discussion.

La parole est à M. Grafé.

M. Grafé.
-

Madame le Président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, cet article 18 nous
donne la possibilité d'introduire tous nos amende-
ments. Il s'agit de savoir s'il est opportun et sage
pour norre démocratie de permettre à l'Exécutif de
venriler, par simple délibération dans son chef, une
somme glob;11c qui atteint près d'un trentième de
nOtre budget.

En effet, le dispositif du décret prévoit en son ani-
cie l H que les crédits repris sous cet article peuvent
être venrilés par simple délibération de l'Exécutif.

Nous pensons qu'une telle façon de procéder est
en fait une négation des prérogatives essentielles du
pouvoir législatif.
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Je me suis déjà largement exprimé hier, lors de la
discussion générale, sur Ct' problème que nous consi-
dérons comme extrêmement important.

C'est pourquoi le groupe PSC réintroduil en
séance puhlique l'amendement défendu par M. Rema-
cie devant la commission des Affaites générales et
visant à remplacer l'article 1R par la disposition sui-
vante;

«l.es crédits repris sous les artides 01.02, 01.0.~,
de b section 39 du titre 1 et sous j'article 01.02. de la
section .19 du titre Il ne pourront êUt. ventilés
qu'après décision du Conseil de la Communauté fran-
çaise, sur proposition de l'Exécutif."

l.';lssemhlée connaît maintenam suffisamment le
problème et les raisons d'être de notre amendement
pour ne plus devoir y revenir plus longuement.

Mme
Ducarme.

le Président. - La parole est à M.

M. Ducarffic. -~ Madame le Président, mesdames,
messieurs, en ce qui concerne plus précisément ce
point, nous nous étions dit hier qu'il était peut-être
possible de trouver une possibilité de conciliation
entre, d'une part, les positions assez radicales de cer-
tains groupes estimant qu'il fallait suivre le tcxte ini-
tiai présenté par l'Exécutif et, d'autre part, les posi-
tions qui existaient dans le chef du groupe PSC,
demandant que le problème soit revu et qu'il y ait
effectivement affectation de ces sommes.

Je ne voudrais pas revenir sur les données fonda~
mentales de ce déhat. Nous pourrions peut-être, d'ici
cet après-midi, essayer de trouver un accord sur
l'amendement déposé par l'Exécutif lors de la discus-
sion du hudget en commission des Affaires générales.

L'ExéuJtif proposait, en effet, d'ajouter, entre le
premier et le deuxième alinéa de l'article 1 H, un ali-
néa complémcmaire indiquant que les «propositions
des délibérations de l'Exécutif sont communiquées au
Président du Conseil de la Communauté française,
huit jours au moins avant la délibération de l'Exécu-
tif. Il est fait rapport au Conseil sur l'affectaCÎon des
crédits ainsi velHilés"

Nous avons certainement tous perçu dans le chef
du l'SC une grande interrogation sur LI possibilité
d'interpellation de l'Exécutif par le Conseil sur la
ventilation de ces différentes sommes.

Je me demande si nous ne pourrions pas, d'ici cet
après-midi, renir cene rencontre des chefs de groupe,
dans le but d'allonger ce délai. L'Exécutif pourrait
marquer son accord. Nous pourrions alors envisager
de porter le délai de huit jours à quÎnze jours.

Je suis pcrsonnellemcm très sensible à l'appel du
Président de l'Exécutif, nous demandant d'essayer de
trouver une solution sur ce point en particulier et ce,
de par notre situation à l'égard du gouvernement
national et de la nécessité de ne pas hypothéquer le
budget, ne sachant toujours pas si ces sommes seront
,-Üfectées. .le suis sensible à l'argument qu'il faut abso-
lument essayer de trouver entre nous, au sein même
du Conseil de la Communauté, un accord à ce sujet.
Je demanderai donc que les différents groupes puis-
sent se réunir et que le groupe l'SC, en particulier,
veuille bien prendre cene demande en considération.

Mme le Président. --- La parole esr à M. Defosser.



M. Defosset.
-

Madame le Président, messieurs
les ministres, chers collègues, ;e ne répéterai pas ce
que j'ai dit hier.

En commission, tous les membres ont partagé [es
préoccupations du PSC, c'est-à-dire permettre un
contrôle réel et efficace des ventilations ultérieures de
ces crédits provisionnels.

L'Exécutif ;l fait un P,IS important pour rencontrer

ces préoccupations, par un amendement dont M.
Ducarme vient de rappeler le texte.

Hier soir, lors de ma dernière intervention, je me
suis permis de suggérer, à titre personnel, vu le délai
qui s'écoule entre les réunions de notre Conseil, de
porter le délai de huit jours à quinze jours au moins.
Notre groupe, en tout cas, participermt à la mise au
point d'une solution d'accord général. Comme M.
Ducarme, je crois effectivement que cc consensus eSt
souhaitable.

Mme le Présidcllt.
-

La parok est à M. C:udell.

M. Cudell.
-

Madame k Président, je tiens sim-
plement à déclarer que le groupe soci,lliste partage

l'avis exprimé et que s'il
y a possihilité d'arriver

;)
un

accord, i! peut et doit être recherché.

Mme le Président. - Quelqu'un dcmandc-t-il la
paro!c ?

Plus personne ne demandant la p,uole à cc sujet,
l'article IX et l'amendement sont réservés.

Nous passons à l'ex~llncn des articles suiv;lnts.

Art. 19. Le crédit provisionnl'I inscrit à l'article
01.01 de la section 31 du titre 1 du t.lhleau II du pré-
sent décret peut être réparti selon les hesoins p.u voie
d'arrêté de l'Exécutif entre [es articles ,lppropriés du
même tItre.

-
Adoptl~.

Autres engagements couverts par le décret
budgétaire

Art. 20. Le solde non utilisé au
] ,r

i,-lnvier 19X2
des autorisations d'engagement ouvertes en 19XO et
19X1, telles qu'elles sont visées IH)(alT1metH aux arti-

cles 15,]6 ct 17 du décret du l'or luilleT 19X1 conte-
nant le budget de LI Communauté frano;,:<lise pourra
être affecté à des engagements de 19X2 sur décision
de l'ExécUtif de la CommunaUté franç,-Ùst: Jans [cs
mêmes conditions que celles prévues ,-lUX articles pré-
cités.

-
Adopté.

Art. 21. A l'intervention du ~1inistrc-Mernhrc qui
a [a polirique de santé dans ses attrihutions, le Fonds

des Constructions hospiulières et médico-sociales est
autorisé à prendre en charge des articles 561.02, a,
~O, et S61.05, a, 30, de son budget pour ]982 des

engagements fractionnés par lors dans la limite des
;lutorisations disponibles ct à dfenuer à dLlrge des
articles 561.02, h, 5T1.03, 531.04 et 561.05, h, des
liquidations pOlir un montant de 470000000 de
francs.

--
Adopté.

Titre IV. - Section particulière

Art. 22. Les opérations effectuées sur les fonds
spéciaux figurant au titre IV du tableau 1 annexé au
présent décret sont évaluées à 5904100000 francs
pour les recettes et à 6152500000 francs pour les
dépenses.

-
Adopté.

Art. 23. Les opéra rions effectuées sur les fonds
spéciaux fjgurant au tirre IV du tableau II annexé au
présent décret sont évaluées à 848 600000 francs
pour les recettes er à 8.B 100 000 francs pour les
dépenses.

- Adopté.

Art. 24. Le mode de disposition des avoirs men-
tionnés aux fonds inscrits au titre IV du r,lbleau
annexé au présent décret est indiqué en regard du
numéro de l'article ou du linera se rapportant à cha-
cun d'eux.

Les fonds dont les dépenses sont soumises au visa
préalable de la Cour des comptes sont désignés par
l'indice A.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé à
l'intervention du Ministre-Président sont désignés par
l'indice B.

-
Adopté.

Art. 25. Le Fonds ouvert à l'article 66.03.A du
secteur Culture française de 13 section particulière et
destiné à la restauration des monuments et édifices
privés classés peut recevoir toures donations en
espèces ou en titres émanant de particuliers ou d'ins-
titutions pnvét's.

Ces donations seront utilisées aux mêmes fins que
celles prévues sous les articles 52.03.01 de [a section
44 et 52.0un de la section 54 du titre Il, dépenses
de capital, PMtie 1, du même secteur.

-
Adopté.

Art. 26. Toutes les recettes provenant du rem-
boursement des avances faites à certaines productions
ciném<1tographiques, de même que les recettes prove-
nant de !'exploitation des films sur lesquels le dépar-
tement de l'Education nationale et de la Culture fran-
çaise possède des droits, ainsi que le solde disponible
,-lU .~1 décembre 1981 des crédits inscrits aux articles
du secteur Culture française du présent décret, peu-
vent être versés au fonds spécial ouvert à cel effet à
['article 6h.03.A du titre IV du même secteur.

Ce fonds peut être utilisé pour l'aide à la produc-
tion cinématographique.

-
Adopté.

Art. 27. Les recettes provenant de redevances ou
locations d'équipements touristiques, propriétés de la
Communauté frano;,:aise, à des tiers ou .à des ASBL,
peuvent être versées au fonds spécial ouvert à J'article
66.0h.A du titre IV du secteur Communications.

--- Adopté.

Quelqu'un demande-t-il laMme le Président.
parole?

Personne ne demand.\I1t la parole, je considère que
J'examen des articles est terminé et que ceux-ci sont
ddOPlés à l'exception de l'article 1X qui est réservé.
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\,8 41,0 -'6,0
22,2 211,4 28.1,6

0,1

7,0 21,1 X9,0
Il,4 21,1 X9,0

6],9 -'9,2 \5,2

4,4

S,O

IO,X 71,5 125,0
100,5 271,7 407,R

0,1

Cet article et ceux du tableau qui ont été réservés
seront mis aux voix cet après-midi puisqu'ils font
l'objet d'amendements. Il sera procédé ensuite au vote
sur l'ensemble.

PROJET DE DECRET AJUSTANT LE BUDGET
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE
L'ANNEE BUDGETAIRE 1981

Examen et Ilote des articles

Mme le Président. -Nous passons à l'examen
des arricles du projet de décret ajustant le budget de
la Communauté française de l'année budgétaire 19H 1.

- l.es .lrtides des tableaux successivement mIs
aux voix sont adoptés. (Voir annexe 3.)

Voici l';,rticle lt':

A;ustements des credits

Article le'. Les crédits prévus au titre 1, dépenses
courantes, et au titre II, dépenses de capital, du bud-
get de la Communauté française de l'année budgé-
taire 19R 1, sont ajustés suivant les données détai1\ées
au tableau annexé au présent décret à concurrence de
(cn millions de fr:1I1(:s):

Crédits dissociés

Ajustements Crédits
non

dissoÔés

Crédits Crédits
d'eng;1ge- d'ordon-

mcnt n;Inccmcnt

Dépenses
(titrc 1):

cour;,ntes

Secteur Culture fLm-
çalse:

- Crédits supplé-
mentaires de ]\lI,-
née courante

-
Rédudions

- Crédits supp]é-
mentalres pour
années anté-
rieures

356,1
83,8

2,8

Secteur Communic1-
tions:

-
Crédirs supplé-
mentaires de l'an-
née courante

- RédlKtions

-
Crédits supplé-
mentaires pour
:Innées .1!lIe-
fleures

6,S
4,4

0,(,

Secteur S;1nté publi-
que ct FamiI1e:

- Crédits supplé-
mentaires de l';m-
née nH1rante

-
RédUdinns

-
Crédits supplé-
mentaIres pour
années anté~
neures

73,0
195,4

S4,6
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Secteur Affaires éco-
nomlques:

- Crédits supplé-
mentaires de ]'an-
née courante

Secteu r
moyennes:

-
Réductions

Se(:teur Agriullture'

- Réductions

Secteur Emploi
fravai] :

- RéduCtions

Secteur Justice:

-
Crédits supp]é-
mentaires de ]'an-
nél: courante

- Réductions

rotaux pOLIr le titre

10

- Crédits supp]é-

mentaires Jl: ]';:111-

née OlUrante

-
Rédu(:tions

- Crédits supplé-

rnent;Hres pour

.lI1nécs dnté-

rinnes

Dépenses de
(titre Il):

Secteur Culture fLlII-
çalse:

-
Crédits supp]é-
mentaires de ]\111-
nCl: nJULHue

- Réductions

- Crédits supplé-

ment,lln's pour
;lnnees ,lJ}té~

Secreur C:ommuIÙc,-
tHJns:

-- Crédits supplé-
mentairl:s de ]';,n-
née UJUL1nte

- Réductions

Secteur S;lIué publi-
que et Famille.

-- Réductions

Secteur Politique
scientifique:

- Crédits supp!é-
mentaires dl' l'an-
née courant{:

Secteur Intéricur:

- Réductions

Totaux püur ]e titre
IL

-- Crédits supplé-
mentaires de l'an~
née courante

- Réductions

-- Crédits supplé-
ll1ent;lircs p()lJr

.lnnées anté~
rieun:s

-
Adopté.

),7

Classes

22,\

6,7

el

29,3

275,4
50,4

-------

716,7

~92,-'

)8,0
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Art. 2. I.e pr~sent décrct entre en vigueur le jour
de sa puhlication au Moniteur IJcfgc.

- Adopté.

Mme le Président. - Le vote sur l'enscll1bk de ce
projet de déaet ,lura lieu cet ,1près-ll1idi.

PROJET DE DECRET FIXANT LES CRITERES
D'APPARTENANCE EXCLUSIVE A LA COM-
MUNAUTE fRANÇAISE DES INSTITUTIONS
TRAITANT LES MATIERES PERSONNALlSA-
BLES DANS LA REGION BILINGUE DE
BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION DE DECRET ORGANISANT UNE
PROCEDURE D'AGREMENT DES INSTITU-
TIONS UNICOMMUNAUTAIRES DE LA
REGION BRUXELLOISE DONT L'OBJET SE
RATTACHE A UNE MATIERE PERSONNALI-
SABLE

lJiscussiOll Kénh-,de

Mme IL- Président.
dis.:ussio!1 génér~lle des:

L'ordre du jour appelle b

Projet de décret fixant les critères d'clpp~lfte-
nclnce exclusive ~l la Communauté françlise des insti-
tutions tf;lit~uH les matières personnalisablcs dans la
n:~gi(111bilingue de Bruxelles-Capitale;

-
Proposition de décret org~ltlis~ltlt une procé-

dure d'agrément des institutions unicommunautaires
de la Région hruxelloise dom l'objer se r,utache à une
nutil.re personnalisahle

Ll discu:-.sion générale est OLlverte.

L1 parolc est au rapporteur, 1\1. Defosset.

M. Defosset, rapporrellL --- l\.-1adamc lc Président,
messi!:urs les ministres, chers co!lègucs, le projet et L1
proposition de décret ont tous deux comme objet le
sort, dans la Région hruxelloise, des institutions trai-
tant des matières personnalisahks, ce qu'on ;1 appelé

les institutions bicommunautaires ou l'enfer du
bicommunauuin:. En effet, ces institutions ne sont
manifestement nulle parr; leurs moyens budgétaires
sont encore disséminés, on ne sait trop où, dans les
budgets Je l'EUt central. Nous n'avons d'ail1eurs pu

obtenir de réponse précise à ce sujet lors de la discus-
sion du budget des Voies et Moyens. Cette situation
t:st assez extraordinaire. Nous pourrons, paraît-il,
obtenir une réponse lors de la discussion des budgets
séparés mais ..:ette discussion, du fait de la technique
des dix douzièmes provisoires, risque d'Etrt: reportée
sine die. C\..st donc une raison supplémentaire pour
faire œuvre de diligence au sein de notre Conseil.
Hier encore (bns sa réponse, M. Monfils soulign:lit
que les seCteurs des aCtivités sm:i,l!cs n'étaient pclS
négligés à Bruxelles, sauf en ce qui concerne les insti-
tut!ons bicummunautaires qui posem un problème
séneux.

C'est donc pour rencontrer ce problème. que déjà
sous l'ancienne législature, notre regretté collègue,
François Persoons, avait déposé une proposition de
décret fixant les critèn:s d'appclftenamT exclusive à b
Communauté française de telles institutions s'occu-
pant des matières personnalis,lbles.

La discussion de cette proposition a été rerardée
par l'~mnonce d'un projet de dt;cret déposé également
à la fin de la dernière législature par l'ancien Exécutif
de la Communauté française.

Au cours des réunions des 9 et 23 mars, 6 et 18
rncÙ ct du I~r juin 19S2, la commission des Affaires
générales du Règlement et de la Comptabilité a pro-
cédé à une discussion conjointe du projet de décrec et
de la proposition de décret initiale, redéposée par M.
Lagasse après 3dapration ;H1X lois d'aoûtI9RO.

Dès la première séance, une large discussion géné-
rale a étl~ entamée, lors de laquelle les différences
essenridles entre le projet de décret de J'ancien Exécu-
tif et la proposition de décret ont été mises en évi-
dence. Une divergence importante concernait le
champ cLlpplication des projet et proposition de
décret. La proposition était applicahle à coutes les
institutions privées et puhliques; les critères de recon-
n~1issance étant bien adaptés à ces deux formes d'ins-
ntutions.

l'jr contre, cn cc qui concerne k projet de décret,
s! dans son exposé des motifs on indiquclit - tour en
ne le mentionnant pas expressément dans le texte du
dispositif du décret - qu'il était applicable également
,lUX institurions privées et pas seulement aux institu-
tions publiques, \cs critères de reconnaissance prévus
.1.r~lrticle 2 étaient des critères cumuLHifs.

L';utick 2 stipuLlit, en cffet, LJu!: pour qu'une ins-
tltlHlnn pUisse être reconnue comme appartenant
exclusivement Ù LI Commun,luté française, il faut
d'une part que les statuts aient l~té publiés en langue
tr~ln<;aise, ctc., et d'autre part qu'un servic!: d'accueil
soit tOUI parriculièrement centré sur la rencontre des
besoins des ressortisScllHS de Li Communauré fran-
',;als(".

Le cumul de ces critères abourissait en fait à l'ex-
clusion pratiqUl~ de toutes les institutions publiques
du champ d'application du décret. C'était là une des
premières différt:nœs essentielles.

La deuxième différence essentielle se trouvait dans
la faculté laissée à l'Exécutif de reconnaître l'apparte-
lI~lIlCC exclusive à la Communauté française des insti-
tutions qui en fais3ient la demande, même si elles jus-
tifi~lient de toutes les conditions requises. Il

y clvait un
caractère facultatif. Dans la proposition, par contre,
dès l"instant oÙ une institution répondait aux critères
d'application tcl que précisés, automatiquement elle
tombait sous l'appartenance exclusive de la Commu-
nauté française. Je ne citerai pas d'autres éléments de
dÙail.

Je rappelle cependam que dans son avis le Conseil
d'Fut avait recommandé de scinder la procédure de
reu)[lIldissance

--
définition des critères - et les

mod~llités J'un éventuel retrait d'agrément dans telle
ou telle condition. Le texte qui vous est proposé s'est
d'clilleurs conformé entièrement à cet avis.

"'bis
b discussion quam à ces deux différences

essentielles que j'ai rappelées, a fait apparaître le sou-
hait unanime des commissaires qui om participé à la
discussion et qui représentaient tous les groupes de
notre Conseil, d'abord de rendre applicable le décret
et de le rendre effectivement et réellement applicable
finalement à roures les institutions traitant des
matières pef';onnalisables à Bruxelles, qu'elles soient
des institutions privées ou publiques.

Le dt:lIxième souhait unanime dégagé de la discus-
sion générale était de rendre b reconnaissance obliga-
toire lorsqu'une institution répondait aux conditions
r!:qulscs.

A ce stade Je la disclission, plusieurs commissaires
ont également attiré l'attemion sur les conséquences
budgétaires que pouvaient évidemment avoir les
décrets dont l'application nécessite le transfert à due
concurrt:l1cc Je crédits budgétaires qui figurent tou-
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jours dans les hudgets nationaux, qui sont relatifs à
des institutions bicommunautaires, y compris celles
qui sont disposées à appliquer les critère~ permettant
de les rendre dépendantes exclusivement de notre
Commuruuté.

C'est la raison pour laquelle la c01l1mi~si()n,
tenant compte des difficultés qu'avait l'Exécutif ,-Ivec
le gouvernement national dans d'autres domaines, et
voulant garder la même prudence budgétaire, souhai-
tait qu'on trouve une solution pour que ce décret ne
reste pas théorique, inapplicable par défaut de
moyens budgétaires et, par conséquent, qu'on trouve
la formule qui permette de faire coïncider ~<.Imise en
vigueur avec la mise à ]a disposition de l'Exécutif des
crédits budgétaires nécessaires.

A cc stade de la discussion, afin de rendre plus
efficace la suite des débats et afin de tenir compte de
ce premier échange de vues ,-lyant abouti, je vous le
rappelle, à ces trois conclusions unanimes, la commis-
sion et l'Exécutif ont désiré que des contacts soient
pris afin qu'on sc meue d'accord sur la mise au point

d'un seul texte répondant aux différentes conditions
que je viens de rappeler.

Cette concertation souhaitée entre l'Exécutif, l'au-
teur de la proposition et votre rapporteur a effective-
ment eu lieu. Au moins trois réunions se sont tenues
pour préparer et étlHjier des textes, ,-tfin, par
retouches progressives, dc tenter de rencontrer les
divers souh.lÎts qui s'ét,-lient dégagés en commission.

Finalement, à notre réunion du 6 mai, j'ai pu

informer b commi~sion qu'un accord avait été trouvé
sur un nouveau texte mais que bien entendu les
;1mendements . qui devaient être apponés à l'ancien
projet devaient être préalablement délibérés par l'Exé-
cutif communautaire.

Moyennant quelques modifications mineures qui
ont rencontré l'agrément de LI commission, l'Exécutif
a adopté le~ amendements et Je nouveau texte qui
figure en annexe au rapport.

Au cours de la réunion du l "r juin, le texte a été

soumis à un nouvel examen, sans discussion d'ail-
leurs, les membres de la commission ayant constaté
que le nouveau texte, présenté par l'Exécutif, et
reprenant l'ensemble des différents éléments par rap-
port à la proposition initiale, s'appliquait effective-
ment et réellement aux institutions tant publiques que
privées et organisait le caractère dutomatÎque de la
reconnaissance de ces institUtions quand eHes répon-
daient dUX critères définis par la loi. Un article séparé
est consacré aux procédures de retrait ou d'agrément
éventuel ddns les conditions définies par l'avis du
Conseil d'Etat.

Les amendements présentés au projet ont aussi été
adoptés à l'unanimité des membres de la commission.
L'ensemble du nouve,lU texte tel qu'il est annexé au
rapport a été, madame ]e Président, messieurs les
ministres, chers collègues, adopté à l'unanimité par la
commissIOn des Affaires générales. (Applaudisse-
ments.)

Mme le Président.
-

La p,-tro]e est à M. Monfils,
Ministre-Membre de l'Exécutif.

M. MonfiJs, Ministre-Membre de l'Exécutif de b
CommunaUté française.

-
Madame le Président,

chers collègues, la discussion de cc projet de décret
me donne l'occasion d'expliquer de manière relative-
ment approfondie aux membres du Conseil de la
Communauté française comment fonctionne actuelle-
ment, dans le secteur de J'aide sociale, la réglementa-
tion sur base de laquelle vivent !es institutions w;lI-
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lonnes et bruxelloises. En effet, il ne suffit pas de
voter un décret qui détermine quelles soo( les 'institu-
tions uni ou bicommunautaires, il faut aussi voir
comment fonclÎonnent les réglementations et les
]égisbtions.

Si l'on analyse l'ensemhle du champ social, on
constatc que trois secteurs ne rencontrent pas de pro~
blèmes fondamentaux. 1] s'agit de la petite enfance,
c'est-ii-dire l'Œuvre nation.lle de l'Enfance, des mai-
sons de repos et de la protection de la jeunesse.

L'ONE est régie par la loi du S septembre 1919,
les maisons de repos par celle du 22 mars 1971
modifiée par la loi du 1S juillet 1976. C'est la célèbre
loi du X avril 1965 qui est applicahle en matière de
protection de la jeunesse.

En ce qui concerne l'ONE, ]a réglementation est
nationale et son application s'effectue suivant le
régime linguistique. Tout est scindé et l'ONE contrôle
et subventionne, cÔté flamand, des institUtions fla-
mandes et, côté francophone, les institutions franco-
phones, y compris celles de BrUxelles.

Vous n'ignorez pas que la moitié du budget de
l'ONE, cÔté francophone, esr consacrée à des institu-
tions situées à Bruxelles.

Le même système est appliqué pour les maisons de
repos qui sont scindées selon l'appartenance linguisti-
que. La région wallonne compte actuellement 462
maisons de repos et la région bruxelloise 301. Des
différences existent au niveau de l'agréation.

En région wallonne, 76 maisons sont agréées sur]
52 dans le secteur public, 68 sur 94 dans le secteur

privé (ASBL) et 142 sur 216 dans le secteur privé
(non ASBL).

Dans la région bruxelloise, 20 des 26 maisons du
secteur public sont agréées par la Communauté fran-
çaise, 18 sur 26 dans le secteur privé (ASBL) et 145
des 249 maisons du secteur privé (non ASBL).

Les maisons sont agréées ou non, suivant leurs
conditions de fonctionnement et le respect des normes
de sécurité. Pour bénéficier des subsides à la construc-
tion i] faut être un pouvoir puhlic ou une ASBL

Le troisième secteur qui ne connaît pas de pro-
blème est celui de la protection de la jeunesse. Là
aussi, tout est organisé suivant ]e régime linguistique

avec une exceptÎon que ,\1. Lagasse connaît bien, l'ar-
ticle 92 de la loi du 8 août 1980 qui détermine qua-
tre sÎtuations de fait dans les communes à régime lin-
guistique spécial: le Home Suzanne Van Durme à
Rhode-Saint-Génèse, le Pensionnat Jules Lejeune à
Wezembeek-Oppem, la Maison à Linkebeek et la Ber-
gerie à Rhode-Saint-Génèse.

Pour information, toujours dans ce secteur, le
nombre de places disponihles dans les institutions
hruxelloises dépendant de la Protection de la Jeunesse
et financées par le budget de la Communauté fran-
çaise était de l'ordre de 1 912 sur 11787, soit envi-
ron 16,2 p.c. par rapport à l'ensemble des places dis-
ponibles. Ces chiffres ne comprennent pas les place-
ments en famille qui représentent un cas particulier,
ni les établissements de l'Etat, qui sont au nombre de
4, situés en Wallonie.

Deuxième groupe d'institutions: celui dans lequel
on trouve une réglementation pour la Wallonie, une
autre PO\H Bruxelles et parfois une réglementation
nationale qui a continué à fonctionner: il s'agit du
secteur qui avait été régionalisé sous l'empire de la loi
Pcrin-Vandekerckhove de 1974 et qui a été ultérieure-
ment versé dans ]a Communauté française par la loi
du 8 aoÙt 19HO.



Passons en revue la siruation de ce secteur. Tour
d'abord les services d'aide familiale et les centres de
formdtion d'aides-fdmilia\cs et d\Üdes-seniors pour
lesquels a été pris un drrêté royal pour !a Wal10nie le
16 octobre 1975, coordonné le 25 mai 19R1, alors
qu'un arrêté royal a été pris pour Bruxelles le 1er août
1975.

Pour les centres de formation en Wal1onie, un
arrêté royal a été pris le 12 septembre 197H alors que
pour Bruxelles je pense qu'il est intégré dans l'arrêté
royal de 1975.

Quant aux chiffres, nous avons pour la Wal1onie,
2R cencres de formation d'aides bmiliales <lgrées, 26
centres de formation d'aides-séniors, 50 services
agréés d'aide aux familles pour le secteur public ct 24
pour le seCteur p~ivé (ASBL).

Pour Bruxelles,
()

centres de formation
familiales agréés et 4 d'aides-seniors, 1 H
agréés dans le secteur public et II dans le
privé.

Je suis beaucoup plus dubitiltif pour les heures de
prestation et les chiffres que j'ai en md possession
sont sujets à caution car il existe un certain nombre
de problèmes dans la comptabihsation. On peut esti-
mer qu'il y a 700000 heures pour Bruxelles et J mil-
lions pour la Wallonie. Je donne ces chiffres sous
toute réserve.

d'aides
centres
secteur

En cc qui concerne les centres PMf ~ prématri-
moniaux, m;1trimonÎ<lux et L.lIniliaux --, dont il sera
question prochainement au Conseil de Communauté,
il existe pour la Wallonie un arrêté royal du 1.1 jan-
vier 197R. La Wallonie compte SB centres, Bruxelles
en compte 21.

J'en viens à la catégorie que j'ai groupée sous le
titre «Institutions d'accueil pour personnes isolées

".Ces instirutions ne dépendent pas de la loi sur la pro-
tection de la jeunesse; dIes fonctionnent sur base
d'arrêtés royaux pris de 1952 à 1979, dont un arrêté
du 10 avril 1952 pour la réadaptation morale des
jeunes femmes. Trois institutions fonctionnent, qui
sont d'ailleurs subventionnées par la Communauté
française: «L'accueil" à Verviers, « Les foyers" et
«Pones ouvertes» à Bruxelles.

En ce qui concerne les Institutions pour personnes
isolées, il existe pour la Wa1!onie, un arrêté rOY~ll du
28 décembre 197R, et pour Rruxetles, un arrêté royal
du 7 février 1979. On peut noter l'existenœ de deux
institutions subventionnées sur cette base par la Com-
munduté fr3nçaise; "L'Etape" à Tournai et "La
source" à Bruxel1es. Fait bizarre, il existe un arrêté
royal pour la seu\c région bruxelloise, et pourtant, le
budget de la Communauté française supporte en fait
une institution bruxelloise qui ne devrait pas se trou-
ver là!

Quant aux centres de services sociaux, une régle-
mentation nationale est applicable à Bruxelles. 1]

s'agit de l'arrêté royal du 13 juin 1974. Il existe une
réglementation propre aux services sociaux wallons,
au nombre de 35 actuelJement.

En ce qui concerne les centres de services com-
muns, on a parlé de ces infrastructures à la commis-
sion de la famille et de l'Aide sociale, notOns deux
arrêtés wallons du 2 juin 1977 et du 24 novembre
197R. Il n'y a pas d'arrêté pour la Région bruxelloise.

La troisième catégorie concerne un secteur où
existe une réglementation nationdle, mais où les insri-
tUtions bruxelloises som toutes considérées comme
relevant du bicommunautaire, c'est-à+dire qu'elles ne
sont pas subventionnées pour l'instant par la Com-
munauté française. Nous trouvons là - et c'est le

gros point noir, le seul à Illon sens
-

le Fonds de
soins médico-socio-pédagogiques pour handicapés, dit
"Fonds RI ".

Un arrêté du la novembre 1967 l'a
créé. En Wal]onie, 221 institutions sont agréées et
subventionnées par la Communauté française. La
Communauré française n'en subventionne aucune à
Bruxelles. il sl~mblerait qu'un certain nombre de dos-
siers soient actuellement bloqués à Bruxelles et fas-
sent problème.:.

Sous toute réserve, huit dossiers seraient bloqués
dans le domaine de la construction, de l'achat et de
l'drnénagement; sept, pour un certain nombre
d'agréations à renouveler; trois dossiers, en ce qui
concerne les modifications d'agréation; huit dossiers
en ce qui concerne le prix de journée calculé, semble-
t-il, sur base de 1978, et 1979, les chiffres de 19HO
étant encore provisoires.

La situation au niveau des institutions pour per-
sonnes handicapées à Bruxelles semble donc difficile
compte tenu de ce qu'enes émargent au budget natio-
nal de la Santé publique. J'ignore le montant budgé-
taire qui a été fixé pour ces institutions.

Enfin, pour être complet, je signale, pour les insti-
tUtions d'accueil, d'aide sociale, pénitentiaires et post-
pénitentiaires, trois arrêtés royaux nationaux; deux
arrêtés du 12 novembre 1970, l'un pour les centres

s'occupant des alcooliques, l'autre pour les centres
d'accueil, et un arrêté du 3 juil1et 1970.

Neuf organismes de réadaptation sociale sont sub-
ventionnés en Wallonie par la Communauté fran-
ç3ise, ainsi que neuf centres de consultation de santé
mentale et centres pour alcooliques (trois à Bruxel-
les), ct 22 institutions d'accueil (14 en Wallonie et

huit à Bruxelles). Ces budgets ne s'avèrent pas très
importants puisqu'ils atteignent, au total, Il millions,
ce qui est dérisoire.

Le budget national consacrerait 5,5 à 6 millions
pour les institutions de cc type considérées, au

moment oÙ on l'a formé les budgets, comme bicom-
munautaires à Bruxelles.

En ce qui concerne les organisations de télé-
accueil et téléservices, trois organismes subventionnés
sont situés à Liège, Arlon et Mons et deux sont situés
à Bruxelles (cr subventionnées par le budget
national).

En conclusion, chers collègues, il est évidem que
dLHls le domaine soci..tI, lorsque l'Exécutif prendra des
arrêtés ou proposera des décrets, ces arrêtés et décrets
seront conformes à l'article 59b;s, § 4b;s, de la

ConstitUtion.

Pour 1es institutions qui en raison de leur organi-
sation sont considérées comme appartenant à la
Communauté française, cela sera chose faite prochai-
nement pour les centres de services communs puis-
qu'aussI bien l'Exécutif a déposé un projet de décret
qui devra être discuté au sein de la commission

ci' Aide sociale.

Pour les ceIHres PMF un projet de décret sera
déposé dont le champ d'application sera conforme à
l'article 59bis,

§ 4b;s, de la Constitution. De même
pour les institutions d'accueil et la protection de la
jeunesse, un décret et un arrêté royal de l'Exécutif
seront pris dans les deux secteurs. NOLls en profite-
rons pour les rendre conformes à la Constitution.

Il reste encore deux points difficiles à traiter: les
centres de service social et les services et centres de
formdtion J'aide familiale et d'aide-senior. En ce qui
concerne ces deux catégories, comme je n'envisage
pas pour des raisons de fond ~ parce qu'il est diffi-

cile de modifier la réglementation en la matière - de
changer fondamentalement le système et que J'ail-
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leurs, d'éventuelles mudific,1Cio!1~ prendraicIJt hcau-
coup de temps, il suffirait d,lns l'immédiat de ~uppri-
mer dans 1',lrrèté wallon la référence ,1 la rL;gion w,ll-
lunne de façon à permettre <lUX nO\Jvdks initiatives,
et par consL:quent aux inSliw!ions bruxell(lises,
d'avoir accès à la subvention cxaCtement comme
n'importe quelle nouve\!e initiative en priJl.'('I1<\nce de
la région wallonne.

En conclusion, je crois Llue le t;lhleau que je vous
ai présenté, permet d'agréer et de subventionner les
institutions hruxelloises pour aut<ln! IJawrellell1ent -~

et on en revient ,-lU décret en discussion Llue leur
()rganisation soit c(msidérée comme relevant exclusi-
vement de hl Communauté française.

Fn ce qui COIKCfne le P;l';SL\ c'est-à-din: les Institu-
tions 3C1ucllement subsidiécs par le budget n;ltionaL
nous ne pourrions les prendre en L'ILlrge, comme l'in-
diyuL' le décret soumis à discussion, que d;ms le C1S
d'un tr,lnsfert financier en provelHlh.:e du n;uion;ll
vers LI CommUI1;luté fL1IH,:ai~(',

Mme le Président. -- La p;uolc c"r
;1 l\-1. Cudd1.

M, Cudell.
--- !\'-bd'lme k Président, messieurs lt:s

miniscres, l'intervention du ministre !v1onfils rne pe!
metCr<l d'être bref. Bien entendu je voterai le projet dl'
décret, d'autant plu" que 1;1 Communautt; fr,mçaise
doit dispo~er de l'in''trurncnt légi"LHif nC'L't'ss;lire pour
pouvoir organi"er les différents seL"Ceurs conformé-
ment il ses intérêts fondamentaux.

Très longtemps ;1 Bruxelles, puur une trt>'" Luge
part et de bçon tout à bit générale encore mainte
nant pour tout cc qUI est ()rganl~me public, le choix
du bicol1lmuruuLlire ,1 été fait.

:V1ai" nous voyon" que, de p!u" en plus, Lt Corn
munautt: {bmande développe ll1enw ,lU nive,-lu hospi-
t<llier des institutions unic(ITnmunau[;lires. Nous
devons voir la ré,-llité en fact' <:t je peu"e que, plus tÙ!
que prévu nous ;Iboutirons à 1.1stnh.:ture de Icl1<:s ins-
titutions hospiLllières, y compris ks CPAS. j',lP-
prouve donc le t('xte td qu'il <.'st rédigé cr qui insisre
bien sur le fait que le décret sera Jpplic1bk' ;1 totltC"
les institutions t<l1H publique,> Llue pnvées et qu'il y

,lura reconnais-.;ance oblig<ltt)ire P(IUr t{Hlte instituti(J\l
qui, demand'lIH b rcconn;USS,lIh.T, répondr,l ;1UX
conditions requises. IL> n',li rien d'autre ;1 ;Ijouter.
(Applaudissements.)

Mme le Président. - LI p;lro!c est :1 monsieur J'h.
Mourcaux, i\-1inistre-Président de ]'F.xécurif de la
Commuruuté fr;ln\~;lise.

1\1. Ph. Moureaux, Minisrre-Président de JTxécu-
tif de la Communauté française. - i\-bdame Je Prési
dent, je s<:rai brd. Ce textL' est import;ln!, même si
cela n'apparaît peur~être pas aux yeux de tous. Il but
le souligner, mais l'II mème temps il L1\1! sitUer les
limites de ce texte ,-lfin de ne P;lS m,d le comprendre.

Il faut dire ,-Iussi, pour que ['opinion publique Ilt'
s'y trompe pas, Llue ce texte ne "upprime pas

;j

Bruxelles le secteur bicommun'lUt;Ùre, L'e dont nous
n'aurions évidemmenr pas le pouvoir.

il y <lV;Ùt, cc matin encore ,1 LI KTBL des interro
gations prononcées sur l'avenir du secreur hospiralier
de Bruxd1cs: c'est pourquoi il LllIt être très dail.
Lorsque cc texte seLl adopté et lorsque SIHl arricle h
en particulier entrer,! en vigueur, un n'aur;1 p;lS raye

d'un trait de plume le problème commun,wl.lire. Ivi.
Cudell a rappelé qu'il existe une prohlém;ltique dé!i-
GUe et a donné son opinion !à-des"us, nUIs LT pro-
blème restera ouvert pendant un ceruin temps
encore,

1R

Fn "e,--oncl lieu une confu"i()n don l~trt" L~vitée. Ll'
prolet t'n disc1!ssion, elltll'retTH"nt contorrlle

'-HI
prescrit

conslitlJliollllel, implique LJlIC l'"lLcueil ttIns ces in~ti-
tntlons "oit un 'll'cucil spécifiquement fr:1ncophotle.
,\1;lis Leb tH' \'t'U! l';'"

dire - et il but le rappeler
pour 1'r6enir \t" cariL;lture" que pourrait en présen-
tn (Ine clTt,tine pres"t" et qUL' l'on n'imagine que trop
bien --, qu'un h(Jpit,11 fr.l[lcophone reconnu comme
rel, J()IIC unicolnn1I1n;lL1Llire, ne pourrait, par exenl-
pic, ,Iccueillir un nécrLHldophone victime d'un acci-

delH dl' L1 f(JlIte.

Dernil>IT rernaft-llll' - et je remercie le rapporteur

d',I\'oir cLlirement r,ll'pelé que, sous certaines condi-

titHl", 1)()IIS S(Hnme" LIV(JLlhlcs ;1U développement de

ce SV\[('.llIC UlllCOllln1url;IU!<1Irl' il faut en tout C1S,

lomme \'ieH! de le dire M. !e ministre !\.-tonhIs, que

tHH!" Sl)iellt ;Irtrihués !cs IlH J)'e Il

"

néccs,,;lircs pOlIr

dssuref Ie:-- vhargt.s
dl' ~efuilles in"lltuti()!ls.

Je lune!us ;IU mOlHent de l'investiture de IT.xévu-
tif, il a (;tl- di! que progressivement Of] dH1Hnenn' ~1
voir plus cL1ir tbns lC domaine ;'1 Bruxelk:.;, et les
L'xpliL,nions apportlTs ;,ujourt!'hui P;lr le ministre re".

des AiLlires sllci'lles d;U1S la Communauté

eUIl"tll L>xtremL'l1lcnt IlltereSS;lnte" et Impor-
LUltes. I.orsque, d,U1S un an, IHH1" tcrons k bil,m de
l'anion de cet Fxéc\ltif, COI1ll1le le disàir hier M.
l.ag,l"sl', nOllS PO\lITtHlS constater que, "ur ce pL1I1

ICI (onlmun;llIÜ; franç;lise ,1111',1 progressl-

l:x,unen et I.'ote di's articles

Mme le Président. - Quelqu'un denundc-t-il
envorL' Li par()I(' dans la di"cussion gl>rH~r,lk;;..

J\TSO\1IW 11C demandant 1.1 parole, la discussion
gC>nl'L1le est dose et 11011" pas"on" ;1 l'examen et au
vore dl:s ,1nides.

Je qUL' 1'.lsSL'I1lbkL' est d';lClord de pren-

drL' pOUl de l.Tt ex;ltnt~n !e tL'xte ;Idoplt; par b

commiSSIOIl. IAssl'lItinl.l'!lt.)

VOiLi l\utilic
1"

Article ln. I.t' présent lkLTL't est .1ppliL',lhle ,lUX
institutiolls publiques et privées éublies (bns la
région bilinguL' dl' Bruxcnes-C;lpitak, et qui traitent
des matières visées à J'article S' de la loi spé :ialc de
rdornws institutil)!l!1elles du H ;lOLlt

]
9HO.

Adopte.

An. 2. App,lnicnnent exclusivcment :1 Li CO!llnlU-
llautl'~ tranç;lisc ;lU sen" dl' l',lrticle S9his, 4his, de b
(:un,stiruti(H1, ks in"tituti()l1" visée" .i 1er dom
!cs ;I...:te" de gestion vourante et journ,-llière se font en
fr,lnçais, et qUI, p;lr l'organis,uioll de leur "LTVICC
J'accueil s'adre"sl'nt de manière spécifique aux fr,ll1-
c(Jph(IIlt'",

Ad\lptC-.

Art. .1. POUf bénéficier d'une ,lidL' ljl!ekol1qut' de

l:1 (Ollllllun;luté franç;tist', unL' Hlstl1ucion ljlll appar-

tient exclusivement ."1 l'elle-ci, doit avoir {-té ;lgréée
par l'Fxél'utif.

L'Exél'utif doit ,1greL'r toutt.' institurion qui en L1it
LI dcm;Hlde et qui remplit le" l"lH1ditions fixées par
l'arrick 2.

-
Adopte.



Art. 4. L'agrément peur être retiré par décision
motivée de l'Exécutif lorsque l'organisation d'une ins-
titution ne répond plus aux critères fixés par l'anicle
2 ou lorsque celle-ci est subventionnée par ]'Etat ou
la Communauté flamande.

-
Adopté.

Art. 5. La procédure d'octroi et de retr,Ùt de
['agrément est fixée par l'Exécutif.

- Adopté.

Art. 6- Le présent décret entre en vigueur à ]a d;ltl'
fixée par ]'Exécutif.

-
Adopté.

Mme le Président. --- Il sera procédé cet ,1près-
midi au vote sur l'ensemb]e de ce projet de décret.

PROJET DE DECRET MODIFIANT LA LOI DU 19
JUILLET 1971 RELATIVE A L'OCTROI D'AL-
LOCATIONS ET DE PRETS D'ETUDES

Discussion Rénéraie

Mme le Président.
-

!\Iksdames, messieurs, l'or-
dre du jour appelle la discussion générale du projet
de décret modifiant la loi dul9 juillet] 971 rebtive J.
l'octroi d'allocatOns et de prêts d'études.

La discussion générale est ouverte.

La parole est au rapporteur.

M. Lienard, rapporteur. - Madame le Président,
chers collègues, depuis quelques ,1I1nées, et plus p,trti-
culièrement au cours de la précédente ]égisL:nurc,
diverses propositions de décret relatives à la modifica-
tion des dispositions concernant l'octroi des ,11l0C\-
tions d'études avaient été déposées et avaiem fait
l'objet de longues discussions très fouillées. De multi-
ples amendements avaient été déposés et un projet de
décret devant retenir les principaux aspects de ces
diverses propositions avait même été annoncé.

Le projet de décret qui vous est soumis aujour-
d'hui vise notamment à rencontrer line série de ces
objectifs.

Quatre modifications imp()rtantes (JIlt notamment
été apportées au décret de juillet 1978.

1" La suppression de ]a notion de pri,t substitutif
avec intérêts tout en maintenant le régimt: des prêts
compl~mentaires aux a1!ocuions d'études;

2" La suppression de la condition d'âge dans j'en-
seignement secondaire, cette mesure intéressant plus
particulièrement les enfants âgés de moins de 14 ans;

1" L'instauration d'une procédure de recours ainsi
que la constitution d'un conseil d'appel;

4" La mission et la composition du conseil supé-
rieur octroyant des ,ll\ocations d'études.

Dans le cadre de la discussion générale, plusieurs
commissaires ont interrogé l'Exécutif sur l'incidence
financ.ière des nouve'lIes dispositions.

Dans ce même ordre d'idées, votre commission a
estimé qu'un seuil dl' montant minimal de l'allocation
devait être fixé, seuil en dessou5 duquel elle ne serai!
pas liquidée.

Le minIstre Urbain ayant notamment l'octroi d'al-
locations d'études dans ses compétences ;1 d'une part,
répondu qu'à la demandf' expresse du Conseil d'Etat
et de l'inspection des Finances, il a ajouté au décret
que ces dispositions nouvelles seront exécurées dans
les limites des crédits disponibles et, d'autre part, que

la notion de condition peu aisée était évolutive.

Un principe général a été admis par l'ensemble de
la commission, à savoir que les allocations doivent
être d'un montant significatif et ,lllouées, en priorité,
J. ceux qui en ont un réel besoin.

Une constatation importante a, une nouvel1e fois,
été soulignée en ct:' qui concerne la comparaison des
chiffres des crédits budgétaires relatifs aux allocations
d'études, entre les secteurs français et néerlandais.

Je me permels de les rappeler à mes collègues: en
1980, 800 millions 298 ISO francs étaient prévus
pour le secteur français contre un milliard 9H4 mil-
lions 350 000 francs au secteur néerlandais.

En outre, le problème des doubleurs et des étu-
diants ayant changé d'orientation, a été soulevé ainsi
ljue l'information à donner aux élèves et à leurs
parents.

La motivation d'un refus éventuel dl' l'allocation
devra être précisée.

D'autre part, b faculté d'obtenir un prêt comp]é-
ment<lire doir devenir effective.

En outre, à la dem,-wde d'un membre de la com-
mission, il a été décidé de prendre connaissance de
ravis du Conseil supérieur des al1ocations d'érudes,
,Ivis qui nous a été transmis par l'Exécutif.

Des amendements divers ont été déposés, notam-
ment par .M. D'Hondt, à ['article lN.

La discussion a porté sur l'opportunité de suppri-
mer la limite d'âge fixée à 14 ans, compte tenu du
nomhre de dossiers introduits, du financemcnt et de
l'allocation à accorder.

L'ExéCl1tif a rappelé quc le moment décisif pour le
choix de l'orientation scolaire se situe à la fin du pri-
m.Ùre et peut donc avoir ]ieu dès 1\1ge de 12 ,lns.

Un amendement de M. l)'Hundt maintenant le
seuil de 14 ans a été rejeté p;tr 6 voix contre 1 et 3
a hstention"i.

L',lutre amendement tendant :J. étendre le bénéfice
des allocations d'étUdes aux élèves des institutions
philosophiques et/ou théologiques, et/ou morales a été
retiré en vue d'un examen complémentaire.

L'article 2 ;1 été adopté à l'unanimité, l'amende-
ment de M. D'Hond.t relatif aux enfants originaires
des pays non membres dl' la CEE ayant été retiré
suite aux explications données par [e minisrre.

l'our l'anicle
{, 1..1position a été identi4ue à celle

de J',trticle )'.'.

Les articles 4 et S ont été ,tdoptés à l'unanimité.

l.'anicle 6 qui vise la composition du conseil d'ap-
pd a fait l'objet d'un autre amendement. La représen-

tativité de l'enseignement libre confessionnel a fait
l'objet de la discussion. I.'article a été ,-tdopté par 6
voix contre 4.

1:'-Irtide 7 amendé par M. l)'Hondt J été adopté
à ['unanimité ainsi qLle [es articles 8, 9,10 ct 11.

L'cnsemble du projet .\ été adopté par S voix et 4
abstentions.
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D'une manière générale et en guise de conclusion,
je me permettrai de souligner que votre commission a
sou haî té que les divers textes relatifs aux allocations
d'études puissent être coordonnés, répondant mieux
ainsi aux enfants qui en ont réellement besoin.

Le ministre enfin a souligné (jue l'on reverrait
pour l'an prochain l'ensemble du système.

Messieurs les ministres, mes chers collègues, tel
fut l'ensemble des discussÎons qui ont été menées au
sein de la commission de l'Enseignement. Je vous
remercie de votre attention.

Mme le Président.
-

La parole est à M. Urb,-Ùn,
Ministre-Membre de l'Exécutif de la Communauté
française.

M. Urbain, Ministre-Membre de l'Exécutif de b
Communauté française.

-
Madame le Président,

chers collègues, le système d'allocations et de prêts
d'études créé par la loi du 19 juillet 1971 peur être
considéré comme une étape très importante dans la
voie de la démocratisation des études. Il reste d'ail-
leurs la base de notre politique d'aide financière aux
élèves et aux étudiants de condition peu aisée.

Il reste néanmoins perfectible d'un point de vue
purement technique. En outre, sous peine de perdre
toute signification et efficacité, il doit évoluer pour
s'adapter aux circonstances sociales et économiques
vécues par ses bénéficiaires potentiels.

C'est ainsi que la déclaration de l'Exécutif de la
Communauté française prévoyait une actlJ<1lisation du
système d'allocations et de prêts d'études créé par la
loi du 19 juil1et 1971.

Je me permets de vous rappeler les tennes de la
déclaration; "L'Exécutif compte déposer très pro-
chainement un projet de décret dont les axes seront
les suivants:

a) Suppression de la notion de prêts substitutifs
pour les étudiants du deuxième cycle de l'enseigne-
ment supérieur de type long et de l'enseignement uni-

versitaire et le retour à l'octroi de prêts (omplémen-
taires sans intérêt.

b) Rérablissement du droit à l'allocation pour

tous les élèves de l'enseignement secondaire lié à la
notion de gratuité de l'enseignement obligatoire. »

Le projet de décret que je vous présente aujour-
d'hui en constitue la concrétisation.

Outre les deux objectifs repris dans la déclaration
de J'Exécutif, il introduit une procédure de recours
devant un conseil d'appel si le demandeur conteste le
montant de l'allocation ou du prêt d'études (jui lui est
attribué.

Les règles relatives à la composition et au fonc-
tionnement du Conseil supérieur des allocations et
prêts d'études ont également été revues de manièrc à
permettre à celui-ci de fonctionner d<1ns de meil1cures
conditions.

Je voudrais, pour clore cette brève dédar,-ltion
liminaire, madame le Président, chers collègues,
remercier le rapporteur pour la qualité de son travail,
et l'ensemble de la commission pour la diligence avec
laquelle eHe a examiné ce projet de décret, tenant
compte de l'urgence que nous avions invoquée et qui,
je l'espère, nous permettra tout à l'heure de voter cet
important décret pour la jeunesse de notre Commu-
nauté.

Mme le Président. - La parole est à M. Coëme.
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M. Coëme.
-

Madame le Pn:sident, mcssicurs les
mllllstres, mesdames, messieurs, j'aimerais tOLlt
d'cÜ)(Jrd dire tout le bien que je pense d'un projet de

décret qui V,-l dans le sens de la démocratisation des
études dans notre Communauté franç;Ùse. Les remar-
ques et les suggestions que je vais faire n'entraînent
d'ailleurs aucune restriCtion par rapport à cette intro-
ductÎon.

Remarquons d'abord que la notion de prêt substi-

tutif ne figurait pas dans la loi du 19 juillet 1971,
relative à l'octroi d'allocations et de prêts d'études.
Elle a été introduite par le décret du 20 juillet 197H.
Un arrêté d'exécution ,1 L,té élahoré à l'époque, mais

n';l jamais été ,-Idopté.

Par <1i1leurs, alors que b loi de base stipubit que
les prêts d'études ne donneraient pas lieu à la percep-
tion d'intérêts, le décret précité a prévu cette percep-
tion sans toutefois qu'un taux précis soit av;mcé.

L.es deux mesures citées ci-dessus constituaient dl'
toure évidence une atteinte à la démocratisation des
études. I.es spécialistes des allocations d'études, qui
sont sans cesse en contact ;lvec des étudiants et des
parents d'élèves, ont pu constater en effet que bon
nombre de candidats préférer3ient renoncer à entre-
prendre ou ,1 poursuivre des études ;1l1 cas oÙ le droit
à l'allocation non remboursable sauf ,lbandon non
justifié, ser~Ùt remplacé par le droit à un prêt.

Le Conseil supérieur des ;11l0catlons d'études com~
posé de représentants de tous les milieux intéressés

<-lUXétudes et des services sociaux des universités ainsi
que des principaux établissements d'enseignement
supérieur nOIl-unlversltaire, est ~1rnvé aux mêmes
conclusions.

Le projet de décret qui nOLlS est proposé et qui
préconise en fait un retour à la loi de hase, répond
donc au souhait de tous en supprimant judicieuse-
ment des mesures comportant un caractère discrimi-
natoire flagrant car ce projet entraîne l'accès aux
études supérieures ct, corollairement, à b haute quali-
fication génératrice d'emplois pour les plus défavori-
sés sur le plan financier.

Puis-je dans le même ordre d'idées faire une sug-
gestion? Même si les circonstances économiques
paraissent peu propices à l'organisation d'un système
de prêt, ne conviendrait-il pas malgré tOur d'en met-
tre un - assez limité - en œuvre, pour les étudiants
qui poursuivent des études de spécialisation ou prépa-
rent une thèse de doctorat ou d'agn~ati()n de l'ensei~
gnemelH supérieur?

D,lns l'état actuel de la réglementation, aucune
aide financière ne peur leur être accordée. C'est, à
mes yeux, une grave lacune qu'il convielH de
combler.

routefois, il app:lraÎt qu'une meilleure manière
d'y remédier serait d'instaurer, pour cette catégorie,
un système d'allocations dl' montants plus élevés que
celles qui sont attribuées pour les autres niveaux
d'études. L'octroi de ces sommes importantes devrait
toutefois être subordonné, pour éviter les ahus, à la
fixation de conditions plus strictes tant au moment de
J'attribution qu'au moment du contrÔle de l'utilisa-
tIon.

D;ms ce projet de décret, un deuxième élément
concourt à la déJllocratisation des études. Il s'agit de
la restauration du droit à 1';llloC<ltion pour les élèves
de l'enseignement secondaire âgés de moins de 14
,-\T1S.

Le décret de 197R avait supprimé le droit à l'allo-
cation pOlir cette catégorie de c1I1didats, sauf situ;.l-
tion Soci;lle exceptionnelle, car les montants nctroyés



étaient très faibles, mille francs forfaitairement en
première année du secondaire, et en tous cas infé-
rieurs aux frais administratifs et informatiques qu'ils
entraînaient.

Néanmoins, cette suppression constituait, elle
aussi, une atteinte à la démocratisation des études.
L'allocation doit rester, selon la volonté du législateur
de 1971, un droit pour tous les élèves du secondaire
de condition peu aisée. L'âge ne peut constituer un
facteur de discrimination, surtout si l'on songe aux
enfants particulièrement doués qui entament le cycle
secondaire avec un ou même deux ans d'avance et
qui risquent d'être injustement pénalisés.

En ~Utre, la perception d'une allocation dès la
première année du secondaire peut produire l'effet

d'un incitant sur les parents. En recevant une aide dès
le départ, ils seront davantage enclins à laisser leurs
enfants poursuivre leurs humanités au delà du seuil
de l'obligation scolaire, avec l'espoir de percevoÎr des
sommes plus importantes dans la suite.

A ce niveau, monsieur le ministre, je voudrais
faire deux suggestions.

La première vise à centrer l'effort sur les candidats
les plus défavorisés pour éviter le saupoudrage des
crédits en une multitude d'allocations minimes. C:ela
supposerait une modification du nombre des unités
de compte arrribuées dans chacune des catégories
barémiques existantes et/ou une modification de ces
dernières.

Ces réformes, réalisables par un arrêté ministériel,
pourraient être rapidement adoptées.

La seconde suggestion concerne le lancement
d'une campagne publicitaire relative au système, en
insistant sur la progression des montants en fonction
du niveau d'études. Il est indispensable, en effet, que
les parents soient conscients de cette progression pour
renforcer la fonction d'incitant de l'allocation attri-
buée en première année.

Ce décret constitue à bien des égards un aligne-
ment du droit sur les faits. C'est notamment le cas de
la suppression de paiemenr des allocations en deux
tranches, car il s'est avéré qu'il était source d'erreurs
et de confusion.

Dans ce projet de décret, il est remplacé par l'indi-
cation de date limite à respecter par l'administration
pour le versement des allocations, selon que les candi-
dats onr réussi l'année précédente en première ou en
seconde session.

Cette indication est judicieuse, car très uri le pour
le requérant qui, disposant d'une fourchette de temps
au cours de laquelle il sera fixé sur le sort de sa
demande, peut prendre des dispositions financières en
conséquence.

lei aussi une suggestion: fixer des délais, c'est
bien, mais veiller à leur respect est encore mieux.

Or, des renseignements que je possède, votre
administration est bien faible. Ses effectifs sont insuf-
fisants par rapport au cadre prévu à la suite de
démissions non compensées.

D'autre part, le service cenrral est composé
d'agents temporaires à 75 p.c. et la situation de ceux-
ci est plus qu'instable.

M. le ministre pourrait-il nous dire quelles sont
ses intentions dans ce domaine?

Ma dernière remarque a trait à la date d'entrée en
vigueur de ce décret.

Les circulaires d'information destinées au public
sont en effet déjà diffusées, de même que les formu-
laires d'inscription, mais sur oase de !a réglementa-
tion acruelle. La question qui se pose, monsieur k
ministre, est de savoir si techniquemenr, administrati-
vement, il est encore possible de faire enrrer les dispo-
sitions de ce présent décret en vigueur pour la pro-
chaine année scolaire, c'est-à-dire dès le mois de sep-
temore 19H2.

Quoi qu'il en soit, ce projet de décrct, qui vise à
simplifier et à assouplir la réglementation sur la base,
de l'expériencc acquise, est parriculièrement adéquat
à une époque oll la démocratisation des études mar-
que le pas en raison de la crise économique. Il appor-
tera un incitant aux érudes, bien utile pour les famil-
les les plus défavorisées. Puisse chacun le comprendre
et particulièrement tous ceux qui, dans notrc pays,
ont la responsabilité de la promotion de l'économie et
de l'emploi.

Mme le Président. - La p;uolc est à M. Dcfosset.

M, Delasser.
-

Madame le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, comme on l'a rappelé, la loi
du 19 juillet 1971 relative à l'octroi d'allocations et
de prêts d'études a marqué une étape importante
dans la démocr;1tis;Hion de l'enseignement. En trans-
formant une libéralité en un droit reconnu elle a levé
ainsi une barrière importante et donné à chacun les
mêmes chances d'accéder à l'enseignement de haut
niveau réduisant ainsi les inégalités culturelles et
sociales.

Au ---ontraire, le décret du 20 juillet 197R modi-
fianr cerre loi du 19 juillet 1971 marquait un recul
dans ce domaine

-
et nous nous y étions opposés à

l'époque - puisque cc décret supprimait les alloca-
tions pour les élèves de moins de quatorze ans et
puisque dans divers cas, ces allocations étaient rem-
placées par des prêts remboursables.

Cerre s, au moment de la discussion du projet de
décret, des garanties sembbient avoir été données par
l'Exécmif mais l"expériencc ~l démontré que les
mesures d'application proposées n'avaient pas, loin

s'en faur, été nécessairement dans Je sens des souhaits
expnmés à l'époque par les membres de notre
Conseil.

D'autre part, l'applicHion du décret du 20 juillet
1978 a révélé de réeHes difficultés: création d'une
structure bureaucratique aussi pesante que coLÎteuse à
la fois pour la définition des montants des prêts
accordés que pour leur récupération, absence de
garanrie et de précision, commc on vient de le rappe-
ler, quant aux intérêts des prêts d'études, fixation du
montant des prêts sans tenir compte des conditions
particulières des intéressés.

Ce système hybride et mal appliqué explique fina-
lement la distorsion dans le calcul des subventions et
leur répartition entre notre Communauté et la Com-
munauté flamande, puisque ces répartitions ont été
opérées compte tenu des besoins constatés. A cet
égard il est évident que ce changement de cadre a
créé un inconvénienr supplémentaire sur le plan
financier.

D'un poinr de vue plus fondamenral, la substitu-
tion d'un régime de prêt à œlui des allocations

J'études dans des conditions laissées largement à la
discrétion du pouvoir exécutif, constituait un obstacle
financier à la poursuite des études pour les étudiants
de condition modestc.

Certes, d'autres barrières existent, notamment en
matière sociale, culturelle, et psychologique, qui sont
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probahlement plus difficiles à .lholir. Quoj Lju'il l'Il
soit, la sélection économique doit disp;1r<lÎtrc Ù ,.:ourt
terme si l'on veut se rapprocher d'un enseignement
véritablement démocratique et, dans cette optique, il
fallait rétablir le droit qu'a tout érudi.n1t débvorisé
de pouvoir bénéfkier d'une aide adéquate lui permet-
tant d'entamer ou de poursuivre des études supé-
rieures. C'est d'ailleurs pour rencontrer cet objectif
fondamental qu'avec mon collègue, M. Brasseur,
nous avons sous la législacure précédente, déposé une
proposition de loi modifi<1nt le décret de juillet] 97R
et rétablissant le droit aux allocations d'études. J'ai
redéposé cette proposition de loi en février 191'12 et je
suis heureux que l'Exécutif en ait repris les principes
essentiels et qu'il aille dans la même din:ction, tout l'Il
regrettant que b commission n'ait pas jugé utile de
joindre l'examen de L'ette proposition .1 celle du projer
de décret.

Les éléments essentiels de b proposition et du
projet de décret se rejoignent. Je suis donc entil're.
ment d'accord sur les options prises par l'Exécutif.
Cependant, une différence subsiste tOujours, à savoir
le fait que toutes les alloc.uio!lS seront supprimées en
cas d'un seul échec universitaire. Compte tenu des
difficultés de p,lssage d'un enseignement à l'aurre et
de la nouvelle organisation d'études pour passer la
première épreuve, il me semble que cette mesure c">t
excessive, car nomhre d'étudiants suhissent un échec
en première candidature, alors qu'ils terminent
ensuite lecyclede manière particulièrement hrilbnte.
C'est la raison pour bquelle je préconisais, dans ma
proposition, la possibilité d'un seul échec ;H1 cours
des études universitaires, et ce dans l'intérêt des plus
défavorisés. Le ministre m'a répondu que, pour l'ins-
tant, des impératifs hudgétaires ne permetmicnt p.1S

dl' rencontrer cc souhait qu'il parcage, je crois, qU~lllt
;lU fond et à l'ohjectif. Scion les disponibilités budgé-
taires, cet dément pourrait être corrigé pM un déeret
ultérieur.

C'est eTl raison de la garanrie qui nous ;1 été don-
née à ce sujet par l'Exécutif quc notre groupe votcra
le projet de décret. (Applaudissements sur les fumcs
du FDF-RW.)

Mme le Président.
--

La p;nole t'st Ù ivi. D'Hondt.

M. D'Hondt. - ,\.b..Üme le Président, messieurs
les ministres, chers collègues, il ne fait ,11lCLLnJouIe

'Ille la loi du
]

9 jui11et 1971 a constitué un ;alon
essentiel dans la voie de la démocratisation de l'ensei-
gnement. Il ne viendrait à l'idée de personne de
remettre en cause le principe même de l'aide finan-
cière aux étudiants de condition peu aisée. Nous
savons combien précieuse et efficace peut être la
contribUtion financière de l'Etat dans les frJis de sco-
larisation d'enfants appartenant d des familles Ô.reve-
nus modestes. L'incertitude du contexte socio.écono-
mique actuel confirme notre volonté de voir se ren-
forcer une action sociale direne qui lihéralise l'accés
aux études .lvec le souci d'appliquer une saine justice
distributive. C'est pourquoi, notre inremion première
était d'appuyer le projet de décret lorsqu'il a ét(, sou-
mis par M. le ministre Urbain à l'examen de la com-
missIOn de l'Fducarion et de la Recherche scienti-
fique.

L'objectif de ce secteur est sympMhiyue, les modi-
fications proposées au système ont une allure progres-
siste, mais, hélas, ce ne sont que des arp~lfences qui
ne résistent guère il l'analyse rigourelJse et sérieuse.

En fait, monsieur !e ministre, vous vous proposez
de faire davantage d'heureux bénéficiaires, nuis en
étend~lnt l'actuc! saupoudrage vous fcrez certes
davantage de mécontents! I\.'ut~on ignorer qU';llljour-
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d'hui, l'allocation moyenne pour le secondaire inté-
rieur n'est que de 2000 francs et qlle, pour tout le
second~lire, e!ll' n'est que de 4 400 francs? l.'enve-
loppe budgétaire est de R33 mil!ions en ]

':11'12. Est-il
raisonnable d'envisager pour 19H3 l'accroissement de
50 millions qu'impliquera inévitablement b mise en
.1Pplication du présent décret?

Comme le Conseil supérieur des AlloL.;ltions
d'études, nous ne croyons p.IS efficace de vouloir
,Iugmenter le tHHnbrc dl' bénéficiaires de moins de 14
ans. Dans !cs circonst;Inces financières .lctuelles, ceLt
ne pourrait sc bire qu'au déTriment de ccux qUI
~llIjoLlrd'hui se plaignent de ne pas rcu:voir assez.

L\lrrêté royal du 115di'cembre 1971'1 permet déjÙ Ù
plus de 5 non jeunes

dl' moins de
]
4 ans justifi;lnt

une situ.uion exceptionnelle de ,sc rl'partir lliltoUI
d'environ 17 millions de fLlrtcS.

Si dl'nuin, plusieurs mil!iers d.,1\Jtres jeunes dl'
m(lins de ]4 ;lns viennent s'aj(lurer .IUX bénéficiaires
,1ctUelS, vous serez amené, Inonsieur le ministre, d
modifier les critères servant i fixer les monunts et en
particulier, le forfait de l:");lse ctlou Il' nomhre de
points? Vous serel. Jussi l'II comr~ldiction ,lvec un ou
des objectifs ('nonc,:s dans l'exposé des motifs de
votre projet de décret, à savoir: «éviter la tllultiplicl-
tion des ,11Ioc.ltio!\s dl'

peu d'importance, qui sont

ineffiuCl's et dom le COllt administratif est élevé;
reporter la plus gr~11lde partie des ressources disponi-
bles sur les cas les plus intén'ss.lnts..

Un autre sujet dl' nos préoccup.uions, c'est b
répartition d'al1ocations parmi !cs étudi.lnts étrangers.

NOLJS cOlTlprenons que IL, systbne soit étendu à
tous !cs élèves et étudj'lrtts belges fr~quentant des ét~l-
blissements de langue fr;jn\~aise, quel1e '-Ille soit leur
situation géogr.lphique, en Belgique ou à l'{:tranger.
Nous admettons .1Llssi que le système soit 6fendu .1UX
ent.lnts des ressOr(iSS;lnts d'un 1,:t;lt membre de 1.1
CEE qui peuvent se prèvaloir du règlemcnt CEE n'b-
tif à la libre circulation des tnv'lilleurs à l'intérieur
de L1 CommlHLllIté.

Mais, il Y ;1, en outre, quelque 4 000 .ll!ocations
qui sont attribuées i1 des ressortissants d\wtres pays.
Bien que p;lftageanr le souci de l'Exécutif d'aider
individuellement et directement de jeunes {:tuÔi;lIHS
issus de pays cn voie dl'

développement, nous eSti-
mons que cet effon devrait se bire Jvec plus de dis-
cernelnent.

De plus, il SU.llt utile de uH)rdo!Jller toutes les
dispositions réglementaires en rn;Hières d\ll!ocatio!ls
et de prêts d'études.

f'(~tnettrai .iussi une remarque au sujet de Ll com-
position du (:onseil d'appel, qui examiner;l les rl'cb-
nutions relatives aux rejets d'al1ocations CI de prêts
d'études. Sur ce point dussi, je ne comprend.., p.L"
pourquoi I\n'i.., unanime du Conseil supéricur des
Al1ocations d'études n'a p.IS été suivi, alor.., qu'il
visait à assurer 1e meillcur équilibre entre les diver..,
pOlJ\'()[rs (Irgamsateurs.

Enfin, - et M. Coëmc v ,1 bit allusion
-

je

constate quc pour l'.lnnée s'colairl' ou .lc;ldémiqul'
19R2-H3, l'information .1 été bncée p;lr M. !e ministre
Urb.1Îli dès le 22 mars 191'12. Les circulaires Il'''

21 et
22 ne tenant p.IS compte des nouvel!es dispositions
ont été Ltrgement diffusées d.lIlS les établisscmelHs, les
centres P J\..1S, les CPAS. On peut craindre que b
proximité des V.1Clnces rende inopér.lIlts les correctifs
que l'Exécutif pllhlieLI vLlisembbblement .lll L.ours
des proc!l.tincs semaines, d'oÙ une trl's prob;lble
confusion, SOllrLY d'inégalitl;s puisque les ,-LItl's litnites
d'introducrion des dern.l1H]cs pour 19H2-19H~ sont le
lu ,10 l-It, le

l'"
et le 3] octohre.



Voilà, madame le Président, messieurs les minis-
tres, chers collègues, les raisons essentielles pour les-
quelles ]e groupe PRL s'abstiendra lors du vote relatif
à ce projet de décret.

Mme le Président. - La parole est à M. Lién~lrJ.

M, Liénard.
-

Madame le Président, monsicur Il'
ministre, chers collègues, ce n'est plus en tant que
rapporteur que je monte à cette tribune, mais ;1lI nom
du groupe PSc.

Si, comme nous l'avons dit en commission, nous
pouvons souscrire globalement à l'esprit qui a présidé
au dépÔt de cc projet de décret modifiant la loi du 19
juillet 1971 relative à l'octroi d\t!]ot:ations et de pr[.ts

d'études, je voudrais toutefois redire, au nom du
groupe PSC, notre vive inquiétUde quant .1UX possibi-
lités budgétaires qui permettront d'exécuter Li politi-
que qui y est définie.

Fn effet, nous tenons tous il ce ljue les montants
alloués soient significatifs et aident vraiment ceux ljui
en ont réellement besoin. SI, d'autre part, on peul
admettre que c'est à ]a fin des études primaires que
l'allocation s'avère, dans certains C.1S, déterminante
pour que, par le biais de cette aide les familles les
moins aisées aient moins de rétICence d'ordre fÎl1<1n
cier quant au choix de l'orienr~1tlon scobire de leur
t'nbm, nous pensons quand mÙne que le système qui
avait été mis en vigueur pour les enLmts de moins de
14 ans, cn fonction du décret du 20 juillet 197H,
répondait déjà à ces prém:cupJ.tions.

Je vouJr.lÎs, lei que h_' texte ;J été coordonné, vous
donner lecture du paragraphe 2 de l',uticle S de LI loi
de 1971: «Le Roi peut organiser l'octroi d'alloc.1-
tions d'études aux élèves de !'enselgnement second<lin:
qUI n'ont pas ;Hteint l'âge de 14 ans et qui se trou
vent dans les situ;1tions sociales excepriollllt'Ilcs qu'il
détermine.

Je pense donc, monsieur le ministre, qw: pour ren.
contrer les objectifs soci.lUX et de dénlocLHis;lIion
réelle des études depuis 1Y7R b situdtioil a certt's
évolué - on ;l1H;lit pu n:voir cert,-Ùns critères afin
d'ouvrir plus largement les conditions tout en m,linte-
Ilant, pour l'aut()m~Hicité, le sl'ui] de 14 ans.

En effet, la mesure que vous propose? ~Hr l'arti-
cle l,'r de votre projet, siclie me semble soutuit;1ble,
ne m'apparaÎt pas, dans les circonstances budgéLlires
actuelles, opportune. Effecri\Tl11enr, et c'est sans
doute là le point le plus imporunt, tes budgets n'ont
p;,s été remis pour cette extension du droit ,lUX ..1110-
cations. On pem chiffrer, M. Dhondt vient de le rap-
peler, à cllvirun SO millions supplémenuires LI
SOlllme qui sera nécessaire pour l:()uvrir votre décret.y

aura-t~i] moyen de financer l:ela? C'est L1 question
que je pose et ceci dès] 9R2-19H3 et sÙrement dl's
19R3-19R4.

J'estime en tout cas que notre Conseil g,-lgnn,-lit
en ~rédibilité en ne votJnt

'--lue des décrets dont on
pelIt garantir un financement normal. En diverSt~s cir-
constances, nous avons voté des décrets qui ne sunt
pas appliqués parce que les moyens financiers man-
quent pour permettre leur concrétisati(ltl.

Certes, monsieur te ministre, vous ,1vez
qu'il

y aurait lieu de tenir compte des po
budgétaires mais alors n'y a-t-il p.1'> IIlle contradiction
d;lns votre dC:marche? VOlIS vouk, ouvrir les possibi-
lités d'accès sachant toutefois que u:tte porte SCL1
immédiatement refermée p.lr b clé budgét<tire. !\,'('..;t-
ce pas, en outre, donner UII faux espoir :IUX LlInilles?

l.e nombre de dcmande,> risque de croître de t<1<.;OI1
IrTlportante lT 4UI entraînera soit lIllt' ~lllgnwntat)(JI1

considérable du nombre de refus aVn~, comme COIl"t>-
quencc, LIne succession de formalittÇs Jdmlnistratives
inutiles et, de la part des bmilles, des démarche"
vaines. Il s'agit d'ut! point important qu'il convien-
dr.llt d'examiner. Ou hien ,dors, on donnera d;.'

moin" en moins, '-1
de plus en plus de personnes.

Pour moi, et je regrette de devoir le dire, ceci ne
s'appelle p.1S de la démocLuisation des études ca~ ce
n'est pas par cc hi.lÎs que l'on prodiguera une ;\ide
dficace ,lUX familles ljui sont réellement dans le
hesoin.

Déjà, ~'Il'heure ;lduel1e, malgré le s('uil de ]
4 ans,

la situation, but-il le dire, s'est JégLldée et je vou-
dr;\Îs, à cet égard, très hrièvement citer quelques chif-
fres el formuler à partir de ceux-ci quelques renur-
ques sur l'évolution imporunte des alloc,-ltions

d'études depuis b loi de 197
[, ensuite ,-n'Cc le décret

du 20 juillet 197H.

Pour 1972-1973 il v ;lv,lit 23677 .1!Joc,luires,
chitfre à l'indice t00

'

Fn 1977-197H, nous comptons déjà SR (~{H ;dlo

Clt;un:s, Le chiffre de b.lse tÇLlÎt donc Illu!tiplié par
2,4X

Fn 19HO. 19H], -- et ce fut peut-ètre un des effets

du décret de iuillet
]

Y7x-- il
}

,1\'~lit 47 (;02 ;lUOC1

[;llre", SOit une tllultip!icHion de 2,01 p;1[ rapport :1
]

972- 1 97.L

:'v1ais ce qui m'intéresse d;n';H1t;1ge c'e,st évidem-
Illent ce que la famille de l't:!ève re,,-oit réellement. Fn
1972-197\. la moyenne du nlOTHant pour J'enseigne

degré inférieur et degré supérieur,
.1 fr;IIKs. ,1 l'inde:\. IO],XH, indice des

prix :1 L1 C'H1S\)fIHIUti0!1.

En 1Y-;'7.197H, juste .IV,lIlt le decrl't du 20 juillet] 97~, l',-llloc.\tion n'éuit plus de 2 (-jO'j
fL1ncs, soit une diminution ph:" de .llor;;
que l'indice des pnx

j
la L'(J1l"OIlHt1;1tioJ) p;lsse

'-1
l'époque ~i 1hO points.

A l'hcure .!Ctllcllt" pOlir l '--IX], c.;1f ]L' n';li pa<.; les
chittre<.; de \'annl;e préu:dellte, la ]lloyenne d\dloC;1-
tion ('<.;, de 4 "OY

{r;lJ}l-s soi, l'indid' ! U, i\'bi"
,e

tiens Ù LlilT rem.lrquet qu'il cctte l'indice de"
prix ;1 L1 U)nSlHl1ll1.ltion ('uit déjÙ pOltllS.
Nous craignons dont qUl" l'un en revienne la "itU,I-
tion antèril'urc ;'1 197R Oll il: montant individuel de
l'alioLat\()!l .1Llit ("tt; rt:duit de Lll,'oJ) drastique et que
l'on retombe rour un nomhre tonsidér~lhle dl' L'es
,1l1()c.ltlons à un mouunt 4ue j'estime, ct que be,lll
lOUp dl" L111lilks estiment, d(;risoirc. Bien SUU\'l"lIt il
ne couvre nlt:me plus k U)Ùt dl' l',-lbo!lt1l"metl1 "L'O-
L1irt'.

Nou<.; dcmand\)Ils donl ,\\'Cc
]

des ,-1S,<.;ULlIhTS qU.Hl! <lU"
~(:l~:1eS

cellletlt
dl' vot!"!. décret.

d'insisunce

de filu!l

Fnfin, et je pe1lSl' que c'est important, il LllIdr~lit

pouvoir év.lluef socu!cl1ll'nt l'impact rl'el sllr

line série de hmi!lc<.; le régimc des

d'étude". Il est donc Je prnnière imponan,-'e pour

]'~ltl prodl.1În de recuei]]ir des infornMtlon;; précises
qlLIlH ;nl nombre d'attrib\lt~lircs p;lr l:.1légoric sociale.

Je l';li déjà demandé
:'1 vos honoL1ble" prédén'"seur'.

,Ill L-our<.; de la précédctlle 1egislature [or<.;que IlOU<.;

,1vons disuHt: diverses propo<.;ltions
dt' décret. Il nl<'

sl'Inhk important d\:v,duer S(Jci.1!ctllent unt: mesure

'-lue
no\!., prcf}()!ls.

J'l'I] .Irri\"e 1l1.Ùr1[eI1;UII ~I lIt1 poillt suiV<lI1L '-'ius
Ul!r.\tioll du systt't1le

dl""
pn:ts suh...ritlltit:, !l',lyant

s ,:ré L'OIlCfl;lisl\ il t;urt llorm.1l dl' Il'
supprimer

v,>trc déL'n:r. NOl)" vou., ,lrprollvons ,'1 <.~et l:g,-lrd.
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Je pense également qu'il faudra réexaminer -
M.

Defosset y a fait allusion - le cas d'élèves qui dou-
blent à cause de circonstances particulièrement mal-
heureuses indépendantes de leur volonté et le cas des
élèves qui changent d'orientation d'étude à un
moment donné.

Si nous. pouvons globalemem marquer notre
accord sur l'ensemble des autres dispositions et,
notamment sur l'installation du Conseil d'appel, nous
devons exprimer, comme nous l'avons fait en com-
mission, nos plus vives réticences en ce qui concerne
sa compositIOn.

En effet, alors que l'enseignement libre confession-
nel concerne plus de 50 p.c. de la population scolaire
du niveau secondaire de la Communauté française,
nous ne pouvons admettre qu'il ne soit représenté à
ce conseil que par un seul membre alors que l'ensei-
gnement officiel en a deux ct que l'enseignement libre
non confessionnel en a un également.

Il Y a là un déséquilibre qui aurait pu ètre corrig{.
par l'amendemem proposé en commission et qui avait

d'ailleurs recueilli l'avis unanime - j'insiste -.- des
membres du Conseil supérieur des Allocations
d'études. Cet amendemem n'avait rien d'excessif: il
demandait que la représentation de l'enseignement
libre confessionnel soit portée à deux personnes, ce
qui ne constituait de toute façon qu'une représentati-
vité relativement faible par rapport aux autres.

Vous ave/. maimenu cette représentMion à une
seule personne. Cc n'est pas, à mon sens, une bonne
façon d'envisager l'équilibre que nous souhaitons tous
entre les réseaux.

Nous attendons, monsieur le ministre, V()S

réponses, plus particulièrement en cc qui concerne le
financement de votre projet de décret. Nous pourrons
alors déterminer notre attitude pour le vote global de
cc projee. (Applaudissements sur certains hancs.}

Mme Je Président. - La parole est à M. Urbain,
minIstre.

M. Urbain, Ministre-Membre de l'Exécutif de b
Communauté française. - Madame le Président,
chers co!1ègues, je voudrais rencontrer les remarques
formulées par les différents intervenants et dont, d,-tns
une large mesure, nous avions cu l'occ;}sion de débat-
tre au cours des travaux très approfondis en commis-
sion de l'Education de notre Conseil.

1\1. Coëme s'est tout d'abord préou.:upé du pro-
blème des prêts d'études spécialisées. Je partage cc
souci et je rappelle que le système des prêts substitu-
tifs est abandonné dans le présent projet. On ell
reviem dès lors à la loi du 19 juillet 1971 qui stipule,
en son article 1"', p3ragraphes 2, 3 ct 4: .( Des prt'ts
J'études sont accordés aux étudiants qui, étant titu-
laires d'un diplôme de fin d'études supérieures, pour-
suivent des études spécialisées connexes à ce diplôme
ou préparent, sous !el direction d'un promoteur, une
thèse en vue de l'obtention d'un titre de docteur ou
d'agrégé de l'enseignement supérieur,,; "Des prêts
peuvent être accordés en complément d'allocations
d'études,,; «Des prêts d'études peuvent être accordés
aux étUdiants et aux élèves qui ne pt'uvent bénéficier
d'une allocation d'études"

Nous devons à l'avenir réfléchir '-lUX mesures à
prendre en 3pplication du régime des prêts. En effet,
la période J'échéance des prêts .1UX étudianrs de l'en-
seignement supérieur s'étendr3it sur plus de 5 ans
dans la majorité des cas, et ce n'est pas le bible t3ux

d'intérêt que l'on pourrait leur dem.mder, qui permet-
tr3it de combler les conséquences financières de l'ét3-
lement des remboursemems après LI fin des études et
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après le service militaire, et avant d'atteindre des
revenus professionnels suffisants pour honorer les
créances, sans rrop porter préjudice à l'équilibre du
budget familial.

Le second problème évoqué par M- Coëme a trait
à l'ouverture du droit aux allocations en faveur des
enfants âgés de moins de 14 ans. .J'y reviendrai d'ail-
leurs en rencontrant les observations de MM. Ohondt
et Liénard.

Je voudrais cependant rassurer M. Coëme en sou-
lignant que nous voulons en effet centrer nos efforts
sur les candidats les plus défavorisés, et cc, sans
condition d'âge, ce qui est virtuellement le cas dans la
législation aujourd'hui en vigueur. Cela nous ramène
aux propos de M. Coeme en ce qui concerne le "sau-
poudrage" des crédits et au sujet duquel je voudrais
réaffirmer mon intention d'accorder la plus grande
dttention dUX enfants les plus défavorisés plutôt que
de distribuer un grand nombre de petites allocations
dont l'efficacité ser<lir réduite en regard des dépenses
corrélatives élevées.

Il importe dès lors de déterminer par les arrêtés
d'application une méthode qui élimine les allocations
d'un montant minime afin de réduire J'incidence bud-
gétaire et de consacrer les moyens disponibles à ceux
qui ont réellement besoin d'une aide. Nous avons mis
à l'étude, en collaboration <lvec l'administration, les
méthodes permettant d'atteindre ces objectifs.

J'en vièns au problème de
[,) campagne qui doit

être menée sur le système de progression des mon-
tants. Il s'agit !à d'un souci tout à fait légitime. Cette
campagne pourra être menée dès que les mesures
seront prises. La Communauté française J. d'ailleurs
déjà proLlvé qu'dIe <lttachait une dttention toute pdf-
ticulière à l'information du grand public. J'ai en effet
,Innoncé en commission LI réalisation d'une affichette
ad hoc et la mise ,lU point d'une série de communi-
qués de presse destinés à sensibiliser au maximum LI
population de notre COllll1lun<luté à ce problème.

Fn l.T qui concerne les délais de liquidation, mon
souci est de veiller à cc qu'ils soient respectés. Pour cc
1.Jui est du personnel, le cadre prévu pour le service
des prêrs el J.llocations d'études est de 17 personnes.
(:el\es-ci seront transférées d la Communauté fran-
çaise. On peut noter toutefois qu '.lctuellement, 29
personnes rnvaillent dans ce service.

J'ai par ailleurs interrogé le ministre de la Fonc-
tion publique à propos de LI situation des agents tem-
poraires et contractuels engagés pour une durée indé-
terminée entre le 25 ]\Jil!et 1972 et le 1er .1Vrill 974.

Le ministre de la Fonction publique rappelle dans Sà
réponse que les Chambres restent s;1isies d'un projet

de loi déposé par le gouvernement précédent et visant
à régler la situJ.tion des ces agents.

Ce projet tend il leur ,H.:corder lin trairement pré-
férentiel en vue de leur nomination en qU;llité d',tgent
de l'Etat. Il devrait en effet permettre ,lUX intéressés,
dans la mesure

()[J
ils auraient satisfait à un concours

de recnHement, d'être classés en vue de \cur admis-
sion ~111stage.

Ddns le qllOtcl d.emplois que diverses lois ont
prévu en hveur de plusieurs c,-1tégorics bénéficiaires,
cet avantage ne serait toutefois .1Ccordé qu'aux agents
qui s'inscriraient au concours dans un délai de trois
,}Os. Seraient dispensés du concours les agents qui
,Iprès leur recrutement :1 titre temporaire ou leur
engagement ont réussI un concours similaire sans
,lVoir été classés en ordre utile.

Le ministre de hl ronction publique indiquait
encore qu'il n'envisageait pas d'adopter des mesures



plus favorables en vue de leur régularisation. Dès
lors, le problème du cadre du service des prêts et allo-
cations d'études reste pratiquement emier. Il devra
être examiné dans le cadre plus général de la mise en
place de l'administration, prochaine je l'espère, du
ministère de la Communauté française.

Reste enfin votre question relative à l'entrée en
vigueur du décret. Ce décret devrait entrer en vigueur
pour l'année scolaire 1983-1984, à l'exception toute-
fois des articles 4, 5 et 7 qui doi vent entrer en
vigueur immédiatement, afin de permettre aux deux
Conseils

-
le Conseil supérieur des Allocations

d'études et le Conseil d'appel
-

d'accomplir leur
mission. Mais le décret qui est soumis à notre discus-
sion aujourd'hui ne peut être d'application pour l'an-
née scolaire 1982-1983, les instructions relatives à
l'introduction de demandes Llyant dû parvenir aux
écoles dans le courant du mois de mars.

Il n'est donc pas question que je mette à néant les
circulaires du mois de mars. Et je réponds ici égaIe-

ment à M. D'Hondt qui semblait croire en la matière
à une attitude incohérente de ma part.

Il faut savoir qu'en matière de dépôt de demandes
d'allocation nous sommes tenus à des délais légaux,
fixés par un arrêté royal du 28 juin 1976 et qui, pour
certaines catégories, viennent à expiration le 1~r aofH
prochain. Il a donc fallu lancer les circulaires dans un
contexte qui n'est pas celui que va créer le projet de
décret en discussion aujourd'hui. C'est la raison pour
laquelle nous ferons entrer en vigueur au 1'.' septem-
bre prochain les articles 4, :5 et 7.

Il suffirait dès lors de publier au Moniteur le
décret nouveau après le ]<"rseptembre pour que, scion
l'article 9, ce projet puisse entrer en vigueur au 1n

septembre suivant la date de parution au .Moniteur,

c'est-à-dite le 1er septembre 198.1, pour l'essentiel de

ces dispositions.

Je tiens aussi à remercier M. Defosset de l'imérèt
continu qu'il LI manifesté à l'égard de ce projet avant
même qu'il ne soit déposé, si j'ose dite, puisqu'il est,
avec M. Brasseur, l'auteur de propositions intéres-
santes rejoignant le contenu de notre décret. Je le
remercie également pour son apport à une améliora-
tion incontestable de la législation en la matière. M.
Defosset m'a annoncé le vote positif de son groupe,
ce dont je le remercie encore, et m'a particu!ii:'remcm
interrogé sur le problème du droit à l'échec et du
maimien d'une allocation dans certains cas d'échec.
M. Defosset envisageait même de déposer un amende-
ment à ce sujet, ce qu'il n'a Pé1S fait compte tenu des
explications que je lui ai fournies et que jt: résume à
l'intention de l'assemblée.

En matière de droit à l'échec, i! cxiste déjà une
certaine tolérance puisqu'il y a conservation du droit
aux allocations pOlir une réorientation vets l'ensei-
gnement supérieur de type court après deux années et
plus d'enseignement supérieur universitaire et non
universitaire dl'

type long. Par ailleurs, il y a récupt~-
ration du droit aux allocations même après deux
échecs, en cas de réussite de deux années consécu-
tives, Dom: l'exclusion du droit aux allocations en cas
d'échec n'est pas totale. Il faut cependam admettre
que certains double urs, victimes de circonstanccs mal-
heureuses, comme par exemple la maladie personnelle
ou le décès du chef de famille, sont injustement privés
du bénéfice de l'allocation pour répéter l'année
d'érudes qu'ils n'ont pu mener à bien sans que leur
activité ou leur attitude puissent le moins du monde
être mises en cause. Mais la détermination des cas
réellement malheureux demande une étude apptofon-
die que nous comptons réaliser pourl9R3.

Il n'est pas pensable, par exemple, d'accorder le
droit à l'échec sur base d'un simple certificat médical.
Cela reviendrait à privilégier ceux qui, se sentant
insuffisamment prêts pour la session, parviendraient à
obtenir un certificat médical par rapport à ceux qui
ont échoué après un travail sérieux de prépar;1(ion et
qui ont tenté de passer 1'entièreté de leur session.

Une mesure globale, par ailleurs, n'est pas possi-

ble pour des raisons d'ordre budgétaire. L'administra-
tion avait en effet calculé l'incidence dl... b mesure
pour l'année 19H 1-1982 en prévoyant un seul droit à

l'échec. Mêmc dans ces conditions, l'incidence fin;1n-
cière pour cette période aurait été de

] 1,5 millions
.lUxqUeiS il but ,-1jouter, pour adapter ce montant à
l'année 19H2-191B, un montant de 12 p.c., ce qui,
selon les calculs de l'administration, porterait la pré-
vision

;) ]S
mil1ions.

Pour l'enseignement supéricur, j'administration
avait évalué l'incidence financière pour l'Llnnée sco-
bire en cours à 138 millions qui, adaptée pour l'an-
née scobire prochaine, correspondr;Ùt à

]
54 millions.

l.a situation budgét;1ire ,-1cUlelle ne nous permet
pas d'envisager une prévision s'élevant ;HI tOtal à près
de 190 mil1îons, à supposer mêmc que nous n'eus-
sions pas été opposés, dans le principe, à l'extension
totale au droit à l'échec, sans ,Iucune réserve ni
condition.

Nous reverrons donc ce problèmc ,1près line étude
qui sera effectuée dans le courant de l'année scobire
et aCldémique prochaine.

Je remercie .Iussi M. D'HoiH de son intervention
puisqu'il nous ,1 annoncé unI..>abstention que je consi.
dère comme positive dans la mesure oÙ, après de lon-
gues discussions, M. D'Hondt .1 bien voulu renoncer
.1.déposer à nouve,HI ses amendements.

Je ne reviendrai p.1S sur t'ensemhle des ,-uguments
développés en commission et me bornerai, sur deux
points, à réaffirmer certaines prises de position.

I.e premier problème évoqué pM !\1. Liénard a
trait aux jeunes dt: m()ins de 14 ans. D'aucuns crai-
gnent, en effet, que l'extension de j'octroi d'al!ocLl-
rions J. ce type Je héndici;1ires sans condition d'5ge
conduise à une inflation du nomhre de dossiers et,
dès lors, à la diminution du nive,1u moyen de la
hourse.

Puis-je à cet égard attirer l'attention de \1.
[)'Hondt sur la référence fallacieuse que constirue le
niveau moyen? Il eSt possible, vous le savez, de se
noyer dans une n1Llre d'cau d'une profondeur
moyenne de 25 centimètres st:ulement. Dès lors, b
notion de moyenne, d:lI1s un ensemhle aussi vaste, ne
peut conduire à des conclusions définitives.

Il n'y a pas, à mon sens, et le réponds en cela à
M. Liénard, de contradiction entre ce qui ,-1ppar.lÎt
comme une politique d'ouverrure, en supprimant la
L-ondition d\lge, et une politique de restriction vu la
contrainte imposéc par l'avis de l'inspection des
Finances et liant l'applicnion du décret LlUXpossibili-
tés budgéuires.

Ces deux éléments me paraissent compatibles dans
la mesure où, tout en augmentant les possibilités
J'accès au droit aux aHocations, on en modifie les
conditions d'octroi de n1Llnière à en élever le montant,
rencontrant ainsi votre souhait, largement partagé en
commission, sur la nécessité de donner satisfaction
aux plus défavorisés.
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Il faut, en effet, savoir que le nombre de boursiers
âgés, à l'heure actuelle, de moins de 14 ans, et déjà
bénéficiaires d'une bourse sur base d'une situation
sociale exceptionnelle a osci1lé, au cours des deux
années scolaires écoulées, ainsi que de l'année scolaire
en cours, aux environs de 4 000 unités.

Simultanément, 5 à 6000 demandes avaient été
refusées parce que la situacion sociale du requérant
n'était pas exceptionnelle.

On peut donc dire que le nombre de dossiers de
cette catégorie se situera aux environs de 10000, soit
pratiquement le nombre déjà enregistré au cours des
trois dernières années.

Notre intention, je le répète, est d'accorder la plus
grande attention aux plus défavorisés et non de distri-
buer un nombre important de petites allocations dont
l'efficacité serait réduite compte tenu de 1;] dépense
élevée qu'elles entraîneraient.

Il importera dès lors de déterminer, par les arrêtés
d'application, une méthode qui élimine les alloc;uions

d'un montant minime, afin de réduire l'incidence
budgétaire et de consacrer les moyens disponibles à
aider ceux qui en ont réellement besoin.

Nous avons mis à l'étude, en collaboration avec
l'administration, des méthodes permettant d'enteindre
ces objectifs.

Une première solution consiste 3. supprimer les
bourses d'un montant inférieur 3. une somme détermi-
née se sitUant entre 3 et 4 000 francs. Une seconde
consiste à fixer des plafonds de revenus différents
pour les divers réseaux d'enseignement, le sccondaire
inférieur, le secondaire supérieur et le supérieur.

Dans cette hypothèse, les revenus à ne pas dépas-
ser seraient d'un montant moins élevé pour le secon-
daire inférieur que pour le secondaire supérieur et le
supérieur. Par exemple, le revenu maximum autorisé
puur obtenir une allocation d'études dans l'enseigne-
ment secondaire inférieur, pourrait être inférieur de
50 000 francs il celui admis pour le second,lire supé-
rieur.

fI ne s'<lgit là que d'un exemple. Av;mt toUte déci-
sion, il convient de calcu!er avec précision l'incidence
de chacune des solutions qui pourrait Ùre retenue.
Quoi qu'il en soit, cette formule [imite le nombre de
bénéficiaires à l'enseignement sl'col1(bire inférieur et
éventuellement supérieur ce qui permet de faire porter
l'effort sur le supérieur et le ham niveau, dans les CIS
où une aide esr réellement nécessaire.

Dès que l'administration aura terminé les simub-
tions indispensables, nous pourrons déterminer
laquelle des deux méchodes apparaît comme la plus
judicieuse et fixer les montants qui permettent d'at.
teindre au mieux les ohjectifs que nous nous sommes
assignés.

Répondant wujours à lv1. D'Hondt, je voudLlis
rappeler qu'en ce qui cow.::erne les étUdiants érrangers,
notre souci a été de tenir compte à b fois de b
législation existante et de [a préoccupation, partagée

d'ailleurs par l'ensemble de b commission, de ne rien
modifier s'agissant des pays du tiers monde et de"
pays membres

dl' la CFF.

Par contre, pour les enfants originaires de pays
non membres de la CFE, on peut dire que Ics condi-
tions d'octroi som particulièrement limitatives. Je
vous ai d'ailleurs renvoyé, ce qui a sembk vous
convaincre en commission, 3. la circulaire n" 22 de
l'Exécutif qui tr,lÎte notamment de 0: point et qui
indique que ce n'est pas là un secteur où l'on risque
une inflation de demandes donc In1 ;lccrOlssement
non maîtrisable des dépenses.
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F_1lcc qui concerne [e Conseil d'appel, je souligne
que, pour nu p,ut, il s'agissait en j'occurrence de L1
solmion la plus équilibrée ~. puisque c'est un souci
d'équilibre rigoureux entre les différents réseaux de
l'enseignement qui nous a guidés - que l'amende-
ment de M. D'Hondt en commission risqu,1Ît de
rompre.

Je m'aperçOis, monsieur Liénard, que j'ai, pour
l'essentiel sinon totalement, répondu 3. vos diverses
interventions qui avaient d'ailleurs aussi été rencon-
trées en cornmission sauf sur deux points que je veux
évoquer brièvement.

Il y a d'abord [e problème du financement du sys-
tème en 19H3. Avec monsieur D'Hondt, vous ave:l
estimé que nous aurons besoin, en 19R], J'une cin-
quamaine ùe millions supplémentaires. Nous aurons
l'occasion, dans quelques mois, de présenter au
Conseil notre projet de budget pour 19R.1. Je peux
vous dire que c'est ce type de dépenses qui devLJit,
dans notre esprit, avoir demain !a priorité lorsque se
débanront les options en m;Hière de rép:1rtition de
l'enveloppe glob,l[e al10uée à !;1 Comrnunauté.

Je précise aussi que je ne considère p;!S sans

intérêt votre remarque rel:Hive ;1, l'étude des ;lttribu-
tions sous l'angle des Gltégories sociales. Fn effel, une
tdle statistique n'a pas pu être élaborée ni fournie
jusqu'à présent. D,lIlS "on étude, l'administr,ltion va
devoir sc livrer ,1 un cert<lin nombre de simubtions
.HI départ des demandes introduites pour 1';lflnée
19S2-19H3, en vue de l'appliC1tion du nouve;lU

,

tème ;J. partir dl] l'.' septembre 19H3. Au tL1VlT"
ces simulations et tenant ..~()mptc de [a siOLltion de
1',1ntlt~e 19S2-] 9H3, nOlLS ;ll1ons disposer d'un certain
nombre d'inform.ttions qui ne manqueront pas d'in-
tàêt sur le plan social d'abord et en outre sur le pbn
budgét,1Îre. Ces informations devr,lÎent Ùre Ù+Ù-
r~HHcs pour LI prépar~ltiol1 du hudget

]
YSi.

Je voudr,lÎs enfin vous ,:onfirnll'r, bien que vous
n'y aye/. plu" fait allusion, mon intention Je procéder
3 l'érude à bquel1e je me suis engagé il proros de
l'imp:1Cl budgét;lire de votre ;ITnendement cn rnatii:'re
J'instituts dl' sciences religieuses, proh!ème qui pour-
r,lÎt être revu lorsque, en fin d'.lnnée, nous serons
.1menés Ù bire 11lW c()ordin:ltion de j'ensemble des
t('xtes et circulaires et \.oir ainsi dans quelle mesure
un ,lju.stement de 1<1politique ..er~1 nécess,lire.

le relllerCle le Conseil dl. son ~Htention cr 1,1 COIl1-
nlls~i<ln de 1'excelient tr;lV;li! '-1u'clle

;1 fourni ,1 cet
èg,lrd. (Applaudissements.

'
FXilmC11 et l'ot,. des articles

Mme le Président. Plus personne ne demande
LI parole J;l1lS la discus..ion gént"'rak?

Je b JécLne close Lt nou.. p.lSSOlh ;J l'rX~l1Tlrl1 des
,lrtidcs.

Je vous propose de prendre le texte adopté {ur Li
commission comme base de discllssion. (Assentiment.)

Voici 1';lnide l'

Article 1"'. l'article l'.', de la loi du
]9 juil-

[Lt 1971 relative 21 ct de prêts

d'études, modifié P,lr le décret dll 1h juin 19~1, est
remplan; P;\f la disposition SUlv;HHC

«Artide ln. ]er. l'FxénHif de la CommLl!uLlté
trJ.nç,lisc, dénommé 1'F.xécutif,<1ccorde, dan,>
les limite.. des crédits hudgét;lire.. disponibles, des
allucuions aux é!i:~ves dl' j'enseignement secondaire et
dL l'enseignement <lrtlStJljlJe de nivl.;]l.l second<lire
.11nSI qU',lux l-tudiants de l'enseignement



supérieur et de l'enseignement ,utistique de niveau
supérieur lorsqu'ils sont de condition peu aisée."

-
Adopté.

Art. 2. L'article .5 du décret du 20 juillet 197X est
abrogé et l'article 2 de la loi du 19 juillet [971 est
remplacé par la disposition suivante;

«La présenre loi est applicable à tout élève ou étu-
diant belge inscrit dans un établissement d'enseigne-
ment dont la langue d'enseignement est le franç~1is,
organisé, subventionné ou reconnu par l'Frat, qu'il
soit situé en Belgique ou à 1'étranger.

L'Exécutif peut étendre le champ d',lpplicatioll de
la présente loi à des élèves et étudiants belges qui font
des études à l'étranger dans des établissements <Hltres
que ceux que vise l'alinéa l'.'.

l'Exécutif peut étendre le clump d'applic<1tion de
la présente loi à des élèves et étudiants étrangers qui
résidenr en Belgi(~ue et y font des études.

"
-

Adopté.

Art. -~. A 1"<1rticle .5 de la même loi, modifié par le
décret du 20 juillet 1978, les mots «qui sont àgés de
plus de quator7.e ans» sont supprimés.

-
Adopté.

Art. 4. 1.'article 6 de la tnt:me loi est remplacé par
les dispositions suivantes;

«Article 6. §
]'"'. Les a]]oc<1tions et prêts d'études

sOnt accordés pour une 3nnée d'études. Un élève Oll
étudiant ne peur bénéficier de plusieurs ;ll1ocuions ou
de plusieurs prêts d'études à charge de 1;1 Commu-
nauté française pour une année scolaire ou aClLlé-
mique.

§
2. Les 311ocations et prêts d'études pour rensei-

gnement secondaire sont versés ,lvant le ICf i<1nvier de
l'année scolaire.

§ 3. Les allocations et prêts d'études pour l'ensei-
gnement supérieur sont versés avant le t l'f janvier de
l'année scolaire ou académique, pour les demandeurs
ayant réussi les épreuves de l'année précédeme lors de
la première session d'examens, et avant le ln avril de
l'année scolaire ou académique, pour des demandeurs
ayant dû présenter la seconde session..,

~ Adopté.

Art. 5. L'article 10 de la même loi est rempbcé
par la disposition suivante:

"Article la. L'Exécutif rapporte, dans les cas sui-
vants, la décision ayant accordé l'allocation ou le prêt
d'études;

1. lorsque le bénéficiaire ne satisfait pas, '-HI
moment de l'octroi de l'alloeation ou du prêt, à l'une
des conditions requises;

2. lorsque, sans motif valable, l'élève ou l'étudiant
ne suit pas régulièrement tous !es cours et tous !cs
exercices pratiques ou ne se présente pas à tous les
examens de fin d'année, y compris ceux de la
deuxième session.

LI décision de retrail et la dem~Hlde de rernh(hH-
semcnt LJui s'ensuit sont !lotificTs au débiteur par let-
tre recommandée à la poste mentionnanr:

1" lcs paiements bits ct leur date;

2" les motifs pour lesLJuels le remboursement est
eXIge;

~n LI somme totale réclamée.

L',ldministratioll de l'Enregistrement
Domaines est ch:\rgéc d'office:

et des

]" de procéder :1 LI récupération de prêts .Iccordés
conformément à 1',lrtic!e 7 de la présente loi;

2n de poursuivre, C{)f1f()rmément aux dispositions
de 1';\rticle 3 de la loi domaniale du 22 décembre
1949, le recouvrement des ,i!locations et prêts

d.études exigé, en tout ou en partie.

Un inrérêt dont le taux est déterminé p,lr le Roi
peut être exigé, si l'étudiant abandonne ses tÇtudcs
sans motif valable ou s'il a obrenu l'allocation ou le
prt:t sur b foi de déclarations inexactes ou incom-
plètes. .,

-
Adoptt'.

AI'"t. 6. L'article 12 de LI même loi est rempL1cé
P;H les dispositions suivantes:

"ArticÙ 12.
§

1'"'. L't:li:ve ou l'étudiant dont Li
demande d'allocation ou de prêt

'-1
été rejetée, en tout

ou en partie, peut introduire line récbnution ,lUprès
du service des allocations ct des prêts d'études.

L1 réclamation doit être formée p,u lettre recom-
mandée à la poste d.HlS les trente jours qui suivent la
notific<1tioll du document indiqu.1!lt le Illont.mt dÇfi.
nitif de l'a1location ou du prêt d'études. LI récbnLl-
tlon est motlvéc.

Ll" fonctionnaire qui dirige le servil~e des ,-llloc<-l
tions et des prl'-ts d'l"tudes sLltue sur b récbnutioll
dans les trente jours de sa réception. Sa décision est
f11otl\'ce. EUe CS! notifil"c par lertre recomm;mdée ;1.la
poste.

§ 2. L'élève ou l'étudianr peut introduire un
recours auprès du <:onseil d'appel des .1]\oGuions et
des prêts d'étUdes:

]. contre une décision de J"EXl'cutif rapportant, en
,IPp!ication de l'anidc

] 0, ,llinéa
1'"', une décision

,-,yant ,H.:cordé une ~l]]ocation <lU un prêt;

2. contre une décision du foncrionnaire dirige;t1H
le service des a1loutions et des prêts d'études qui ,\
rejeté une rl"cLunation introduite en application du
§

1".

Le recours doit être formé P;H lettre recomm;lndée
,1. la poste dans les trente Jours qui suivelll LI notifica-

tion de la décision. Le recours est motivé.

La décision du Conseil d'appel des ,lHocations et
des prêts d'études est motivée.

§ ~. Le Conseil d'appel se compose.

l"~ d'un m;lgistr,lt président;

2" de deux membres reprl:sentant l'enseignemenr
officiel;

~l\
d'un membn: représentant l'enseignement libre

n()O l()nfessionnel;

4" d'un membre représenun! l'enseignement lihre
uJnfessi(,nnel;
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5°
de deux membres délégués du Ministre-Mem-

bre de l'Exécutif de la Communauté française ayant
les allocations et les prêts d'études dans ses attribu-
tions.

Les membres repris aux 2", ]" et 4" ci-dessus, sont
choisis par priorité parmi les membres du Conseil
supérieur des allocations et des prêts d'études. Les
membres repris au

5°
ne peuvenr faire ou avoir fait

partie du service des allocations et prêts d'études.

Le président et les membres du Conseil d'appel
sont nommés par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise sur proposition du Miriistre-Membre de l'Exécu-
tif de la Communauté française ayanr les allocations
et les prêts d'études dans ses attributions.

Leur mandat est de cinq ans et est renouvelable.

En cas de décès ou de démission du président ou
d'un membre, le remplaçant achève le mandat de son
prédécesseur.

Un suppléant sera désigné pour chaque membre
du Conseil d'appel.

le secrétariat du Conseil d'appel est assuré par le
chef du service des allocations et des prêts d'études
ou par son délégué, qui siègent sans voix délibéra-
tive. »

-
Adopté.

Art. 7. L'article 16 de la même loi est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Article 16. § 1n. Un Conseil supérieur des allo-
cations et des prêts d'études est chargé de donner au
Ministre-Membre de l'Exécutif de ]a Communauté
française ayant les allocations et les prêts d'études
dans ses attributions, son avis sur les questions inté-
ressant le régime des allocations et des prêts d'études,
soit d'initiative, soit à la demande du ministre.

§ 2. Le Conseil doit être consulté:

1"
sur la politique générale en matière d'allot.:a~

tions et de prêts d'études;

2" sur ]es crédits requis annuellement et sur leur
répartItion;

3"
sur les projets de décrets et de règlements rela~

tifs à ces matières.

En ces matières, ]e Conseil doit émettre son avis
au plus tard deux mois après avoir été saisi J'une
demande d'avis.

§ 3. Le Conseil se compose:

1"
de quatre membres effectifs et de deux mem-

bres suppléants représentant l'enseignement officiel;

2" de quatr~ membres effectifs et de deux mem-
bres suppléants représenrant l'enseignement libre;

3"
de deux membres effectifs et de deux membres

suppléants représentant les associations de parents

d'élèves de l'enseignement secondaire officiel;

4° de deux membres effectifs et de deux membres
suppléants représentant les associations de parents
d'élèves de J'cnseignement secondaire libre;

5"
de deux membres effectifs et de deux membres

suppléants représentant les associations d'étudiants de
l'enseignement supériŒr officiel;

6" de deux membres effectifs et de deux membres
suppléants représentant les associations d'étudiants de
l'enseignement supérieur libre;

7" de deux membres effectifs et de deux membres
suppléants représentant les associations professionnel-
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les dont l'activité s'étend à l'ensemble des secteurs
économIques;

S"
de deux membres effectifs et de deux membres

suppléants représentant des associations patronales
dont l'activité s'étend à !'ensemble des secteurs écono-
miques.

Sur proposition du Miniscre-Membre de l'ExéŒtif
de la Communauté française ayant les allocdtions et
les prêts d'études dans ses dttributions, l'Exécutif de
la Communauté française nomme les membres effec-
tifs et les membres suppléants et, parmi les membres
effectifs, un président et un vice-président dont l'un
représente l'enseignement supérieur et l'autre l'ensei-
gnement secondaire.

Le secrétariat du Conseil est assuré par le chef du
service des allocations et des prêts d'études ou par
son délégué.

Le mandat des membres représentant les associ,l-
tions d'étudianrs esc de deux ans; celui des autres
membres de cinq ans.

Le membre nommé en remplacement d'un mem-
bre décédé ou démissionnaire achève !e mandat de
son prédécesseur.

§ 4. Le Conseil est convoqué par son présidem,
soit à la demande du Ministre-Membre de l'Exécutif
de la Communauté française ayant les allocations et
Jes prêts d'études dans ses attributions, soit à la
demande d'un tiers des membres. La demande précise
l'ordre du jour.

§ S. Le Ministre-Membre de l'Exécutif de la Com-
munauté française ayant les allocations et les prêts
d'étUdes dans ses attributions, publie chaque année le
rapport, établi par le secrétariat du Conseil supérieur,
sur !cs at.:tivités du Conseil d'appel, du Conseil supé-
rieur et du service des allot.:ations et des prêts
d'études. >

---
Adopcé.

Art. 8. Le 2'
_llinéa de ]'article 20 de b même loi

est abrogé.

--
Adopté.

Art. 9. Le Ministre-Membre de l'Exécutif de la
Communauté française ayant les allocations et les
prêts d'études dans ses dttributions, peut coordonner,
en ce qu'elles concernent la Communauté française,
les dispositions de ]a loi du 19 juillet 1971, relative à
l'octroi d'allocltions et de prêts d'études et les dispo-
sirions qui les duraient expressément ou implicitement
modifiées au moment oÙ les oJordinations seront ét<l-
blîes.

A cette fin il peut:

1"
modifier l'ordre, Id numérotation et, en géné-

rai, la présentation des dispositions à coordonner;

2" modifier les références qui seraient contenues
dans les dispositions à coordonner en vue de les met-
tre en concordance avec la numérotation nouvelle;

3" modifier la rédaccion des dispositions à coor-
donner en vue d'assurer leur concordance et d'en uni-
fier les terminologies sans qu'il puisse être porté
atteinte aux principes inscrits dans ces dispositions.

- Adopté.



Art. 10. L'article 4 du décret du 20 juillel 1978
modifiant la loi du 19 juillet 1971 relative à l'octroi
J'allocations et prêts d'études est abrogé.

- Adopté.

Art. 11. Le présent décret entre en vigueur le
l'"septembre qui suivra la publication au Moniteur

belge, à l'exception des articles 4, 5 et 7 qui cntrent
en vigueur le jour de cette publication.

-
Adopté.

Mme le Président. -- Il sera procédé cet après-
midi au vote sur l'ensemble du projec de décret.

Nous poursuivrons nos travaux cet après-midi à
14 heures.

LI séance est suspendue.

(La séance est suspendue à 12 h 4() m.)
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SEANCE DE L'APRES~MIDI

Présidence de Mme Pétry, président

L<l séanœ est reprise à 14 h 40 Tn.

MM. Cudell ct Tilquin, senétaircs, prennent place
,-lU hureau.

Le procès-verhal de la dernière séance est déposé
sur le hureau.

Mme Je Président. ~ Mesdames, messieurs, la
séance est n:pnsc.

EXCUSES

Demandent d'excuser leur absence à la présente
séance:

MM. Baudson ct Hoyaux, en mission à l'étranger;
MM. Gehlen, Kubla ct Lagneau, empêchés.

--- Pris pour information.

PROJET DE DECRET

Dép()(

Mme le Président. - L'Exécutif de la Commu-
nauté française a déposé un projet de décrt:t conte-
nant le règlement définirif du hudget des Affaires
culturelles de la Communauté culturelle française Je
J'année hudgétaire

]
978.

Ce projet de décret sera imprimé et distribué. It
est envoyé à la commission des Affaires générales, du
Règlement et de la Comptabilité.

PROJET DE DECRET RELATIF AUX FOUILLES
PRATIQUEES AU MOYEN DE DETECTEURS
DE METAUX

Discussion xénéra/e

Mme le Président. - Nous abordons l'examen du
projet de décret relatif aux fouilles pratiquées au
moyen de détecteurs de métaux.

La discussion générale l'SI ouverte.

La parole est au rapporteur.

M. Mouton, rapporteur. - Madame le Président,
messieurs les ministres, chers co !lègues, votre commis-
sion des Beaux-Arts s'est réunie les 6 et IH mai 19H2
pour examiner le projet de décret relatif ;1UX touilles
pratiquées au moyen de détecu:urs de métaux.

Cc projet de décret s'inscrit tout J'abord dans un
projet plus général d'organisation de la protection du
patrimoine culturel et archéologique au niveau euro-
péen.

Il est le premier à donner suite il b recommanda-
tion 921 du Conseil de l'Europe relative aux détec-
teurs de métaux et d';lrchéologie.

Le projet concret a pour objet l'interdiction de
procéder sans autorisation à des fouilles de nature à
porter atteinte au patrimoine culturel et notamment à
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des fouilles pratiquées au moyen de déteCteurs de
métaux.

En effet, l'utilisation de détecteurs de métaux en
vue de découvrir des objets anciens ou des trésors
enfouis constitue une menace permanente pour le
patrimoine archéologique et culturel.

Ce décret ne vise pas le moyen de détection en
soi, dont l'usage s'avère utile au cours de certaines
fouillc:s, par exemple dans le cas de la découverte

d'un tumulus ou de l'éparpillement involontaire d'un
gisement, mais bien l'usage abusif qui pourrait être
fait de cette technique lors de chasses au trésor, mon-
naies, bijoux, médailles, menées dans l'ignorance,
voire ]e mépris des méthodes rigoureuses de l'archéo-
]ogie.

L'objectif principal du présent décret est d'attirer
l'attention des amateurs de fouilles et des responsa-
bles dl' la publicité relative aux détecteurs de métaux
sur les risques de destruction que ces appareils, utili-
sés sans discernement, font courir aux sites archéolo-
gIques.

Pour les archéologues, le recours à la méthode
stratigraphique, l'examen des couches stratigraphi-
ques intactes, en faisant appel, s'il se doit, à des spé-
cialistes des sciences connexes, est un des fondements,
et un outil indispensable de leur recherche.

L .étude de [,J stratigraphie d'un site peut seule
conduire J. la connaissance d'un contexte archéologi-
que dans son ensemble, dont les objets ct autres trou-
vailles sont indissociablement solidaires.

Aujourd'hui, les archéologues insistent sur la
valeur de ce contexte, aussi important que les objets
trouvés. L'objet dépouillé de son contexte n'a qu'une
valeur vénale et esthétique mais il a perdu sa valeur
scientifique. C'est pourquoi l'usage de détecteurs de
méuux en vue Je fouilles doit pouvoir être contrÔlé
et interdit dans tous les cas oÙ il peut bouleverser la
stratigraphie d'un terrain. N'entre cependant pas dans
le champ de cc présent décret, l'utilisation du détec-
teur par certains corps de métier pour les besoins de
leur activité professionnelle.

Les .1ttides et l'eflsemble du projet de décret ont
été adoptés à l'unanimité des membres présents lors
de b réunion du 1H mai 19H1. Le présent rapport .1
ég.1lemeIH été adopté :1 l'unanimité des membres pré-
sents. (App/audissC11U>nts sur la plupart des hancs.)

Examen et vote des articles

Mme le Président. - Quelqu'un dem.mde-t-il la
p.uole?

Personne ne demandant ]a p.uole, la discussion

générale est dose et nous passons à l'examen des arti-
cles.

le vous propose de prendre le texte M!opté par !a
commISSIon comme b;tsc à ]a discussion. (Assenti-
ment.)

Voici l'article
1"

Article Fr. L'usage de détecteurs de mÙaux en
vue de procéder à des fouilles de nature à porter
atteinte .:lU patrimoine culturel est interdit.



Le memhre de l'Exécutif ayant le patrimoine
archéologique d,HlS ses attributions peut donner ]'au-
torisation d'utiliser les détecteurs de m('taux dans les
cas où l'intérêt du patrimone archéologique le justifie.

-- Adopté.

Art. 2. La publicité concernant les détecteurs de
métaux ne peut faire allusion ,Ill p;]trimoine ;uchéo]o-
glque ou aux trésors.

-
Adopté.

Art. 3. Seront punis d'une amende de 100 :1 1 000
trancs:

1" Ceux qui auront contn:vcnu à l'article 1'"';

2" Les auteurs, éditeur,>, imprimeurs et distrihu
tnJrs de toute publicité prohibée p,u l',lrticlc 2, ciÎnsi
que toute personne qui contribue à ce que cette publi-
cité produise ses effets.

l.es di'>positions du livre premier du (:ode pénaL
saris exception du chapitre VII et de l'article S.s, son1
app]icables à ccs infracrions.

- Adopté.

Nous voterons tout à l'heure sur l'cn,>emb]e de ce
projel de décret.

PROPOSITION DE DECRET PORTANT MODIFI-
CATION DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 10
JUILLET 1963 CONCERNANT LE REGIME
LINGUISTIQUE DANS L'ENSEIGNEMENT

Discussion ;:,àzérale

Mme le Président.
-

l.'ordre du jour appelle b
discussion générale de la proposition de décret por-
tatH modificHion de l'article') de la loi du.H) )ui!1er
1963 conn:rnant le régime linguistique dans l'ensei-
gnement.

La discussion g(onérale est ouverte.

l.a parole est au rapporteur, J'vi. Risopoulos.

M. Risopoulos, rapporteur. - rvbdame ]e Prési
deTlt, monsieur le ministre, chers collègues, nous
devons cette proposition de décret à l'initiative de M.
Hoyaux. Elle concerne ce que je pourrais appeler la
troisième étape d'une définition de l'enseignement de
la seconde langue, spé...~i;llement dans l'enseignement
primaire. Ce problème n'avait P;1S el1<..:ore été traité de
façon complète jusqu'à présent.

Le fondement même de la modification qui vous
est proposée vise l'une des grandes lois linguistiques
de 1961- 196), celle du 30 juillet 196.1 l.Jui concerne

le régime linguistique dans l'enseignement. L'ne dou-
zaine d'dnnées plus tard, une première approche plus
précise s'est traduÜe par le décret du 30 j;lnvicrI975,
que je vais résumer pnur ne pas faire de ce rapport
un exposé trop long. Ce décret décbre que l'enseigne-
ment de la seconde L1ngue peut être facultatif. Pour la
région de langue française, il est décidé que la f.iculté
de choisir s'applique à trois langues: le néerlandais,
l'ang]ais et ]'allemand.

Je fais ici une brève p,uenrhése pour souligner
qu'il serait illlereSSant que le ministre Urbain, elÎnsi
qu'il nous l'a dit, puisse apporter son concours à un
élémenr statistique fort intéressalll: d"ns quelle
mesure ]e dénet de 1975 a-t-it été app!iqm;? En d'au-
tres termes, comment les choix de la seconde langue
ont-its été exercés dans notre enseignement?

Notre corT1lllission s'est réunie à quatre reprises et
,1 consacré des débats approfondis à cette propositIOn
importante. Son auteur nous a expliqué que ses deux
objectifs fondamt:ntaux étaient les suivants: ]e pre-
mier, d'établir enfin de b~on explicite que l'enseigne-
ment de Id seconde langue est facultatif; ]e second, de
préciser qu'il ,lpp,1rtient aux parents, ou le cas

échéant ;HJ tuteur de l'enfant concerné, d'arrêter le
choix d'une seconde langue.

L'assemblée se doute que si nous avons siége pen-
dant plusieurs heures à l.Ju,cltre reprises successives,
c'est que cette proposition de décret a fait l'objet de
discussions intéressantes et d'interventions diverses. Je
ne reviens pas ici aux explications d'ailleurs résumées
qu'en donne le rapport. Quoi qu'il en soit, il sied de
rappeler deux propositions d'amendement, l'une for-
mulée par l'Exécurif, l'al1lre par M. Ylieff, qui a pré-
.sid(- avec ,lutorité la commission chargée d'étudier la
pn)pOSI(I(JIl.

L'amendement de l'Exécutif tend à supprimer ]e
dernier membre de b phrelse de l'a]inéa premier de
J'article unique: «,linsi que LI langue dont celui-ci est
]'IJb,et,. ... La )ustificJ.lion de cet amendement dit très
clairement les relisons l.Jui ont ..unené l'ExénHif il
,lpporrer cette correction. Il s'agissait d'éviter des
bouleversements dans l'org..ulÎs..uio!l matériel]e de la
seconde langue.

(]
convient, a pensé ]e ministre corn-

rétent, de bisser le choix de cette seconde langue .lU
p(IllVOlr organisateur.

L'amendement .le l'vI. Ylieff tend à remplacer le
dernier alinéa de l'article p;1r 1"llinéa suivant: "Dans
cette région, cC( enseignement peut être dispensé
.want ou elprès !'hor;lire des n)urs ohlig,Hoires.,o

En hri."vc conclus]()[l, je rappelle que les deux

,lmendernents ont été adoptés par 5 voix, avec 4 ab-
stcntions l"t la proposition de l'vI. HOY,lUX e1Însi amcn
Jée ;1 été, clle aus;;i, adoptée par le même nomhrc Je
voix, ,IVTL :lutant d'ahstentillns.

J:xamell et fiOle de f'artide unique

Mme le Président. Quelqu'un denunde-t-i] la
parole dans le udre de la discussion généra!e?

PerS(Hll1e ne demandant b pa[()]e, LI discusssi(J!l
gi:nlTelle l'sr dose ct !lOUS passons à l'examen de l'ar-
ticle unique. .le vous proposc de prendre comme basl'
de dis<..:ussion le- texte adopt(o p,\r lel commission.
(Assentiment.

)

Voici l'article unique:

Article unique- I.',uticl(~ 9 de I:l loi du 30 juillet
1963 concernant le régime linguistique dans ['ensei-
glH~rnelH est complété par les dispositions .suivantes:

«Dans b région de langue française, le père, ]a
mèn:, ]e tuteur ou ]a personne à qui est confiée la
g.lrde de l'enfant est tenu, lorsque l'enseignement de
la scconde languc cst organisé, de choisir pour l'en-
fant, par décbration signée, s'il suivra cet enseigne-
rl1ent.

De111Scette région, cet enseignement peut erre dis-
pensl; ,1\'elllt ou ,lprès l'horaire des cours obliga-
tOires.

(.lue]qu'utl demanlk-t-il la pelrole sur cet ;lrtide
unique)

M. de Roubaix. - .Je voudn1Îs une précision,
madame le Président. Le texte dit bien" peut être dis-
pense..

,1



Mme le Président.
-

Il s'agit du texte tel qu'il a
été adopté par la commission. La discussion générale
est dose; par conséquent, nous discutons de l'article
unique.

M. de Roubaix.
-

La portée de cc texte est donc
bien: «pendant les heures ou en dehors des heures de
cours...» (Assentiment de M. Ylieff et de M. Riso-
pou/os.)

Mme le Président.
-

Le rapporteur vient de vous
rassurer.

Pas d'autres objections?

L'article unique est adopté.

Nous voterons tout à l'heure sur l'ensemble de
cette proposition.

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 19 DECEMBRE 1979 CREANT
UN COMMISSARIAT GENERAL A LA CO-
OPERATION INTERNATIONALE

Discussion générale

Mme Je Président. - L'ordre du jour appelle ]a
discussion généraJe de la proposition de décret modi-
fiant le décret du 19 décembre 1979 créant un Com-
missariat général à ]a Coopération internationale.

Le rapporteut, M. Hoyaux, est excusé. Je vous
rappelle que rien dans le règlement n'oblige ]e rap-
porteur à faire un rapport oral puisque ]e rappon
écrit est en possession de chaque membre.

La discussion générale est ouverte.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

La parole e~t à M. Bidnot.

M. Biefnot. - Madame le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, la proposition de décret
modifiant le décret du 19 décembre 1979 créant un
Commissariat généra! à la Coopération internationale
poursuit plusieurs objectifs. D'une part, elle tiem
compte de l'évolution de nos institutions à savoir la
sortie de l'Exécutif de la Communauté française du
gouvernement national et d'autre part, de l'adapta-
tion de la terminologie en fonction de l'élargissement
des compétences de la Communauté française.

La proposition de M. Lagasse a fait l'objet de plu-
sIeurs exan1ens en con1mlssion et Je veux Ici excuser
et remercier le rapporteur, notre collègue M. Hoyaux,
retenu à l'étranger par lin engageme.."nt de longue date,
pour l'excellente qualité du document qu'il nous a
transmis. Le nombre de réunions consacrées à la pro-
position montre combien les termes OlH été pesés et
qu'outre les objectifs de départ, la commission a
œuvré en vue de simplifier les procédures.

C'est ainsi que l'article 7 qui créait une commis-
sion consultative de 13 membres nommés par le
Conseil a été supprimé, le présent texte assurant un
contrôle du pouvoir législatif par l'intermédiaire d'un
rapport déposé annuellement par le ministre compé~
tent sur le bureau du Conseil et par l'obligation pour
la commission des Relations internationales d'exami-
ner ce rapport dans un délai déterminé.

Le Comité de coordination a été revu dans sa
composition et dans sa présentation. 1] fut notam-
ment tenu compte en la matière de l'avis du Conseil
d'Etat. Il faut en effet souligner que le texte, tel qu'il
sortait des travaux de la commission, a été soumis
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d'urgence au Conseil d'Etat qui a donné son avis le
26 mai 1982. Le Conseil d'Etat n'a fait aucune objec-
tion fondamentale et la pJupart de ses suggestions en
vue d'une rédaction encore améliorée ont été retenues
par la commission pour établir le texte qui vous est
présenté. Soulignons que cette proposition de déctet a
été adoptée à J'unanimité des membres présents J. la
réunion du 2 juin.

Non seulement le groupe socialiste soutient cette
proposition mais il insiste pour que le décret soit mis
en œuvre dans le~ plus brefs délais. Sur cc plan, nous
tenons à remercier le Ministre-Président et ]'ensemble
de l'Exécutif car ceux-ci se sont montrés diligents
d:II1S la procédure de mise en place du Commissariat.
Fn etler, le projet d'arrêté relatif aux cadres et un
projet relatif au statut du personnel ont été adoptés
par ]'Exécutif le 12 mars et envoyés au ministre de la
Fonction publique. Celui~ci a fair part de ses remar-
ques écrites le 14 mai et les réponses circonstanciées
ont été communiquées à la Fonction publique le 26
nl,l1.

Nous insistons pour que la procédure soit pour.
suivie avec célérité et que le décret initial. -

qUI
devait entrer en <1pplication voici plus de deux ans

-se traduise enfin dans ]es faits compte tenu des dispo-
sItions récentes qUi nous sont soumises.

Le groupe socialiste non seulement approuve et
~outient le texte adopté en commission mais encore il
insiste auprès du PrésidclH et des membres de l'Exé-
cutif de la Communauté pour que le Commissariat
général aux Relations internationales soit opération-
nel à bref délai. Il s'agit là en effet d'un moyen d'ac-
tion dont notre Communauté sur le plan de son
r,1yonnement .1 le plus urgent besoin. (Applaudisse-
ments.)

Mme le Pré~ident.
-

La parole est à M. Llg<1sse.

M. Lagasse. - Madame le Président, messieurs
les ministres, chers collègues, te rapport de M.
Hoyaux l'st extrêmement fouillé et en même temps
très clair. Je tiens moi aussi à lui rendre hommage.

11 n'est pas question pour moi de faire le moindre
commelHJ.ire de ce rapport qui se suffit à lui-même.
Jt: voudrais seulemem dire que les auteurs de la pro-
position qui vous est soumise se réjouissent de ['abou-
tissement de ces tf<lVaux.

Nous avions déposé cene proposition au mois de
janvier dernier pour que soit rcndu pleinement effi-
cace cet instrument indispensabk à l'exercice de notre
autonomie sur le plan international: je suis convaincu
qu'il est appelé à jouer un rÔle très important. Je
m'empresse d'ajouter que les tn1Vaux de la commis-
sion ont substantiellement amélioré le texte initiale-
mem propose.

A l'origine, certains avaient contesté la constiw-
tionnalité de notre proposition. L'avis du Conseil
d'Etat a levé tous tes doutes. Désormais il est acquis
que notre Exécutif pourra, notamment par le truche-
ment du Commissariat général aux Relations interna-
tionales, établir directement des contacts extérieurs,
avec les pays pour lesquels il estimera utile de le faire,
ainsi qu'il est dit à l'article 6. Il pourra préparer les
accords et les conclure.

Il nous reste à espérer, et j\lV<lis eu l'occasion de
le dire i] y a quin7e jours lors d'une interpel]ation
<ldressée au Ministre-Président, que ce Commissarial
général reçoive les moyens d'agir indispensables, sans
nouveau retard, sans nouvelle contestation de qui que
ce SOit.



Rappelons encore une fois que l'organisme corres-
pondant de la Communauté flamande, dont la hase
légale est largemenr postérieure à notre décret de
1979, est déjà, depuis plusieurs mois, doté d'un per-
sonnel important pour lequel il a, lui, ohtenu sans
difficulté, le feu verr du ministre de la Fonction
publique.

Cet organisme est à présent à l'œuvre. Nous
avons un retard à rattraper: nous faisons en cela
confiance à l'Exécutif.

.Je voudrais ajouter un dernier mot à titre person-
nel. J'ai dit (Out à l'heure que les trav;lUX Je la com-
mission avaient amélioré le texte initial. Il y ;1 cepen-
d;lOt une réserve à faire en ce qui concerne la sup-
pression de l'article 7 du décret de 1979.

Cet article av;1it créé une commission consult;1tive,
dont le rÔle me paraissait important. Elle ;lV.lit été
installée à l'initiative de notre conseil, qui érait encore
le "Conseil culturel

". .le crois même que c'esl la seule
application que le décret de 1979 ;lit jamais re!,:ue.

La commission parlementaire dans son ensemble ;J

estimé que cette InstItution pouvait être suppnmée.
Nous nous rallions à cette décision. Mais puisque
celte commission consultative dispar;1Ît, j'exprime le
souhait que notre commission parlementaire des
Relations inrernationales, celle qui ;1 étUdié de L1!,:on
approfondie le nouveau décret, soit étroitement tenut'
au courant par l'ExéClHif, el très spécialement p:lr le
Ministre-Président, qui est chargé des reL1rions inter-
n.ltionales, de ses projets ct des diverses initi,1!ivcs
qu'il entend prendre sur ce terrain. D'avance, nous
l'en remercions. (ApplaudÙsemellts sur les ham:s
socialistes et du FDF-R W.)

Mme le Président.
-

La p;1role est Ù M. Petitje;ln.

M. Petitjean.- M,ldamc le Président, messlcurs
les ministres, mesdames, messieurs, je voudrais tout
d'abord, ,HI nom du PRL, vous dire comhien nous
nous réjouissons dl' voir cerre proposition Je décret Ù
l'ordre du jour de la séance puhlique dl' notre conseil
pour y être finalement adoptée.

Cela revêt une gr.1Jlde imporunce pour 1.1commu-
nauté en ce sens que nous pourrons prendrr: des
contacts de plus en plus nombreux ,]VCC un ensemhle
de pays ct affirmer, non pas une autorité, m;lis étahlir

une colbboratioll qu'ils ;1ppt:Hent de notre part.

Fn effet, la coopération, si elle a souvent un
L1Llctère d'aide, ne doit P;IS pt'rdre S;J Cju;1lité cultu-
relle. .Je pense que nous pouvons là apporter des élé-
ments indispens:lbles ,Hl développement éducatioTlnel
des pays tier".

C'est p(H1rqu()i nous adopterons ~JVlT enthou
siasme ce projct de décret et nous espérons que !'F.x~
cLitif pourra l'appliquer .JVec rapidité et SLlrtolH .n'ec
efficacité. (Applaudissements sur tous les IhlnCS.)

f,.xamell et /Jote des 'lrtides

Mme le Président. - Plus persOllne ne denLwdant
la parole, ]a discussion générale est dose et nous pas-
sons à l'examen et .HI vote des articles.

L'article premier est ainsi ]ihelle;.

Ankh: Fr. Sous la dénomination dl' "Commissa-
riat général aux relations internationales" esr créee
une personne de droit public régie par les dispositions
de la loi du 16 mars 19S4 relative au contrÔle de l:er-
tains organismes d'intérêt puh]ic, yU! sont ;lpp1icJhles
aux organismes de catégorie A.

Ellc a son si<.'ge dans 1'~lrronJissement administra-
tif de Bruxelles.

Le Commiss;lriat génér;l] aux Relations internatio-
nales slIccède aux droits et aux obligations du Com~
miss;niar généra] à la coopération internationale.

-
Adopté.

Art, 2, Le Commissari.Jt général est chargé de la
préparation des relations internationales et de l'exécu-
tion des tikhes qu'elle comporte, dans les matières
relevant des attributions de la Communauté fr<Jnç;1ise.

Il remplit ]es missions qui lui sont confiées par
]'Exécutif de la Communauté fLln(,:aise.

-
Adopré.

Art. 3. §
J'.'. Le Comrnissari;}t général relève de

J'autorité du memhre de l'Exécutif de LJ Communauté
fra]l(,'aise Ljlll ;1 les relarions internationales dans ses
,Htributiol1';, dénommé ci-après le ministre compétent.

§ 2. LI gestion journalière du Commissariat géné-
raI est assurée par un commissaire général assisté

d'un commissaire général adjoint. Le commiss.lire
génér;_l! cr !e commissaire génér;l] ;Jdjoint sont nom-
rw;.s p,jf l'Exécutif.

§ 1. Le commissaire général repré"entl' le Com-
misS;lrt;][ génàal tLlns tOUles les aCtions en justice en

dl'm;1f1dant ou en défendant. Il est chargé des opéra-
tions de recettes et de dépenses et il en assure la
compLJbi1ité.

-
Adoptl;.

An. 4, Il
uHnposi':

l'sr crl'l' lin 1.omiré dt, coordination

,1) de membres de droit:

-
le secrétaire généra] du ministt.'n: de b Com-

mUn,H]tt> tLJn~:1ise;

--
l'administrateur général de la Radio-Télévision

belge Je la Communauté culturelle franç;Jise ou son
représentant;

-- le commi"s.lire géniTal.

!J) Je membres rt'présentant différenrs tnlll]streS,
dép.lrtements ou services:

- un représentant de chacune des direCtions
génér;llcs relevant du ministèrc de b Communauté
fLln~;1ise;

-- un représent;lnt du rninisrèrc dL: l'Fducnion
natio[Ja!L: - seCteur fran~ais;

- un représentant du ministt.'fc des Afbires
étrangères, du Commerce exti'rieur et de 1:1 Coopér;1
rion .HI Développement;

--
un representant des serviccs d(" LI Politique

scientifique;

un representant de ch.leun des membres dl'
l'Exécutif;

--- un représent:mt de l'Fxècmif de 1.1 Région wa]-
]onne;

--, un repréSenr;Hlt de l'Fxécutif de la Région
hruxelloise.

Les membres du comité de coordination visés au
litter,J h sont choisis parmi les fOllctLonn;1ires géné-
raux du rh]e linguistique fCln<,:ais d('s dép;lftements
concernés. l]s sont nommés p.Jr l'Exécutif sur lIlle
liste triple étahlie par le ministre dont ils relèvent.
I.eur !lunJat l'sI de quatre :]ns t>1eS[ renolJvel:lble.

,on



Le secret,un' général du lIlinistt_'re dl' Li C()mrnu-
n,Hlte tran...~,1ise préside ks réunions dll comitl; Je
uHlrdi,utitlll.

Le L'ommiss,lirc géneral en est le rappunelJr.

-
Adopté,

An. 5. L_: C()tllitl' est chargé d'(;lHett["e,

"
l'inten-

tion du ministre compl'tent, Jl'S avis rl'Lnifs ;1 1.lcoor
Jindtion Jes <ldivitl'S du CO[l1miSS,Hi.1T et lk L'l'I1l'S
des dép,lrtements, s<:rvicL's ()U organismes LOnn~rlH:.S.

I,T:~éLlltif règle Il' f()nL"Ti()IlIIl"Il1l"nt du L'()lllil(' dl"
Loordin<ltioll sur proposition du rninistn' Lompétent.

\d('pte,

Art. 6, l,l' .\rréte 1.1 li'>lc dc"
du (:()[l)lnl<;s,lri;1tP,H )'

- Adoptl'.

An, 7.
LL'

(:()l1lmi<,s,Hi,1!
)-4l'l1l'r,ll d POil) l'CS

l, les cr(dits inscrit" ,HI hudgL't dll d{'P~utcl1lel1! dl'
1.\ C()ll1mlJT1,lIné ir.l1H,aisc et dL'stinl's :l l'ouvrir !cs

frais de forktiolllll'rnt'lH du (:oTllflliss.lri,lt généLd;

2. les ca;dits .1I]oués pOLIr Luuvrir les tr,lis rl'L!!ils
,\

dc" lilission" parriLldii.TL'S qui lui Sl'LliclH dL'n1<l11-
dées p;u' d',lutres lkpanl'meIlh DU ()rg,lnislllL'<' d'i]]

térl'(S pul,lil;

).
Il"'; JOliS et ]('14s t.lit<, en -,,1 L1\'L'ur,

4.
I(,s

rl'cc!I('S II('L':' .1
S(J)) ,ILTj()[l

-
Adoptl'.

An, K. l.e C()I1H1li<''iMi,1( gl'll('r,1I ('ublit ,ul11l!clle

IllCIH un r~lpport
"ur son dLtivitl: dur,1I1t l'extTliù'

l:L'ollll'. Cc rapport est dépos{' P,H !l' l11inistre U)]J1Pl'
tent sur k hure",! du Conseil ,lU plus Llrd le){j juin.

Le r,lpport l'sI examiné lb1J" !cs si:;; Illois dl'
SO[]

déptJt P,1f b LomllllS<;i01J des ReLltiDns intenl,ltion,dn

du Conseil de CornJllun~\!n('

Dl' mt'nl(' Llditc ,'t>mmi"'ilo[1 entend,
deux lois P;H ;UI, Il' ministre l< ,mpetl'Ill

d'av;llllTlllcllt de <.;(.'Str,l\ ,lUX,

,lU 1Il1)!nS

sur l'':!,lt

- Adoptl'

An. 9. Le Cornrnis'i.!ri.lI g(>lJ(~r.l! esr h,lhili!l: ,1 P,1I-
ticiper ,lUX auivitt',s

dt'
(OUI org,lnisme crl:l: en vue

dL'
1.\ uJ()rdination dl's ,!uivit(',s il1tl'rn,uioll,des lieS L-orn-

mun,lutés.

- Adoptl'.

Article HL \ [" Lc Comll!'I'is.ui,,1 L'OrITS-
pond lihrement et dln~ctcment ,1\Tl ,lutIJf[tt''i ct
instituti()Jj" publiqul'" l't

pri\(:es,
llL'lgl''i el ('tLlngl'rC'i.

2. Dans Je L;ldn' dl' se" missions, il pClIt Llin'
.\ 1',lSsisLIl1Ll'

dl'''
poste" dipll\!.:,ltiqul''' helges,

,\\'cc lesqucls il pcut lorrcspondr~'

- Adoptl'

Art. 1 J. I.l' décret du 19 ,1cLelllhrl' J,!'l) lTé,ln! un
Commis",niat gênéL11 ,\ L1 L'!)OPlT,ltil)1l il1\~'rn,\tioJl.1Il
l'SI al1rogl'.

AdopH:.
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Article 12, En Cl'; dl' dissolution du C:onllnissui~lI
gl'néral, 1,1 (:()mmunaut{' ÎL1nçaist' en repn:'nd l'actif
et l'Il <,upportc

Il' p;lssif.

-
Adoptt<

Art. 1_1. I.L' présl'nt décret entrt'r;l l'Il vigueur le
jour dc <;.1 puh!ic;nio1l au A40rtiteur helw'.

Ad()P!l;.

Mme le Président. - LI L'OIllnÙ<,sioll propose un
]Jouvel intitulé ,\insi rédig{':

Proposition de dt;Ln:t ln;a]]! lin Commiss,ui<lt
géllt;ral aux Rcl,1ti01l<' intern,lti()J1,llcs,

(t' tl'xtc relH:()ntre-t-il 1',HL()rd dl'
(Assentlmt'Nt.)

r,l<,<;emblée?

1.l' nouvel inli!uk l'St dDn, ,Id\lptl:.

!\.,eLI YHOlédé ~HJ vote ,>ur 1\~[Jsl'lllhll'
dl" la propo-

siti()!\ da!ls quelqlH's inst,lnb,

RAPPORT DE LA COMMISSION ROY ALE DES
MONUMENTS ET DES SITES l'OUR 1979-
19RO

[JL'-UJSsÙm

.Mme le Président. L'ordrL' du
di'iU1Ssio[1 du Llpp()rt Je 1.1 Comrni'
\ll)JllIll1L'J1ts et des \ites pour 1979-] YX().

,1ppelle b
f()yalc

de"

1;1 dislus'ii()n l'SI ouvertt,

.-\\allt dl" donner LI parole ;\ 1\-'1. rappol

teur en lil'u et p!;\Le de :VI. 1 Iubin, je Llppe-

1er 'Ill(' I\otre cD1!ègue 1v1. Huhin, qui s'est OL',HILOIiP
pré()u-upi'

dl' lL'S
prt)hkmes, est l1ulhelircuSCmeTlI

,111,,(,111
dl' Ili)tre ,I<;semhll'e, depuis plusieur<; t11()i'i pt)ur

Lli<.;()I1<.;
dl' santé.

~U11S doutt' 111';lutorist.'re/-VO!IS, l'[1 votre nom, ;\

lui f.1ire <;,lvoir une t()i,> de plus, ...:ombien nous lui
s()uhaitt)[1s UI) prumpt rl'tdb!I,>se!11l'I1t, (Applaudisse-

ments sur tous les hall cs.
)

l,l P,lfl)]l'
l'"t

~11I r,lp()()rtt'lI!,

M. Mouton, LIPP()rtCUI. ,,,",,Lld,llne Iv Pr{,.,ilknt,

J11cssieurs Ie'i ministre<;, Lher" l(J]ll'gUL'S, c'est hie1l

v()]ontier" ljLIe j',li ;ILcept{' de prl;senrer l:e r,lpport dU
nl)!l\ ,Ic \'()tre Llnnmissiilll, en lieu ct pl;l(,l' de no!re

u)IIi:'guL" 1'-'1.
Hubin, ab'icllt tl}O!11enlant;lncl1t dl' [lotre

.1<.;<;e111hll'e
, pour raison dt: <';<ll1té, L't)tl1me vil'nt dl' le

rappeler .\Imt' le l'résidellt.

V'otre cO!11misslon dl's Be,lux-An"
,1 L'tH1S;ICré se<,

n;UIW>I1S dl~S 22 {('vrier l't JS m,Ii 19S2:1 ['eX,II11l'[1 du

dl'
1,\ (:()mmissi()1l r\Jvale des \1r)]Jul11cnts el

pour 1979-19KO.
dl'"

Fn Je prélimin,urc, \1. IL1nin rappeLl que

les dl' LI comml,>siu[1 l'raient multiple,> p,lH.T
que, eIJ dehors

dl' [',lppli..:;ltioJ1 du décret du lH juiJ1

! 97(~,
l',n'is dl' LI l0I111ni.,<;ioJl, en vertU dl' ck;crl'ts,

ri.~g!L'n1L'nls el ,IL:cords divn", l'sr s()]licité [ors de l'éb-
hOf.lIio!l dl' nomhreux

Ainsi, h l'omn1i<,sioJ1 est el1 rcLuion t;troite ,HCC Il'
ministlTl' Jes TL1"",llIX public'i, qlli 1.1 consulte lors du
tran:

de" llouvl'l1e" ,ILJtoroutes, le ministère de l'Amé-

n,lgclIle!l! du Territoire et
dl' l'Ur!unis!l1e, pour Li

définitiolJ des périnÙ'trl's llrhains l't lors dl' tout pro-



blème d'clffectatio!1 d'un terr.lin classé à j'intérieuf
d'un pLm de secteuf, le ministère Je ['Agricu[ture,
[OfS de projets de remembrement, et [e ministère des
Affaires l;conomiques lors Je l'éLlblissement de lignes
à haute tension.

Enfin, en vertu du décret du 2X i~lI1Vicr 1974 reb-
tif aux noms des voies publiLJ.ues, l'avis dl' la commis-
sion est sollicité conjointement à ,-"clui de la commis-
sion de Toponymie et de Dia!cctologie, à propos de
la moditlcHion de [a dénomination d'une voie
publique.

Dans tous les CIS cités, [es .1dministrations respec-
tIves se concertent.

t\..1. 1hnin souligna l'esprit dl~ collaboration que la
Commission des Iv10numents et des Sites

'-1
rencontré

,-lllprès dl' ces di"verses instan...:cs.

Le Jécret du 28 juin 1976 .1 d)ntribué à ,-Icd~[érn
LI procédure dl' classement instaurée par la loi du 7

.1Oût 19,11 en précisant k délai Jans lequel les minis.
tres concernés d'unt' p~lrt, et les députatill!1s perm,l-
nentes et \cs communes, de \';lutre, rendent un ,-Ivis
motivé, en renJ~1t1t inopérant tout risque de b[OC,-lgl'
.lU nive,-IU d'administLlCions intnmédiaires.

Si cd ,Ispect dl' la procédure se trouve ,-Hné[ioré, k.
mécanisme dl' notifi...:ation pendant LI période d'cn-
quête est très long et complexe.

M. Hanin Liu le cas des travaux J. des édifices du
culte classés au sUJet desquels toute décisiun transite
~1Utom,-1tiqueml'nt par le Conseil de F~lbrique, la dépu
tation perm;lnente, les ministres concernés, Li Com-
mission el1e-même, etc

Par ,-lilleurs, si le dé ret fixe le déLli de tr,-lv;JiI de
la commission, il s'écoule p,-1rfois plus d'un ,-ln entr('
[';1Vis de la commission et b notiti ation définitive du
classement.

Les prohlL'mes d'infr,-lsrructun: et la complexité Je
b procédure sont un obstacle majeur J. 1\lmélioration
des travaux.

Bien que la procédure Jans l'ensemble sc soir
,-lméliorée, le nombre d'arrêtés royaux de --'bsscment
pris reste de loin en dessous de celui de nos P;lYS rive-
L_lins, et même de L1 Cotnmun;1uté flamande, ce LJ.lll'
soulignait dép- le rapport de 1976.

t\..-t. Hanin en ;1Iulysa les causes: les retards dans
la proo..:éJure de classement s'expliquent J'une part,
par les problèmes d'infrastructure auxquels la com
mission est confrontée, L'équipement en secrétdriat
laisse ;J- désirer et les conditions de tr,-lvait ne corres-
pondent plus J. LI valeur réelle des prestations.

D'autre pMI, i[
'-1

déjJ. été souligné qu'après que 1.1
commission ait ,-ldressé au ministre ses propositions
motivées, L1 notification, dans la plupart des cas,
n'eSt tr,-lnsmise aux personnes et insunces intéressées
qu',lprès un laps Je temps imporunt. Un même pro-
blème d'étoffe ment des G\(.!res se pose à l'administr;l-
tion du ministre.

En ce qui concerne la procédure Jes travaux, t\..1.
Hanin, il y ,1 Jeux ~lns, ~w~1it émis le vœu que fut
mise en place une commission spéci,-Ile ou cellu[e
regroupant les délégués ou représentants de toutes les
instances ayant pouvoir de déosion. LI décision de
cette UHT1mISSltltl entr,J.Înerait ,Iutomatiquement celle
du ministre.

La commissIon des Ik,lux-Arts
'-1

exprirn;: un avis
favorable sllr cette proposition dans son dernier r;lp-
port. Celle-ci l'sr restée S;lns suite.

Fn ,-lttendant LJue la norifiGHion définiÙve ait été
commulIiLJuée, les monuments DU sites, nbjcts d'une
propositiDTl de cL.ssement, continuent à se détériorer.

Le manque de moyens financiers l't b lenteur de
la procédure se font cruellement sentir, en particulier
l.juand le processus Je dégradation des bàrimcnts J.
classer est déjà entamé et que le problème de la res-
uuration se pose Je toute urgence.

Majgrt~ toutes les difficultés qui ont été énoncées,

:\-1. Hanin mit 1\1Cccnr sur l'effort l.jui '-1
été consenti

et cita les chiffres suivants.

En 1979: I:-U propositHH1s J'enl.juête ont donné
liell J. 4S propositions de classement.

En 19s0: 201 propositions J'enquêre ont donne
lieu à IS7 propositions de classement.

M. H,-lIlin souh.1iterair que le fond de LI légisL1-
tion sur les monuments et sites pUIsse être revu, en
tenant compte des nptions récentes en matière de
classemenr: notamment, l'intégration des ensembles
,lfchitecturallx et l'introduction d'une procédure d'ur-
gence. Enfin, l'aide aux particuliers, propriétaires de
demeures privées, ne doit pas être n<.:gligée et, à cet
effet, lint' révision de \a législation fiscale serait
opportune. M, Hanin cita à l'appui l'étude de la Fon-
dation Roi Baudouin qui ;Ipporte des éclaircissements
sur la législarion en vigueur d,-tns d'autres pays.

I\.-1. H,-lI1in tint enfin à souligner la nécessité,
reconnu.: par toutes les ;lutorités compétentes, d'inté-
grer \es monuments classés dans la vie moderne en les
réaffect;lIH il cet usage.

La réalisation de cette option dépend en gr~H1de
p.1rtic dl' l'intérêt Ct de L1 honne volonté des pouvoirs
puh[ics.

:V1. H.1I1in exprim,-I trois souhaits l'Il conclusion de
son LIpport, à savoIr:

-
que le décret annoncé, modikwt la législation

.lctuelle de la procédure de classemenr, soit déposé;

--
LJue la procédure J'exécution des travaux soit

simplifiée en instaurant la commission évoquée plus
h,-lut;

--- l.ju'une mesure concrète SOit prise qUI intéresse
directement la commission, Celle-ci en effet souhaite-
LIit n'être plus consultée sur les changements de
noms Jes voies publiques, puisqu'en fait elle se range
J. l'avis de la Commission compétente de toponymie
cr de Jialecrologie

Le présent rapport a été lu et dpprouvé par la
commission, ;1U cours de Lt réunion du 1S mai 19H2.

Mme le Président. - Qudqu'un demande-t-il
encore la parole?

Plus personne ne demandant LI p,-ltole, la discus-
sion est dose.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président. Je prie l'assemblée de
patienter quelques inst~lnts. Nous attendons le rap-
port concernant l'iSIL, Institut supérieur industriel
liégeois, qui est J. l'impression, la commission venant
de terminer ses tr,-waux.

Nous pourrions éventuellement enae-temps abor-
der \e point n" 10 de l'ordre du jour relatif à
J'épreuve de sensihilité cut<tnée à la tuberculine, mais
"Ignore ou en sont actuellement les travdUX de la
UJn1n1ISSJ(ln.
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M. Urbain, Ministn:-Membrc de l'Exécutif de la
Communauté frJ.nçJ.ise.

-
MJ.dame le Président, le

projet de décret rebtif à l'épreuve de sensibilité à la
tuberculine a été présenté ce mJ.tin à la commission
qui ,\ estimé devoir en reporter la discussion à
14 h. 30, faute de disposer de l'J.vis du Conseil
d'Etat, avis arrivé finalement en fin de matinée. La
commission est donc réunie pour l'instant.

PROJET DE DECRET OCTROYANT LA PERSON-
NALITE JURIDIQUE AU POUVOIR ORGANI-
SA TEUR DE L'INSTITUT SUPERIEUR INDUS-

TRIEL LIEGEOIS (ISIL)

Discussion xenérale

Mme le Président. -,- "-'lcsdames, messieurs, l'or-
dre du jour appelle la discussion du projet de décret
octroY:lnt 1.1personnJ.liré juridique :lU pouvoir org;]ni-
sateur de l'Institut supérieur industriel liégeoi<; (lSIL).

LI parole est au rapporteur.

M. Daras, rapporteur. - I\1adame le Président,
chers col1ègues, je demande votre indulgence pour ce
léger retard. J'ose espérer que vous comprendrez qu'il

n'est pJ.s toujours fJ.cile de présenter un rapport lors-
que la discussion en commission vient de s'achever,

d'autant plus que c'est le premier Llpport que je suis
amené;) présenter à cette assemblée.

Votre commission de l'Educuion et de la Recher-
che scientifique s'est réunie ce mardi 15 juin pour
examiner le projet de décret octroy;.tnt la personnalité
juridique :lU pouvoir org,lnis,-ueur de l'Institut supé-
rieur industriel liégeois (lSIL).

LJ. C(,mmission .1 bit confiance au présidenr et .lU
rapporteur ,lfin qu'un r,-\ppott oral puiss..: être pré-
senté à la séance puhlique de cer après-midi.

L'Exécutif a introduit !e projet par un bref Llppd
juridique relatif à la loi de 1977 sur l'enseignement
supérieur de type long.

En effet, L.'esr ..Lins ct:' cadre juridique qu'est inter-
venue la création de l'15IL.

Le présent prolet de décret est destin~ Ù attribuer,
sur la base de !'arricle ") de b loi spéciJ.1e du H aoÙc
la personnalité juridique à l'associarion sur genertS
qui constitUe le pouvoir organisateur.

JI convient notamment de rappeler qu'un projet de
loi .1V,Ùt été déposé sur le même objet: \c Conseil
d'Ftat avait conclu à l'incompétence du légisbccur
nation~ll pour régla ce problème.

C'est la raison pour bquelle le règlement légisbtif
de cette question est présenté SOLISforme de décret.

L'actuel projet de décret est conforme il J'.lVis du
Conseil d'Et~lC.

Après cet exposé, s'est ()l!\'('rte b disL'ussion géné-
r.lle.

Au cOLlrs de u:l1c-ci, un commissain: est intervenu
pour p<Utager l'objectif du projet en généra! mais
,-\ussi pour poser le problème de la rétroactivité pré-
vue à j'article 4 du projec.

Fn effet, ce membre s'esr interrogé sur L.1 bçon
dont pr:ltiquement ser:l ~Issurée ]a couverture de Ll
décision que prendr.lit le Conseil en C,lS de vote de
cet articll' 4.
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I.e ministre a répondu'à. l'intervenant en rappelant
que 1':lnalyse de l'article ,3 telle qu'elle est présentée

dans l'exposé des motifs doit être reprise pour expli-
quer l'existence de l'article 4. En outre, la rétroacti-
vité est également justifiée par la nécessité de coor-
donner cc projet à la date d'entrée en vigueur de la
loi du l S février 1977 sur les grades de candidat
ingénieur industriel.

En conclusion, la rétroactivité est don..: principale-
ment juridique, sans incidence financière sur la ville,
la province ou J'Etat.

Le même intervenant a demandé si la Cour des
comptes :lV:lit rejeté b dépense engagée par la pro-
vince et si tel était le cas, si un décret pouvait réinsé-
rer ces dépem.es.

Un autre commissaire s'est demandé si les pro-
vinces et les communes étaient averties J'éventuelles
!ncidences financières du décret.

Le ministre ,-1 répondu aux intervenants en souli-
gnant que la Cour des comptes n'a pdS fait état de
rejet des dépenses et que, d'autre part, la ville et la
province ~n:aient été pleinement associées à l'élabora-
tion du projet de décret.

Après ces interventions, LI discussion générale est
dose.

Le président ouvre alors la discussion des articles.

Article 1er. Cet article ne donne lieu à aucune
observ:ltion et est ,1dopté par 7 voix pour et 3 absten-
tions.

Art. 2. Cet ;lrtide bit l'objet d'une intervention.
Celk-ci concerne la rétroacrivité <lU 1~r septembn:
1977 des statuts de l'association.

A cette question, il est répondu que b rétroacti-
\itt s\lppliquera égakment aux mesures d'exécution
Je l'article 2.

Cet .lrtide est .1Jopté par 7 voix pour et1 absten-
tIons.

Art. .1. La discussion de cet <.Uticle a lieu para-
gr,-tph<.: par paragraph<.:.

Au paragraphe 1'"', une erreur J'imprimerie
entraîne l'ajout à l'a.vant-avant-dernière ligne de ce
p~\ragraphe du terme "leur». '.,. 18 février 1977,
chaque fois qu'i! leur est plus bvorable.. .,

Ce p,-nagraphe est ,1Jopté p,-lr 7 voix pour et 3
abstentions.

P:lragraphe 2: Au cours d<.: LI discussion de ce
paragrdphc, il est précisé que les termes ., école pro~
vinci.lle ou école communale., signifient pouvoir
organisateur communal ou pouvoir organisateur pro-
vincial.

Ce p,lLlgr~lphe est ensuite adopté par 7 voix pour
er1 ,lbstclltions.

P,nagr,-\phe _1: Un intervenanr se demande si la
condition cumulative prl;vue à ce paragraphe n'est
pas contradictoire.

I,c ministre répond négativement parce que le titre
de la nomination définitive peut varier.

Un membre, afin de rencontrer tous les cas théori-
quement possibles, propose de remplacer les termes
de 1.1 septième ligne de ce paragraphe; "lors de cette
nomInatIon" par; ",lV:lnt cette date.,



A cette suggestion, le ministte répond que la ville
ou la province ayant été associées, aucun cas concret
ne doit échapper à la formulation du projet tel qu'il
est présemé en commission.

Ce paragraphe est adopté par 7 voix pour et 3
abstentions.

Paragraphe 4; Une erreur d'imprimerie s'est égaIe-
ment glissée à la deuxième ligne de ce paragraphe ou
l'expression" Fr et 3» est remplacée par «1er à 3"

Cette modification étam actée, deux intervenanrs
interrogent l'Exécutif sur la portée de cette modifica-
tion dans le domaine des pensions au paragraphe 2.

Le ministre a rappelé que la province et la ville de
Liège avaient été associées aux travaux.

Ce paragraphe est adopté par 6 voix pour et 4
abstentions.

Art. 3. L'article .', dans son ensemble est adopté
par 7 voix pour et 3 abstentions.

Art, 4. Cet article est adopté par 7 voix pour et 3
abstentions.

L'ensemble du projet de décret est adopté par 7
voix pour et 3 abstentions.

Examen et vote des articles

Mme le Président. - Si plus personne ne
demande la parole dans la discussion générale du
projet, celle-ci est close et nous passons à l'examen et
au vote des articles du projet de décret compte tenu
des modifications de forme signalées par le rappor-
teur à l'article 3. (Assentiment.)

Voici I\uticle 1n:

Article le'. Est dotée de la personnalité jundique
l'association formée par la province de Liège et la
ville de Liège, sous la dénomination « Institut supé-
rieur industriel liégeois» (cn ahrégé ISIL).

L'association a pour objet d'organi~er l'Institut
supérieur industriel liégeois, prévu à l'article 4, § 1n,

de la loi du 18 février 1977 I,:oncernant l'organisation
de l'enseignement supérieur ct notamment des ensei-
gnements supérieur technique et supérieur agricole de
type long.

-
Adopté.

Art. 2. Les statUts dt: l'association sont approuvés
par l'Exécutif de la Communauté française.

L'Exécutif de la Communauté française peut s'op-
poser à route mesure contraire à la loi, à l'intérêt
général ou aux statuts. 11 règle par arrêté les modali-
tés d'exercice de ce pouvoir.

-
Adopté.

Art. 3. Paragrapherr. Le statur pécuniaire appli-
cable aux membres du personnel des anciennes écoles
provinciales d'ingénieurs techniciens de Seraing et de
Waremme, ainsi que de l'ancienne école communale
d'ingénieurs techniciens de Liège, continue à être
applicable aux membres du personnel de ces établis-
sements, qui ont été affectés à l'ISIL conformément
aux articles 9 et 16 de la loi du 18 février 1977, cha-
que fois qu'il leur est plus favorable que le statut
pécul11aire applicable aux membres du personne! de
l'ISIL

Paragraphe 2. Les pensions versées par l'ISll aux
membres du personnel visés au paragraphe ],'r, sont
soumises au régime des pensions provinciales ou com-
munales, selon que l'intéressé a fait partie du person-
nel d'une école provinciale ou d'une école commu-
nale.

Paragraphe 3. Les par.lgraphes ]n
et 2 s'appli-

quent également aux membres du personnel qui ont
été affectés à l'ISIL à la suite de la fermeture des
écoles visées au paragrapht: Fr, pourvu qu'ils aient
été nommés à titre définitif dans le personnel d'unt:
école provinciale ou communale avant le ]er septem-
bre 1977 et qu'ifs aient, lors de cette nomination,
réuni les conditions prévues dans le régime organique
de l'enseignement supérieur de type long.

Paragraphe 4. Les charges supplémentaires résul-
tant de l'application des paragraphes 1er à 3 sont sup-
portées par la province ou par la commune selon que
le personnel auquel ces charges sont afférentes rele-
vait de la province ou de la commune.

-
Adopté.

Art. 4. le présent décret produit ses effets Je l'.'
septembre 1977.

-- Adopté.

Mme le Président.
-

Il sera voté rout à l'heure
sur l'ensemble de ce projet de décret.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président.
-

Mesdames, messieurs, il est
15 h 05. Notre ordre du jour appelle des votes à p.1r-
tir de 16 heures.

Je vous propose donc de suspendre la séance.

L1 parole est à M. Urbain, Ministre-Membre de
l'Exéi.:utif.

M. Urbain, Ministre-Membre de l'Exécutif de la
Communauté française. - Madame le Président, je
vais mettre J. profit cerre suspension de séance pour
rejoindre la commission de la Sanré.

Excluez-vous la possibilité de reprendre la séance
avant 16 heures pour examiner le projet de décret
relatif à l'épreuve de sensibilité cutanée à la tubercu-
line?

Mme le Président.
-

Je vous remercie de votre
suggestion, monsieur le ministre. J'allais précisémenr
vous faire cette proposition.

L'ordre du jour prévoyait en effet que si la com-
mission avait terminé ses travaux, ce point serait dis-
cuté aujourd'hui. Si effectivement la commission en
termine dan~ une demi-heure, nous reprendrons nos
Iravaux en séance publique vers 15 h 30. Si, par
contre, elle n'a pas terminé ses travaux nous les
reprendrons à 16 heures comme prévu pour les votes.

Je prie les chefs de groupe de bien vouloir rester
en contact avec moi.

Nous interrompons ici nos tL.waux.

La séance est suspendue.

(La séance est suspendue à 15 h U5.)

Elle est reprise à 16 h OS.

Mme le Président. - Mesdames,
st~ance est repnse.

mesSieurs, la
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COMMUNICATION DE Mme LE PRESIDENT

Mme le Président. - Mesdames, messieurs, j'.li
reçu tom à l'heurc, par pli recommandé, une lettre du
Conseil d'Etat m'informant du recollrs introduir par
M. le Premier minisrre contre l'article S de notre
décret du R septcmbre 191'51 fixant \cs conditions de
reconnaissance des radios locales. Le gouvernement
nation~l] estime, en effet, qu'en adoptant ce texte
notre Conseil a excédé ses compétences.

Aucune discussion n'est possihle ;]ujourd'hui ;1 ce
propos maIS nous aurons certamement à en connaître
ultérieurement.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président.
-

Avant LI suspension de
séance vous avez été informés de ce 4LlC la commis-
sion de la Santé tL1V.lil1ait d'arr,-Khc-picd pour pou-
voir présenter aujourd'hui encore en séance publique
le proiet de décret relatif à l'épreuve de sensibilité
cutanée à la tuberculine. Ct.. rapport votIS ser~l pré-
senté dans quelques instants.

Je propose ,1 l'assemblée de proci>der d'ahord aux
votes inscrits à Ilotre ordre du jour et de discuter
ensuite le projet de décn:t dont question ci-dessus.

L'assemblée marque-t-elle
procédure? (Assentiment.)

son ;lccord sur cette

Je vous n:mercic

Nous allons donc procéder aux votcs.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DES RECETTES DE LA COMMUNAUTE
FRANCAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1982

Vote nomindtif sur l'ensemble

M, le Président. ~ Nous passons .lll vote sur l'en-
semble de projet de décret.

S2 membres sont prést:1lts.

77 répondent oui.

2 répondent non.

.1 "'<lbstiennenr.

F.n conséljlH.:rH.:e, le projet de décret est adopté.

Il ser.1 soumis ,'t la sanction de j'Exécutif Je la
Cornmun;luté fran<;;lise.

Ont répondu oui:

MM. Anselme, Aubccq, Barzin, Hasecq, Bclot,
Benouille, Bidnor, Mmes Boniface, Hrenez, MM.
Burgeon, Clcrdent, Coeme, Col1ignon, Mme Coorens,
MM. Cudel1, De Dccker, Ddosset, Deleuze, J.B. Del-
haye, Delizée, Dclmolte, Denison, Desclfnps, Don-
nay, Ducarme, J. Gillet, R. Gillet, Mme Godinadle,
M. Gondry, Mme Coor, MM. Crafé, Gramme, Y.
Harmegnies, Henrion, Hismans, Hoyaux, Huyle-
brouck, J;,ndrain, Jérhme, Mme Jortay-Lemaire,
MM. Kevers, Klein, Lafosse, Lagasse, le Hardy de
Beaulieu, Lcpaffe, Lernoux, Liénard, Militis, Monfils,
Mordant, Mottant Ph. Moureaux, Mouton, Munde-
It'er, Outers, Pecriaux, Edg. Peetermans, Pt:titjean,
Mme Pétry, MM. Piérard, Poulain, L Remade, M.
Remade, Rigo, Risopoulos, Spitaels, Thys, TilqlJin,
M. Toussaint, Urbain, Van Cauwenherghe, V,-ln der
Biest, V,ln GompeI, Van Roye, Wauthy et Ylieff.
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Ont répondu non

MM. de Clippele et de Rouhaix.

Sc sont abstenus.

i\1M. redrigo, Lestienne cr Vercaigne.

Mme le Président. ~ Les memhres qui se sont

,1hstcnl1s sont priés de bire conna]tre le motif de leur

,1bstenti(lTI.

M. VercaÎgne.
---

M,ttbnw le Président, je me suis
ahstenu en fonction de l'intervention qu'a bite M.
Nagels hier.

M. LestÎennc. ~ Madame le Président,
il' me suis

ahstenu p.1rce qu'un hudget ne peut enregistrer en
recettes 4ue des droits incontesubles. Dans l'ét;lt
,lctUc! des négociations ;1\'CC le pouvoir central, il est
impossihle de r,lttacheravcl' certitude un monunt
ex;".:r de receUes au hudget de 19H2.

PROJET DE DECRET CONTENANT LA DOTA-
TION AU CONSEIL DE LA COMMISSION
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1982

Vote r/(nninati/ ::;ur !'c!lsclnhlc

Mme le Président. Nous p,lsson:-> ,lU vole sur
l'ensemble du projer de dénet contenant Lt dotation
aLi Conseil de la Communauré fr;w\aise pour l'année
budgétaire J 9H2.

.s4 mernbres sont pr{-selH".

79 répondent oui.

l répondent no)).

~ ,,'ahstiennent.

rn consl;quellCe, Je prolet de dl:crcr est .\dopté.

Il sn,l soumis Ù la s.lIlCtio[J de j'Exécutif de la
C;()rnmuluuté frallt,:aise.

Ont ri.;poT\du ()ui:

~v1I\'1. Anselme, Barzin, B,lseclj, Belo(, Bertouille,
Bidnot, :-'1mes BOT\iLH:c, Brt:nez, MI\1. Burgeon, Bus-
(juin, C!erdent, Coi..;me, Col1ignon, Mme Coorens,
MM. Cudel1, Daras, Defosscr, Dclcuzè, J.B. Dc!h,lye,
Delizée, Delmottc. Denison, Dcscamps, f)'Hondt,
Donnay, DUc:lrrne, J. Cillet, R. Gillet, Mme Codi-
n;lchc, M. (;ondrv, .\1n1(' Goor, ,\;L\1. (;Llfé,
Gramme, Y. Ha~megnies, Hl'nrion, Hisman!'.,
Hoy.\ux, Huylehrouck, Jandrain, JérÙrne, !v1rnc Jor-
tay-Le nuire, MM. Kevers, Klein, Lafosse, Lagassc, le
1 Iardy dl' Beaulieu, Lepaffe, Lnnoux, Liénard, ,\;1ili-
ris, Mont'ils, .\1ordant, ,\;tott;ud, Ph. 1\1ourcaux,
J\1()u{(!O, i\1undelcer, ()lIters, l'ccri.lux, Fdg. Peeter-

mans, Pctiqe;1n, 1v1me Pérry, 1\;1.\1. Piér.ud, Poulain,
1.. Renuclc, :-'1. Remacle, Rigo, Risopoulos, Royen,
Spiraels, Thys, Til4uin, M. Toussaint, Urh;tin, V,ll1
Cauwenbnghe, V,ll1 dn Bies!, V;Hl Gornpel, V;1I1
Roye, \Xt'aurhy et Y1ieft.

On! répondu non

M:-'1. de C!ippcle et dc Roubaix.

Sc sont ,lhstenus'

MJ"v1. Fcdrigo, N;lgcls et Vercligne.

Mme le Président.- Je présume que les memhres
qui sc sonr .lbstenus j'ont t.lit pour les morifs indi-
qués préct;deI11I11cnt. l'Assentiment.)



BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1982

Votc sur les amendements et articles résrrués

Mme le Président. -- Nous devons procéder ,\
présent dU vote sur les ,ltncndcrncnts ct ~lrtides réser-
vés du hudget de b Conllnun~H!té tran<;<lise de !',mnée
budgétaire 19HZ.

LI P,HO!c est :J. f\1. (;rak'

M. Grafé. - Madame le i'n:...idc!1t, tT1cs...icurs les
ministres, chers coHègucs, le groupe PSC avair
déposé, rant en commission qu'en sé;lIlce publique,
une série d'amendements qui sc rapportent il divers
chapitres: protection Je la jeunesse, luisirs, S,l1lté

T(Hltefois, au préalable, UTH: quc,>tÎon me p,\r;llt
devoir être tranchée, parce 4u'cl1c conditionne k
maintien ou le rf:tr;\it de ces ,1tT1cndcmcnts.

Fn effet. notre philosophie éuit L1 SUiV,lJl[(': ,1
l',atide 1S du budget, tel qu'il nous est présenté, :lUX
artidt:s 01.02, 01.03 dt: b senionW, TiTrt: l, eT 01.02.
de L.l st:ction 39, titre Il, unt.' snrnme glohale de X26
millions n'étaiT p:lS :lffectée et restait donL disponihle,
alors qu'elle était inscrite en reLettes.

Or, Ch<H.:un S,.liT "-lue lorsqu'on inscrit une S(lmtlll'
en recettes, c'est qu'on prl'sume l'ubtenir. Par
l'Fxécutif ne L1vait pas ,Üfcctée et l'<wait donc
cn suspens.

Hier, on a park ici de cagnotte, et ml:mc de c,Jissl'
noire. Nous estimons qu'il est prdér;lhk, pour le res-
pect de nos institutions,

'lue notre ,\sscmhlée soit
,lple, dt',; .1Ujourd'hui, i, deudn de l';lHecutiun de
u:t1e réserve non ;J1tribut;e.

1.'Fxt;cutif 11()US ;1 rép(lt1dll qll';'l titre (,H1T à t;lit
exceptionnel, 11 nous dcrn,mdait de ne pas ~!ffeL1Cr de

façon précise, dt~,; il préscnt, cette s\Jmnl(' lh.' prt's th-
un rnil!iard, qui représenk le rrenti<.'111e de S(HI budget

total. Il soulnite sc réserver le droit d'en lk:cider lui

même t'~1ffcl-l.lti()[} le jour Ol] d'tte ,>011111](' ser;1 cHee

tivement entr('e lhns S(:S \.-';lis,>t's.

Nous estimonc. qu'il n'e,>! P,Ic. po"slb!c de voir ven-
tilt:- un crédit aussi important, tenu Cil rl'sent', par
une simp1c délihér:Hion de l'Fxéc\lld. t~ne telle
de procéder est, en taiT, la nég,-Hion m(:'me de"
g,-llives du pouvoir légisbtil.

IOlltcfois, ;lprt'S ,lvoir entendu di!krents inu:ne-
runrs, .lprès ;n'oir eu Ull L'onLlCt ;n/ec

le" dwf" dl'groupe ct
le" memhres de IT,xeL'utif, nuus pensons, en

accord ,IVTl POU\'(Ilr rln nl)uvel arnelJ-
Jement, Ljui de nature dpporter line ,>ulutioll
,lU problème, en Cl>sens que lorsquc l'Exécutif Sl' Sl'Il
tira prêt à affecter cc crédit disponihle, il s'eng;lge ;1
nous le bire savoir et il. accorder il notre ,lssemhke
un débi de 21 jours pour nous permettre dl' dévelop-
per éventuellement un débat sur ses projeT,.;.

Dl' cette
bi,:on, notre Conseil de la C')l1lmlln~JUt(. pourrait
jouer un n")le de contr{)le.

Nous nous r;l1!ions :1 L'ette propo"i( ion dans lin

hut de ul1lciliation et en \ue de perrne(!IT ;1 J}()trl'

;.lSsetnh!ée d';lrriver à un <.:(H}Sen"U" et .'1 une un,lnl

mité souvent souh;litéc.

Nous ptT<;t'>1on" il pen"C1 '-Iu'il eÙt (;té

de procéder lbns le respect des principes
ques, non seulement par le hiai,> de "uggeslions CI

d'interpelblions, !luis ;.lus"i Cil rt;"C[\;.lnt
;)

!lutn

assemblée le ,>oin de déudcr de l',lffed~lti()n des crt
dits, Cepend;lIH nOllS pourrions notls Llliier ;1 la
position consistant il ;ljouter le l'ex te SUi\';lnl It-
premier ;11int\1 dl' r;Irtk1t-~ i X dl'

U. proJC! "Les
pro

positions de cette délibéLltion de j'FxÙ:utif (ee]jes

desTinées à l'affectation de la somme thsponible) sont
communiquées dll présidenr du Conseil dl' Id COIn.
mll1uutt; française 21 iours au moin.,; ;1\ianr la délihé-
ration Je l'Exécutif. Il l'SI fait rapport ,1UConseil sur
l'affectaTion des crédits ainsi ventilés.

'
Cet ;lmendemenl vise :l maintenir, ou en tout CIS

,1 ,1s"urer, un contrÙle par le Const'il Je b Commu
n;luté "ur b ventiLllion de,> crédits concernés, venrila-
tion ljui serait opérée au moment des Iransferts par
l'Etat Je" recette<; correspond:'ntcs,

~ous demandons au Conseil de L1 Commuluuté
d';lcccpter cet amendemenr c()ntre,>ign~ par tou,;; les
chef,> lit- groupe. Ibns L1ffinnative, 11011<;retirerons
les amendement,; que nous .1VO~lSdéposés à un cerrain
nomhre de postes du budgeT en insistant sllr le fait
que nOll<; dem~\ndolls qU';1U moment de l'affeuation
des

9()()
millions disponibles il "cr;1 tenu

u)mpte par de la Communauté des ohscr-
\arions et suggestions fonnulées t;1nt cn cornmi~sion
lju\èn seanCl" puhliljuc p;u tes .luteurs de ces amende-
ments.

.\1ad.Hne \c Président, je dépo'-.e donc sur Il-
hureau du (,'(l\lse\1 l';unendenlenr d,)nt jl' viens dl'
donner lecture et qui porte LI signaturt. dl. tous les
dH'ts de groupe de TH'lre .1sseJnblée.

Mme le Président. --- l ,J parole est ;i ,\,1. le ?v1inis-
Ire Président de l'Exécutif.

1\1. Ph. Moureaux, .\linistre-PrésiJL'f1t de l'FxéllJ
tif de la (:OlllmUt1,lutt: fr,lnl,'.Ù"e ,\'blhme le Pri''-.i.
dent, nwsdames, messin]rs, le \()\Jc!r<li'-. d'.lhord rap-
peler que LI techniquc hudgéLlirc que nous vous pro-
posons n'est rus une lanLlÎsic. FIIl- ,-<I\lstirul" ;IU

une mesure dl' prudence d;Jn" le chire
hudgér,lirc rigtlllre\1sc.

["ous éprouvlJns !Jl4ui~tuJe l~t nous tH.
lOnna!SSOJlS P;l" cnUIIT LJ";Oll preusl' llc qnels
Il1(JYCI1S financier" tl<H1'> r<JurnJns disp(Jser.

Il'S reCC(!l'S figULIIH il notre budgn reprt;scnteJlt,
,1 nos le minimum p,lr.11r nous ètrl' JÙ, HI;Jis

\'011:< pas que petits proh!l'Il'.cs sc

("l'St
d"n"

(Tt e"pnt qlll~ Il()!!'> ,IV(HlS insçn; \c

des '.rcdits un .Inick 1 R qui Joir pnmertre

d'utiliser une ~nrtie imp()runte de u:s

Pour cerll' r.Iison --- le l';li
,.;es

-. !'Fx(:;curit ~l bit cette

S'in"lTlfe cLI1JSle L',ldre d'u11e
\1aire m~n,> prulkntc.

Il n'en reste pas rlloins \r.1i nous aV()JI" cu)u[e
,lvec he;1LJC()UP d'inrérèt Jes l!Jtcrven!]()]js

hiles unI en commissio]] qU'l~n "éance publique, et
qur nous a permIs de u)]]sL1ter Ljue cc,> disl:ussion"
,>onl inspirées d'un trt~s dJ!1strudif. 0.!uus p.lrl,)

Il- sou!1.1it p.Jf .\1, Cf<1fé, noumment
une soluti(>ll sinon un;lnilne, du

<JI! sein de ce Conseil.

C'est pourljlJOi, ,lU nom de l'Fxl'cutif de notrc

Commutlauté, ]e puis me r.,nier ;'} 1-1 propositi()ll
tLnTlenJeJ11en( introduite p.H les chds de gruupe.

Cettc proposition permettra, à Li lOIs de maintenir le
principe ;luquel IHIlI'> S(HllnH:S tlHlS attachès L()[1Cer-

runt l'cxistencc clc lcUe réserve tant quc nOlJ'> n';lu-
ron:, lj'~lSSLJLlnCe il

<':c
sdjet,

l'T d'agir de Ltl,on
rOllt tair rigoureuse, !,uisqtJc !c délai entre le
111\)111('111 110llS !rallsn1Ct!tomS 11()S pnJp(}SJt()J1S ;JlI

Président d <."t'Iui oÙ
1'-1

dt;ci,>iOIl sen pri,>e, sera suHi-

":1nt pour qu'ulle interrellatit)J! puisse l>Tn~ dévcl()pptT

,1lI sein
dl' notre asscrnhlée, Au I1l)Jl1 de l'ExéuHif, jc

m'cng,1ge i1 ne pas prendre
dl' lkcision dans !cs 21

\'!



jours si une interpl"l1arion devait être déposée sur ce
sujet.

Il est bien évident, M. Grafé, que nous vous avons
entendu avec beaw..:oup d'intérêt; certaines de vos
interventions ont fait plus que retenir notre attention
et vos amendements seront dans notre dossier au
moment oÙ nous pourrons discuter de l'affectation de
cetre somme. Comme j'ai déjà eu l'occasion de le
dire, j'espère qu'avec l'aide notamment de votre parti
nous pourrons obtenir ces HOO millions, que notre
Communauté française pourra en disposer et que
nous pourrons aussi convenir dans une vision una-
nime de l'affectation de cette sommc. (Applaudisse-
ments sur de nombreux hancs.)

Mme le Président.
-

Monsicur Crafé, retIrez-vous
vos amendements ;lUX articles du tableau?

M. Grafé. - Je retire l'ensemble de mes amende-
ments. Mais un ;lmendement ,wait également été
déposé par M. Thys.

M. Thys.
- Je le retire également.

Mme le Président.
--

Les amendements étant reti-
rés, les articles du tableau qui aV<1ient été réservés
sont adoptés.

Mais, M. Ducarmc a demandé un vote séparé sur
le titre 1, section 37, «Dépenses courantes RTBF ",page 44 et sur le titre II, partie 2, section 37,
«Dépenses de capital RTBF ",

page 82.

Nous allons procéder au vote.

M. Ducarme.
- Je dem;1I1de le vote nominatif.

Mme le Président.
-

Cette demande esr-elle
appuyée? (Plus de douze membres se lèvent.)

Cette demande étant régulièrement appuyée, nous
allons procéder au vote nominatif.

-
Il est procédé au vote nominatif sur le ritre 1,

secrion 37, « Dépenses courantes RTBF
", et sur le

titre JI, partie 2, section 37, «Dépenses de capital
RTBF»-

87 membres sont présents.

51 votent oui.

7 votent non.

29 s'abstiennent.

En conséquence, le titre J, section 37, "Dépenses
courantes RTBF ", et le titre II, partie 2, section 37,
« Dépenses de capital RTBF» sont adoptés.

Ont répondu oui;

MM. Anselme, Basecq, Belot, Biefnot, Mmes
Boniface, Brenez, MM. Burgeon, Busquin, Clerfayt,
Coëme, Collignon, Mme Coorens, MM. Cudell,
Daras, Defosset, J.B. Delhaye, J.J. Delhaye, Delizéc,
Delmotte, Denison, Donnay, R. Gillet, Gondry, Guil-
laume, Y. Harmegnies, Hismans, Hoyaux, Jandrain,
Mme Jortay-Lemaire, MM. Lafosse, Lagasse, Lepaffe,
Monfils, Mordant, Mottard, Ph. Moureaux, Mouron,
Outers, Pecriaux, Edg. Peetermans, Mme Pétry, MM.
Poulain, M. Remacle, Riga, Risopoulos, Urbain, Van
Cauwenberghe, Van der Bi est, Van Gompel, V.ln
Roye et Ylieff.

Ont répondu non:

MM. de Clippele, de Roubaix, JérÔme, le Hardy
de Beaulieu, Lestienne, Mundelecr et Wauthy.
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Sc sunt abstenus:

MM. B;uzin, BenouilJe, Clerdent, Demuyrer, Des-
camps, D'Hondt, Duclrme, Fedrigo, J. Gillet, Mmes
Godinache, Goor, MM. Grafé, Gramme, Henrion,
Huylebrouck, Kevers, Klein, Lernoux, Liénard, Mili-
tis, Nagels, Perit jean, Piérard, L. Remade, Thys, Til-
qui n, M. Toussaint, Ven:aigne cr J. Warhelet.

Mme le Président. - Les membres qui se sont
abstenus sont priés de faire connaître la raison de
leur abstention.

M. Thys.
- J'ai pairé ave<.:M. Dejardin.

M. Ducarme.
-

Madame le Président, messieurs
les mÎnistres, chers collègues, je tiens, au nom du
groupe PRL, à justifier la raison de notre abstention.

Lors
d"

la dis<.:ussion du budget des recettes, j'ai
particulièrement insisté sur le fait que le budget qui
nom étair proposé présentait les signes d'un effort
budgétaire en vue d'obtenir l'équilibre et ce sans
avoir recours à l'emprunt et sans impôts nouveaux.

Nous dvons, je crois, la démonstration, au niveau
du budger de la Communauté française, qu'il est pos-
sible d'avoir un budget de qualité qui, sans doute,
sera voté à line grande majorité, sans avoir demandé
pour autant un accroissement des moyens.

Cependant, concernant la RTBF, les deux sections
de notre budget relatives à la RTBF, je tiens à réaffir-
mer que notre vote n'esr pas un vote de censure de

!'Exécurif. Ce dernier exerçant un pouvoir de tutelle à
l'égard de la RTBF, un efforr a été fait sur le plan
financier de la part de la RTBF, sur la demande de
l'Exécutif. Mais nous n'avons pas pu nous prononcer
positivement car en plus de la politique d'information
unilatérale qui est celle de la RTBF, nous constatons
depuis quelques jours une certaine Mtitude .

M. Denison.
-

Vous êtes un provoclteur.

Mme le Président. - Monsieur Ducarme, ne
soyez pas trop long. Tout a été dir dans la discussion
générale.

M. Ducarme. - Je Ile vois personne qui manifeste
des signes d'impatience. (Protestations sur de nom-
breux bancs.)

Je ne recommence pas la discussion mais je riens à
cc que notre vote soit bien précisé.

Nous avons entendu, de la part de l'administra-
teur général de L1 RTBF, certains propos, nous avons
observé certains votes, notamment en ce qui concerne
les communications gouvernementales, et nous esti-
mons que l'attitude prise par la RTBF en la matière
est véritablemenr un viol délibéré de la loi. (Protesta-
tions sur divers bancs.)

Nous étions peu nombreux lors de la discussion
budgétaire et

-
je prends mes collègues, chefs de

groupe à rémoin
-

cela s'est passé dans une
ambiance extrêmement sereine. Ce n'est pas parce
que vous venez maintenant garnir les balcons qu'il
faut provoquer des incidents. (protestations.)

Ce viol délibéré de la loi ne vise qu'Ù saper l'auto-
rité du gouvernemeIlt national qui est démocratique-
ment investi de la confiance des Chambres. Dans ce
conrexte, nous ne pouvions voter ce montant, d'au-
tant plus, comme je l'ai dit, que l'administrateur
général de la RTBF cr la RTBF en particulier sont
actuellement occupés à se placer hors la loi par rap-



porc à la situation que la loi leur impose. (Protesta-
tions sur les bancs soâalistes. ~ Applaudissements
sur les bancs du PRL)

Mme le Président. -- Après cc vott' tous les ;Irti-
des réservés du tableau sont adoptés.

Nous passons au vote sur l'arcic!e 1X, qui ;1 été
réservé ce matin. L'amendement déposé par tous les
chefs de groupe vise en fait, p;tr rappon au texte de
l'article 1H issu de la commission, à remplacer les
mots « huit jours" par « vingt et un jours"

Ftant donné que l'amendement a été déposé par
l'ensemble des chefs de groupe, pouvons-nous voter
par assis et levé sur cet amendemem? (Assentiment.)

- L'amendement mis aux voix par .tssis et levé
est adopté.

Mme le Président. - Par L.onséquent, l';trtide
]

X
ainsi 3mendé est adopté.

Vot(, nominatif sur l'ensl>mbie

Mme le Président. - Les autres .uticles du
table.tU du budget et du projet de décret ayant été
.tdoptés au cours de notre sédnce d'hier, je mets aux
voix l'ensemble du projet de décret.

-
Il est procédé dU vote nominatif sur l'ensemble

du projet de décret.

H7 membres sont présems.

Hl répondent oui.

2 répondent non.

4 s'absciennent.

En conséquence, le projet dt. déçret est adopté.

Il sera soumis à la sanction de l'FxénHif de la
Communauté.

Ont répondu oui:

MM. Anselme, Barzin, B3secq, BelO[, Bercouille,
Riefnot, Mmes Boniface, Brenez, MM. Burgeon, Bus-
quin, C!erdem, Clerfayt, Coëmc, Collignun, Mme
Cuorens, MM. Cude]], Daras, Dcfosser, Deleuze, J.B.
Delhaye, J.J. Dclhaye, Delizée, Delmoue, Demuyter,
Denisun, Dcscamps, D'Hondt, Donnay, Ducarmc, J.
Gillet, R. Giller, Mme Godinache, MM. Gol, Gondry,
Mme Goor, MM. Grafé, Gramme, Guillaume, Y.
Harmegnies, Henrion, Hismans, Hoyaux, Huylc-
brouçk, Jandrain, JérÔme, Mme Junay-Lemaire,
MM. Kevers, Klein, Llfosse, L3gasse, LepaUe, Ler-
noux, Liénard, Militis, Monfils, Mord3nt, Mouard,
Ph. Mourc;1L\x, Mouton, Outers, Pecri3ux, Edg. Pee~
termans, Pecicjcan, Mme Pétry, MM. Piérard, Pou-
lain, L Rem3de, M. Remade, Rigo, Risopoulos,
Royen, Spiraels, Tilqllin, M. Toussaint, Urbain, Van
Cauwenberghe, Van der Biesr, Van Gompcl, V;\Il
Roye, Wauthy et Ylieff.

Ont répondu non:

MM. de Clippcle et de Roubaix.

Se sont abstenus:

MM. Fedrigo, Lestienne, Nagels et Vercaigne.

Mme le Président.
-

Je prie les membres qui se
sont abstenus de bien vouloir donner les motifs de
leur abstention.

M. Lestienne. - Comme tOut à l'heure, madame
le Président, mon abstention est de caractère tech-
IHque.

Mme le Président. - Il vous en est donné acte.

PROJET DE DECRET AJUSTANT LE BUDGET
DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE DE
L'ANNEE BUDGETAIRE 1981

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme le Président. - Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret ajuscant le budget de la
Communauté française de l'année budgétaire 1981.

H5 membres sont présents.

H3 répondenr oui.

2 répondent non.

En conséquence, le projet de décret est adopré.

Il sera soumis à la sannion de l'Exéclltif.

Ont répondu oui:
Anselme, Barzin, Basecq, Bclot, Berrouille,

Biefnot, Mmes Boniface, Brenez, MM. Burgeon, Bus-
quin, Clerdem, C1crbyt, Coëme, Collignon, Mme
Coorens, MM. Cudcll, Daras, Defossct, Deleuze, J.B.
Delhaye, j.j. Delhaye, Delizéc, Delmotte, Demuyter,
Denison, Descamps, D'Hondt, Donnay, Duçarme,
Fedrigo, J. Gillet, R. Gillet, Mme Godinache, MM.
Gol, Gondry, Mme Goor, MM. Grafé, Gramme,
Guillaume, Y. Harmegnics, Henrion, Hismans,
Hoy;wx, Huylebrouck, Jandrain, JérÔme, Mme Jor~
uy-Lemaire, MM. Kevers, Lafosse, Lagassc, Lepaffc,
Lernoux, Lesriennc, Liénard, Militis, Monfils, Mor-
d3nt, Mott3rd, Ph. Moure3ux, Mouron, Nagds,
Outers, Pecriaux, Petitjean, Mme Pétry, MM. Piérard,
Poubin, L. Remade, M. Remacle, Rigo, Risopoulos,
Royen, Spit3e1s, Thys, Tilquin, Urbain, Van Ca.uwen-
berghe, V,m def Biest, Van Gompel, V.m Roye, Ver-
cligne, Waurhy et Ylicff.

Ont répondu non:

MM. de Clippde et de Roubaix.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL
DÈ LA COMMUNAUTE FRANCAISE POUR
1982

Vote sur l'ensemble

Mme le Président. - Nous passons au vote du
hudget de fonctionnement du Conseil de la Commu-
nauté française pour 1982.

- Le budget, mis aux voix par 3ssis et levé, est
.Idopté à l'unanimité.

PROJET DE DECRET FIXANT LES CRITERES
D'APPARTENANCE EXCLUSIVE A LA COM-
MUNAUTE FRANCAISE DES INSTITUTIONS
TRAITANT LES MATIERES PERSONNALISA-
BLES DANS LA REGION BILINGUE DE
BRUXELLES-CAPITALE

Vote sur l'ensemhle

Mme le Président. - Nous passons au vote sur le
projet de décret.

H3 membres sont présents.

rous réponden( oui.
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En conséquence, le projet de décret est adopté.

Il sera soumis à la s.mction de !'Exéculif de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Anselme, Barzin, Basecq, Belot, Bertouille,
Biefnot, Mmes Boniface, Brenez, MM. Burgeon, Bus-
qui n, Clerdent, Clerfayt, Coëme, Collignon, Mme
Coorens, MM. Cudell, Daras, Defosset, Deleuze, J.B.
Delhaye, J.J. Ddhayc, Delizée, Delmotte, Demuyter,
Denison, Descamps, Donnay, [)ucnme, Fedrigo, J.
Gillet, R. Gillet, Mme Godinache, MM. Go], Gondry,
Mme Goor, MM. Grafé, Gramme, Guillaume, Y.
Harmegnies, Henrion, Hismans, Hoyaux, Huyle-
brouck, Jandrain, JérÔme, Mme Jonay-Lcmairc,
MM. Lafosse, Lagasse, Lepaffe, Lernoux, Liénard,
Militis, Monfîls, Mordant, Mottard, Ph. Moureaux,
Mouton, Mundeleer, Nagels, Guters, Pecriaux, Edg.
Peetermans, Petitjean, Mme Pétry, MM. Piérard, Pou-
lain, L. Remaclc, M. Remacle, Rigo, Risopoulos,
Royen, Spiraels, Thys, Tilquin, M. Toussaint, Urbain,
Van Cauwenherghe, Van der Biest, Van Compel, Van
Roye, Vercaigne, Wauthy et Ylief(.

PROJET DE DECRET RELATIF AUX FOUILLES
PRATIQUEES AU MOYEN DE DETECTEURS
DE METAUX

Vote sur l'ensemhle

Mme le Président. - Nous passons au vote sur
l'ensemble du projet de décret relatif aux fouilles pn-
tiquées au moyen de détt:cteurs de méuux.

H7 membres sont présents.

Tous répondent oui.

Fn conséquence, ]e projet de décret est .loopté.

Il sera soumis à la sanction de l'Exécutif de ]a
Communauté franç,)ise.

Ont répondu oui:

Mlv1. Anselme, Barzin, Basccq, Belot, lkrtouillc,
Bidnot, Mmes Boniface, Brenez, MM. Surgeon, Bus-
quin, Clerdem, Clerfayt, Coëme, Collignon, Mme
Coorens, MM. Cude!!, Daras, de Clippele, Ddossct,
Deleuze, J.B. Dethaye, .J.J. Delhaye, Delizéc, DcI-
motte, Oem,lyter, Denison, de Roubaix, Dcscamps,
l),Hondt, Donnay, Ducarmc, Fedrigo, J. Gillet, R.
Ciller, Mme Codinache, MM. Co], Gondry, Mme

Goor, MM. Grafé, Gramme, Guillaume, Y. Harmc-
gnies, Henrion, Hism,ms, Hoyaux, Huylehrouck, J<m-
drain, JérÔme, Mme Jonay~Lernaire, MM. Kevers,
Klein, Llfoss(., Llgasse, Lepa((t:, LernoLlx, Lestienne,
Liénard, MonfiLs, Mordant, Mottard, Ph. Moureaux,
Mouton, Nagels, Outers, Pecriaux, Edg. Peetermans,
Petitjean, Mme Pétry, MM. Piérard, Poulain, L
Remade, M. Rem,Ide, Rigo, Risopoulos, Royen, Spi-
taels, Thys, Ti]quin, M. Toussaint, Urbain, Van Cau-
wenberghe, Van der Biest, Van Gompe], V;ln Roye,
Vercaigne, Wauthy et Ylieff.

PROJET DE DECRET MODIFIANT LA LOI DU 19
JUILLET 1971 RELATIVE A L'OCTROI D'AL-
LOCATIONS ET DE PRETS D'ETUDES

Vote sur l'ensemhle

Mme le Président.
-

L'ordre du jour appelle ]e
vote ~ur l'ensemble du projet de décret modifi,wt la
]oi du 19 juillet 197] relative Ù l'octroi d'allocation et
de prêts d'études.
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LJ parole est il M. de Rouhaix pour une justifica-
tion de vote.

M. de Roubaix. - Madame le Président, mon-
sieur le minisrre, mesdames, messieurs, t'UDRT-RAD
vOtera contre ce projet de décret pour un ensemble de
raisons. (Protestations sur de nombreux hancs.)

Je doute de votre compétence pt,ur fixer le sigle
de mon pani.

M. IJefosset. -- Vous ~lVl"Z déjà voté contre les
budgets de la Communauté sous prétexte sans doute
ljue vous ne lui appanenez pas. (Applaudissements
sur de nombreux hant:s.)

M. de Roubaix. - Je dénie à tv1. Ddosset l'auto-
rité de nous birt.: des procès d'intention quant Ù.notre
vote sur les hudgets.

L'lJDRT-RAD voter,l contre cc projet de décret
pour un ensemble de raisons dont ]es pri ncipates sont
les suivantes.

Ce projet supprime 1.1 notion de pri:'ts suhstitutifs
.1UX allocations d'études. Le prêt substitutif, s'il est
bien organisé, est pounant uo excellent moyen pour
b communauté d'aider ceux qui, pour des raisons
financières, n'av~Iient P,IS <lU,':t..s Ù un nivt:au élevé
d'enseignement.

Puisqu'il s'agit J'un prêt, cette aide ne risque pas
de dégénérer et on évile ,linsi que l'on cn <.Ihuse et
qu'on t~l g<.lspille.

Deuxièmement, le système des prêts permet, ,1U
lur et ,1 mesure des remboursements, de réinjecter les
sommes rendues dans de nouvelles "ides.

Troisi':"memeI1t, la suppression des prêts est de
nature à provoquer de nouvelles dépenses et, quoi
qu'en disent ceruins, 1;1 recherche des moyens néces-
saires à l'exécution du décret se relournen de nou-
veau contre le contrihuable.

Mme le Président. - Nous p~ISS()nS au vote sur
!'ensemble du projet de décret.

R5 memhres son! présents.

6S répondent oui.

2 répondcnt non.

1S s'ahstiennent.

Fn conséquence, le projet de décret t'st adopté.

Il ser,l soumis à la sanction de l'Exécutif de la
(:ommuluuté fr,lJ1\';Jise.

Ont répondu oui

l''Hvl. An<;elme, B;lsecq, Belot, Biefnot, Mmes
Boniface, Brenel., Mf\.1. Burgt.>on, Busquin, Clerfayt,
Coëme, Co!!ignon, ;\1rne Coorens, MM. Cuddl.
Ddosset, Deleuze, J.H. Dc!h~lye, J.J. Oe]haye, Dc1izéc,
Del moite, Denison, Dcscamps, Donnay, Fedrigo, R.
Ci1lt:t, Gondry, Mme Goor, M!\1. Grafé, Gramme, Y.
Harmegnies, Hismans, HOY<.lUX, Jandrain, JérÔme,
1\1me Jonay-Lemaire, MM. Kevers, Lafosse, Lagasse,
Lep;lffe, I.ernoux, l.estienne, Liélurd, '\'1onfils, Mor
dam, Ph. Moure;Iux, l\t(outon, Nagels, Outers,
Pecriaux, Edg. Peetermans, Mme Pl'try, 1\lM. Pou-
Llin, L. Rem"clc, M. Remaclc, Rigo, Risopou]os,
Royen, Spitae]s, Thys, Tilquin, M. Toussaint, Urbain,
Van C,lllwenherghc, V,III der Biest, Van Gompel, Van
Roye, Vercaigne, W'authy et Ylieff.

Ont n;pondu non.

Mj\1. dl' Uippele et de Rouh,lix.



Se sont abstenus:

MM. Barzin, Bertouille, Clcrdent, Daras, Dcmuy-
ter, D'Hondt, Ducarmc, J. Gillet, Mme Codinache,
MM. Gol, Henrion, Huylehrouck, Klein, Petitjean et
Piérard.

Mme le Président. ~ Les membres ljui se sont
abstenus som priés de faire umn3Îtrc le motif de leur
abstention.

M. Bertouille. ~ Mat!dml: le Président, nous nous
sommes abstenus pour les raisons qui ont été ('XPO-
sées ce matin à la tribune par M. D'Hondt.

PROPOSITION DE DECRET PORTANT MODIFI-
CATION DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 30
JUILLET 1963 CONCERNANT LE REGIME
LINGUISTIQUE DANS L'ENSEIGNEMENT

Vote nominatif sur l'ensemble

Mme le Président. ~ Nous p;lssons .IU vote sur

l'ensemble de la proposition dl'
dtÇcret.

SS membres sont présents.

Tous répondent oui.

Fn conséquence, le Conseil .1dopre.

Le projet de décrer ser;l soumis à la sanction de
rFx~nJtif de b Communauté fr;m~.1Îst:.

Ont répondu oui:

t\..1!\1. Anseime, Barzin, Basn:q, Iklot, IkrtOuil]c,
Bidnot, Mmes Boniface, Brent?, M!\1. Burgcon, Bus-
quin, Clerdent, Clerfayt, Coërnc, (:ol!ignon, Mtl1c
Coorens, MM. CudeiL de Clippele, Defossl:t,
Dcleuzl:, J.B. I)elh;,ye, .1..1. De]haye, De]izée, Del-

motel', Demuytcr, Dcnison, de R(JUbaix, Descamps,
D'Hondt, Donnay, Du(;,rme, redrigo, .1. Ci]let, R.
Gillet, Mml: Godinache, MM. Go!, Gondry, Mme
Goor, M!\1. Cr,-1fé, Gramme, Guilbume, Y. Hannc-
gnics, Hendrick, Hcnrion, Hismans, Hoyaux, Huyle
brouck, J,mdrain, JérÔme, Mme Jortay-Lernairc,
MM. Klein, Lafosse, Lagasse, Lepaffc, Lernoux, Lcs-
tienne, Liénard, Monfils, Mordant, fv1oturd, Ph.
!\1oureaux, Mouton, Nagels, Outers, Pccriaux, F.dg.
Peetermans, fv1me Pérry, M!\1. Piérard, Poulain, 1.
Rem;1cle, M. Rcmacle, Rigo, Risopoulos, Royen, Spi-
tacls, Thys, Tilquin, M. TousS,-Ùllt, Urb;,ill, V,-lll Cau-
wcnberghe, V.lI1 der Bicst, V,-In Gompc!, Van Roye,
Vercaigne, Wauthy et Ylieff.

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT LE
DECRET DU 19 DECEMBRE 1979 CREANT
UN COMMISSARIAT GENERAL AUX RELA-
TIONS INTERNATIONALES

Vote nOfnir/ati! sur ["ensemble

Mme le Président. ~ NOlls pdS-'>\ltlS .llI vore sur la

proposition
dl' décret.

R3 membres sont présents.

R2 répondent oui.

1 s'.1bsrient.

En conséquenn.', le Conseil adopte

Le projet de décrer sera soumis .{ la s.lIlction dl'
l'Exécutif de la Communauté Îr',Hli,:,Üse.

Ont répondu oui

1\1M. Anselme, Barzin, Basecq, Bclor, Berrouî!le,
Bidnol, Mmes Boniface, Hrencz, MM. Burgeon, Bus-
quin, Clerdcnt, ClcrLlyt, Coëme, Co]]ignon, Mme
Coorens, MM. Cudell, Daras, Dcfosset, Deleuze, J.B.
Delhaye, J.J. Delhayc, Delizée, Dclmotte, Demuyter,
Denison, I),Hondt, Donnay, Ducarme, Fedrigo, .1.
Giller, R. Gillet, Mme Codinache, M;o..1. Go], Gondry,
Mme Goor, Mlv1. C;r;,f{-, Gramme, Guillaume, Y.
Harmegnies, Henrion, Hisrnans, Hoyaux, Huylc-
hrouck, Jandrain, JérÙme, J\;1rne Jortay-Lernairc,
MM. Kevers, Klein, Lafosse, Lagasse, Lepaffe, Lcr-
noux, Liénard, fv1onfils, fv1ordant, '\1oturd, Ph.
Moureaux, Mouwn, Nage!s, Outers, Pécriaux, Edg.
Peelertnan..;, Mme Pétrv, 1\1M. Piérard, PouLlin, L.
Remaclc, M. RClluc!e, Rigo, Risopoulos, Royen, Spi
tacls, Thys, TiJi.juin, M. Toussaint, Urhain, Van Cau-
wcnberghe, Van der Siest, Van GDmpel, Van Roy!.',
Verc<1igne, Wauthy et Ylieff.

S'esr ahstenu

M. Lesticnnt.

PROJET DE DECRET OCTROYANT LA PERSON-
NALITE JURIDIQUE AU POUVOIR ORGANI-
SATEUR DE L'INSTITUT SUPERIEUR INDUS-
TRIEL LIEGEOIS (ISIL)

Vote mmlinati! sur /'ensemhle

Mme le Président. ~ NOlL~ P,}S\OT]S au vote sur

l'ensemble du projet Je décrer octroyant la pcrsonrl;!-
llté juridiljue au pouvoir org,-Inisateur de l'Inslitut
supérieur industrie] liégel)is.

XH memhres \Ont présents.

HS répondent ()ui.
)

s'ah::.til'nnent.

En con..;équencc, le projet dl' décret est :ldopté.

fi sera soumis :1 la sanction de !'Exécutif de 1.1
Communauré fLlnç,lise.

Ont répondu oui

MM. Anselme, Barzin, B.lsecq, Belot, IkrtiHli!le,
Bicfnol, '\;hne\ Boniface, Bren!.'z, I\lfM. Burgeon, Bus-
i.juin, Clerdent, Clerfayt, C:oëmc, C:o!!igntm, l'vlme
Coorens, MM. C:ornet d'Flzius, Cudell, rh ras, Dcfos-
set, Dcleu/.l:, lB. Dclh.1ye, J-J. Ddhaye, De!izée, Del.
mutte, Dt.:nisoll, Descarnps, D'Hond!, l)onn;IY,
DuurIlll', Fedrigo, J. Cillet, R. Gi]ler, Mme Codi-
n.lche, MM. Col, Gondry, Mme Goor, MM. Crafé,
Gr<-lmrnc, Guillaume, Y. Harmegnies, Henrion, His-
man s, HOY;lUX, HuylehrolJck, J.mdrain, JérÔme, Mme
!orL,y-Lem,lirc, MM. Kevcrs, Klein, Lafosse, Lagass!.',
LcpAk, Letnoux, Le\rienne, Liénaro, '\;lonfils, Mor-
dant, !\1ottard, Ph. fv1oureaux, Mouron, Nagels,
Outers, I\.'criaux, Edg. Peeterrnans, Mme Pérry, M!\1.
Piérard, Poulain, L. Remade, 1'v1. Remade, Rigo,
Ri..;opou]os, Royen, SpiLH'ls, Thys, Ti]i.juin, j\lf. Tous-
s;Ùnt. lJrh;lin, Van C1uwenberghe, V;ln der Biest,
Van (;ompel, V;1I1 Roye, Vcn.:aigne, J. W.Jthelet,
\'(Ianrhy cr Y!icff.

Sc sont .lbsll'nLl\.

J\lM. de Clippelc,
dl' Roub.lix ct Hendrick.

Mme le Président. - Les Jllcmhn:\ qui se sont
.1hstcl1uS souh:~it''''lt-ils jusrifier leur ,-lhstention?

L1 P:HO]e est ;1 ~iL de Roubaix.
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M. de Roubaix. - Madame le Président, ]'UDR1-
RAD s'est abstenu afin de prote<;ter énergiquement
sur les méthodes de travail qui con<;istent ;':1.faire voter
à la sauvette..

M. Risopoulos. -- Protester .<contre ", pas" sur»!

M. Defosset. - Parlez fran~ais!

M. de Roubaix. - n. des textes sans Ljue les
membres du Conseil aient eu l'occasion d'étudier un
rapport écrit.

Si vous désirez que nOtre institution produise un
travail correct, i] faut lui en donner le temps. Ces
procédés uri]isés aujourd'hui sont de nature à abîmer
encore un peu plus l'image et ]e respect pour nos ins-
titutions, dans l'opinion publique.

PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET
DU 24 JUIN 19S1 RELATIF A L'EPREUVE DE
SENSIBILITE CUTANEE A LA TUBERCULINE

Discussion générüle

Mme le Président.
-

Mesdames, messicurs, ]'01'-
dre du jour appelle la discussion générale du projet
de décret modifiant ]e décret du 24 juin 19H 1 rdarif à
]'éprcuve de sensibi]iré cutanée à la tuberculine.

Ll discussion générale est ouverte.

La parole est au rapporteur.

M. Jean-Joseph Delhaye, r;1pporteur. --- Madame
le Président, messieurs les ministres, chers collègues,
votre commission de la Santé et des SportS;} exa-
miné, au cours de sa réunion du 15 juin 19H2, !e pro-
jet de décret modifiant l'article 5, paragraphe pre-
mier, deuxièmement, alinéa premier, de l'arrêté royal
du 12 octobre 1964 réglant la fréLjuence et les moda-
lités des examens médicaux et fixant les conditions
d'exercice de l'inspection médicale scoLlire.

La commission a d\lbord entendu un exposé du
représentant du Ministre-Membre de l'Exécutif de la
Communauté française, qui nous a fait part des
conclusions remises par un groupe de travail réuni Ù
la demande du ministre pOut étudier le problème du
dépisuge de la tuben:u]ose en milieu scolaire.

Les conclusions de cc groupe de travail sont les
suivantes; il n'existe pas de différence dl' morbidité
tuberculeuse entre les deux communautés du pays.
L'intradermoréaction est la méthode recommandée en
raison de sa plus grande fiabilité, sans exclure cepen-
dant d'autres méthodes de substitution.

Examinant les dossiers présentés par les opposanrs
au dépistage systénutique, le groupe de travail a
escimé, tenant compte, d'une parr, du nombre consi-

dérable de tests tuberculiniques effectués ch;H.jue
année, à savoir 7H4 000 et, d'autre pan, de la gr;lTlde
diversité des troubles évoqués, qU\lUcunc relation de
cause à effet ne pem être scientifiquement établie.

Sur ]e plan de l'arrirude à adopter ;1 l'égard des
certificats médicaux d'exemption, le présent projet
renforce les garanties offertes ,1ll médecin trailant en
introduisant l'obligation, pour le médecin scolaire, de
prendre contact, en cas de désaccord, avec son
confrère.

Enfin, ce groupe de tLwail formule les proposi-
tions suivantes; La diminution actuelle du risque

44

d'infection permet d'envisager, sans difficulté, ]e pas-
sage d'un dépistage annuel vers une surveillance plus
sélective de J'endémie. Toutdois, cette surveillance de
l'endémie tuberculeuse reste indispensable et en vue
de réaliser cet objectif, i] y a lieu de maintenir quatre
tests tuberculiniques; Lors de l'entrée dans l'enseigne-
ment primaire, lors de l'entrée dans l'enseignement
secondaire, à la sortie de l'enseignement secondaire
inférieur et à la sortie de l'enseignement secondaire
supéneur.

Cette politique ramènerait le nombre annuel des
tests ruberculiniques de 784000 à 220000. Les
modalités de cette surveillance seraient revues dans
deux ans, à la lumière des résultats obtenus.

La commission a ensuite procédé à la discussion
générale, et un membre a regretté que le groupe de
travail soit, selon lui, constitué de manière unilaté-
raIe.

Un .nltre membre regrette également Lju'lI SOit
constitué pour reconnaître que ]c seul test valable
ét<1it le test ruberculinique. l.a commission entend
ensuite ]a réponse de M. le ministre, membre de
l'Exécurif qui déclare ne pas admettre ces affirma-
tions. Ce groupe n'a pas été constitué pour justifier
une politiLjue déterminée au préalable. Au contraire,
n'ayant pas voulu user de ]a possibilité de prendre
une décision par arrêté de l'Exécutif, le ministre a
préféré laisser au Conseil de la Communauté fran-
pise la possibilité de trancher. Il faut, dit le ministre,
tenir compte de tOUS les éléments mi'dicaux et scienti-
fiLjues dans cene discussion. Et si l'on en tient
comple, il est évidem Ljue les discussions seraient sans
fin, rappelant l'adage: "Hippocrate dit oui et Gallien
dit non .,.11 faut également tenir compte du d;mger de
contamination possible pour tous les enfants. Pour
éviter cette contamination, i] est donc nécessaire de
maintenir ]'obligation du test tuberculinique, en en
modul-ant toutefois les fréquences.

La commission est alors passé{' au vote. L'article
premier a été adopté par 7 voix contre une et une
abstemion. Les articles 2 et :1 ont été adoptés par 7
voix et 2 abstentions. L'ensemb]e du projet a été
adopté par 7 voix pour et 2 abstentions. (Applaud;s-
sements sur les bancs soâalistes.)

Mme le Président. -- Quelqu'un
encon: L.l parole?

L.1 p;lro]e est à M. Van Roye.

demande-t-il

M. Van Roye. - Mad<Hne k PrésidelH, messieurs
les minisrres, chers collègues, vous savez que nous
avons interpellé i] y a un certain temps le ministre qui
a ce dossier dans ces attributions. JI s'en est suivi un
déb,-H et des prises de position assez fermes entre
nous.

Je voudrais souligner que k projet tel qu'il nous
est présenté aujourd'hui et tel qu'i] résulte de ]a com-
mission de travail instiruée P;Jr le ministre n'est pas

entièremem négatif. On a supprimé route une série
d'obligations, notamment l'ob]igation annue]le, pour
une périodicité plus large, en fait, quatre examens au
cours de la vie scolaire, ce qui est assez positif. Il est
évident que nous sommes d'accord sur cette manière
de procéder.

Un principe ;1 également été rappelé sur lequel
nous sommes d'accord, à savoir l'obligation de
l'étude du danger de contagion, de l'endémie.

Le point sur kquel nous Ile pouvons marquer
notre accord est l'obligation d'un test bien déterminé.
Il existe une série de tests possibles pour surveiller Id
mabdic, pour ]a contrecarrer, pour éviter qu'il y ait



des contagions trop fortes. Tout ccta existe selon dif-
férentes méthodes. Nous regrettons dès lors que lil
commission, composée uniquement d'al!opathes favo-
rables à la tuberculine, ait imposé le test à la tubercu-
line comme le seul valable. Ce test à la tuberculine est
considéré du côté flamand comme dangereux et, du
côté francophone, comme sans danger. Il y a là une
contradiction certaine.

Aussi, en ce qui nous concerne et étant donné les
éléments positifs de la proposition, nous ne nous
opposerons pas à ce projet, mais nous nous abstien-
drons pour manifester notre désaccord sur l'imposi-
tion d'un type de test qui à nos yeux est relativement

malsain. De toute façon, le projet nous semble aussi
être critiquable, parce qu'il ne laisse pas aux parents
la liberté de choisir le médecin, il ignore la liberté
thérapeutique et ces deux points me paraissent très
imponants. Ici, le dernier mot est laissé à un médecin
fonctionnaire ce qui est regrettable et dommageable.

Pour ces raisons, notre groupe s'abstiendra.
(Applaudissements.)

Mme le Président.
-

La parole est à M. Lagasse.

M, Lagasse.
-

Madame le Président, messieurs
les ministres, mes chers collègues, depuis plus de deux
ans, notre groupe a montré l'intérêt qu'il portait à
cette question particulièrement délicate. Nous avons
eu l'occasion de nous en expliquer à nouveau il y a
quelques semaines, lorsque nous avons déposé une
proposition de résolution tendant à créer une com-
mission d'enquête parlementaire chargée d'examiner
l'évolution des choses depuis le décret de 19HI.

Aujourd'hui, nous vc.:erons le projet de décret qui
nous est soumis par l'Exécutif, parce que nous umsi-
dérons jusqu'à preuve du contraire, qu'il apportc une
amélioration, répondant partiellement aux critiques
émises de divers côtés: en effet, il tend à diminuer, et
substantiellement, le nombre de tests à la tuherculine.

Mais, ceci ne signifie en aucune façon que nous
estimerions inutile la création de la commission d'en-
quête. Votre assemblée a pris en considération cette
proposition, qui est à l'étude en commission et nous
souhaitons que cette dernière mettc sur pied le plus
tôt possible ladite commission d'enquête.

C'est sous cette réserve de création de cette com-
mission parlementaire que nous appuyerons le projet
de décret dom nous sommes aujourd'hui saisis.
(Applaudissements.)

Mme le Président. ~ La
Ducarme.

p~Hole est :l M.

M, Ducarme. ~ Madame le Président, mes chers
collègues, pour des raisons très proches, sinon identi-
ques, à celles exposées par le représentant du mouve-
ment écologiste, je tiens à préciser que le groupe PRL
s'abstiendra essentiellement pour trois motifs:

Le premier, c'est que nons ne pouvons accepter
qu'il y ait ohligation d'un test bien déterminé. Il
existe d'autres possibilités et le fait de recourir obliga-
tOirement au test à la tUberculine, nous semble peu
opportun.

Le deuxième motif est qu'il s'agit en conséquence
d'une véritable atteinte à la liberté des parents qui
peuvent être confrontés à une décision médicale. Un
médecin traitant peut parfaitement estimer tout à faie
inopportun d'envisager une telle v;1ccination, en dépit
de quoi, il y serait quand même obligé.

Troisième motif, nous ne sommes P,lS rassurés sur
les séquelles éventuelles de ce test. C'est la raison

pour Llquelle le groupe PRL s'.lhstiendra, tout en
reconnaissant qu'il y a progrès au niveau du texte qui
nous est présenté.

Examen et vote des articles

Mme le Président.
""-

Queh...Ju'un dcmande+il
encore la parole?

Plus personne ne demand,wt la parole je déclare
close la discussion générale et nous passons à l'exa-
men des L1rticles.

Voici l'article 1'"':

Article Fr. L'article 5, §
1''', 2", A, Fr aliné~l de

L~rrêté royal du 12 octohre 1964 réglant la fréquence
et les modalités des examens médicaux et fixant les
conditions d'exercice de j'inspection médicale sco-
laire, tcl qu'il a été modifié ultérieurement et notam-
ment par le décret du 24 juin 19H 1 relatif à l'épreuve
de sensibilité cutanée à la tuben.'uline, est remplacé
pour la Communauté française par la disposition sui-
vante:

"A. Sur les élèves.

Une épreuve de sensibilité cutanée à la tuberculine
est pratiquée au cours de la première année de fré-
quentation des enseignements primaire cr sl'condaire
ainsI qu'en fin de scolarité secondaire inférieure et
supéneure.

Cette épreuve est obligatoire. Le médecin chef
d'équipe de l'IMS responsable peut toutefois postpo-
ser la réalisation de cette épreuve soit de sa propn:
initiative, soit après réception d'un certificat médical
de contre-indication provisoire, certificat qui doit
satisfaire aux exigences suivantes: le certificat doit
être motivé, circonstancié, daté, signé et doit fixer la
durée de la contre-indication. En cas de désd<.:cord
avec le médecin rédacteur du certificat d'exemption,
le médecin chef d'équipe de l'IMS prendra contact
.wec son confrère, conformément aux règles de la
déontologie mt~diG1le.

L'épreuve de sensibilité cutanée à b tuberculine
est pratiquée p.lr injection intradermique ou, selon
une autre méthode, .1 l'exclusion de ceHes utilisant un
limbre imbibé de mberculine ou p.lr imprégnation
transcutanée de pommade à la tuberculine»

- Adopté.

Art. 2. Le décret du 24 juin] 98 l relatif à L1 sen-
sihilitt~ ultanée à la tUberculine est abrogé.

Adopté.

Art. .1. Le présent dhTct entre en vigueur le
] ,.,

septemhre 19H2.

- Adopté.

Mme le Président. - Je mets également aux voix
la proposition de nouvel intitulé dont je vous donne
lecture: "Projet de décret modifiant l'article 5, para-
graphe 1er, 2", A, alinéa lN, de l'arrêté royal du 12
(H.:tobre 1964, réglant la fréquence et les mod,llités
des examens médicaux et fixant les conditions d'exer-
cice de !'inspenion médicale scolaire.'

P.1S d'observation?

Adopté.
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Mme le Président.
-

Nous p;lssons m;lintenant ,Hl
vote nominatif sur l'ensemble du projet,

Vote nominatif sur l'ensemble

- Il est procédé au vote nominatif sur !'enst'mble
du projet de décrel.

85 membres y prennent part.

SR répondent oui,

26 s'abstiennent.

Par conséquent, le Conseil ;ldopte le projet de
décret. Il sera soumis à la sanction de l'Exécutif de la
Communauté française.

Ont répondu oui:

MM. Basecq, Bclot, Biefnm, !v1me Hrellez, MM.
Burgeon, Busquin, Clerfayt, Coëme, Collignon, Mme
Coorens, MM. Cudell, Defosset, J.B. De\haye, J.J.
Delhaye, Delizée, Delmotte, Donnay, Fedrigo, R. Gil-
let, Mme Goor, MM. Grafé, Cuillaume, Y. Harme-
gnies, Hismans, Hoyaux, Jandrain, JérÙme, Kevers,
Klein, Lafosse, l.agasse, l.epaffe, l.ernoux, l.ién;lrd,
Monfils, Mordant, Mottard, Ph. Moureaux, Mouton,
Mundeleer, Nagels, Outers, Pecriaux, Peeterm;1Ils,
Mme Pétry, MM. Poulain, M. Remacle, Rigo, Riso-
poulos, Spitaels, Thys, Tilquin, Urbain, Van Cauwen-
berghe, Van der Biest, Yan Compel, Vercaigne et
Ylieff.

Se sont ;tbscenus:

MM. B;uzin, Bercouil1e, Mme Bonibce,MM.
Daras, de Clippele, Defraigne, Deleuze, de Roubaix,
Descamps, D'Hondt, Ducarme, J. Gillet, Mme Godi-
na che, MM. Gramme, Hendrick, Henrion, Huyle-
brouck, Mme Jortay-Lemaire, MM. Lcstienne, MilÎ-
tis, Petitjean, Piérard, L. Remac\e, Royen, Yan Roye
et Wauthy.

Mme le Prés idem.
-

Les membres qui se sont
abstenus sont priés de faire connaître les motifs dl'
leur abstention.

M. Gramme. - Madame le Président, je n'ai p,-lS
voté oui, parce que j'estime qu'il ,-lpparcient à la
Faculté de médecine de décider quant aux moyens ;\
utiliser à cet effet. Je n'ai pas voté non, parce que ce
décret constitUe un progrès p.lr r.lpport ;IU p.lssé.

M. Wauthy.
-

Madame le Président, IC me suis
abstenu pour les mêmes raisons.

M. Gondry. - Madame IL: Président, j'ai omis de
voter, mais j'aurais émis un vote positif.

Mme le Président. - Je vous cn donne acte.

VOTE SUR LES PROJETS DE MOTION DEPOSES
PAR MM. ONKELINX ET DUCARME EN
CONCLUSION DE L'INTERPELLATION DE
M. ONKELINX A M. MONFILS, MINISTRE.
MEMBRE DE L'EXECUTIF DE LA COMMU-
NAUTE FRANCAISE, SUR «LA CIRCULAIRE
W/9 A TOUS LES SERVICES AUX FAMILLES
ET AUX PERSONNES AGEES QUI A POUR
OBJET LA LIMITATION DU NOMBRE
D'HEURES SUBSIDIABLES POUR 1982"

Mme le Président.
-

L 'ordre du jour appe1le le
vote sur les projets de motion déposés en conclusion
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de l'intnpdLHion de .\1. Onkelinx sur la "circulaire
W/9 Ù tous les services .1UX familles et ,-lUX persolllH.'S
àgées, qui ;1 pour objet 1.1 limit;]tion du nomhre
d'heures suhsidi;lhlcs pour 19H2»

M. Onkclinx a déposé le projet de motIOn que
VOiCI:

"Denunde, au Ministre-Membre de l'Exécutif de
b Communauté fLlIH;;]ise ;lY;lIH les AfLIires sociales
dans ses attributions, de renoncer à appliquCf la cir-
culaire minisrérie1le W/9 du 22 avril 19H2, ayant
pour objet J'annuler l'extension de 6 p.c. en heures
de presutions des services d'aide à la hmille et ,-lUX
personnes âgées teHe ljue prévue d,-ms la note de l'Ad-
ministration de la LHnille en date du 16 décembre
1981, suite Ù L, décision prise p.1f son honorable pré-
décesseur, et prévoir dès lors un budget suffisant .1.
cette fin."

.M. Ducarme ,1 déposé le projt>r dl' motion que

.. Le Conseil de la COJllnHlI};luté fraw.,:.lise, ;ly;lnt
entendu l'interpdbrion Je M. Onkelinx et la réponse
du ministre, p;lsse 3. l'ordre du jour.

Mme te Président. - Quelqu'un denunde-t-il la
priorité pour rune de ces motions?

M. Ducarme.- Je demande qu'il soit voté p.1f
prioriré sur l'ordre du jour pur et simple que ï;li
déposé, m;lt\.1I"ne le Président.

Mme le Président. Je crois d'ailleurs, en toute
objectivité que cet ordre du jour cst le plus radical.

Il est procédé au vote nominatif SUI le projet

dl' motion, présenté p;u !v1. DUC;H!lle.

7H membres sont présents.

(i 1 répondent oui.

15 répondent non.

2 s'ahsticnnent.

En consL'quence, l'ordre du jour pur 1,'1simple est
.1dopré.

Of}[ répondu oui:

!v1M. fbrzin, Basecq, fklot, Bertoui1le, Bidnot,
Mmes Boniface, Rrenez, MM. Rurgcon, Busquin,
C1erbyt, Coëme, Mme Coorens, MM. ClJde1l, de
Clippele, Ddnssct, Dcfraigne, Delizée, DelllH)tte,
Denison, de Roubaix, Descamps, D'Hondt, Ducarme,
J. Gi1let, R. Gi1let, Mme Godinache, M. Gondry,
Mme Goor, MM. Grafé, Gramme, Guillaume, Y.
Hannegnies, Henrion, Hismans, Huylebrouck, J,-w-
drain, jértHne, Kevers, Klein, Lafosse, Lagasse, le
Hardy de Beaulieu, Lepaffe, l.iénard, Militis, Monfils,
Mottard, Ph. l'v1(JUreaux, fv1()uton, Mundeleer,
Outers, Pecriaux, Petitjean, f\i1me Pétry, MM. Piérard,
Poulain, L. Remac!e,

"-'1.
Remade, Risopoulos, Ti!~

quin et Urbain.

Ont répondu non:

MM. Collignon, Daras, Deleuze, lB. Delhaye,
Donnay, Fedrigo, BOy.lUX, Mme Jortay-Lemaire,
MM. Nagels, Rigo, Royen, Yan Cauwenherghe, Yan
C;ompel, Van Roye, et Ycrcligne.

Se sont abstenus'

Miv1. Mord;IIH ct Thys.



Mme le Président.
-

Les Illemhres '-lui se sont
abstenus sont priés de faire connaître les motifs de
leur abstention.

M. Thys. -- J'ai pain:~ avec M. Dej,Irdin.

Mme le Président. - Nous
notre ordre du jour.

.1VUf}S ;Ùnsl épuise

ORDRE DES TRAVAUX

Mme le Président. - Mes chers collègues, je vous
rappelle qu';) notre calendrier figurent encore des
séances publiques les 28 er 29 juin prochains.

Je demande aux chefs de groupe de bien vouloir
me rejoindre afin de prendre Jate el de préparer l'or.
dre du jour de la prochaine séance publique qui aur;}
lieu soir le 2H, soit le 29 juin, voire les deux jours.

LI st\mce est levée.

(La séance est /euée â 16 h Sol m.)
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PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET DES RECETTES DE LA

COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1982

TITRE I.
-

RECETTES COURANTES (En millions de francs)

Articles TorauxDésignation des produits

SECTION 1

RECETTES FISCALES

(Pour mémoire)

Total pour la section 1 .

SECTION Il

RECETTES NON FISCALES

11.01

Remboursements:

Remboursements dc traÜcments, salaires, allocations, etc. (pOliT
mémoire)

12.01 Versement des sommes non utilisées par les comptables opérant

au moyen d'avances de fonds (pour mémoire)

PRODUITS DE LA VFNTE DE BIENS NON DURABLES
ET DE SERVICES

06.01

Ventes de biens non durables et de services:

Produits divers (polir mémoire) .

TRANSFERTS DE REVENUS
EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS

(POllf mémoire).

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus de l'Etat:

46.01

46.02

Crédit global visé à l'article 4 de la loi du 9 août 1980

Montants à transférer pOUf couvrir les charges de l'administration

communautaire (pOllT mémoire) .

Autres ressources

Ristournes d'impôts visées au § 2 de l'article 9 de la loi du

9 août 1980 . 363,2

1332,0

19.173,4

46.03

46.04

1339,3

46.05

46.06

Crédit visé à l'article 7 de la loi du 9 août 1980

Complément de ristournes d'impôts (fJOurmémoire)

06.01

Divers:

Produits divers. 50,0

Total pour la section II . 22 457,9

TOTAL POUR LE TITRE I.
- RECETTES COURANTES 22 457,9



TITRE II. -
RECETTES EN CAPITAL

Articles Désignation des produits

SECTIO N 1

RECETTES FISCALES

(Pour mémoire)

Total pour la section 1 .

SECTION II

RECETTES NON FISCALES

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBI.lC

66.01

66.02

Transferts de capitaux par l'Etat:

Crédit global visé à J'article 4 de la loi du 9 août 1980 .

Crédit visé à J'article 7 de la loi du 9 août 1980

INVESTISSEMENTS

76.01

Ventes de terrains ct de bâtiments dans le pays:

Produit de la vente d'immeubles (pour mémoire)

77.01

Ventes de biens meubles durables:

Produit de la vente d'autres biens patrimoniaux (pour mémoire)

06.01

Divers:

Recettes diverses patrimonÎales (flOur mémoire)

Total pour la section II .

TOTAL POUR LE TITRE II.
-

RECETTES EN CAPrrAL .

3 390,3

164,8

(En millions de francs)

Totaux

3555,1

3555,1
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ANNEXE 2

BUDGET A LA COMMUNAUTE FRANCAISE A L'ANNEE BUDGETAIRE 1982

TABLEAU 1 TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES, (En millions de franl.:s)

Crédil~ disSO<.:iés

An. LIBELLES Crédits
non dissocIés

Crédits

1

Crédits

d'engagement d'ordol1nao\:emenI

SECTEUR CULTURE FRANCAISE

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Il.01 Traitement et frais de représentation du Ministre-Président:

01. Communauté française 2,0

11.02 Traitemems et indemnités du personnel du Cabinet:

01. Communauté française 46,9

Totaux pour le § 1 4H,9

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du Cabinet (en ce com-
pris les loyers, les charges locatives ainsi que les rétributions et

indemnités dues à la Régie des Bâtiments) :

01. Communauté française IH,O

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet (travaux et fournitures pour

l'aménagement de nouveaux locaux,-frais de déménagement, etc.):

01. Communauté française 2,3
, "-"----

Sous-totaux pour les articles 12.06 à 12.07 20,3

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:

01. Communauté françaÎse 15,9

Totaux pour le § 2 36,2

Totaux pour le chapitre 1 H5,1

Totaux pour la section 01.
-

Dépenses de Cabinet du Ministre-Prési-
dent de l'Exécutif de la Communauté française
01. Communauté française H5,1
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An. LIBELLES
Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-MEMBRE
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.01 Traitement et frais de représentation du Ministre-Membre:

01. Communauté française

11.02 Traitements et indemnités du personnel du Cabinet:

01. Communauré française

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.06 Loyers des biens immobiliers des divers services du Cabinet (en ce
compris les loyers, les charges locatives ainsi que les rétributions et

indemnités dues à la Régie des Bâtiments) :

01. Communauté française

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet (travaux et fournitures pour

l'aménagement de nouveaux locaux. frais de déménagement. etc.:

01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.06 à 12.07

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:

01. Communauté française

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 02.
-

Dépenses de Cabinet du Ministre-Mem-
bre de l'Exécutif de la Communauté française
01. Communauté française

Crédits
nUTldissociés

Crédits dissociés

1,9

33,1

35,0

4,6

0,5

5,1

9,2

~-----_._---

14,3

49,3

49,3
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

Art. LlRFLLES

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-MEMBRE

DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.01 Traitement et frais de représentation du Ministre~Membre:

01. Communauté française

11.02 Traitements et indemnités du personnel du Cabinet:

01. Communauté française

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens meubles non durables et de services

12.06 Loyers des biens immobiliers des divers sen'ices du Cabinet (en ce
compris les loyers. les charges locatives ainsi que les rétributions et

indemnités dues à la Régie des Bâtiments):

a 1. Communauté française

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet (travaux et fournitures pour

l'aménagement de nouveaux locaux. frais de déménagement), etc.:
01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles de 12.06 à 12.07

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:

01. Communauté françaÎse

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 03.
-

Dépenses de Cabinet du Ministre-Mem-

bre de l'Exécutif de la Communauté française

01. Communauté française

52

---

"-------

1,9

41,5

43,4

7,0

1,4

H,4

6,6

J5.0

Credits
J'engagemelll

(En millions de francs)

CréJi,s dissoçiés

CréJits
d'<,rd<,nnanœment

-
5R,4

----------------

5X,4



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

AH. Créclit~
nun dissociésLIBELLES

Crédits dissoÔés

Crédits

1

Crédits
d'~ngagt:mt:m d'ordonnancement

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAP[TRE
[

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accidents de travail
-

en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire. accidenté en service):

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté
française:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

76,5

2.12,2

160,6

469,3

0,1

0,8

1,4
._-~-_._._--

Il.05 Dépenses diverses de service social autres que les achats de biens patri-

moniaux :

02. Région de langue française

03. Région Bruxelloise

2,3

0,1

0,1

-_.~--~._._--

Totaux pour le § 1 47[,8

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

0,2

0,6
2,6
1,1

4,3
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. Crédits
non dissocièLIBELLES

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédifs
d'engagement d'ordonnancement

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux-

à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

-
Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport.

impôts, rétributions, publications du département, formation pro-

fessionnelle, habiJIement et autres dépenses d'administration:

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

6,7

6,0

4,4

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électrÎ-
cité, charbon:

01. Communauré françaÎse .

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

17,1

3,5

5,7

4,5

12.04 Location d'installations mécanographiques:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

13,7

0,2

0,3

0,1

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux):

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

0,6

1,0

0,3

0,2

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

Bâtiments.
-

Impôts grevant les bâtiments. en ce compris le rem-

boursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

1,5

1,0

3,0

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

4,0

1,2

2,0

1,0

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 45,4

4,2
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TITRE I. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits disslxiés

Art. UBELLFS Crédits
non dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

12.20 Distribution des prix, excursions scolaires,

sociaux.
-

Dépenses de toute nature:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

publiÔté et avantages

0,6

0,4

0,2

-.---
1,2

12.21 Travaux d'entretien exécutés à J'intervention du Fonds des bâtiments

scolaires de l'Etat:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

2,5

4,0

3,0

~-- ---
9,5

12.22 Organisation d'expositions et manifestations commémoratives.
-

Dépenses de toute nature:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

0,2

0,3

0,8

1,3

12.23 Conservatoires royaux de musique.
-

Prix de virtuosité:

01. Communauté française 0,2

~.

0,2

12.24 Assurance des élèves:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

0,1

0,2

0,1

0,4

12.25 Organisation de cours de perfectionnement, séminaires, conférences,
stages et journées d'information.

-
Dépenses de toute nature:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

0,5

2,0

1,5

-----.-------
4,0

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, d'art dramatique et de danse clas-
sique:

01. CommunaUté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

0,8

0,6

0,4

1,8

Totaux pour le § 2 63,8

Totaux pour le chapitre J 535,6
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TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.01 Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie

officielles subventionnées:

02. Région de langue française (pour mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

43.02 Subventions~traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

officielles subventionnées:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

43.03 Subventions-traitements aux académies et écoles

subventionnées:

01. Communauté françaÎse (pour mémoire) .

02. Région de langue française (pour mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

de dessin officielles

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin officielles sub-

ventionnées :

01. Communauté française (pour mémoire)

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

--'----_.---

--~'--'-

(En millions de francs)

Crédihdissoci6

CreJil>
d'engageml"nt

Credin;
d'ordonnancement

'-".-.-

46,0

J"
~--~-

49,3

"-----

19,0

8,0

--~ '--"'-'-'--'_.----

43.05 Subventions-traitements aux établissements

officiels subventionnés:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

d'enseignement artistique

--.'----

27,0

592,9

287,8

"-"-'-
880,7

Totaux pour les articles 43

~
~-

957,0
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Credits di>sOŒ~S

An. LIBElLES Credit,
non diss(Jc,j~, ---~-

r

~--'-' ---
CrédIts Crédits

d'engagement J'ordonnancemenl

Tmnsferts de revenus à l'enseignement libTe

44.01 Subventions-traitements aux écoles de musique de première catégorie

libres subventionnées:

01. Communauré française (pour mémoire) .

02. Région de langue française (pour mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

---',_,_-,,'---"-'_._'-',~---

44.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

libres subventionnées:

02. Région de langue française 9,9

--'---'----
--',--._---

9,9

44.03 Subventions-traitements aux académies et écoles de dessin libres sub-

ventionnées:

01. Communauté française {pour mémoire}

03. Région bruxelloise {pour mémoire}

' ~ "._---

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première

catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin libres subven-

tionnées :

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

2,8

6,8

8,6

---~.----- ~

18,2

44.05 Subventions-traitements aux établissements

libres subventionnés:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

d'enseignement artistique

42,6

202,0

71,8

--
".'---n--__--._-- -'..'-~-

316,4

' ' ' ~_.-

Totaux pour les articles 44 344,5

--"-'-.~-- ------.

Totaux pour le chapitre IV 1 301,.1

'~~---"--'~""-'-

Totaux pour la section 31.
-

Enseignement artistique:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

140,1

1 135,1
561,9

'
'-"-'..-'-

1 8>7,1
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An Crédit~
OOl1diwhiésLIBElLES

Crédits dissoçjé.<;

-1
-

Crédits Crédits
d'engagement J'ordonnancement

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunération du penoRne! actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accidentS du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

01. Communauté française

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté

française:

01. Communauté française

-~ ~-

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux-

à l'exclusion des dépenses énergétiques et dépenses d'entretien.
-

Fournitures de biens et de services: frais de bureau. transport,
impôts, rétributions, publications du département. formation pro-

fessionnelle. habillement et autres dépenses d'administration:

01. Communauté française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-

cité, charbon:

01. Communauté française

12.04 Location d'installations mécanographiques:

01. Communauté française

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté

française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven~

tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux):

01. Communauté française
.
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21,0

0.6

21.6

4,3

27.4

1,2

1,7

2.8



TITRE J. -
DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES Crédits
non dissocies

(En millions de francs)

Crédits dissociés

----

0
--

Crédits Crédits
d'engagement d'ordonnancement

12.Q6 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en ce

compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

Bâtiments. -
Impôts grevant les bâtiments, en ce compris le rem-

boursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:

01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.06

12.51 Direction générale «Jeunesse et Loisirs.,: dépenses courantes relatives

à J'organisation d'activités de formation de cadres;

01. Communauté française
(Centre expérimental de formation à l'animation socio-culturelle;

3 700000 francs, et autres initiatives: 9 600 000 francs)
02. Région de langue française

(Autres initiatives: 4200000 francs)

03. Région bruxelloise
(Autres initiatives: 1 000000 francs)

1,1

JH.5

13.3

4,2

1,0

~--

12.52 Direction générale «Jeunesse et Loisirs»: dépenses courantes relatives

aux enquêtes et expositions, aux services bibliographiques, aux

publications, enregiStrements et enquêtes de la Commission royale

belge de Folklore, à la publication du Guide des vacances ainsi qu'à

l'organisation de colloques, journées ou semaines d'études en Belgi-
que à l'initiative de la Communauté française ou en collaboration

avec les organisations !"econnues, ainsi qu'à l'aide aux organisations

reconnues et aux conseils attachés à la direction générale en vue de

leur participation à des activités similaires à l'étranger:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.54 Direction générale «Jeunesse et Loisirs»: dépenses courantes relatives

à l'organisation d'activités culturelles de diffusion, d'animation, de

formation ou de création à l'initiative de la Communauté française

ou avec son aide dans le cadre des organisations reconnues de jeu-
nesse, de lecture publique et d'éducation permanente, des institu-

tions et associations culturelles et des services publics culturels dont

le Centre d'action culturelle provinciale d'expression française
(CACEF) ,

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.55 Service de la lecture publique: dépenses courantes relatives à l'achat

d'ouvrages, de revues, d'enregistrements pour les bibliothèques et

les centres de lecture publique:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

18,5

4.3
6,1

0.4

10,8

17,5
2H,4

13,H

59,7

7,7

1.1

H.H
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

An. LIBElLES

12.56 Service de la jeunesse, dépenses courantes relatives aux activités du SCI"-

vice. aux collaborations à des activités d'organisations de jeunesse,

de centres de jeunes et de conseils de jeunesse et aux frais du secré~
tanat du CJEF (arrêté royal du 28 août 1977):

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.57 Service de la jeunesse, dépenses courantes relatives aux activités pro-
pres du CJEF. sur proposition de son bureau ou de son assemblée

plénière:

01. Communauté française

12.58 Dépenses courantes relatives aux actions d'animation, de production et

de formation dans le domaine de l'audio-visuel:

01. Communauté française

03. Région bruxelloise

12.59 Direction générale «Jeunesse et Loisirs»: dépenses courantes relatives

aux expériences pilotes menées dans certains secteurs spécifiques
(développement communautaire, environnement, actions expéri-

mentales d'animation théâtrale et musicale, etc.):

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.60 Dépenses de toute nature relatives à des aç(ions concernant le troisième
âge:

01. Communauté française

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.04 Subventions à la promotion et à la diffusion cinématographiques:

01. Communauté française

32.05 Subventions aux théâtres professionnels. semi-professionnels et ama-

teurs pour l'enfance et la jeunesse, aux théâtres universitaires, aux

théâtres professionnels, semi-professionnels et amateurs d'éducation
populaire:

01. Communauté française

02. Région de langue française (pour mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

60

-

----

- --- -~-

- ------

0,7

1,0

0.5

2,2

1.0

].0

J.1].5

4,6

5,7
1H.3
16,0

60,0

1.0

205.1

226.7

4,~

9,7

9.7

Crédits
d'engJgemem

---------

------

-~---

(En millions de francs)

Credits dis5o..:iés

Crédit,
d'ordonnan..:...mt'm

------

----

--

.--------

~--

----



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

Art I1BELLES

32.06 Subvention au théâtre dialectal et de folklore:

02. Région de langue frança1se (Trianon)

03. Bruxelles (Toone)

n.l1 Subventions aux théâtres de l'enfançe et de la jeunesse; compagnies

professionnelles agréées dans le cadre du décret du 25 juin 1973:

01. Communauté française

02. Région de langue française (pour mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

Totaux pour les articles 32

Transferts de revenus aux ménages

33.04 Subventions de fonctionnement aux ASBL maisons

centres culturels:

01. Communauté française (pour mémoire)

02. Région de langue française

de culture et

.13.1 ~ Prix du scénario de 1aogue française.
-

Prix du scénario pour la jeu-

nesse:

01. Communauté franç.Ùse

33.28 Subvention à l'ASBL Chambre de langue française des théâtres pour

l'enfance et la jeunesse:
01. Communauté française

13.29 Subvention à la section francophone du Centre belge de l'UnÎma:

01. Communauté française

,3.30 SubventÎon à l'Interfédérale du Théâtre d'amateurs:

01. Communauté française

.'3.41 Part d'intervention de la Communauté française dans les frais d'organi-
sation des concours d'art dramatique dits <.Grand prix du Roi

Albert l~r», concours français et wallon:

01. Communauté française

02. Région de langue française

33.42 Activités éducatives par et pour les personnes physiquement handicapés

et les malades:

01. Communauté française

03. Région hruxelloise

13.43 Subventions aux organisations générales, régionales et locales d'éduca-

tion permanente reconnues (fonctionnement et intervention dans la

rémunération des animateurs selon le décret du 8 avril 1976):

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

~----

~
~--

_._---.-

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

Crédits
d'ordonnancement

2,0

J,O

".----

5,0

B,O

--~.~--_.-

n.o

52,6

5,.0
--~~---~~

53,0

0,2

0.2

0,2

0,2

0,3
0,3

--~~~-,.--~--

----

150,0

55,1

15,0

220,1

0,6

.3,8
1,0

4,8
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TITRE L - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. LIBELLES
Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

33.45 Subventions aux foyers culturels: fonctionnement et intervention dans

la rémunération des animateurs:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

33.46 Subventions pour la formation des cadces sur les plans communautaire

et régional des organisations de jeunesse et d'éducation perma-

nente:

01. Communauté française. .

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

33.48 Subventions en livres et en numéraire aux bibliothèques ordinaires,

indemnités aux bibliothécaires, ainsi que subventions de fonctionne~

ment aux bibliothèques du degré moyen et de gcande imponance,

aux bibliothèques itinérantes, aux bibliothèques destinées aux per-

sonnes physiquement handicapées et aux malades, aux associations

nationales des bibliothécaires d'expression française et aux orga-

nismes de diffusion de la lecture publique (loi du 17 octobre 1921).

-
Prix des bibliothèques publiques et du jeu éducatif.

01. Communauté française

02. Région de la langue française

03. Région bruxelloise

33.49 Centre de lecture publique de la Communauté culturelle française:

01. Communauté française

33.56 Subventions aux organisations de jeunesse, d'éducation populaire et de

lecture publique pour leurs activités d'échanges internationaux dans

le cadre de J'action des Communautés européennes, de l'Union de

l'Europe occidentale, du Conseil de l'Europe et de l'UNESCO:

01. Communauté française

33.57 Subventions aux organisations de jeunesse (décret du 20 juin 1980):

01. Communauté française

33.58 Subventions aux maisons de jeunes et assimilées, aux maisons d'en~

fantS: fonctionnement et intervention dans la rémunération des aniM

mateurs :

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

33.59 Subventions aux organismes de jeunesse et d'éducation populaire desti-

nés aux enfants et familles des militaires belges stationnés en AlleM
magne:

01. Communauté française

.13.60 Subventions aux expériences de télévision communautaire;

01. Communauté française

33.61 Subvention à l'Amicale culturelle et sportive des services de la Culture
française:

01. Communauté française
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Crédils
nondissocu's

41,4

8,0

49,4

16,2

6,2

0,2

22,6

2,8

15,5

2,3

----.-
20,6

7,0

\,2

136,3

52,6
17,8

----.----
70,4

4,0

20,0

0,1

Crédits dissociés



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An. Crédits
non disso(iés

LIBELLES

Crédilsdissociés

Crédils

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

33.63 Subvention à l'ASBL «Fondation Marcel Hieter» pour la démocratie

culturelle:

01. Communauté française

33.65 Subventions aux actions communautaires et régionales d'animation par

et pour les immigrés:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

-~-

.'-3.66 Fonds de promotion soâoçulturelle des travailleurs: première et
deuxième tram:he du fonds créé par l'article 12 du décret du S avril

1976.
-

Subventions aux organisations de promotion socio-cultu-

relie des travailleurs:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

~---

,",.67 Subvention à l'ASBL «Bibliothèque principale de Nivelles».:

02. Région de langue française

3].68 Subventions aux ASBL «Centres d'éducation permanente» et «Centres

d'animation permanente» :
01. Communauté française

33.69 Subventions aux organismes de diffusion de moyens audio-visuels:

-
Médiathèque de la Communauté française de Belgique:

109 100 000 francs

- Autres initiatives: 4 200 000 francs:

01. Communauré française

33.71 Subventions aux centres d'expression et de créativité: fonctionnement

et intervention dans la rémunération des animateurs:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloÎse

33.72 Subventions à des organisations et associations s'occupant du troisième
âge:

01. Communauté française

33.97 Subventions aux associations pour la promotion et la diffusion de

l'audio-visuel :
03. Région bruxelloÎse

-'-.---------
Tm3Ux pour les articles 33

---
Totaux pour le chapitre III

0,3

1,0

2.2
9,6

12,8

12.5
67,4

8,5

88,4

10,0

47.0

113,3

21,0

10,5

31,5

3,5

8,0

925,7

978,3
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TITRE L - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An UBHLFS

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.51 Subventions en livres et en numéraire aux bibliothèques ordinaires,

indemnités aux bibliothécaires ainsi que les subventions de fonc-

tionnement aux bibliothèques du degré moyen et de grande impor-

tance. aux bibliothèques itinérantes ainsi qu'aux écoles et stages
pour la formation des cadres de bibliothèques publiques:-

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 32.
- Jeunesse et Loisirs

01. Communauté française
02. Région de langue française
03. Région bruxelloise

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§I. Salaires et charges sociales

Il.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni~

tés pour accidentS du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

Ot. Communauté française

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté

française:

01. Communauté française

Totaux pour le § 1
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Crédit,
non di,sociés

-.--.-.-

CrédiTS dissociés
_.

~
._-

Crédits Crédits
d'engagement d'ordunnancement

46,5

10,2

--'--'-
56,7

_o.

-'""' '--~--~--

-'-.-'-'- -'--".-------

1 261,7
674,4

45H,9

12H,4

""-'-.--

56,7

35,7

-~_._--._---

35,7

0,1

'------ '-

0,1

--_'_-_' , ",.--~--_.--

.J5,H



TITRE l.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits dissoués

Art LIHELLES f ~ -

1

.--~-

Crédits Crédit,
d'engdgemrm d'ordollnancement

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de I"oute et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts

étrangers à J'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

J 2.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
-

à J'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'cntretien.

-
Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transports,

impôts, rétributions, publications du département, formation pro-

fessionnelle, habjlJement et autres dépenses d'administration:
0]. Communauté française

]
2.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-

cité, charbon:

01. Communauté française

Il.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté

française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

01. Communauté française

11.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en cc
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

Bâtiments.
-

Impôts grevant les bâtiments, en ce compris le rem-

boursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:

01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.06

12.60 Promotion du sport:

01. Communauté française

12.61 Dépenses courantes pour installations sportives:

02. Région de langue franç.'aise

03. Région bruxelloise

Crédits
nnndisS\Kiés

_n_____-.._..--

1,1

-
1,1

5,5

---------.-
5,5

17,0

17,0

1,4

-------.---
1,4

2,1

----
2,1

27,1

5,0

- --
5,0

1,2

0,2

1,4
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TITRE I.
- DEPENSES COURANTES.

Art. I.IBELLFS

12.62 Achat et réalisation de films, diapositives:

01. Communauté française

12.63 Achat de médailles, prix, trophées, plaquettes:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.64 Achat de matériel non dur-able:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.65 Dépenses courantes relatives aux expériences pilotes menées dans cer~

tains secteurs spécifiques (animation de plaines de jeux, sport pOUf

tous, animation de piscines, etc.):

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

Totaux pour le § 2

Totaux pOUf le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfcns de revenus aux ménages

33.66 Plaines et installations de jeux et de sports:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

]].68 Subventions aux fédérations sportives francophones:

01. Communauté française

(En millions de francs)

Crédib dissoués

Crédits
d'cngJgcmem

Crédits
d'ordonnMKement

1,0

---
1,0

2,0

0,5

----
2,5

4,S

0,8

--~.__..._-

5,6

--~--
42,6

--
7H,4

J,I

18,4
S,7

50,2

42,3

-
~~

"42,1

33.72 Subventions aux organisations sportives scolaires et universitaires fran-
cophones :

01. Communauté franl,:aise (puur mémoire):

02. Région de langue fr,-lnçaise

03. Région bruxelloise
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art. UHt'lIES

33.73 Subventions en vue de promouvoir la pratique des sports chez les han-
dicapés :

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

33.74 Subvention au Centre national de vol à voile, ASBL, au titre d'inter-

vention de la Communauté française dans les frais de fonctionne-

ment du Centre ainsi que dans les dépenses d'acquisition de maté-

riel volant et d'octroi d'allocations de vol:

01. Communauté française

B.75 Subventions aux œuvres éducatives en faveur des marins et de la jeu~

nesse maritime:

01. Communauté française

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.0 1 Subvention au Fonds national des sports:

al. Communauté française (pour mémoire):

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 33.
-

Education physique, sports, vie en plein
air et infrastructure culturelle et sportive:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région hruxelloise

Crédits
non dissociés

Crédits dissociés

1--
CrédiTS

1

CrédiTs
d'engagement d'ordonnancement

4,7

5,0

2,0

~._~----

_..~--'-~-

'--

11,7

4,9

4,9

0,1

-
~._---

0,1

Il S,5
~_.-

-~- ~-

115,5

~

--

'--

124,0

55,9

14,0

-
~ ,-~---_..-

193,9

67



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

A.rt LIBELLES

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMA TIOM

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité
(y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accidents du travail
-

en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person~

nel temporaire ou auxiliaire. accidenté en service):

01. Communauté française (pour mémoire)

Il.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté

française:

01. Communauté française

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de seruiœs

12.01 Honoraires des avocats et des médecins
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
-

à J'exclusion des dépenses énergétiques
-

et dépenses d'entretien.

-
Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport,

impôtS, rétributions, publications du département, formation pro-

fessionnelle, habillement et autres dépenses d'administration:

01. Communauté française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-

cité. charbon:

01. Communauté française

12.04 Location d'installations mécanographiques:

01. Communauté française

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de l'employeur oans le prix des abonnements sociaux):

01. Communauté française
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(En millions de francs)

Crédi!sdisSC1<.iés

--
Crédils

d'eng,~gemen!

0,1

-------
0,]

4,1

6,S

0,7

1,4

1.7



TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

Art LlHELI.FS

12.06 Dépenses de toute nature en vue de la réalisation d'implantations
régionales de l'administration:

01. Communauté françaÎse (pour mémoire)

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.):

01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et à la diffusion des

arts et lettres et à la protection du patrimoine culturel: organisation

d'expositions, d'enquêtes, de réunions et de colloques, de représen-

tations théâtrales, acquisitions de livres, mise en valeur de biens

culturels mobiliers, diffusion des publications éditées par ou avec

l'aide du dépanement:
01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

12.22 Dépenses de toute nature relatives à l'organisation de concerts: enregis-

trements d'œuvres musicales et acquisitions d'enregistrements: com-

mandes d'œuvres à des compositeurs de musique; acquisitions de
publication: soutien aux organismes producteurs en matière de

chansons et de jazz:

01. Communauté française

02. Région de langue franpise

03. Région bruxelloise

12.23 Dépenses de toute nature pour la promotion théâtrale:

01. Communauté française

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

n.o 1 Théâtres dramatiques:
03. Région bruxelloise

32.02 Théâtre national de Belgique:
01. Communauté française

CreJÙ,
[j()fldis,>()ci\'"

----------

0,1

14,~

IR,1i

Il,ô

16,9

)_,,1

2,1

5,5

1,5

9,1

13,0

90,0

-----------
90,1

103,0

100,0

(En millions de francs)

CreJit, Ji,So,-iés

Credot,
J'engagement

----------

-------

----------------
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (Fn millions de francs)

An. LlBI-'LLF$
Crédits T (:rédils

d'engagement
1

d'ordonn<J!K<:m<:nl

32.03 Subventions en faveur des troupes permanentes qui ne remplissent pas

les exigences statutaires:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

32.10 Subventions pour la réalisation de spectacles expérimentaux d'essai et
de recherche.

-
Aides à la première création.

-
Subventions à

J'animation culturelle par le théâtre:
01. Communauté française.

-
Théâtre de Poche.

-
ASBL Théâtre

expérimental de Belgique

02. Région de langue française
03. Région bruxelloise

Totaux pour le,s articles 32

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux associations de concerts, opéras et ballets non perma-

nents ainsi qu'aux éditeurs d'enregistrements dont l'activité s'ac-
complit en collaboration avec le département:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

33.02 Subventions et bourses aux artistes musiâens, compositeurs et exécu-

tants belges, ainsi qu'aux organismes de diffusion ou de création

musicales:

01. Communauté française

33.06 Subvention à la musique et à l'art lyrique:

01. Communauté française

Orchestre des Jeunes de la Communauté culturelle française de Bel-
gique (2 300 000 francs)

02. Région de langue française

Ballet Royal de Wallonie (65 700000 francs)

Orchestre de chambre de Wallonie (12 500 000 francs)

Centre lyrique de Wallonie, Opéra royal de Wallonie (267400000
francs)

Credils
non diSS(Kié,

-------

---~ ~- -

Crédits JiSS'Kiés

21,.1

36,4

17.1

74,8

15,7

5,4

10.1

31.2

---------------

J09,0

1.0
1,1
0,5

2,6

1,5

2.3

145,6
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

A.n. I.IBFLLES

13.07 Subventions et bourses aux artistes, aux associations, établissements
publics pour leurs activités, expositions et initiatives diverses en

faveur des arts plastiques, subventions aux organismes de diffusion

des arts plastiques:

01. Communauté française

AUtres subventions (2 900 000 francs)

roodation de 1.1 T,-\pisscric et des Arts du T'issu de la Communauté
française (1 500000 francs)

02. Région dl: langue française

Autres subveiHions (2000 000 de francs)

03. Régiotl bruxelloise

Suhvention à l'ASBL Archives de l'Architecture moderne (600 Don
francs)

Autres subventions (900 000 francs)

Cri'dits
d'engagcmcnt

4.4

2.0

]
.5

-------------

B.OS Lettres belges d'expression française:

01. Communauté française

Musée de la littérature (9400000 fLHlCs)

Subventions et bourses aux écrivains, aux comédiens et aux met-

teurs en scène, subventions aux revues, aux organismes de diffusion

des lettres cr dc la poésie, aux organismes littéraires, subventions à

l'édition (.1 100 000 francs)

Prix de littérature française (HOn 000 francs)

03. Région bruxelloise

Musée de la littérature (700000 francs)

Subventions et bourses aux écrivains, aux comédiens et aux met-

teurs en scène. .- Subventions aux revues, aux organismes de diffu-

sion de lettres et de la poésie, aux organismes littéraires. ~ Subven-

tion à l'édition (5 400 000 francs)

Maison Camille Lemonnier (.300000 francs)

-'
3. 10 Lettres wallonnes:

02. Région de langue française

Subventions à des revues et à dcs organismes littéraires

de francs
Prix biennal de littérature wallonne: 100000 francs

]
000 000

LL 14 Secours à des artistes, à leurs ayants droit et aux organismes phi~
lanthropiques s'occupant des artistes:

01. Communauré française

33.15 Subventions à l'Orchestre philharmonique de Liège:

02. Région de langue française

33.16 Festivals de musique, d'art lyrique et dramatique:

01. Communauté française (pour mémoire)

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

.~3. 17 Subvention à l'ASBL «Inter-Environnement
-

Wallonie»

02. Région de langue française

7,9

13,3

fi,4

(En millions de francs)

Crédits dissociés

--

19,7

1,]

0,5

55,0

5,3

1,1

6,4

],5
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An liBELlES

33.21 Subvention à l'ASBL «Centre de rayonnement de la Culture fran-
çaise» :
0]. Communauté française

.13.22 Donation Solvay de La Hulpe
-

Subvention à l'ASBL « Fondation

culturelle Solvay de La Hulpe»:

01. Communauté française

33.24 Subvention à l'ASBl «Promotion de l'environnement rural»:

02. Région de langue française

33.25 Subvention à l'ASBL Patrimoine. Arts et Lettres:

01. Communauté française (pour mémoire)

33.26 Subventions en faveur de la bande dessinée:

01. CommuI13uté française

33.27 Subvention à )'ASBL Château de Seneffe:

01. C:ommunauté française

33.9] Subventions aux associations de concerts des conservatoires royaux:
()

1. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

33.92 Subventions, bourses et secours à des artistes étudjants:

01. Communauté françi.lise .

{Bourses: 200000 fr:lncs
-

secours et subventions à des artistes et

étudiants: (P.M.))

02. Région de langue française
(Bourses: 100000 francs)

Secours et subventions à des artistes et étudiants: 1 100000 francs

03. Région Bruxelloise

(Bourses: 200 000 francs)

Secours et subventions à des artistes et étudiants: 2400000 francs

"'.-'--

Crédib
d'engageme11l

1,3

12,0

1.0

1.2

2.2

0,1
2,0
O,S

2,6

0,2

1,2

2.6

(En millions de francs)

L'n'dits
dis\()cié>

Crédits
d'ordonnancement

~..__._.__.__._-_._----

33,95 Subventions aux patrimoines des établissements d'enseignement artis~

tique:

03. Région bruxelloise

33.96 Subventions à l'établissement d'utilité publique" Académie internatio-

nale d'été de Wallonie,,:

02. Région de langue française

33.98 Subventions aux jeunesses musicales:

01. Communauté française

02. Région de langue française
03, Région bruxelloise

4.0

0,1

5,0

4,1

>,7
2,3

-..---.---------

72
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

An l1BFLU'S

3-~. 99 Subventions aux centres de recherches musicales et théâtrales:
QI. Communauté française

(Atelier théatral des Arts ASBL: 5 JOO (00)

02. Région de langue française

Centre de recherche et de formation musicale et rhéâtLJle de Wdllo-

nie (7000000 de francs)

Atelier théâtral de Louvain (20 300 000 francs)

Médiathèque de Belgique (pour mémoire)

03. Région bruxelloise

Totaux pour les articles 33

T oraux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

41.21 Fonds commun des musées:

01. Communauté française

Totaux pOUf les articles 41

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.11 Subvention à l'Institut supérieu~ d'histoi~e de l'a~t et d'a~chéologie:

03. Région bruxelloise

(
:r~dit',

!1onJissoci';s

),]

27,3

],6

J4,0

519,6

Rn,6

0,1

0,]

0,1

(En millions de francs)

(reJit,di,soues

Crédits
J'engagement

--

-
~-

------

----

Totaux pou~ les articles 44

--
Totaux pour le chapitre IV

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.02 Château de Seneffe
-

Dépenses de toute nature:

01. Communauté française (pour mémoire)

01.03 Gérance du Centre international Rogier: dépenses

résultant du règlement général de co-propriété:

01. Communauté française

de toute nature

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 34. - Arts et Lettres.
-

Crédits pOUf activités
culturelles
01. Communauté française
02. Région de langue franpise
03. Région bruxelloise

--------

----

0,1

0,2

5,4

5,4

240,3
SIR,7

165,3

924,3

--

- ------ ,---------
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An LlHFLLFS

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

1 LO] Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accidents de travail
-

en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou salaires I"éduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):
01. Communauté française

02. Région de langue française

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté

française:

01. Communauté française

02. Région de langue française

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

02. Région de langue française

74

Credits
ù'o:ngagemenr

4,.1

45,S

-
50,1

0,1

1,3

1,4

------
.\ 1,5

1,8

0,2

2,0

(En millions de francs)

Crédit'> di,sociés

--

-------

---------



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

J LIBELLES

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
-

à l'exclusion des dépenses énergétiques
-

et dépenses d'entretien.

-
Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport,

impôts, rétributions, publications du département, formation pro-

fessionnelle, habillement et autres dépenses d'administration:

01. Communauté franpise

02. Région de langue française

12.03 Dépenses de consommarion énergétique: mazout, gaz, essence, électri-
cité, charbon:
0]. Communauté fran~:aise

02. Région de langue française

12.04 Location d'installations mécanographiques:

02. Région de langue française

]
1.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté

française pOUl' charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents .wx voyages de service (y compris l'interven-

tion de J'employeur dans le prix des abonnements sociaux):

01. Communauté française

02. Région de langue française

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en ce

compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

Bâtiments.
-

Impôts grevant les bâtiments. en ce compris le rem-

boursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:

01. Communauté française

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux:

01. Communauté française

02. Région de langue française

Sous-totaux pour 1es articles 12.01 à 12.07

12.41 Achat de revues et d'ouvrages spécialisés, relatifs à l'archéologie, 1'his-

toire de l'art, la muséologie ou la protection du patrimoine

culturel:

01. Communauté française

12.42 Dépenses courantes relatives aux fouilles archéologiques:

02. Région de bngue française

-

(En millions de francs)

Crédits disso<.:iés

CréJits
J.engagement

Crédits
d'nrJnnflan<.:ement

0,6

4,1

--- - --
4,7

0.4
5,5

5.9

0,2

0,1
0,1

0,2

0,5

0,1
0,7

----..--

0,8

14,3

0,2

4,3
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-

DEPENSES COURANTES.

An LJBFILES

12.45 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel, permanences d'in-
formation:

01. Communauté française

02. Région de langue fr<lnpise

03. Région bruxelloise

12.46 Dépenses de toute nature pour la préservation et la restauration du

patrimoine culturel:
()

1. Communauté française

12.48 Dépenses de toute nature résultant de l'organisation d'expositions tem-
poraires au Musée de MariemoDt:

02. Région de langue française

--"'--

Crédits
d'eng<lgement

5.2

14.8
3,6

.--._-----

23,6

1,4

0,5

(En milliom de francs)

Crédils Jisso...ié,

Crédits
d'ordonnamemcn1

Totaux pour le
§ 2

-- - ~~'--' ".-

------

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

.13.26 Fonds national de la littérature (loi du 18 août 1947)

01. Communauté française

33.27 Subventions pour associations et établissements publics en faveur de

l'archéologie et du patrimoine artistique:

01. Communauté française.

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

44,3

95,8

1.5

0,2
1,4
0,.1

--,------------

33.28 Organismes qui assurent une action éducative dans les musées:

02. Région de langue française

Services éducarifs du Musée royal de Maricmont: 600000 francs

03. Région bruxelloise

Services éducatifs des rnusées royaux des beaux-arts de Belgique:

400 000 francs

Services éducatifs des musées royaux d'an et d'histoire: 400000
francs

33.29 Subvention au Musée de la Vie wallonne:

02. Région de langue française

33.31 Subventions à la Fondation égyprologique Reine Elisabeth et à la Fon-

dation assyriologique G. Dossin:

03. Région bruxelloise

76

----

1,9

0,6

0,8

-----

1,4
,---------

0,.1

0,6
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LIBEllE", non

Crédl!~ Ji,sociés

Credits
d'engagement

33.32 Subventions aux musées privés et associations de musées privés de

Wallonie:

02. Région de langue française

33.34 Subvention à l'ASBL Musée de la Communauté culturelle française. ~

Musée du Sart- Tilman:

01. Communauté française

33.36 Subvention à l'ASBL Fédération des musées de Wallonie:

02. Région de langue française (pour mémoire)

33.37 Subvention à l'ASBL «Fédération des Archéologues de Wallonie,,:

02. Région de langue française

T oraux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

TRANSfERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

CHAPITRE IV

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.11 Subventions aux musées publics et aux as..ociations de musées publics

de Wallonie:

02. Région de langue française

Totaux pour l'anicle 43

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 35".
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités
scientifiques

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

2.S

2,0

0,5

----

Il,0

-----
Il,0

7,4

- ------------
7,4

------ -----------
7,4

---

IS,4

90,5
S,J

------------
114,2
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An LIBELLES

SECTION 36

RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts

étrangers à l'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation en r-apport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques

-
et dépenses d'entretien,

-
Fournitures de biens et de services: frais de bureau. transport,

impôts, rétributions, publications du département, formation pro-

fessionnelle. habillement et autres dépenses d'administration:

01. Communauté française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-

cité. charbon:

01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.03

12.86 Dépenses courantes pour J'enseignement et la recherche:

01. Communauté française

12.87 Dépenses courantes pour la diffusion artistique et littéraire:

01. Communauté française

12.88 Dépenses courantes pour les échanges culturels et sodo-culturels:

01. Communauté française

12.89 Commémorations exceptionnelles (150e anniversaire de l'indépendance

de la Belgique):

01. Communauté française (pour memoire)

T oraux pour le
§ 2

Totaux pour le chapitre 1

78

Credit,
nondiSSOl.-iés

(:rt'dits
d'engagement

0,3

1,4

0,6

2,J

1,3

15,9

8.S

28.0

2R,0

(En millions dl' francs)

Crédit,dissociés

---~

<:rédits
d'urdonnancemen(

u-
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DEPENSES COURANTES.
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CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D.AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

B.76 Subventions pour la diffusion artistique:

01. CommunaUté française

33.77 Subventions pour les échanges culturels et socioculturels:

01. Communauté française

B.78 Subvention au fonds pour les relations culturelles internationales de la

communauté d'expression française de Belgique:

01. CommunaUté française

J3.79 Subvention à l'ASBL ,<Centre culturel de la Communauté française de

Belgique à Pal"Ïs»: 18 700 000 francs, Maison du Québec:

3 000 000 de francs:

01 Communauté française

Totaux pour les articles 33

Transferts de revenus à l'ét.-anger

H.O l Bourses d'études Paul-Henri Spaak et bourses d'études allouées à des

ressortissants de pays non liés à la Belgique par un accord culturel

en vue de leur permettre d'accomplir les études supérieures ou un
séjour de recherches dans des i.nstitutions belges d'enseignement de

langue française:

01. Communauté française

34.02 Subvention à l'Association des universités partiellement ou entièrement

de langue fançaise (siège à Montréal) :

OJ. Communauté française

~4.03 Subvention au Conseil international de la langue française (siège à

Paris) :

a 1. Communauté française

34.04 Subvention à l'Agence de coopération culturelle et technique (siège à

Paris):

01. Communauté française

H.05 Subvention à l'Union des éditeurs de langue française (siège à

Bruxelles) :

01. Communauté française

34.06 Subvention à la Fédération internationale des professeurs de français
(siège à Paris):

01. Communauté française

34.07 Subvention à la Conférence des ministres de l'Education, de la Jeunesse

et des Sports des pays d'expression française (C.O.N.F.E.j.E.S.):

01. Communauté française

10,0

9.9

45,3

21,7

Crédit>
d'tngagemtnt

(En millions de francs)

Crédits dis~()çiés

Crédits
d'ordonn<lnctment

-----------------
R6,9

17,0

0,7

o,s

40,2

0.1

0,1

0,4

Totaux pour les articles 34
------------

----
Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 36.
- Relations extérieures de la Communauté

française
01. Communauté française

59,3

--------

146,2

------

174,2

--

79
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-

DEPENSES COURANTES.

LIHEUfS

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE 01

DIVERS

Dépenses coul"antes des entreprises publiques

02.01 Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge de la Communauté fran-

çaise (RTBF):

01. Communauté française

02.02 Mise en valeur de la Communauté française à l'intervention du service

public de la radio-télévision:

01. Communauté française

Totaux pour la section 37.
-

Organismes d'intérêt public

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre 01

SECTION 39

SERVICES GENERAUX

DEPENSES DE CONSOMMATION

CHAPITRE 1

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accidents du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famil1e de la victime en cas de

décès
-

ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):

01. CommunaUté française

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté

française:

01. Communauté française

Il.05 Dépenses diverses de service social autres que les achats de biens patri-

moniaux:

01. Communauté française

80

Totaux pour le § 1

J 523,6

3 528,6

J 52H,6

(En millions de francs)

Crédit~ dis~nçjé5

~----

Crédits

d'en~agement

Crédits
d'ordonnancement

5,0

,u_--_.

-~--

4,5

0,1

0,1

~'-~
4,7



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Art

CréJjt~ dis$'Kib

LlHFLlFS Crédit~
non dissocié.,

1--
Crédits Crrdits

d'engag~m~nt d'mdpnnam:ement

§ 2. Achat de biem non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles. administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts

étrangers à l'Administration et prestations de tiers:

01. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
-

à l'exclusion des dépenses énergétiques
-

et dépenses d'entretien.

-
Fournitures de biens et des services: frais de bureau, transport,

impôts, rétributions, publications du département, formation pro-

fessionnelle, habillement, dépenses diverses de fonctionnement et

autres dépenses d'administration:

01. Communauté française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-
cité, charbon:

01. Communauté française

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté

française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de J'employeur dans le prix des abonnements sociaux):

01. Communauté française

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

Bâtiments.
-

Impôts grevant les bâtiments. en ce compris le rem-

boursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:

01. Communauté française

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.):

01. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.20 Dépenses de toute nature relatives à l'organisme chargé des relations

extérieures de la Communauté française:

01. Communauté française

12.26 Dépenses diverses, frais de représentation:

01. Communauté française

9,0

20,3

2,5

0,3

]
R,R

2,0

"-
-------.-

52,9

15,0

0,1

Totaux pour le § 2
' ,_'~_'~~._.~--

72,7Totaux pour le chapitre 1

6R,O

--

RI
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

UBHLES

CHAPITRE 01

Non réparti économiquement

DIVERS

01.01 Provision en vue de couvrir les charges résultant de la hausse de l'in-

dice des prix:

01. Communauté française

o t .02 Provision à répartir ultérieurement:
01. Communauté française

01.03 Provision à répartir ultérieurement:

01. Communauté française

Totaux pour la section 39.
-

Services généraux

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre 01

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRANÇAISE:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

82

492,6

1 062,5

1 135.2

6 22H,0
225<;1,1

R74,9

(En millions de francs)

Crédit, di"",,;é,

Crédih
d'eng~gt'l11et11

256,6

J 13,3

-.- --,-

- ---------

-
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DEPENSES COURANTES.
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SECTEUR DOTATIONS

SECTION .J 1

ARTS ET LETTRES

Crédits pOUl' activités culturelles

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Dotation à la Commission française de la Culture de l'agglomération

de Bruxelles

T oraux pOUl' le chapitre IV

Totaux pour la section 31 - Arts et Lettres - Crédits pour activités
culturelles

TOTAUX POUR LE SECTEUR DOTATIONS

IR4..J

---

IR4,.J

1H4,.\

1H4, \

(En millions de francs)

Crédits dissociés

-

[

-----
Crédits (:rt'dits

d'~ngagement d'ordonnancement

-----

83



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES,

Art. LIHF!.I.FS

SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE ET TOURISME

SECTION 31

ENSEIGNEMENT

CHAPiTRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

4.1.01 Subvention à l'Ecole pwvinciale de Batellerie J. Dubrucq à Bruxelles

Transferts de rcvenus à l'enseignement librc

44.04 Subventions aux écoles de batellerie

Totaux pour le chapitre IV

T oraux pour la section 31
-

Enseignement

SECTiON 12

COMMiSSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUT biens et services)

§ 2. AL"hat de h,ens non durables et de services

12.20 Publicit~, relations publiques, production et diffusion de matériel de

promotion et d'information (imprimé, films, photos, matér-iel

d'expositions, etc.), frais de fonctionnement et d'équipemcnt,

dépenses de toute nature pour les bureaux, installations et centres

de tOurisme et de loisirs de la Communauté en Belgique et à

l'étranger. ainsi que les frais de toute nature découlant de la partici-
pation directe ou indirecte dans des manifestations ou actions à

caractère touristique et de loisirs

12.21 Dépenses résultant de la réalisation d'études en enquêtes relatives au

tourisme et aux loisirs;

01. Région de langue fr3nç~list'

02. Bruxelles (pour mémoire)

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

84

(Fn millions Jl: francs)

(:rt'.dlt, di"o,it',

.T--

{n'dits
d.tng.\g~ml"n1

0,1

0,1

0,2

0,2

10,0

2,0

12,0

12,0

12,0
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DEPENSES COURANTES.

J UIHU.f.S

CHAPITRE III

TRANSt'ERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

j ,j
.02 Subventions aux syndicats d'ÎnitÏativc, aux groupements régionaux de

syndicats J'initiative, aux fédérations provinciales touristiques et

aux ligues et associations de tourisme et de loisirs;

01. Région dl: iangue franpisc

02. Bruxelles

JJ.()3 Subventions aux organismes nationaux de tourisme: cotisations, parti-

cipations, etc.

33.04 Subventions au tirrc d'intervention dans les frais de fonctionnement

d'ASBL
02. Bruxelles (T18)

13.05 OPT.
-

Subvention en faveur de l'office de promotion du tourism{'

Totaux pour les articles .n

T.-ansferts de revenus à l'étranger

14.01 Subventions aux organismes internationaux de tourisme: cotisations,
participations, etc.

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractèrc d'cntrepdsc

41.01 Subventions aux associations pom le tourisme social

Transfens de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.01 Subsides aux stations thermales ({Jour memoire)

4,L21 Charges d'intérêts d'emprunts

Totaux pom ]e chapÎtre IV

Totaux pOUl" ]a section 32
-

Commissadat généra] au Tourisme

TOTAUX l'OUR LE SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE ET

TOURISME

(.rt'dlt~

",," dIS"'U",

(En millions dL francs)

1 Credit'> dIS~"cleS
I_H -_u--

]

----
(rl'dit~ (.rc'dils

1

J'",,,,,,,,,,,,, ,1'",,1,,,,,,,,,,,.,,,,,,,

Il,0

0,2

---.-----.-.-
11.2

1,0

IlH,4

UO,Ô

2,,1

------
lU,:

~,tJ

~,o

9,n

14,()

ISH,7

15R,Y

ss



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art LIBELLES

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

A. Matières cultureIJes

SECTION 3i

ENSEIGNEMENT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes poue biens et services)

§ 2. Achat de hÙ>ns non durables et de sen'iCt,s

12.43 Dépenses en marière d'inspection médicale scolaire:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pOUf le § 2

Totaux pOUT le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.41 Prise en charge par la Communauté française:

-
des frais d'instruction et des allocations d'études visés par les arti-

cles Il, 12 et 13 de la loi du 28 juin 1956;

- des frais d'instruction des orphelins visés par J'article 14 de la loi
du 28 juin 1956 précitée:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pOUT le chapitre III

Totaux pour la section -~t
-

Enseignement

86

)04,0

76,5

\80,5

Crédit~
J'engagement

(En millions de francs)

Crédits dissociés

,XO,5
-

0,4

0,1

- ------
0,5

- -- --.-
)81,0

----



TITRE L
-

DEPENSES COURANTES.

"\rr LIli F 1.1. F~

SECTION 32

SANTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et scrvices)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.41 Campagnes nationales en matière d'information concernant la contra-
ception et J'éducation sanitaire (pour mémoire)

Il.42 Dépenses de toute nature en matière d'éducation sanitaire:

01. Campagnes d'information en matière de contraception

02. Autres initiatives

12.45 Travaux dans les auberges de jeunesse construites par le Département

et appartenant à l'Etat (pour mémoire)

12.47 Dépenses en matière de contrôle médico-sport1f:

01. Région de langue fran(,:aisc

02. Bruxcl1es

03. Communauté (pour mémoire)

Totaux pour le § 2

T oraux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 32
-

Santé

SECTION J J

FAMILLE

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.45 Subsides aux associations organisant des cours, conférences et journées

d'études en vue de promouvoir J'éducation familia1e:
01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 33
-

Famille

Totaux pour le A - Matières culturelles

(En millions de francs)

Crédits dissociés

-----~--
Crédits Crédits

d'engagement d>()rdonnanu~mcn(

(J,X

60,7

----------- ---
61,S

H,.'
2,3

-- --.---.--
10,6

----------
72,1

~-----....-._----

72,1

--------------..----
72,1

5,0

0,7

- ----.-------
5,7

------------
5,7

------------------
458,H

87



TITRE L
-

DEPENSES COURANTES. (Fn millions de francs)

Crédit:; Ji.,.,oucs

An. LIBELLES - l
---

Cri.:!!!> (:rédits

J'~ng;\~l'lI1tI\! d'<,rdol1nanrement

B. Matières personnalisablcs

SECTION _H;

SANTE ET FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens ct services)

§ 2. Achat de biens non durables et de serulces

12.01.05 Analyses antidopage

12.2.1 Flacons antidopage

12.36 Secours sanitaire pmpagande

12.38 Secrétariat de J'année internationale de la personne handicapée (pour

mémoire)

12.39 Dépenses de tOute nature relatives à la prévention du handicap et à la

promotion et l'intégration sociale des personnes handicapées

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.21 Maladies sociales

33.26 Transfert à un fonds spécial créé en vue du paiement des frais d'entre-

tien et de traitement d'indigents belges et étrangers (aliénés, séques-

trés à domicile. tuberculeux et cancéreux) ainsi que des frais d'ad.
ministrarion, de transport, de matériel, d'enquête, d'honoraires

d'avocats et d'autres dépenses à résulter des actions en recouvre-
ment, incombant à ce fonds

33.27 Transfert à un fonds de soins médico-pédagogiques créé en vue du

paiement des frais de logement, d'entretien, de traitement et d'édu~

cation des handicapés belges et étrangers, ainsi que les frais d'admi-

nistration, de transport, de matériel. d'enquête, d'honoraires d'avo-

cats et d'autres dépenses à résulter des actions en recouvrement,

incombant à ce fonds

Totaux pour le chapitre III

88

CréJih
""ndiss{).:jés

2 720,0

-..--
2902,1

~,o

0,2

0,1

4,0

-- ..-----
7.4

7,4

X,6

173,5

--



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. UBFLLFS

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

41.22 Subsides à l'Œuvre nationale de l'Enfance

Transferts de revenus aux provinces. communes

et organismes assimilés

43.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux et locaux à titre d'inter.

vention de la Communauté française, dans les charges d'intérêts

d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal

de Belgique pOUf le financement de travaux (crèches) (application

de J'arrêté royal du 22 octobre 1959)
(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de régularis<ltion

ultérieure en vue de constituer les provisions éventuellement néces-

saires afin d'assurer le paicmeIH de l'intervention de la Commu-

nauté française ;lUX échéances convenues).

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36
-

Santé et Famille

SECTION .J7

FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens non durahles et de services

12.51.04 Etudes et enquêtes

12.6Y Propagande
-

Frais de réceptions et de cérémonies - Dépenses de

toute nature

12.70 Dépenses de toute nature en matière d'aide sociale, familiale, troisième
âge

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

1 410.0

1 412,0

4.121,'

CrÙJus
d'cng"gem~nt

2,0

15,0

0,1

",()

20,1

lO. J

(F,n millions de fr,Hlcs)

CrcJic, dis,"ci~,

89



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. UBELl.FS

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.17 Subsides à des organismes d'études, d'orientation et de coordination en

matière socia1e

:3.1.19 Subventions aux centres de service social

33.65 Subsides à des organismes d'études, d'éducation, d'aide et de protec-

tion familiales, ainsi qu'aux centres de formation d'aides familiales

et d'aides seniors

Totaux pOUf le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.65 Subsides à des organismes d'études. d'éducation, d'aide et de protec-

tion familiales, ainsi qu'aux centres de formation d'aides familiales

et d'aide seniors

Totaux pOUf le chapitre IV

Totaux pOUf la section 37
-

Famille

SECTION 3H

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de hiens non durables et de serllices

12.23

12.35

Prophylaxie générale

Subsides .aux organismes éducatifs ou prophylactiques sanitaires

12..,6 Propagande pour le recrutement de personnel infirmier
-

Dépenses de

toute nature

12.39 Education et 1nformation sanitaires de la populat10n (pour mémoire)

12.51.09 Etudes et enquêtes

Totaux pour le § 2

Totaux pOUf le chapitre 1

90

2,0

100,6

980,5

1 OS.',I

Ul.4

Ul,4

1 434,6

5,5

4.19,6

-
451,4

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

Crédits
d'ordonnanl-crnent

'-'.---

-'.~ ~

0,3

1>,0

,-, ~

'~-

4SI,4



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits diss(K'iés

Art. UBFllFS
Crédits

d'ordonnancement

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

13.22 Cours de perfectionnement pour infirmières, accoucheuses et autres

auxiliaires médicaux

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.32 Dotation annuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières

et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions dans les taux

d'intérêts des emprunts et des dépenses résultant de l'octroi de sa
garantie relative aux créances dont question à l'article 6bis, § 2, 2°,
respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur les hôpi-

taux

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux et locaux à titre d'inter-

vention de la Communauté française dans les charges d'intérêts

d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal

de Belgique pour le financement de travaux (application de l'arrêté
royal du 22 octobre 1959). .. .

(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de régularÎsation

ultérieure en vue de constituer les provisions éventuellement néces-
s,lires afin d'assurer le paiement de j'intervention de la Commu-

nauté française aux échéances convenues).

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 38
-

Hygiène et Santé

Totaux pour le B.
-

Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET

FAMILLE

0,1

---------------

0,1

221,0

14,0

235,0

6R6,5

6442,6

6901,4

,---

-------

~------

--------.

__0---

91



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An Ul\fLLFS

SECTEUR RECHERCHE SCIENTIFIQUE APPLIQUEE

A. Matières culturelles

SECTION .\ 1

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUT biens et services)

§ 2. Achat de hiens mm durables et de serviœs

12.20 Dépenses diverses relatives à la recherche

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions pubJiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subvention à J'Institut pour J'encouragement de la Recherche scicntHi-
que dans J'indusrrie et J'agriculture (IRSIA)

41.07 Subvention au Collège interuniversitaire d'Etudes docrorales dans les

sciences du management (bourses)

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section .31.
-

Recherche scientifique

Totaux pour le A.
-

Matières culturelles

92

5,0

5,0

5,0

101,5

10,0

- -
11.\5

11 R,S

Il H,5

(En millions de fr.1Ilcs)

Cn:Jw. di,-,,()ues

(rt'Ji!,
d'cngagct11CIH

- '
---_.-

--- .-------



TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES.

.\rt I!KFlIFS

B. Matières personnalisables

SECTION .%

RECHERCHE SCIENTIl'IQUE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractèr-e d'entreprise

41.07 Subvention au Collège interuniversitaire d'Etudes doctorales dans les

sciences du management (fonctionnement)

T oraux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36.
-

Recherche scientifique

Totaux pour le B. -
Matières personnalisablcs

TOTAUX POUR LE SECTEUR RECHERCHE SCIENTIFIQUE
APPLIQUEE

- ----------

(F.n millions de francs)

(redits Jiss<lcies

Credits
J"l"11gagclncnt

2,0

------..----

2,0

2,0

2,0

120,5

93



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Ar! LIBELLES

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION

SOCIALE DES CLASSES MOYENNES

A. Matières culturelles

SECTION 31

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.01 Dépenses d'enseignement pour la

classes moyennes:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

03. Communaucé

formation permanente dans les

Totaux pour J'article 44.01

44.02 Indemnités de promotion sociale aux jeunes travailleurs indépendants

et aidants:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pour l'article 44.02

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 31.
-

Formation professionnelle

Totaux pOUf Je A.
-

Matières culturelles

B. Matières pel"sonnaIisables

SECTION 36

CLASSES MOYENNES

CHAPITRE 11\

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.06 Subvention à diverses œuvres sociales en faveur des travailleurs indé-
pendants

Totaux pOUT le chapitre III

Totaux pour la section 36.
-

Classes moyennes

Totaux pour le B.
-

Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE
ET PROMOTION SOCIALE DES CLASSES MOYENNES

94

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
d'ordonnanccmcnt

38\,2
72,X

4S8,0

0,1

0,1

---------

0,2

4SX,1

,-

4SX,2

45X,2

0,2

0,2

0,2

0,2

4SR,4



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

Ar! LIBELLES

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE

SECTION 31

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables l?t de services

12.22 Qualification professionnelle des personnes travaillant dans l'agricul-

turc: Dépenses de toute nature relatives aux activités organisées par

le Ministère de l'Agriculture:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pour le §
2

Totaux: pour le chapitre 1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.20 Subventions pOUf la qualification professionnelle des personnes travail-

lant dans J'agriculture.
-

Intervention dans les frais d'échange de
jeunes agriculteurs belges et étrangers, ainsi que dans les frais de

voyages d'études à l'étranger de jeunes agriculteurs professionnels

ou de leurs représentants:
01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section .) 1.
-

Formation professionnelle

- - ------

-- - -------

(En millions de francs)

Credit, di"ocies

-

r
---

Cr~dits Crédit,
d'engelgcmcnt d'()rd(mn.mccmcnr

0,3

0,1

--------
0.4

--
0,4

6,4
0,1

6.5

h,9

95



An

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

LlBElLFS

SECTION 32

AGRICULTURE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

12.03 Publications du service enseignement, information, documentation, vul-

garisation (pour mémoire)

§ 2. Achat de hiens non durahles et de services

12.2.) Matériel audiovisuel: entretien, location, - Films, diaposirives, pho-

tos: location, adaptation, doublage, projection, droits d'auteur
pour films et disques.

-
Réalisation de diapositives (pour

mémoire)

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.20 Octroi d'une indemnité de pl"Omotion sociale aux agricuheurs et à leurs

aidants

Transferts de revenus <!ux ménages

33.21 Subventions à des associations d'amateurs horticoles

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 32
-

Agriculture

TOTAUX POUR LE SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE

AGRICOLE

96

(En n1illi()n~ de fran\.:~)

(:réditsdi,,,,ciÙ

-
(rl'Ju,>

J.cngagcr1lt.nr

1,0

0,3

1,3

I,.i

1'\,1



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

Art. LlIHl.Il'<.;

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE DES TRA V AIL-

LEURS SALARIES
-

RECLASSEMENT DES HANDICAPES ~

ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

A. Matières culturelles
(ex-régionales)

SECTION J5

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de serulces

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la formation continuée

Totaux pour le § 2

Totaux pOUf le chapitre 1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à la sécurité sociale

42.01 Subventions à l'Office national de l'Emploi eo matière d'emploi. -
Formation professionnelle

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pOUf la section 35.
-

Formation professionnelle

Totaux pour le A. - Matières culturelles

CréJjl~
J'engagement

27,0

(F.n miHions de francs)

Crédits diss(Ki~s

Crédits
d'ordonnanct"menr

--' '-
27,0

-------- ----

----------

27,0

922,0

----------
922,0

949,0

949,0

~-

~-

97



TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

Art LIBHLFS

B. Matières personnalisables

SECTION 31';

MEDECINE DU TRAVAIL, FORMATION

PROFESSIONNELLE DES TRAVAILLEURS SALARIES,

RECLASSEMENT DES HANDICAPES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de hifms non durahfes et de services

12.01 Contrôle de la médecine du travail.
-

Frais de fonctionnement de la

Commission d'agréation

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE !II

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

JJ.Ofi Octroi de crédits d'heures et d'une indemnité de promotion sociale
pOUT les travailleurs:

01. PromotÎon sOI..:ialc

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans c::aractère d'entreprise

41.01 Subvention au Fonds national de reclassement social des handicapés, à

titre de contribution dans les dépenses inhércntes à la formation, la

réadaptation professionnelle ct au reclassement social des handi-
capés

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36.
-

Médecine du travail, formation profes-
sionnelle des travailleurs salariés et reclassement des handicapés

98

(En millions de francs)

Crédits di~'iOcié<;

Crédits
d'engagement

Crédits
d'ordonn:tncement

0.1

----
n,l

---------------
0.1

7,5

---
7,5

1,0

-
1,0

-------- ----

H.n



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An Crédirs
[londissociésLIBELLES

CréJnsdissociés

Crédits Crédits
d'engagemem d'ordonnancement

SECTION 39

ACCUEIL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Il.10 Octroi d'une indemnité aux personnes appelées à aider moralement

et/ou religieusement les travailleurs étrangers en Belgique

- -'--',------
Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.24 Frais de voyage des familles et frais généralement quelconques pour

l'information et l'intégr-ation des travailleurs migrants

Totaux pour le
§ 2

----.-

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus au ménages

.B,OS Subvention à l'ASBL "Centre d'initiation pour réfugiés et étrangers» et

pour des cours de langues organisés par des services communaux et

octroi de subsides aux comités régionaux d'accueiJ

33.14 Octroi de subsides aux conseils consultatifs communaux pour immigrés
(pour mémoire)

3.1.15 Subsides aux associations créées afin de développer la politique d'ac-
cueil au bénéfice des associations et des familles.

-
Subsides aux

associations créées par des travailleurs migrants et subsides aux

communes et services publics pour l'édition de publications à l'in-

tention des travailleurs migrants.
-

Subsides aux conseils consulta-

tifs communaux pour immigrés.

--
Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 39.
-

Accueil

-~-, ,--

Totaux pour le B.
-

Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE
DES TRAVAILLEURS SALARIES, RECLASSEMENT DES HAN-
DICAPES, ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

9,0

--------._-
9,0

I,S

---- ----
1,5

10,5

10,1

3,5

----
13,8

24,3

32,9

--------

981,9
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TITRE L
-

DEPENSES COURANTES.

An. UBFUFS

SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

Malièccs personnalisables

SECTION 36

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRF !

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaices civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de la Communauté française.
-

Rémunération d'experts
étrangers à J'Administration et prestations de tiers:

02. Administration des établissements pénitentiaires

03. Office de la Protection de la Jeunesse

12.25 Dépenses résultant de l'action de protcr.:tion sociale des comités de pro-

tection de la jeunesse

12.29 Frais résultant de transfèrement, d'enquête et de surveillance de

mineurs d'âge en application de la loi du 8 avril 1965 relative à la

protection de la jeunesse

12.32 Dépenses relatives à l'entretien des élèves confiés dans les établisse-

ments d'éducation et institutions publiques de l'Etat (y compris les

frais de transfèrement, de correspondance, d'action en milieu

ouvert, dont les frais de déplacement et d'indemnité de séjour des

agents chargés de cette action), frais de réception, de nourriture et

de séjour des stagiaires au centre de formation et de perfectionne~

ment des cadres de l'Office de la Protection de la Jeunesse

12.33 Entretien et éducation des enfants confiés par le ministre de la Justice

ou l'autOrité judiciaire à des personnes ou à des sociétés ou institu~

tions de charité ou d'enseignement publiques ou privées (y compri,

éventuellement les frais de funérailles)

12.34 Dépenses résultant de l'action de prévention générale des comités de

protection de la jeunesse

Totaux pour le § 2

Totaux pour II.:chapitre 1

100

--------

2 h 14,0

2 7f>2,X

2 1f>2,X

(En millions ùe francs)

Cn'Jit" JiŒKiot,

---

(n'dit"
J\ngaf;t:>men!

0,7

1,4

2,1

117,0

'J,O

IR,!

2.h



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de franc~)

Crédits dissocjés

An LIIHI]r~
nr-__nn

Crédits

1

Crédits

d'en!;a!;ement J'ordonnancement

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

1.1.02 Indemnités pour soins médicaux et éventuellement frais de funérailles

aux membres des communautés religieuses attachés aux établisse-

ments pénitentiaires.
-

Dédommagement à des mineurs de justice

victimes d'accidents sUl"venus à l'occasion d'activités éducatives

:n.04 Subsides à des organismes de réadaptation et des institutions d'accue.iJ

qui collaborent à l'action sociale postpénitentiaire à l'égard de

délinquants et handicapés sociaux

)1.05 Subsides aux comités de patronage, à la Commission royale des Patro-

nages et de la Protection de la Jeunesse, aux œuvres collaborant à

la protection de la jeunesse et aux œuvres s'occupant de l'adoption

d'enfants

.13.08 Recherches appliquées au fonctionnement de la protection de la jeu-

nesse

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 36.
-

Protection de la Jeunesse

TOTAUX POUR LE SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

TOTAUX POUR LE TITRE I.
-

DEPENSES COLIRANTES DU
BUDGET DE LA COMMUNAUTI FRANÇAISE

Crédit,>

"on Ji,so..:w\

2 H4IJ)

2. 841,6

21 017,2

(J.I

li,O

6'i,O

)-'

---------
--';":,S

~-
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TITRE II, - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

---"An LIBELLES

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.52 Subventions d'équipement et d'aménagement aux pouvoirs publics

subordonnés, à des fins culturelles:

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.03 Achat de terrains et de bâtiments
-

Construction, aménagement et

premier équipement de bâtiments:

03. Région bruxelloise

T oraux pour le cha pitre VII

Totaux pour la section 31
-

Enseignement artistique:

03. Région bruxelloise

102

Crédits
nun dIssocies

----

----..-

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

----

11,0 8,0

11,0 8,0

~-~~-

Il,0 8,0



20,0 20,5

",5 S,2

2S,5 25,7

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

J lIBELLES

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR

ET INFRASTRUcrURE CULTURELLE ET SPORTIVE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de cap1taux aux ménages

')"2.21 Subventions d'équipement et d'aménagement aux assoc1ations cuhu.-el-
les et sportives.

-
Travaux immobiliers destinés à favoriser la pra-

tique des sports amateurs:

02. Région de langue française

52.22 Subventions aux groupements sportifs pOUl" des navaux immobiliers

d'équipement et d'aménagement destinés à favoriser la pratique des

sports amateurs:

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitrc V

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.01 Subventions à J'acquisition de bâtiments ct aux travaux de construc~
tion, d'agrandissement et de transformation d'infrastructures desti-

nées à la culture, au sport et à la récréation:

02. Région de langue français!:

03. Région bruxelloise

63.52 Subventions d'équipement et d'aménagement aux pouvoirs publics

subordonnés à des fins culturelles et sportives:

02. Région de langue française (pour mémoire)

6.3.53 Subventions d'équipement et d'aménagement immobiliers aux pouvoirs
publics subordonnés qUÎ entreprennent des travaux de moins de

2000000 de francs dans 1e desseÎn de développer l'infrastructure
sportive:
02, Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI

(En millions de francs)

unn

(:n'di!s Jiss,,~ié,

Crédits
1

Crédits
J'cng-J.gemem J'ordonnancement

1

B8,0

H1,0

672,0

42,4

------
619,0 714,4

27,0
3,2

26,1
J,2

30,2 29,3

649,2 7.t ~,-'
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48,7 40,0

13,0 10,0

61,7 50,0

61,7 )0,0

An LIBELLES

TITRE Il" - DEPENSES DE CAPITAL.

1 CcOd'"mmd",,,,,,,

1

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01 Achat de terrains et de bâtiments
-

Construction. aménagement et
premier équipement de bâtiments ~

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pOUT le chapitre VII

Totaux pour la section 33 - Education physique, sports, vie en plein

air et infrastructure culturelle et sportive:
01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

SECTION .H

ARTS ET LETTRES

Crédits pOUt activités culturelles

CHAPITRF V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D"AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.03 Restauration des monuments et édifices privés classés (loi du 7 août
1931) et restauration d'ensembles architectur-aux urbains et rur-aux

anciens privés et uavaux de sauvegarde:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pOUT le chapiue V

104

(En millions de francs)

Crédirs dissociés

G

-
Crédirs Crédirs

d'o:ngagemem d'ordonnançfmfn!

120,0

169,2

169,0

23,8

61,8

98,4

- --------
458,2 184,0

-.----
458,2 184,0

120,0

754,2

258,7

23,8

780,4

149,2

1 U2,9 953,4



162,2 147,1

17,5 15,5

179,7 162,6

J
TITRE II.

-
DEPENSES DE CAPITAL.

1

!

[
rBFLLES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.04 Travaux subsidiés
-

Subsides à l'exécution de travaUX de restauration

des monuments et édifices civils classés et restauration d'ensembles

architecturaux urbains et ruraux anciens publics:

al. Région de langue franpise

03. Région bruxelloise

63.05" Travaux subsidiés
-

Subsides à l'exécution de travaux de restauration

de monuments et édifices classés ouverts aux cultes:
02. Région de langue française

T(>taux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.02 Restauration d'édifices classés ou d'ensemble architecturaux, et mise en

valeur de sites archéologiques et scientifiques à J'intervention de la

Communauté française:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pOUf la section 34 - Arts et Lettres - Crédits pour activités

culturelles:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le secteur Culture française:

01. Communauté fran~aise

02. Région de langue fran~aisc

03. Région bruxelloise

Cri'Jir~
non dissocié,

--

(En millions de francs)

CréJit~ di~~u...:ié~

u-
-

r

------
Crédits Crédits

d'rngagcnu:m d'ordonn..nc-rrncm

"8,0
4,5

72,5

102,5

68,0
5,5

73,5

HJ,O 25,0
m_____-

98,5

15,5 14,1

15,5 14,1

--.-------------.-

- -.----------

--.------

15,5 14,1

- ------

120,0

916,4

287,2

1123,6

.- --".------

23,8

927,5

172,7

1 124,0
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TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En mîllions de francs)

A.rt. Crédits
non dissocie,

Cn'dit, disso(i':.~

LlBELLFS

SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE ET TOURISME

SECTION .12

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRF V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.11 Intervention de la Communauté française dans le cadre de la réglemen-

tation concernant t'octroi de subventions pour la promotion du

tourisme social:

01. Travailleurs salariés

02. Travail1eurs indépendants (pour mémoire)

51. 12 Intervention de la Communauté française dans le financement d'acqui-

sitions et de travaux qui contribuent au développement de l'équipe-

ment touristique régional:

01. Région de langue française

02. Bruxelles (pour mémoire)

- -- ---

51.13 Travaux supplémentaires à exécuter en Wallonie en matière d'infra-

structure et d'aménagement touristiques (pour memoire)

Totaux pou... le chapit...e V

106

- ---

1=
~~---

Credits CredIts

d'engagement d'ordonnancement

90,0 116,5

"---
90,0 116,5

170,0 174,1

170,0 174,1

------------

260,0 290,6



167,0 134,6

61,n

228,0 H4,fi

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédir,Ji~5(Kit'-s

An LlBHLES --- -

~
----

Cn'dits Crédits
d'engagemC"1l! d'oTdo'mancement

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de terrains et bâtiments dans le pays

71.01 Achat de terrains et bâtiments, constructions, équipements et aménage-

ments divers en vue de la création de centres de tourisme et de loi-

sirs et de centres d'hébergement:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

71.02 Travaux supplémentaires à réaliser en Wallonie, en vue de la création

de centres touristiques (achat de terrains et bâtiments, construc-
tions, équipements et aménagements divers) (pour mémoire)

71.03 Acquisition de tCHains, travaux et foumÎturcs en vue d'aménager pour

le tourisme et les loisirs les voies, gares et dépendances des lignes de

chemin de fer désaffectées 2,0

-- --
Totaux pOUT le chapitre VU 230,0 134,6

Totaux pour la section 32 - Commissariat général au Tourisme 490,0 425,2

TOTAUX POUR LE SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE ET

TOURISME 4YO,O 425,2

107



An

TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL

LJBFLLL~

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

A. Matières culrul"elles

SECTION 32

SANTE

CHAPITRE V

TRANSEERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

')2.45 Subsides aux organismes privés pour la construction, la transforma-
tion, l'agrandissement ou l'aménagement de plaines de jeux (pour

mémoire)

Totaux pour la section 32
-

Santé

Totaux pOUT le chapitre V

Totaux pour le point A
-

Matières culturelles

B. Matièrcs personnalisables

SECTION 36

SANTE ET EAMILLE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Tmnsfetts de capitaux aux entreprises

S 1.83 Subventions à des établissements d'utilité publique et à des assocÎatÎons

sans but lucratif pour la construction, l'agrandisscmem, la transfor-
mation ou les grosses réparations, l'équipement et le premier ameu-

blement de crèches, de pouponnières et de maisons maternelles

108

Totaux pOUT le chapitl"e V

(En millions de francs)

r

C,<d'" di""",,
.. ---------- -

Crédit, Crédits

! J',"",'m''''
rd'",'""",""m,,,,

---

25,0 12,0

25,0 12,0



).0 ).0

S,O 5,0

10.0 17.0

l
TITRE Il.

-
DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

URFLLE" [Hm

('d,Jit, J",o,ié,

Credn,

cïenf';'-'gemfnt

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capÎ(aux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.83 Subsides aux administrations publiques subordonnées en faveur de

l'exécution des tr-avaux ordinaires intéressant l'hygiène et la santé
(crèches)

Totaux pOUT la section 36
-

Santé et Famine

Totaux pour le chapitre VI

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.82 Subventions au secteur privé pour la construction. l'aménagement,

J'agrandissement, la modernisation et l'équipement d'établissements
spéciaux pour handicapés mentaux ou physiques. de homes pour

handicapés adultes isolés et de homes de court séjour pour handica-
pés ainsi que pour l'achat de constructions existantes, l'exécution
de travaux d'aménagement et d'équipement des bâtiments et l'achat

de mobilier d'installation en vue de la création de ces établisse-

ments
51.90 Subventions au secteur privé pour la construction, J'aménagement,

l'agrandissement, la modernisation et l'équipement de centres de

services communs non intégrés dans une maison de retraite (pour

mémoire)

Totaux pour le chapitre V

20,0 11.0

20.0 13.0
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissoçiés

An LlBHLF.S

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.R3 Subsides aux administrations publiques subordonnées en faveur de

J'exécution des travaux ordinaires intéressant l'hygiène et la santé
(pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 38 - Hygiène et Santé

Totaux pour le B.
-

Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET

FAMILLE

TOTAUX POUR LA PARTIE I.
-

CREDITS DESTINES A LA REA-

LISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

110

Ln'dits
non di"ocié" r:

-----
(:rédirs (:rédits

d'engagement I.j'ordonnam:emenr

n-

---

20,0 13,0

----
SO,O 10,0

----

50,0 }o,o

----

1 86.1,6 1579,2



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

(:rédir,di"'Kiés

A"
liBELLES

PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES

A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 0 1

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT

DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pOUT la section 01
-

Dépenses de Cabinet du Ministre-Prési-

dent de l'Exécutif de la Communauté française:

01. Commun;luté française

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-MEMBRE

DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:

01. Communauté française

Totaux pOUl" le chapitre VII

Totaux pour la section 02 - Dépenses de Cabinet du Ministre-Mem-

bre de l'Exécutif de la Communauté française:

01. Communauté française

Crédits
non Ji"".:ié, -

"=1
--

Crédit, Crédits
d'~ng<1gement d'ordonnancement

0,4

- -
0,4

0,4

1,5

-,------
1,5

---.--

l,)
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TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de fr~Hlcs)

Créditsdis5.",iés

Art URHIFS ------l
--

CredItS Crédirs
d'engagement J'ordonnancement

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-MEMBRE

DF L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:

01. Communauté française

Totaux pOUT le chapitre VII

Totaux pour la section 03
-

Dépenses de Cabinet du Ministre-Mem-

bre de J'Exécutif de la Communauté française:

01. Communauté française

SECTION .\ 1

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.01 Subventions d'équipement il l'enseignement artistique officiel subven-

tionné:

01. Communauté française (pour mémoire)

02. Région de langue française
(H. Région bruxelloise

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

64.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique libre subven-

tionné:

01. Communauté française
OL Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI

112

Crédirs
nondiss<)ciés

4,0

------
4,0

------------

4,0

1,4

1,1

-------
1.5

0,9

0,3

0,2

1,4

-----
J,9



TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art LIBELLES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport tencstre:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelJoise

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 31 - Enseignement artistique:

01. Communauté française
OL Région de langue française

03. Région bruxelloise

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement:

01. Communauté française.

Maisons de jeunesse et assimilées, foyers culturels, centres d'expres-

sion et de créativité, bibliothèques publiques et œuvres et initiatives

diverses tendant à développer l'éducation permanente (28300000

francs)

Médiathèque de la Communauté française de Belgique (6700000

francs)

02. Région de langue française .

Maisons de jeunesse et assimilées, foyers culturels, centres d'expres-

sion et de créativité, bibliothèques publiques et œuvres et initiatives

diverses tendant à développer J'éducation permanente (pour

mémoire)

03. Région bruxelloise

Maisons de jeunesse et assimilées, foyers culturels, centres d'expres-

sion et de créativité, bibliothèques publiques et œuvres et initiatives

diverses tendanr à développer J'éducation permanente (pour

mémoire)

TO[3UX pour Je chapi[re V

Crédits
non dissocies

-------

f f

~
----

Crédits Crédits
d'engagemem d'ordonnancemem

Il,5

5,7

4,8

---',--~
-~._-

22,0

--~,.,-,-

22,0

----

12,4

7,4

6,1

----
25,9

.35,0

35.0

--'-
35,0

113



TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

An LIBELLES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.51 Subventions d'aménagement et d'équipement aux maisons de jeunesse

et assimilées, aux foyers culturels, aux centres d'expression et de

créativité. aux bibliothèques publiques et aux œuvres et initiatives

diverses tendant à développer l'éducation permanente:

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles dm"ables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de tr-anspon terrestre

et de biens mis à la disposition d'organismes culturels:

01. Communauté française

02. Région de langue française (pOUT mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

74.40 Achat de biens pour l'équipement de centres culturels:

02. Région de langue française (pour mémoire)

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VII
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----------

76,6

76,6

76,6

(En millions de francs)

(:rédilsdissncif,

{n'dits l Crédits
d'l'n~agcml'11! J'orJonnancemcI11

H,I

1,0

-------
9,1

9,1

------



TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIRHLES

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS AUX ENTREPRISES

81.01 Entreprises culturelles:

01. Communauté française

81.02 Aide à la production cinématographique:

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 32
-

Jeunesse et LoÎsirs:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE DE PLEIN AIR

ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

CHAPITRE VI

TRANSEERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SE=EUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.51 Subventions d'équipement et d'aménagement immobiliers aux pouvoirs
publics subordonnés qui entreprennent des travaux de moins de

2000000 de francs dans le dessein de développer l'infrastructure
sportive:

03. Région bruxelloise (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VI

Crédit~
nort diss'Ki<'_~

----------

---------

- - -

-------------

Crédits 1 Crédir~
d'engagement

1

d'nrdonnanCeffit'n!

20.0

84.3

- --- -- ----

104,3

---~---

215,9

8,1

1,0

-------- --- -

225,0

---------
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

An LIBELLES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Communauré française.

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI]

Totaux pour la section 33 - Education physique, Sports, Vie en plein

air et Infrastructure culturelle et sportive:

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région buxelloise

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits poue activités culturelles

CHAPITRE VI!

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport telTestre:

01. Communauté française

03. Région bruxelloise

74.21 Acquisition d'œuvres d'art par la Direction générale des Arts et des

Lettres :

01. Communauté française

03. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 34
-

Arts et Lettres
-

Crédits pour activités
culturelles:

01. Communauté française

03. Région bruxelloise
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Crédirs
non dissocié,

Crédits dissoues

I---

~ C,'d;"CrédiTs
d.ordonnancemerHd'engagement

1,2

IS,9

0,9

--'.~ ~-,..-

21,0

--".-- --.-.-

21,0

--"---'~-.,,--' '_.._.--

---.--

-',,--

,.,,---"
---

1,2

IR,9

0,9

-_.,--~.-

21.0

2,fi

0,1

'0".-------

2,7

6.3
1,3

'-7,6

---.---.-
10,3

--, ,-"--"-

R,9

1,4

-'--------
10,3



TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CrédiTS dissociés

Art LIBELLES

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAP[TRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Communauté française

02. Région de langue française

74.06 Achat de correspondance littéraire pour le Musée de la littérature:

01. Communauté française

74.80 Acquisition d'œuvres d'an plastique d'artistes belges et étrangers par

1es musées:

02. Région de langue française

74.82 Achat d'œuvres d'art et d'équipement pour les musées de Wallonie:

02. Région de langue française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 35
-

Arts et Lettres
-

Crédits pour activités

scientifiques:

01. Communauré française

02. Région de langue française

SECTION 36

RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII

Crédits
non dissuciés

-'~--

-""'---

-,-'----

---

1
---~

Crédits Crédi[S
d'engagement d'ordonnancement

0,7

4,5

5,2

1,0

4,5

6,0

16,7

~-_..-
[6,7

[,7

15,0

16,7

0,7

~
0,7

1 [7



TITRE Il,
-

DEPENSES DE CAPITAL.

An LIBELLES

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations à l'étranger

83.01 Achat, construction, aménagement et équipement de centres sportifs et

de centres culturels à l'étranger:

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 36
-

Relations extérieures de la Commu--

nauté

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.01 Radiodiffusion-Télévision belge de la Communauté culturelle française
(RTBF): dotation au Fonds d'investissement pour le nouveau com-

plexe (pour mémoire):

01. Communauté française

81.02 Radiodiffusion-Télévision belge de la Communauté culturelle française
(RTBF): plan d'urgence:

01. Communauté française

81.03 Radiodiffusion-Télévision belge de la Communauté cultUl'elle fmnçaise
(RTBF): dotation en vue de couvrir les charges d'amortissement

d'emprunts, d'acquisition de matériel et de réalisations audio-visuel-

les:

01. Communauté française

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 37
-

Organismes d'intérêt public:

01. Communauté française
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--- -

(En millions de francs)

Créditsdissoçi6

~
._-

Crédits Crédjt~
d'engagement d'ordonnancement

I,J

---------
1,3

2,0

2,1

543,3

545,4

\45,4



TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En million... de francs)

Art. (n'dits
non dissociés

Crédits di,socies

URELLFS -

]

.

Crédit, Crédits

d>engagtrnem d")fdonnanccmen!

SECTION 39

SERVICES GENERAUX

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01 Achat de terrains et de bâtiments - Construction, aménagement et

premier équipement de bâtiments:

01. Communauté française (pour mémoire)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Communauté française 15.2

- -----
Totaux pour le chapitre VII 15,2

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.02 Provision à répartir ultérieurement:

01. Communauté françaÎse 20,4

Totaux pour le chapitre 01 20,4

Totaux pour la section 39
-

Services généraux

01. Communauté française JS,6

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

01. Communauté française

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

R29,O

49,4

9,4

887,R

- --

119



TITRE Il. -
DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

An. LIBELLES

SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE
-

TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.01 Octroi de. primes en vue de promouvoir la modernisation, la création

ou l'agrandissement d'établissements hôte1iers:

01. Région de langue française

02. Région bruxelloise

51.02 Primes en vue de promouvoir la création. l'agrandissement et la moder-

nisation de terrains de camping, de camping à la ferme, des gîtes

ruraux, des gîtes à la ferme, des meublés de tourisme et des cham-

bres d'hôtel

Transferts de capitaux aux ménages

52.03 Subventions pour achats de matériels destinés à promouvoir le tou-

risme et les loisirs

Totaux pOUT le chapitre V

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.21 Charges d'amortissement d'emprunts (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VI
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Crédits
non dissoçiés

--~-

Crédits dissoçié<;

,.--
Crédits Crédits

d'l"ngagement d'ordonnancement

IS,O

5,0

20,0

11,5

',S

35,0



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Créditsdissoci6

Art. LIBELLFS Crédits
non dissociés

Crédits

1
Crédits

d'engagement d'ordonnancemt:l1t

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.02 Participation dans la société de gestion des Barrages de l'Eau d'Heure
(pour mémoire)

81.07 Apport de capitaux en vue de constituer un fonds de roulement à des

ASBL de gestion des centres de tourismes et de I01sirs 6,0

,-"---_. -----

Totaux pour le chapitre VIII 6,0

' '~'-~-

Totaux pour la section 32.
-

Commissariat général au Tourisme 41,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE - TOU-
RISME 41,0
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TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Art. lIBELLES

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

B. Matières personnalisabJes

SECTION 36

SANTE ET FAMILLE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux et locaux à titre d'inter-

ventÎon de la Communauté française dans les charges d'amortisse-

ments d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit

communal de Belgique pour le financement de tr-avaux (application

de l'anêté royal du 22 octobre 19S9)

(Les avances de trésorerie sont autorisées à charge de régularisation

ultérieure en vue de constituer les provisions éventuellement néces-

saires afin d'assurer le paiement de l'intervention de la Commu-

nauté française aux échéances convenues.)

T oraux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 36.
-

Santé et Famille

SECTION 3K

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

61..U Dotation annuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières.

et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions dans les

charges financières des emprunts et les dépenses résultant de l'oc-

troi de sa garantie relative aux créances dont question à l'article
6bis, § 2, 2°, respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 196.1
sur les hôpitaux

6 J .80 Dotation annuelle de base au Fonds de construction d'institutions hos-
pitalières et médico-sociales destinée au financement des subsides

accordés pour compte de la Communauté française

61.82 Allocation au Fonds institué en 1930 et destinée à intensifier la lutte

contre la tuberculose dans la Communauté française

Totaux pour les articles 61
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-- .---

---

Cr~dit>
d'engagemenT

0,1

0,1

0,1

IO,S

470,0

5,0

48S,K

(En millions de francs)

CrédiTs dis<;ocié,

Crédit>
d'ordonnancement

-

".---



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

An. UIHUFS

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux et locaux à titre d'inter-

vention de la Communauté française dans les charges d'amortisse-

ment d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit com-

munal de Belgique pour le financement de travaux (application de

l'arrêté royal du 22 octobre 1959)
(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de régularisation

ultérieure en vue de constituer les provisions nécessaires afin d'assu-

rer le paiement de l'imervention de la Communauté française aux

échéances convenues.)

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 38.
-

Hygiène et Santé

Totaux pOUl" le B.
-

Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET

FAMILLE

4X9,1

4R9,1

----------------
489,2

4R9.2

.,.3

------------

(En millions de francs)

Cr~djt,
di"""iés

-

~

~~--

Crédit> Crédits
d'engagement d'ordonnancement

-------
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

An. LIBELLES
Crédits

1

Crédits
d'engageme11t d'ordonnancement

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE

DES TRAVAILLEURS SALARIES,

RECLASSEMENT DES HANDICAPES
-

ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

A. Matières culturelles
(ex-régionales)

SECTION ]S

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux à la sécurité sociale

62.01 Subvention exceptionnelle à l'Office national de l'Emploi pour investis-
sements en rapport avec les centres de formation professionnelle

dans la Communauté française

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 35.
-

Formation professionnelle

Totaux pOUf le A.
-

Matières culturelles

8. Matières personnalisables

SECTION ]9

ACCUEIL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.07 Achat de matériel didactique pOUf l'enseignement linguistique (pour
mémoire)

T oraux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 39.
-

Accueil

Totaux pour le B.
-

Matières personnalisables

TOTAUX POUR LE SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE
DES TRAVAILLEURS SALARIES, RECLASSEMENT DES HAN-
DICAPES, ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL
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Crédits
non dissuÔés

Crédils dissociés

400,0

400,0

~---
400,0

400,0

---'-.-"'--' '

-~~ ~

'--

~ ~--_._----

400,0



Art.

TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

LlBHIFS

SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

Matières personnalisables

SECTION 36

Protection de la Jeunesse

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terres-

tre

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 36. - Protection de la Jeunesse

TOTAUX POUR LE SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

(En millions de francs)

Crédif'; di,,(Kiés

-
Crédits

J'engagemem
Crédit,

d'ordonnancement

5,1

----
5,1

----
5,1

- -..----
5,1
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Art.

TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

lIBHLI-'$

SECTEUR POLITIQUE SCIENTIFIQUE

Matières personnalisables

SECTiON .16

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.01.02 Financement de programmes de recherches appliquées en vue d'assurer

l'innovation ainsi que l'amélioration des services de la Commu-
nauté française

Totaux pOUT la section 36.
-

Recherche scientifique

Totaux pour le chapitre 01

TOTAUX POUR LE SECTEUR POLITIQUE SCIENTIFIQUE

126

(En millions de francs)

Credits dissoli6

5.0 11,0

\,0 Il,0

--.-
5,0 Il,0

----
'-'-~,-

5,0 11,0



TITRE Il. ~ DEPENSES DE CAPITAL.

An LIBELI.FS

SECTEUR ACCUEIL DES NOMADES

Madères personnalisabJes

SECTION 36

ACCUEIL DES NOMADES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.01 Subsides aux provinces, aux communes et aux pouvoirs subordonnés

en vue de l'achat, de l'aménagement et de l'extension de terrains de
campement en faveur des nomades

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pOUf la section 36. - Accueil des Nomades

TOTAUX POUR LE SECTEUR ACCUEIL DES NOMADES

TOTAUX POUR LA PARTIE Il.
-

CREDITS QUI NE SONT PAS
DESTINES A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVES-
TISSEMENTS

TOTAUX POUR LE TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL (PAR-
TIE 1 + PARTIE Il)

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + TITRE Il) DU BUDGET DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE 22 841,3

(En millions de francs)

1,0

1,0

1,0

~

'-'-

1,0

1 824,1 Il,05,0

---.-

1 824,1 1 ,90,21 X6H,6

1 868,6 1 590,2
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TITRE IV.
-

SECTION PARTICULIERE. (En millions de francs)

"0
Solde3U

R!'<.:ettes Dépenses Solde au
Art. 1 Lin. 1 1 LIBELLES \e'jan- 31 décem-

vierl91U de l'anné{' dt'1'année bre 1982

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION
[

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

66 01 A Dotation destinée à organiser des manifestations d'ordre intel.

lectuel et artistique au Château de Mariemont et subsidiai-

rement à pourvoir à l'entretien et à la mise en valeur des

collections (arrêté royal du 7 juillet 1924) 0,3 0,1 0,4

66 02 A Fonds cinématographique 42,3 21,7 20,6

66 03 A Fonds de restauration des monuments et édifices privés clas-

sés 0,1 0,[

66 04 A Fonds national des Sports
-

secteur francophone (loi du 26
juin 1963) (pour mémoire) -

67 02 B Fondations, donations, legs et prix 0,6 0,1 0,7

67 03 B Recettes diverses (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre III 43,3 0,2 21,7 21,8

--.------". --....-

Totaux pour la section 1 43,J 0,2 21,7 21,8
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7()
06 A

~() {Ji A

.W,! 49, ~H9,(,

2,0 J,9 0,1

41,9 )j,4 91,1 0,2

41,9 ') 1,4 91,1 0,2

HS,2 ') 1,6 114.H 22,0

I1TRE IV.
-

SECTION PARTICULIERE.

\rr J.IBFLLESl.in

SECTION II

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SOUMIS A DES REGLES

DE GESTION PARTICULIERES

CHAPl'fRF 1

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

A GESTION SEPAREE

Caisse du Ch;iteau de M,lrit'lllOl1r (arrl'llÇ du 2X décembre
1942)

Fonds pour les reL1tions culturelles intern;ltiolules Je LI Com-

munauté française de I-\elglque. (Les ;\vaIKeS Je fonds

mises <1 la disposition des comptables extLHmjinaires du

Fonds pOUf les n:Llti(Jns culturelles intcrnatilm;l1c" de la

CIJ!11ll1Unauté fr<1nçÙse dt, Helgique, repris sous l'article
7(J.()7.A peuve11l supporter le paiement des bourses

.11luuées ,lUX étudi;lnts ~tLlngcr," de même que [(Hlres les
dépens!:s, quel lju'en soir le [l1()I1Llnt, uccasionnees (LU les

éd1angcs Je personnes el l'organisation dl' manikstations

et de rencontres interrurio!ules dans le ..:.Idrc des rCI;1Ii(1t1S

~:ulturcl1cs intern;lti(JIlales.)

70 Caisse du MusÙ. dl' Senetfe \;lr{. H du dtÇcrL'\ hudgtÇt:lin> du IlJ

luillet 19H 1 de h Cortlrnunauté fL1tl~:<lise\

OH A

Totaux pour le chapÎtre 1

rotaux pour la .~cctÎon Il

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

(En mil1ions Je fr<ltKs)

1,6 0,10,1 I,h
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Art

TITRE IV.
-

SECTION PARTICULIERE.

I.IBELI.FS

SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE
-

TOURISME

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

66 A

FONDS ALIMENTES

PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

Fonds destiné au paiement des charges financières d'emprunts

contractés auprès du Crédit communal de Belgique en vue

du financement des grands équipements communautaires
(pour mémoire)

06

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la sectÎon 1

(En millions dc francs)

- --- -- ------

- ----

TOTAUX POUR LE SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE

-
TOURISME

- -- ----- -- -------
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TITRE IV.
-

SECTION PARTICULIERE.

Arr LIBELLFS

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

66 05 Fonds pour la qualification agricole et l'éducation sociale et

économique (arrêté royal du 23 aoÔt 1974)

A

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 1

TOTAUX POUR LE SECTEUR FORMATION PROFES-

SIONNELLE AGRICOLE

IR.O 18.0

--". --- "--
,---

IR,O IS,O

----- --...--

18,n 18,n

-- - -
-..

--- - -----

18,n 18,0
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fiO 02 A

hO 03 A

(,H,' 2 720,0 2 7XH,5

129,4 2 X9X,S J IJ21.4 h,5

129.,4 2 X'}X,S 'IJ21,4 6,5

129,4 2 XliX,5
) 02],4 6,S

Art

fiO os
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TITRE IV.
-

SECTION pARTICULlERE.

jJBH.LI'S

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

Matières personnalisables

SFC/ION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRF 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

Fonùs destiné .1 intensifier la hltte C(mtre LI ruhl'rcu!ose dans

b Commun.mté (r.mç,Ùse (loi du ['"'
,lotIt l '}10 et },6

décembre J Y"\6J

Fonds spt;cial lT(\:' en vue du p,!ienwI1! des fr;lis d'entretien CI

Je traitement d'indigents helges et étL.lIlgers (.\liL'nès,
séquestrés ;1 dl>micilc, tuberculeux et cil1cl:rcux) ainsi que

des fr,lis d'administration, de transport, de m,Hérie!. d'en-
quête, d'holloraires d',lvocats et lLllltres dépenses :i n;sul

ter des actions Cil recouvrement (loi du 27 Juin [9S()

modifiée pdr LI loi du) avril IlJfj)",

A Fonds de soins médic()~<.;()cio-péd;lgogiques lTl:é:.:n vue du
paiement des frais de logement, d'eIlln:tien, J(> traitement

et d'l"ducltion de h,lndic,lpl'S lwlges et étrangers ~linsj qlle

des frais d'administratiotl, de tr;lnsport, de matériel, d'en

quête. d'honoLÙres d',lVOCltS et J',lutres dépenses i résul-

ter des .Idions en teCOUVITmnH ,trrètl" rOY.ll n"
H] du

] (j

Ilovembre [Yh 7)

Totaux pour le chapirn: 1

T oraux pour ]a section 1

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE

ET FAMILLE

(En mi1!ions de francs)

s.o 6,)6,0

'H,4 226,917),5



62,3 2 930,0 2 99H,3

62,3 2 936,0 2 99H,3

fi2,3 29.16,0 2 998,3

----- ----..---..--

fi2,.1 293fi,0 2998,3

27fi,9 5 904,1 fi 152,5 2X.5

TITRE IV.
-

SECTION PARTICULIERE.

Art. LIBELLES

SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

Matières personnalisabJes

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

60 02 A Fonds destinés au paiement des subsides d'entretien, d'éduca-

tion et de traitement de mineurs d'âge 31Hres que ceux

confiés aux établissements J'observation et d'éducation

surveillée de l'Etat (loi du 8 avril 1965 relative à la protcc~

tion de la jeunesse)

T oraux pOUf le chapitre 1

Totaux pOUf la section 1

TOT AUX POUR LE SECTEUR PROTECTION DE LA
JEUNESSE

TOTAUX POUR LE TITRE IV.
-

SECTION PARTICU-
LIERE DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE

(En millions de francs)
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TABLEAUIl - Dépenses culturelles. - Education nationale de "année 1982
viseés par l'art. 7 de la loi du 9 août 1980

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

L1BFIU,~

Crédits dissociés

Art --'

1

-
Credits Crédils

d'tongagerncnr d'ordonnancement

SECTION 31

ADMINISTRATION GENERALE

CHAPITRF 01

DIVERS

Non répani économiquement

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le budget. les charges

résultant de l'augmentation éventuelle de l'indice des prÎx à la

consommation et de la progr-ammation sociale (pour mémoire)

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section .11.
-

Administration généraJe

SECTION 32

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRF III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfens de .-evenus aux ménages

.13.02 Subvention à la section belge de l'Organisarion mondiale de l'éducation

préscolaire:

01. Administration 0,1

------
Totaux pOUl" le chapitre III 0,1

Totaux pour la section .12.
-

Enseignement fondamental (J,I
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l
TITRE I.

-
DEPENSES COURANTES,

LIBELLES

SECTION 33

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Tl"ansferts de ["evenus aux ménages

B.01 Subventions pédagogiques, subventions sous j'orme de sousaiptions à

des ouvrages, aides à des travaux de rech4~rches. soutien de revues
pédagogiques

(En millions de francs)

Crédits dissoÔés
_u_

~Crédits Crédits
d'engagement d'ordonnancl"ment

0,3

---

Totaux pour la section 33.
-

Enseignement spécial

Totaux pour le chapitl"e III
~--

0,3

SECTION 34

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.46 Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteul"s d'ouvrages

didactiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux

centres d'expérimentation pédagogique et de recherche scientifi-
que

Totaux pOUT le § 2

Totaux pOUT la section _~4.
-

Enseignement s(=condaire

Totaux pour le chapitre 1

---.-

-

0,3

-

0,8

0,8

0,8

---
0,8
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédir~ dissociés

An LlBELLFS

SECTION 35

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE r

DEPENSES DE CONSOMMA nON

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
-

à J'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,

rétributions, publications du département, formation profession-

nelle, habillement et autres dépenses d'administration:

01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :

01. Cinéma, radio, télévision et discothèque

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.60 Expositions pédagogiques

12.61 Voyages et colonies scolaires.
-

Accueil de groupes scolaires étrangers.

-
Manifestations éducatives:

01, Service des activités parascolaires

12.62 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:

02. Dépenses relatives à des programmes nouveaux des années

1977 et suivantes

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 35.
-

Organisation des études

136

Crédits
nondissnciés ---

~
u_-

Crédirs Crt>dirs
d'engagement d'ordonnam:emenl

s,s

0,4

----
5,9

0,8

8,4

23,6 23,6

15,1 23,6 23,6

--" "-
15.1 2.>,6 2.>,6

15,1 2.>,6 2.>,6



3,3

0,1

0,7

4,1

0,5

4,6

137

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An LlBELLFS

SECTION 36

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:

02. Jurys

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de servit.-es

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de J'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers:

01. Jurys

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux):

01. Jurys

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.08 Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

.13.09 Concours universitaires: prix en espèces

33.10 Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre d'agrégé de

l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théologie,

de maître en droit canon et de maître agrégé

Totaux pour les artides 33

Transferts de revenus à l'étranger

.14.01 Contribution de Ja Belgique au Conseil africain et malgache pour J'en-
seignement supérieur (CAMES)

Totaux pour le chapitre III

Crédits dis~o(;ié~

Crédits
non dissociés

Crédits

1

Crédirs
d'engagement d'ordonnancement

0,9

0,9

2,0

0,8

2,8

~-_.-
3,7



TITRE I.
-

DEpENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits dissociés

An I.IBFI.LFS 1 - -

r:
-- -

Credits Crédits

d'cngagemern J'ordonnancement

CHAPITRE IV

TRANSEERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subvention destinée à alimenter le Fonds national de la Recherche
scientifique (loi du 27 juillet 1971)

41.02 Subvention de fonctionnement au Conseil interuniversitaire de la Com-

munauté française

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36.
-

Enseignement universitaire

SECTION 37

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de "Etat:

02. Jurys

Totaux pour le
§ 1

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers:

02. Jurys

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour

charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-

employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

02. Jurys

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1
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Crt'dits
nondi"m:it's

360.7

-------
J60.8

369.1

--------..-

_n____-

0.1

--------

~----

1.1

---------
1.1

2,3

1.1

J,4

-- --------._-----
4.5



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An LIBELLFS

CHAPITRE !II

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

.3.,. t 1 Subventions pédagogiques, subvenÜons sous forme de souscriptions à

des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

Transferts de revenus à l'étranger

~4.04 Subvention à l' «Agence de coopération culturelle et technique" (siège à

Paris)

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 37.
-

Enseignement supérieur non universi-

taire

SFCTION18

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et char1{es sociales

Il.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris 1es

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les al1ocations
pour fonctions supérieures et pour fonctjons spéciales, les indemni-

té!, pour accidents du travail
-

en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):

01. Académic royale de Belgique

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:

01. Académie royale de Belgique

Totaux pour le § 1

l

",,,;

(En millions de francs)

(:r~djt, d"~()Clé~

-T----
(,'d",

1

(r~ngagement

o,s

10,8

---

21,3

...-----

2S,R

16,7

0,.\

17,2

139



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

An LIBELLES
Cr~dit5

1

Crédits
d'engagement J'ordonnancement

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales.
-

Jetons de présence.
fmis de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-

tions de l'Etat.
-

Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-

tion et prestations de tiers:

01. Académie royale de Belgique

02. Commission de la Biographie nationale

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux
-

à J'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,

rétributions, publications du département, formation profession-

nelle, habillement et autres dépenses d'administration:

01. Académie royale de Belgique

02. Commission de la Biographie nationale

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-
cité, charbon:

01. Académie royale de Belgique

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour

charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyages de service (y compris J'intervention de l'Etat-

employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

01. Académie royale de Belgique

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, dégâts locatifs):

01. Académie royale de Belgique

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.80 Dépenses de frais de voyages à J'étranger de professeurs d'université

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

140

Crédits
non dissociés

-

Crédits dissociés

0,8

0,9

1.7

2,3

1,0

J,3

1,2

0,1

0,2
,-~-

6,5

1,4

-.
, ,", ,-.-

7,9

25,1



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

An. LIBELLES

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subvention en vue d'assurer le financement des prix décernés par

l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de
Belgique

33.04 Subventions à de jeunes chercheurs et étudiants:

01. Pour des voyages à l'étranger en groupes de jeunes chercheurs

et étudiants universitaires

02. Pour des voyages à l'étranger en groupes d'étudiants de l'ensei-
gnement supérieur non unÎversltaire

03. Pour des missions scientifiques de jeunes chercheurs à

l'étranger

33.09 Subventions en vue d'assurer la diffusion des connaissances scientifi-
ques dans J'opinion

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.04 Subventions au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des Let-

tres et des Beaux~Arts de Belgique en vue d'assurer le financement

de publications scientifiques

41.08 Subventions au patrimoine de J'Académie royale des Sciences, des Let-

tres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisation

des prix académiques

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 38.
-

Recherche scientifique

,--

(En millions de francs)

(-'rédits disso<:ifs
.

~
...-

Crédits Crédits

d'engag:mem J'ordonnancl'ment

0.6

1,5

0,1

1,0

2,6

.1,8

7,0

8,.1

0,.1
-~,,_.-

8,6

--"'--'-
40,7

141



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES.

An UBHLFS

SECTION 40

ENSEIGNEMENT PAR CORRESpOND"NCE

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.09 Subventions pOUT les cours par correspondance

Totaux pOUT le chapitre III

Totaux pour la section 40.
-

Enseignement par correspondance

SECTION 41

ALLOCATIONS ET l'RETS D'ETUDES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUT biens et services)

§
2. Achat de biens non durables et de services

12.64 Frais de fonctionnement du service

Totaux pOUT le § 2

Totaux pOUT le chapitre 1

142

Crédit,
non dissocié,

(En millions de francs)

Crédits dissocie,

.

r

--- ---

Crédit, Crédits

d'cngagemem J'ordonnancement

0,1

0,1

---.---
0,1

16,\

--------
16,.1

16,3



TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

Crédits dissoçiés

An LIBELLES

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Octroi d'allO(,:ations d'études aux enfants belges ou luxembourgeois,

dont un des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou au

Burundi (pour mémoire)

33.02 Octroi d'allocations et prêts d'études aux élèves et étudiants de condi-

tion peu aisée

33.03 Subvention à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite pour charge

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de l'Etat, par la
Ligue des Familles nombreuses de Belgique pOUT le service de son

Fonds des études (lois contenant le budget de la Dette publique
pour chacun des exen;:ices 1953 à 1973 et loi du 24 juin 1975

accordant aux familles comptant au moins trois enfants à charge. le

bénéfice des avantages sociaux en matière de prêts à l'intervention

du Fonds du Logement et du Fonds des études de la Ligue des

Familles nombreuses de Belgique)

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 41.
-

Allocations et prêts d'études

TOTAUX POUR LE TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES

Crédits
non dissociés

------

-

1 308,4

- ~
-----

Crédits Crédits
d'engagement d'ordnlln3l)Cement

833,1

7,0

840,1

---~----
856,4

-------
LUi 2 ).6

143



TITRE Il. -
DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

An UBHLFS

1

__-
Crédits Crédits

d'engagement J'ordonnancemen!

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES

A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 35

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Cinéma, radio, télévision et activités parascolaires

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 3$.
-

Organisation des études

SECTION 38

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENT (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines. mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:

01. Académie royale de Belgique

74.80 Achat d'œuvres d'art, de documents. de pièces et d'objets précieux en

vue de la constitution de collections patrimoniales par l'Académie
royale de Belgique
(Le reliquat éventuel de ce crédit pourra être versé à titre de sub-

vention dans la caisse de cet établissement.)

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 38.- Recherche scientifique

144

CrediTs
non disso<.:iés

IJ,6

IJ.6

IJ,6

0,6

0,2

0,8

0,8

Crédits disso<.:iés

----



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL. (En mil1ions de fran<.:s)

An. liBELLES ---

1
Crédits Crédits

d'engagement d'ordonnancement

SECTION 40

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terres-

tre

Totaux pOUT le chapitre VII

Totaux pour la section 40. - Enseignement par correspondance

SECTION 41

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux ménages

82.01 Provision pour prêts d'études

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 41. - Allocations et prêts d' études

Totaux pour la partie Il. - Crédits qui ne sont pas destinés à la réali-

sation du programme d'investissements

TOTAUX POUR LE TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II.
-

EDUCATION NATIO-

NALE
-

REGIME FRANÇAIS

Crédits
non dissociés

---

-----

1 473,2

Crédits dissociés

0,4

0,4

0,4

150,0

150,0

150,0

164,8

--------
164,8

----

2.1.6 21.6
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Totaux pour le chapitrc 1 4R7,1 848,6 8,3,1 502,7

Totaux pour la section 1 4H7,2 S4S,6 X.B,! 502,7

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE. (En millions de francs)

An. LlBElIFS
Solde dU

.~I dfcem-
bre19R2

SECTION 1

DEPENSES DE L'ETAT

SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

60 47 B Fonds destiné aux allocations d'études (loi du 19 juillet

1971) 4H7,1 S48,6 S.B,I 502,7

60 48 B Fonds destiné aux prêts d'études (loi du 19 fui 11er 1971) (pour

mémoire)

TOTAUX POUR LE TITRE IV.
-

SECTION PARTICU-

LIERE 4S7,2 S4X.h ST1,J ';02,7

Vu pour être annexé à l'arrêté du 25 mai
1982.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

Ph. MOURE AUX

Le Ministre-Membre de l'Exécutif
de la Communauté française,

Ph. MONFILS

Le Ministre-Membre de l'Exécutif
de la Communauté française,

R. URBAIN
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TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES, (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,ld;~

1

1

Crédits

1

C,ld;,.
An. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1981 année courante pour 1981 années
antérieures

(1) 1 (2) (3) (4) (SI (6) (7)

66,4

0,1

0,1

0,6

7,2

.J,8 0,9

1,0 0,2

0,3 0,6

- -
0,3 1,1

- -
0,3 1,1

- -
0,3 1,2

ANNEXE 3

PROJET DE DECRET AJUSTANT LE BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1981

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

II.o.J Rémunérations du personnel actif ct en disponibi-
lité, ctc.

11.04 Allocations généralement quelconque<;, ctc.

55,4 II,0

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 . 1,5

Totaux pour Je § 1 . 11,0

§ 2. Achat de biens flon durahles et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etC.

12.0Z Dépenses de consommation en rapport avec l'occu-
pation des locaux, ctc.

12.03 Dépenses de consommation énergétique, etc. .

0,5 0,1

12.05 Indemnités généralement quelconques, etc. .

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de
biens non durables, etc. .

7,1

2,5

1,0

0,1

1,3

0,9

Totaux pour le § 2 . 1,5

Totaux pour le chapitre 1 . 12,5

CHAPITRE IV

TRANFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.05 Subventions-traitements aux établissements d'cnsei-
gnement artistique libres subventionnés. 35,3 5,2 40,5

Totaux pour les articles 44 . 5,2

Totaux pour le chapitre IV . 5,2

Totaux pour la
artistique

section 31.
-

Enseignement
17,7 0,3 1,2
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An. LIBELLES

TITRE I. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (21 (6)

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité, etc.

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 HonoraÎres des avocats et des médecins, etc.

12.02 Dépenses de consommation, etc.

U.(H Fournitures de consommation énergétique

12.04 Location d'installations mécanographiques

12.06 Loyer de biens immobilier.~, etc.

Totaux pour les articles 12.01 à 12.06

12.51 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépenses

courantes relatives à l'organisation d'activités de

formation de cadres, etc. :

01. Centre expi:ri11lCl1tal de formation à l'animJ.-

tion socio-culturellc

02. Autres initiatives.

12.52 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépenses

courantes relatives aux enquêtes. et exposi-
tions, etc.

12.54 Direction générale «Jeunesse et Loisirs" : dépenses

courantes relatives à l'organisation d'activités cul.

turelles de diffusion, etc.

12.60 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépenses

relatives au troisième âge

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .
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1

C,éd;"
alloués

pour 1981

(3)

1.1,9

3,1

25,9

0,2

3,8

11,7

5,3

16,2

14,0

1

c,éd;"

1

supplémentaires
année courante

(4'

1,3

1,8

Rédu,,;on,

1

(51

o~

1,5

0,2

2,2

1,3

3,5

3,5

4,9

4,9

0,2

0,2

0,4

0,1

0,1

0,1

0,6

1,3

6,2

Crédits
proposés
pour 1981

1

Ccéd;"
supplémentaires

années
:antérieures

(7)

9,0

3,6

27,4

J,I

1,6

0,4

0,4

--
0,4

3,7

11,6 0,1

5,2 0,1

17,5

13,4

0,6

0,6



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

Ùld;"

1 1

Crédits

1

C,éd;"
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pOlif 19RI année courante pour 1981 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

128,3

8,8

46,1

1,2 2,5

6,5 3,5

7,7

-
13,9 0,6

0,5 1,1

~0,5

-0,5

-

0,5

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.57 Subventions aux organisations de jeunesse (décret

du 20 juin 1980)

33.66 Fonds de promotion socio-culturelles des travailJcur~

33.68 Subventionaux ASBLCentres J'éducation perma.
Dente et Centre d'animation permanente

33.69 Subventions aux organismes de diffusion de moyens
audiowvisucls :
02. Autres initiatives.

.13.72 Subventions aux organisations s'occupant du troi-
sième âge

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 32.
- Jeunesse et Loisirs

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achats de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecns, etc.

Totaux pour Je § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 33.
- Education physique,

Sports, Vie cn plein air et Infrastructure culturelle
et sportive.

120,0

8,0

8,3

0,8

43,2 2,9

3,7

10,0

12,0

15,5

1,6
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1 1

Cc,";"
LIBELLES Ré,!uctiol1s supp:~~~;:aircs

antérieures
(2) (5) (6) (7)

4,1

0,1 6,4

0,4

--
0,1

20,2

~0,1

0,)

9.1,5 10,0 10.1,5

4,7 0,2 4,9

15,0 2,0 17,0

12,2

1,0 0,5 1,5

0,5

-
12,7

An.

TITRE I. - DEPENSES COURANTES (Ell millions de frallcs)

(1)

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens no/! durables et de services

12.01 Honoraires des avocats ct des médecins, etc.

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occu-
pation des locaux, etc.

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout,
gaz, essence, etc.

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 .

:12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion

et à la diffusion des arts et lettres et à la pro-

tection du patrimoine culturel, etc. .

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE UI

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.02 Théâtre National de Belgique

32.04 Subventions à la promotion ct à la diffusion ciné~
matographiques .

32.10 Subventions pOUf la réalisation de spectacles expé-
rimcntaux, etc. :

01. Théâtre de Poche, ASBL, Théâtre expérimen-
t;11 de Belgiquc

Totaux pour les articles 32 .

Transferts de revenus aux ménages

33.07 Subventions et bourse.~ aux artistes, etc.

03. Fond3tion de b tapisserie ct des arts du

tissu de Ja Communauté française

Totaux pOUf les articles 33 .

Totaux pour le chapitre III .
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3,6

6,5

0,3

0,5

0,1

0,6

18,7 1,5

2,1

2,1



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En milJions de francs)

1

Crédits

1

C,Id;"

1

1

Crédits

1

C,'di"
Art. LIBELLES alloués suppJémentajre~ Réductions proposés supplémentaires

pour 1981 année courante pour 1981 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

.1,7 1,7 5,4

1,7

16,5 0,1

1,7 0,3 - 2,0

0,3

-
0,3

0,3 0,3 - 0,6

----
0,3 -

1,6 - 0,4 1,2

17,0 0,3 16,7

10,0 - 3,1 6,9

0,3 3,8

--
0,3 3,8
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CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.0.1 Gérance du Centre international Rogicr .

Totaux pOllf le chapitre 01 .

Totaux pour la section 34.
- Arts et Lettres. -

Crédits pour activités culturelles

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pOUf activités scientifiques

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.34 Subvention à l'ASBL Musée de la Communauté cul-

turelle française Musée du Sart- Tilman .

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 35.
-

Arts et Lettres. -
Crédits pour activités scientifiques.

SECTION 36

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats ct des médecins, etc.

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.03 .

12.86 Dépenses courantes pour l'enseigncment et la re-
cherche

12.87 Dépenses courantes pour 1a diffusion artistique.

12.88 Dépenses courantes pour les échanges culture1s et

socio-culturels

Totaux pour le §
2 .

Totaux pour le chapitre l .



1,8 9,9

1,8

0,] 5,6

0,2 - 3,9

0,1 0,1

0,1 0,1

-
0,4

Art. LIBELLES

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2) (6)
1

Cc/di"
supp~:~~~:ajres

antérieures
(7)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.77 Subventions pOUf les échanges culturels et socio-
culturels.

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 36.
- Relations culturelle,~

internationales

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE 01

DIVERS

Dépenses courantes des entreprises publiques

02.01 Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge de ]a

Communauté culturelle française (RTBF)

Totaux pOUf le chapitre 01 .

Totaux pour la section 37.
-

Organismes d'intérêt
public

SECTION 39

SERVICES GENERAUX;

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité, etc.

11.04 Allocations généralement quelconques, etc.

11.05 Dépenses diverses de service social, etc. .

Totaux pour le § 1 .
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''''',,'(3)

11,7

Réd",i"",

1

(5)

3 689,9 57,7

57,7

57,7

3,7

3 747,6



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

Ccldi"

1 1

Crédits

1

C,/di"
A~. LIBELLES aJ10ués

S~I~I~~~~~~~:il~~
Réductions proposés supplémentaires

pour 1981 1931 années
antérieures

(1) (2) (J) (4) (5) (6) (7)

0,1 0,1

1,5 1,2

0,3 0,3

1,0 3,8

0,2 0,3

0,4 2,7

-~
0,4 2,7

0,8 2,7

-~
0,8 2,7

108,8 23,1 1,8

§ 2. Achat de biens n011 durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. .

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occu-
pation des locaux, etc. 2,7

12.0.1 Dépenses de consommation énergétique: mazout,
gaz, essence, électricité, charbon.

12.06 Loyers des biens inmmobiliers, etc. . 4,8

12.07 Frais exceptionnels de services, etc. . 0,5

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 39.
-

Services généraux.

Totaux pour le I.
-

Communauté française
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Art. LIBELLES

TITRE L ~ DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2) (6)
1

c<ldi"
Sl!PP~~~t~;ajres

antérieures
(7)

II. REGION DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 41

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunération du personnel actif et cn disponibi-
lité, etc.

11.04 AIIocations généralement quelconques, etc.

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens non durahles et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc.

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupa-

tion des locaux, etc.

12.03 Dépenses de consommation énergétique, etc.

12.04 Location d'instal1ations mécanographiques

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du

département, etc.

]
2.07 Frais exceptionneJs de services et d'acquisitions de

biens non durables, etc.

Sous-tOtaux pour les articles 12.01 à 12.07 .

12.20 Distribution des prix, etc.

12.22 Organisation d'exposition, etc.

Totaux pour Je § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

154

1

l"""
1

(3)
1

C<idi<,

1

S~I~~~~I~~:~~_~il~~~

[4)

195,5

0;7

34,4

34,4

2,8

3,7

5,4

0,2

1,6

2,6

0,4

0,3

35,8

Réd",,''''''

1

(5)

0,1

1,0

0,1

1,2

0,2

1,4

0,2

229,9

0,7

0,2

2,9

0,2

4,7

5,2

0,3

0,9 0,7

0,5 2,1

1,6

0,1 0,3

0,5

1,7
~-

1,9



LIBELLES

1

Réductions

\

p0'"
(2) (1) (51

11,9 2,8 9,1

12,9 6,8 6,1

171,9 26,9 198,8

26,9 9,6

105,3 40,4

---

141,1 42,3

TITRE I. -
DEPENSES COURANTES (F,n millions de francs)

(1)

Art.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de

deuxième catégorie officieIlcs subventionnées 70,6 11,7

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académies

et écoles de dessin officielles suhvcmionécs . 19,1 19,1

43.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique officiels subventionnés 493,6 78,4

~--~-

Totaux pour ks articles 4.î . 78,4 30,8

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de

deuxième catégorie libres subventionnées

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académies

et écoles de dessin libres .mbventionnées .

44.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique libres subventionnés.

Totaux pour les articles 44 .

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour

artistique
la section 41.

-
Enseignement

SECTION 42

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de !liens non dlfmMes et de services

12.51 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses

courantes relatives à l'organisation d'activités de

formation de cadres, etc. :

02. Autres initiatives. 5,6 0,4

58,9

572,0

5,2

(55



TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

C,e,Ji"

1 1

Crédits

1

C,IdÜ,
Art. 1 LIBELLES supplémentaires Réductions propos&; mpp1émentaircs

pour :mnéccourante pour 1981 anllé~s
antérieures

(1) 1 (2) (3) (4) (5) (6) (7)

12.52 Directiongénérale 1( Jeunesse et Loisirs» : dépenses
courantes relatives aux enquêtes et cxposi-
tions, etc. 7,1 7,1 0,2

12.54 Direction générale « Jeunesse ct Loisirs" : dépenses
courantes relatives à l'organisation d'activités cul-
turelles de diffusion, etc. 28,9 1,0 - 29,9 0,1

12.59 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépense.~
courantes relatives aux expériences pilotes, etc. 35,3 15,0 50,3 0,1

~Totaux pour le § 2 . 16,0 0,4 0,4

~Totaux pour le chapitre 1 . 16,0 0,4 0,4

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.43 Subventions aux organisations générales régionales
et locales d'éducation permanente reconnus .50,8 1,1 51,9

33.45 Subventions aux foyers culturels, etc. 37,8 - 2,2 35,6

33.48 Subventions en livres et en numéraire pour l'acquisi-
tion de livres, etc. 15,5 15,5 0,1

33.58 Subventions aux maisons de jeunes et assimilés, etc. 51,5
-

1,0 50,5

33.66 Fonds de promotion socio-culturelle des travailJeun 63,0 1,8 61,2

Totaux pour le chapitre III. 1,1 5,0 0,1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43.51 Subventions en livres et en numéraire, etc. 45,0
-

45,0 0,1

~Totaux pour le chapitre IV. - - 0,1
~-

Totaux pour la section42. - Jeunesseet Loisirs 17,1 5,4 0,6
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

Ccldi"

1 1

Crédits

1

C,td",
Art. 1 LIBELLES a!loués suppJ,émcntaires Réductions proposés supplémentaires

1';1':1 anncccourante pour 19:';1 années
antérieures

(11 (21 {31 ,{41 (51 {61 171

SECTION 44

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biem et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et

à la diffusion des arts et lettres et à la protection

du patrimoine culturel, etc. 17,0 0,7 17,7

-
Totaux pour le §

2 . 0,7

-
Totaux pour le chapitre 1 . 0,7

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.03 Subventions en faveur des troupes permanentes, ctc. 53,1 1,5 54,6

32.10 Subventions pour la réalisation de spectacles expé-

rimentaux, etc. :

02. Autres réalisations, aides et subventions. 2,6 0,5 3,1

32.11 Subventions aux théâtres de l'enfance ct de la jeu-

nesse : compagnies professionnelles agréées, etc. 15,0 3,7 18,7

-
Totaux pour les articles 32 . 5,7

Transferts de revenus aux ménages

33.16 Festivals de musique, etc. :

01. Activités artistiques 5,0 1,5 3,S

02. Fêtes et rencontres 1,5 0,5 1,0

- 2,0

33.17 Subvention à l'ASBL Inter.Environnement 1,5 - 0,1 1,4

33.24 Subvention à l'ASBL «Promotion de l'cnvironnc-
ment rural» . 1,0 - 0,9 0,1

Totaux pour les articles 33.
-

3,0

Totaux pour le chapitre III . 5,7 3,0

Totaux pour la section 44.
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités culturelles 6,4 3,0
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5,3 0,8 6,1

-
0,8

14,8 0,7 15,5

-
1,5

-1,8

1,8

- --
166,4 50,7 0,6

Art. LIBELLES

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de fr:111cs)

(1) (2) (6)

SECTION 45

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S L Sal,lircs el charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité, etc.

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens Iton durables et de services

:12.03 Dépenses de consommation énergétique
=

mazout,
gaz, essence, électricité, etc.

Sous-totaux pour les anicles 12.01 à 12.07 .

12.45 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel,
permanences d'information

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 45.
-

Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités scientifiques

Totaux pour le II.
-

Région de langue française

III. REGION BRUXELLOISE

SECTION 51

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

11.03

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité, etc.

Totaux pour le § 1 .

158

(3)
1

Cc"Ji"

1

supp~émcntaircs
:mneecourant<:

14)

39,0

RI,h,,,i,,,,,

1

(5)

0,3

0,3

39,3

124,5 33,3

33,3

157,8

--



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En Jlljl1ions Je francs)

1

Crédits

1

C,ldi"

1

1 1

ÜidÜ,
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions supp;~~~~:ajres

l'''lIrJ'1S1 année courante
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

§
2. Achat de hiens 110n durables et de services

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occu-

pation des locaux, etc. 1,9 1,5 3,4

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du

département, ctc. 3,4 0,5 2,9

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 . 1,5 0,.1

12.22 Organisation d'expositions, etc. . 0,4 0,4

--
Totaux pour le § 2 . 1,.1 0,9

Totaux pour le chapitre 1 . 34,8 0,9

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.92 Subventions, bourses et secours à des artistes d

étudiants:

01. Bourses 0,6 0,2 0,4

02. Secou rs ct subventions .1 des artistes ct
étudiants 2,0 0,6 1,4

Totaux pour le chapitre JI] - 0,8

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

4.1.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de
deuxième catégorie officielles subventionnées. 3,0 -- 0,6 2,4

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académies
et écoles de dessin officielles subventionnées. - 18,9 18,9

4.1.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique officiels subventionnés 274,2 13,6 287,8

Totaux pour les articles 43 . 32,S 0,6
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Art. LIBELLES

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES

(1) (2)

Transferts de revenus à J'enseignement libre

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académie"

et écoles de dessin libres subventionnées

Totaux pour les articles 44 .

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour
artistique

]a section 51.
-

Enseignement

SECTION 52

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de serllices

12.54 Directiongénérale {(
Jeunesse et Loisirs» : dépenses

courantes relatives à l'organisation d'activités

culturelles de diffusion, etc. .

12.59 Direction générale « Jeunesse et Loisirs» : dépenses

courantes relatives aux expériences pilotes, etc. .

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE !II

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.43 Subventions aux organisations générales régionales
et locales d'éducation pennanente reconnues

33.45 Subventions aux foyers culturels, etc.

33.48 Subventions en livres et en numéraires pour J'acquisi-

tion de livres, etc.

33.66 Fonds de promotion socio-culturelle des travailleurs

Totaux pour le chapitre III .

160

(3)

16,0

15,0

14,2

7,3

3,2

5,7

1

Cc,'',''

1

supplémentaires
année courante

(4)

9,6

(En millions de frallcs)

Rid"",,,,,

1

(5)

1,0

1,0

32,5 1,6

67,3 3,3

0,5

0,7

1,2

1,2

0,1

1,0

0,5

0,1

0,1 1,6

(6)
1

C,éd'"supplémenraires
années

antérieures
171

8,6

15,5

14,3 0,4

0,4

0,4

14,3

6,3

2,7

5,6



Arc. LIBELLES

TITRE L - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2) (6)
1

C,éd",
supp~~~~~:aires

anrérieures
(7)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilées

43.51 Subventions en livres et en numéraire, etc. .

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 52. - Jeunesse et Loisirs

SECTION 53

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS,

VIE EN PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE

CULTURELLE ET SPORTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de hiens non durables et de services

12.61 Dépenses courantes pour installations sportives.

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 53.
-

Education physique,
Sports, Vie en plein air et Infrastructure cultu-
relle et sportive.

1

C,édm
alloués

pour 19!!1

(3)
1

o,ldi,.,

1

S~~~~~~~~~~1j]:~~

(4)

10,0

Réd""ion,

1

(5)

0,5

0,2

0,5

0,6 2,8

0,2

0,2

0,2

0,2

10,.'1

0,4
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Art. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2) (3)
1

C,ld'"

1

S~I~~J~I~~~~~~jr~~~

(4)

Rio,""'"

1

(5) (6)
1

Cdd'"supplémentaires
années

antérieures
(7)

SECTION 54

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.01 Théâtres dramatiques

Subventions aux théâtres de l'enfance ct de la jeu-

nesse; compagnics professionnelles agréées, etc.
32.11

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 5"4. - Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités culturelles

Totaux pour le III.
-

Région bruxeIloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE

162

100,1 13,0

15,0

13,0

13,0

80,9

356,1

10,0

83,8

3,7

3,7

3,7

113,1

Il,3

--
0,4

2,8



Art. LIBELLES

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES (Ell millions de francs)

(1) (2)

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Commissariat général au tourisme: publicité, rela~

tions publiques, etc.

Totaux pour le § 2 .

Totaux po tif Je chapitre 1 .

CHAPITRE ]Ji

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.04 Subventions à titre d'intervention dans 1cs frais de

fonctionnement, etc. :

02. Bruxelles.

Totaux pour le chapitre III .

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus

aux fonds ct institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions aux associations pour le tourisme social

43.21 Charges d'intérêts d'emprunts

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICA-
TIONS

I

f"""(3)

112,2

4,5

2,0

3,9

Réd""i"",

1

(5)

6,5

6,5

3,9

3,9

6,5 4,4

6,5 4,4

0,5

0,5

0,5

(6)

111,7

11,0

1

C,Idi"
supplémentaires

années
antérieures

(7)

--

2,0 0,6

0,6

0,6

0,6
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TITRE J.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1 1

C,/di<.,

1

1

Crédits

1

C,Idi"
Art. LIBELLES suppJémentaires Réductions proposés 5upp~én~~~~aÜes

1'0111 année courante pnur19HL
antérieures

(1) 1 (2) (3) (4) (5) (6) (7)

0,2

2,3

1,5

3,0

-
0,2 6,8

0,2 6,8

0,2 6,8

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

A. Matières culturelles

SECTION 31

ENSEIGNEMENT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

UA3 Dépenses en matière d'inspection médicale scolaire:

02. Bruxelles. 22,2 68,0 90,2

Totaux pour le § 2 . 68,0

Totaux pOUf le chapitre 1 . 68,0

Totaux pour la section 31. -
Enseignement. 68,0

SECTION 32

SANTE PUBLIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biem et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.42 Dépenses de toute nature en matière d'éducation
sanitaire:
01. Information contraception

12.47 Dépenses en matières de contrôle médico-sportif :

01. Région de langue française

02. Bruxelles-Capitale

03. Communauté

1,31.1

8,6

3,0

3,0

6,3

1,5

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour Je chapitre 1 .

Totaux pour la section 32.
-

Santé publique
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Réductions

1

PO,II

(3) (S) (6)

8,2 0,6 7,6

1,4 0,3 1,1

0,9

-
0,9

--
68,2 7,7

0,4 0,2 0,2

0,2

0,2

Art. LIBELLES

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2)

SECTION 33

FAMILLE

CHAPITRE III

TRANSFFRTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.45 Subsides éducation familiale, etc. :

01. Région de langue française

02. Eruxclks-Clpitalc

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 33.
-

Famille

Totaux pour ic A.
-

Matières culturelles

B. Matières personnalisab1cs

SECTION 36

SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§
2. Achat de biens non durablcs ct de services

12.36 Secours sanitaire.
-

Propagande

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .
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LIBELLES

1

RédlJCliollS

\

pOlir

(2) (3) (5)

5,0 4,5 0,5

4,4 4,5

---

4,4 4,7

21,1 88,9
29,0 881,4 28,6

- -
50,1 28,6

TITRE 1. -- DEPENSES COURANTES (FTl millions dl' fr,111cs)

(II

Art.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus

aux fonds et aux insttutiom publiques

sans caractère d'entreprise

41.22 Subsides à l'Œuvre nationale de l'Enfance. 1350,0 4,4 13<4,4

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.20 Subventions aux pouvoirs publics régionaux et

locaux à titre d'intervention de la Communauté
française dans les charges d'intérêt d'emprunts

contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit

communal de Belgique pour le financement de

travaux, etc. (crèches)

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 36.
-

Santé publique et

Famille

SECTION 37

FAMILLE ET DEMOGRAPHIE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMADON

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.51.04. Etudes et enquêtes 21,4 0,1 21,5

Totaux pour le § 2 . 0,1

Totaux pour le chapitre 1 0,1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.19 Subventions aux centres de service social

33.65 Subsides à des organismes d'études, etc.

110,0

910,4

Totaux pour le chapitre III .
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1

cc'~l""

1

1 1

c,,,;,,
s~~i~~~~~~I~~i~~~

Réductions supp~~~~~:aîres

antérieures
(3) (4) (5) (6) 17}

25,5 301,3

25,5

- -
0,1 75,6 28,6

1,0 8,5

85,0 342,3 26,0

0,3 - 0,3

0,3 86,0 26,0

-
0,3 86,0 26,0

Art. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

4.1.65 Subsides à des organismes d'études, etc.

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 37.
-

Famille ct Démo-
graphie

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantcs pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.23 Prophylaxie générale

12.35 Subsides aux organismes éducatifs ou prophylac-
tiques sanitaires

12.36 Propagande pour le recrutement de personnel infir-

micr

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.22 Cours de perfectionnement pour infirmières, etc.

Totaux pour le chapitrc III .

326,8

9,5

427,3

0,1 0,1

0,1

167



12,0 5,4 6,6

21,3

0,3 107,4 26,0

-
4,8 187,7 54,6

--
73,0 195,4 54,6

TITR E I.
-

DEPENSES COURANTES

1

C,i,""

1

S1!pp~élncnt~îrcs
::Inllee (Courante

(4)

(En mi!lions de (r:1ilcs)

(1) (2) (3)

Ri,h",'"''

1

(S) (6)

Art. LIBELLES

CIIAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts Je revenus

aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.32 Dotation annuelle au Fonds de construction d'insti-

tutions hospitalières, etc. 98,9 15,9 83,0

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.20 Subventions aux

locaux, etc.

pouvoirs publics régionaux et

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 38.
-

Hygiène et Santé

publique

Totaux pour le B.
- Matières pcrsonnalisables .

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQUE

ET FAMILLE
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Art. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (Fn millions de fnmes)

(1) (2) (0)

SECTEUR AFFAIRES ECONOMIQUES

A. Matières culturelles

SECTION 31

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'NTERIEUR DU SECTEUR pUBUC

Transferts de revenus

aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'cntreprise

41.01 Subvention à l'Institut pour l'Encouragement de la

Recherche dans l'Industrie et l'Agriculture (IRSIA)

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 31.
-

Recherche scientifique

Totaux pour le A.
- Matières culturelles.

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES ECO-
NOMIQUES

1

C,idi<,
al10ués

pour 19H1

(3)
1

(4)

97,S

Rid""im"

1

(5)

5,7

5,7

\,7

5,7

5,7

l'()UI

103,2

--
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21,1 313,9

1,2 69,8

-
22,3

-
22,3

-
22,3

-
22,3

Mt. LIBELLES

TITRE I. -
DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2)
1

Cdd;"
alloués

pour]'Ji)J

(3)
1

CCédü:-

r

supplémentaires
année courante

(4)

RI""",",,,

1

(5) (6)
1

Ü'd",
supp~~n~~~:aircs

antérieures
(7)

SECTEUR CLASSES MOYENNES

A. Matières culturelles

SECTION 3]

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de rcvenus à l'enseignement libre

44.01 Dépenses d'enseignement pour la formation perma.

Dente des Classes moyennes:

01. Région de langue française

02. Bruxelles

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 31. - Formation profession-
neUe

Totaux pOUf le A. - Matières culturelles.

TOTAUX POUR LE SECTEUR CLASSES MOYEN-

NES.

170

335,0

71,0



0,5 0,3 0,2

0,1 0,1

0,4

0,4

8,8 4,6 4,2

0,1 - 0,1

4,7

-
5,1

1,6 - 1,6

1,6

6,7

6,7

171

Art. LIBELLES

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES

Crédits
al!oués

pOUL'19Rl

1

Cc'di<,

1

s~~~~~n~~~~~~~~

(4)

(En millions de francs)

(1) (2) (6)

SECTEUR AGRICULTURE

SECTION 31

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE J

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens nOll durables et de services

12.22 Qualification professionnelle des personnes travail-

lant dans l'agriculture: activité organisées par

le Ministère de l'Agriculture, etc. :

01. Région de langue française

02. Bruxel1es .

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLiC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.20 Subventions pour la qualification professionnelIc des

personnes travaillant dans l'agriculture:

01. Région de langue française

02. Bruxelles.

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 31.
-

Formation profession-
nelle

SECTION .12

AGRICULTURE

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.20 Octroi d'une indemnité de promotion sociale, etc.

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 32.
-

Agriculture.

TOTAUX POUR LE SECTEUR AGRICULTURE

(3)

Rld:::i,,",

1 1

C,ldi"
supplémentaire~

années
antérieures

(7)

Crédits
proposés
pourl<JS1



Art. LIBELLES

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de kmcs)

(1) (2) (6)

SECTEUR EMPLOI ET TRAVAIL

A. Matières culturelles

(ex-régionales)

SECTION 35

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à la sécurité sociale

42,01 Subvention à l'Office national de l'Emploi en ma-

tière d'emploi

Totaux pour Je chapitre IV .

Totaux pour la section 35. - Formation profes-
sionnelle

Totaux pour le A. - Matières culturelles.

B. Matières personnalisables

SECTION 39

ACCUEIL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courante.~ pour biens et services)

§ 1. Achat de biens non {l11f<lbles et de servicc";

12.24 Frais de voyage des familles et frais généralement
quelconques pour l'information et l'intégration

des travailleurs migrants

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 39.
-

Accueil

Totaux pour le B.
-

Matières personnaIisables .

TOTAUX POUR LE SECTEUR EMPLOI ET TRA-
VAIL

172

(3)

871,2

Rid"")",,,

1

(5)

28,9

28,9

18,.9

1,5

28,9

0,4

0,4

0,4

29,3

0,4

0,4

842,]

~-

--.---

1,1

-~

-..-

--



18,0 0,4

2 266,0 275,0

0,5

50,0 .10,0

-- --
50,0

--- ~._.-
275,4 50,4

---
275,4 50,4

~716,7
392,3 58,0

IlTRE 1 DEPENSES COURANTES (Ell mil!ions de frallcs)

An LIBELLES

(1) (2)

SECHUR JUSTICE

Matières pcrsonnalisablcs

SFCTION 36

JUSTICE

CHAPITRE J

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses COLifantcs pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens non dunlblcs cl de

12.32 Dépenses rela6vcs à l'entretien des dèv~s confiés

dans les établissements J'éducation ct institutions
publiques de J'Etat, etc. '

12..J3 Entretien et éducation des enfants confiés P,lf le

Ministre de la Justice üu j'autorité judiciaire à

des personnes ou ;\ des institutions de charité ou

d'enseignement, publiques ou privées, ctc.. .

12.35 Frais de réception, de nourriture, de séjour des
stagiain:s au Ct:ntre de formation et dc perfec-

tionnement des cadres de l'Office de la Protcc-

tion de la JCllIlcs<;e

Totaux pour le § 2 .

Totaux pout" le Ch.1pitn.-' J

CHAPITRE Ii)

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménap;es

33.05 Subsides aux Comités de patron:q.!;e, etc.

TotOI1X pour le chapitre HI

Totaux pour la section 36.
-

Justice

TOTAUX l'OUR LE SECTEUR JUSTICE

TOTAUX POUR LE TITRE 1.
- DEPENSES

COURANTES DU BUDGFT DE LA COMMU-
NAUTE FRANCAISE

(.1) (6)
Réd;;)""'''

1

18,4

2 541,0

0,4 0,1

----
275,4 0,4

---
275,4 0,4

80,0
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An. LIBELLES

TITRE II.
-

DEPENSES DI,

(1) (2) (3)

CAPITAL

1

Cc/dic,

1

S~~~~~I1~~)r:lt:~il~~~

(4)

Rld"")",,,

1

(5)

(En millions de francs)

(6)
1

Ccld".
supplémentaires

années
antérieures(1)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISF

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS. VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITR E VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01 Achats de terrains et de bâtiments.
-

Construction,
aménagement et premier équipement de bâti-

ments :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 33.
- Education physique,

Sports, Vie en plein air et Infrastructure culturelle
et sportive:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour le I.
-

Communauté française:

Crédits d'engagement

Crédit~ d'ordonnancement.

174

73.3

49,5
~._-

25,7

25,7

25,7

25,7

25,7

25,7

25,7

2S,7

~-



Art. LIBELLES

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL

1

CeieE"

1

S~l~~~,~n~~~~~I~~;

(4)(11 (1) (6)
1

Celdi"
sUPP~~l~~~,:ajres

antérieures
m

II. REG]ON DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 4.1

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS VIE EN

PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

6.3,01.01 Subventions à l'acquisition de bâtiments et aux tra-

vaux de construction, ctC, :

Crédits d'engagement

Crédirs d'ordonnancement

63.53.01 Subventions d'équipements et d'aménagements im-

mobilier.s aux pouvoirs publics subordonnés qui

entreprennent des travaux de moins de deux

millions dans le dessein de développer l'infra-

structure sportive:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72,01.01 Achat de terrains ct de bâtiments,
-

Constructions,
aménagement, etc. :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement,

Totaux pour la section 43.
- Education physique,

Sports, Vie en plein air et Infrastructure cu1turelle
et sportive:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement .

pD111

(3)

719,0

661,0

50,0

40,1

Rldu"im"

1

(5)

Il,0

11,0

11,0

1],0

155,0

138,2

11ft

11,0

14,0

14,0

14,0

14,0

76,4

76,4

14,0

90,4

(En millions de francs)

175



5,0

5,0

30,0
25,0

30,0 5,0

25,0 5,0

30,0 30,0
25,0 25,0

41,0 44,0

36,0 115,4

An LIBELLES

TITRE II.
-

DEPE~SES I~r~ CAPITAt

(1) (2) (6)

SECTION 44

ARTS ET LI.1TRES

Crédits pour aclivîtés Cl1lturcllcs

CHAPITRE V

TRANSFERTS Dl' CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.03.01 Rcstatlf<Hion des monuments et édifices privés clas-

sés (loi du 7 aoÙt 1931) ('t restauration d'ensem-

bles architecturaux urbains ct ruraux anciens

priv.:s et travaux de sauvcgank-

Crédits d'engagement .

Crédits d'ordol1n~lIlcç1l1l'l1l

Totaux pOUf le chapitre V :

Crédits d'engagement. .

Crédits d'on!onnanccmcnt

Chapitre VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

ct organismes assimilés

6.1.04,01 Travaux subsidiés. - Suhsides .1 J"cxécution dc
travaux de restauration des monuments ct édi-

fices civils classés ct restauration d'ensembles

architecturaux urbains et ruraux anciens publics:

Crédits d'engagement

Crédirs d'ordonnancement

63.05.01 Trayaux subsidiés.
-

Subsides Ù l'exécution de
travaux de restauration de monuments et édi-

fices classés ouverts aux: culees (nouveau) :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonll<lIlCl'I1ICnr

Totaux pOLIr le chapitre VI :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour la section 44 --- Arts et Lettres.
-

Crédits pour activités culturelles:

Crédits d'engagcment. .

Crédits d'ordollnancement

Totaux potlr IL
-

Région de langue français.;.' :

Crédits d'cn~~agcment .

Crédits d'ordonnancement

176

(3)

",,,,,,me!

1

(4)

Rid"",,,,,,

1

(5)

67,0

60,6

25,0

20,0

------

25,0
20,0

68,0
54,9

(Fn millions de francs)

1

C,rédits

1

supp~e~~~~~aires

antérieures
(7)

---

--

--

--



Art. LIBELLES

TITRE Il, - DFl'FI>SI' DE CAPITAL

(1) ~) (5) (6)

III. REGION BRUXELLOlSF.

SECTION 51

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts dl' capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

0J.52.02 Subventions d'cquipement et d'amcnageJl1enl aux
pouvoirs publics subordonnés ~ des fins cultu-

relIes:

Crédits

Crédits

d'eng~lgernent

d'()rdollllanccmcllt

Totaux pour le chapitre V[ :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.03.02 Achat de terrains et de bâtiments. Construction,
aménagement et premier équipement de bâti-

ments:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordol1luncenlcnt

Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour la section 51. ~ Enseigncment artis-

tique:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

(3)

1

(4)
1

2,1

33,0

28,6

Rc'.,I'ln;on'

(Fn Il1l11iOllS de francs)

2,5

~-

2,5

22P

28,6

22,0

28,6

22,0

31,1

177



1 1

cd""Réductions sUPP;~~~~1:ai[c~
l',,urlnl

antérieures
(3) {Si (6) (7)

Art. LInELLES

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millioIls de francs)

(1) (2)

SECTION 5.1

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN

PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPO R TIVE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

63.01.02 Subventions à l'acquisition de bâtiments et aux
travaux de construction, etc. :

Crédits d'engagemcrH

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01.02 Achat de terrains et de bâtiments.
-

Constructions,

aménagement. etc. :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 53.
-

Education physique.
Sports, Vic en plein air et Infrastructure culturelle

et sportive:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

178

95,2

82,4

168,0

149,8

40,0

40,0

40,0

40,0

51,4

51,4

51,4

51,4

91,4

91,4



An LIBELLES

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2) (61

SECTION 54

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturcllr.:s

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux ménages

52.03.02 Restauration des monuments et édifices privés clas-

sés (loi du 7 août 1931) et restauration d'ensem-

bles architecturaux urbains ct ruraux anciens
privés et travaux de sauvegarde:

Crédits d'engagemellt

Crédirs J'ordonnancement

Totaux pour le chapitre V :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

ct organismes assimilés

63.04.02 Travaux subsidiés
-

Subsides à J'exécution de
travaux de restauration des monuments et édi-

fices classés et restauration d'ensembles architec-

turaux urbains ct ruraux anciens publics:

Crédits d'engagement

Crl:dits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre Vf:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour la section 54,
-

Arts et Lettres:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le III. -
Région bruxelloise:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE,

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

(31

11,6

JO,O

RId"ni"m

1

(51

16,7

14,5

~~---

141,7

142,5

41,0

36,0

211,4

283,6

Il,6

10,0

Il,6

10,0

16,7

10,0

16,7

10,0

28,3

20,0

---

179



LIBELLES

TITRE n,
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Art.

(1) (2) (6)

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAI. AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.11 Intervention de la Communauté française pour la
promotion du tnurislllc social:

OJ. TrJ.vailleurs s;ll:uiés

Cn':dits d'engagement

Cré~dits d'ordonnancement

02. Tr:J.vaiIJeurs indépendants:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

51.12 Intervention de la Communauté française pour

l'équipement touristiquc régional:

01. Région de languc iranç'iisc

Crédits d'cngagemcnt

Crédits d'ordollnallCC1l1cnt

02. Bruxelles:

Crédits d'engagemcnt

Crédits d'ordoJln:1I1cc1llcnt

Totaux pour le chapitre V :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement .

180

(3)

15,0

15,0

5,0

5,0

221,2

209,0

15,0

13,0

.\,0

76,0

S,O

76,0

1,1

1,1

Réd",,"'"

1

(5)

6,1

76,0

),0

5,0

5,0

5,0

42,0

15,0

13,0

15,0

55,0

20,0

60,0

~-

--



TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Crédits

1

c"",,,

1 1

Crédits

1

Cc/d'"Art. LIBELLES al10ués ",pplém""'",, Réductions proposés
supp~~~~~~aircs

pol1l: lnl année courante l'0llf l'Jl\1
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

1,1

5,0

-

15,0 1,1

13,0 29,0

21,1 21,1

89,0 89,0

21,1 21,1

89,0 89,0

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de terrains et bâtiments dans le pays

71.01 Achat de terrains ct bâtiments pour centres touris-
tiques et auberges de jeunesse:

01. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

02. Bruxelles:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

71.03 Acquisitions de terrains etC. Sentiers

équestres et pistes cyclables, etc. :

Crédits d'engagement

pédestres,

Crédits d'ordonnancement

Totaux pOUf le chapitre VU :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 32.
- Commissariat général

au tourisme:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICA-
TIONS :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

197,8

158,6 24,0

30,0

23,6

15,0

13,0

15,0
13,0 24,0

10,0

9,0

181



Art. LIBELLE.S

TITRE n. -
DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2) (6)
1

C,éd;"
5upp;~~~~~aire5

antérieures(7)

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

B. Matières pcrsonnalisables

SECTION 36

SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.83 Subventions à des établisscment~ d'utilité publique

et à des associations sans but lucratif pour la
construction, ctc. {crèches, pouponnières, mai.

sons maternelles:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnanccment

Totaux pour lc chapitre V :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour la section 36. - Santé publique ct
Famille:

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.90 Subventions au secteur privé pOUf la construc-
tion, etc. (centres de services communs) :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour le chapitre V :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

182

1

C,ldÜ,
alIaués

puul-l9Kl

(3)
\

c,ld;"

1

suppl,émentaires
annee courante

(4)

55,0

42,0

Rédun;on'

1
(5)

3,0

2,6

30,0

30,0

30,0

30,0

30,0

30,0

3,0

1,6

3,0

1,6



Art. LIBE.LLE.S

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2)

CHAl'ITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

63.83 Subsides aux administrations publiques subordon-
nées, etc. :

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancemem

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 38. -
Hygiène et Santé

publique:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le B. - Matières pcrsonnalisablcs :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQUE

ET FAMILLE:

Crédits d'engagement

Crédits J'ordonnancement

TOTAUX POUR LA PARTIE I.
- CREDITS

DESTINES A LA REALISATION DU PRO-
GRAMME D'INVESTISSEMENTS:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

pOlir

(3)
1

en'di"

1

S~~~~~I~~~I~~~~~

(4)

6,2

3,6

Rédu"im»

1

(5)

62,1

12\,0

271,7

407,8

6,2

3,6

6,2

3,6

9,2

5,2

39,2

35,2

39,2

35,2

(6)
1

e,édi"
supplémentaires

Ilnné~s
antérieures

(7)

183



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Ccid;"

1 1 1

Ccéd;"
Art, 1 LIBELLES 1 aHoués supp~é1l1entaires Réductions supplémentaires

annee courante armées
antérieures

(1) 1 (2) 1 (3) (4) (5) (6) 171

PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

I. COMMUNAUTE FRANÇAISE

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

64,01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique
libre subventionné 1,2 1,1 0,1

Totaux pour le chapitre VI. 1,1

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, de mobilier, etc. 6,0 - 0,7 5,3

Totaux pour le chapitre VII. - 0,7

--
Totaux pour la section 31.-Enseigncrncnt artistique - 1,8

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52,21 Subventions d'aménagement et d'équipement:
01. Aux maisons de jeunesse, etc. 3,2 0,8 -

4,0

-
Totaux pour le chapitre V . 0,8
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1 1 1

C,ldi<,
Réductions

sUPP;~~~~1.:aires

antérieures
(3) (4) (5) (6) 171

1,0 1,6

-
1,0

1,0

1,8 258,2

-
1,8

-
1,8

Art. LIBELLES

TITRE n. -
DEPENSFS DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2)

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 32. - Jeunesse et Loisirs.

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités cuIturelles

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour ]a section 34. - Arts et Lettres. --
Crédits pour activités cuIturelles .

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.03 Radiodiffusion-télévision bcge de la Communauté
culturelle française (RTBF) :
Dotation en vue de couvrir les charges d'amor-
tissement d'emprunts

Totaux pour le chapitre VIII.

Totaux pour la section 37.
-

Organismes d'intérêt
public

25,0 2,1

2,1
-~~

2,9

2,6

260,0

27,1

--

185



4,0 - 1,0 3,0

8,9

8,9

2,9 13,5

An. LIBELLES

TITRE TI.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2)
P"1I1

(3)
1

Ccid",

\

s~~~~~:~~l~:il:~~

(4)

Rid"",oo,

1

(5) (6) ,

Ccid;"
supp1émcntaires

années
antérieures

(7)

SECTION 39

SERVICES GENERAUX

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans Je pays

72.01 Achat de terrains et de bâtiments. - Construction,
aménagement et premier équipement de bâti-

ments

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 39.
-

Services généraux

Totaux pOUf le I.
-

Communauté française.

II. REGION DE LANGUE FRANÇAISE

SECTION 41

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilées

63.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique

officiel subventionné . .

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

Subventions d'équipement à l'enseignement artistique

libre subventionné

64.01

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la
artistique

section 41.
-

Enseignement
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8,0 7,9

1,8

0,6

1,8

0,6

2,4

2,4

0,1



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Cddi"

1 1 1

Cc/dit,
Art. LIBELLES alloués s~lggl~n~~]~~:il~~~ Réductions S\lpp;~~:~;aircs

antérieures(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

SECTION 42

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux au ménages

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement:

01. Aux maisons de Jeunesse 16,3 0,4 16,7 0,1

Totaux pour le chapitre V . 0,4 0,1

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

63.51 Subventions d'aménagement et d'équipement aux

maisons de jeunesse et assimilées, aux foyers

culturels, aux centres d'expression, etc. . 11,9 3,8 8,1

Totaux pour le chapitre VI. - 3,8

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre, etc. 35,0 0,5

-
35,5

Totaux pour le chapitre VII . 0,5

Totaux pour la section 42.
- Jeunesse et Loisirs 0,9 3,8 0,1

-
Totaux pour le II. -

Région de langue française 0,9 6,2 0,1
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

C,édi"

1 \ 1

c,ldi"
Art. LIBELLES supplémentaires Réductions 8UPP~~~~~:airespOUl année(:~urante antérieures
(1) (2) (3) (5) (6) (7)

III. REGION BRUXELLOISE

SECTION 51

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,

communes et organismes assimilés

63.01 Subventions d'équipement à t'cnseignement artistique

officiel subventionné 1,4 - 1,4

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

64.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique
libre subventionné 0,1 - 0,1

Totaux pour le chapitre VI. - 1,5

Totaux pour la section 51.
-

Enseignement
artistique 1,5

SECTION 52

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.51 Subvention d'aménagement et d'équipement aux
maisons de jeunesse et assimilées, ctc. . 1,0 1,0

Totaux pour le chapitre VI. - 1,0

Totaux pour la section 52.
- Jeunesse et Loisirs -

2,5

Totaux pour le III.
-

Région bruxelloise. -
2,5

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE
FRANÇAISE 3,8 22,2 0,1
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TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

CréditS

1

C,td",

1 1

Crédits

1

C,'d;"
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés suppJémentaires

pOlir 1981 année courante pour 1981 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7J

8,0 7,0 - 15,0

10,4 - 10,4

7,0 10,4

1,0 - 1,0

- 1,0

7,0 11,4

7,0 11,4

SECTEUR COMMUNICATIONS

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.01 Octroi de primes en vue de promouvoir la moderni-
sation ou la construction d'établissements
hôteliers:

01. Région de langue française. .
51.02 Primes pour le camping, y compris le camping à la

ferme et les gîtes ruraux en vue de promouvoir
la création, l'agrandissement et la modernisation
de terrains de camping, etc. .

Totaux pour Je chapitre V .

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
et aux organismes assimilés

63.21 Charges d'amortissement d'emprunts.

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section 32.
-

Commissariat général
au tourisme

TOTAUX POUR LE SECTEUR COMMUNICA-
TIONS

-
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5,0 - 4,9 0,1

4,9

4,9

12,0 8,7 3,3

57,0

-
57,0

-
61,9

-
61,9

Art. LIBELLES

TITRE Il. -
DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2) (6)
\

C"di"supp1émentaire$
années

antérieures
(7)

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

B. Matières personnalisables

SECTION 36

SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.20 Sllbvcntions aux pouvoirs publics régionaux et
locaux à titre d'intervention de la Communauté
française dans les charges d'amortissement
d'emprunts, etc. .

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section 36. -
Santé publiquc et

Famille.

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE

CHAI'ITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Tranferts de capitaux aux fonds

et institUtions publiques sans caractère d'entreprise

61.32 Dotation annuelle au Fonds de construction d'insti-

rotions hospitalières et médico-sociales

61.80 Dotation annuel1e de base au Fonds de construction

d'institutions hospitalières et médico-sociales.

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.20 Subventions aux
locaux, etc.

publics régionaux etpouvoirs

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section 38.
-

Hygiène et Santé
publique

Totaux pour le B.
-

Matières pcrsonnalisables .

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE PUBLIQUE

ET FAMILLE
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(3)
1

Ccédi"

_

1

supp!émentaircs
annec courJl1tc

(4)

Rldunio",

1

(5)

8,1

496,6 46,6

1,7 6,4

450,0



An. LIBELLES

TITRE II. -
DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2)

SECTEUR POLITIQUE SCIENTIFIQUE

Matières personnalisables

SECTION 36

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 01

DiVERS

Non réparti économiquement

01.01.02 Financement des programmes de recherches appli~
quées en vue d'assurer l'innovation ainsi que
l'amélioration des services de la Communauté
française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre 01 :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 36.
- Recherche scienti-

fique:
Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

TOTAUX POUR LE SECTEUR POLITIQUE
SCIENTIFIQUE:

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

\

Cred;"
al10ués

pour ln1

(3)
1

c,ld;"

1

supplémentaires
année courante

(4)

20,0

16,3

Rld,,,,;o,,,

1

(5)

9,4

9,4

9,4

9,4

(6)
\

C,id;"
années

amérieures
supplémentaires

(71
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1 1

C,idi"
RéductiQTJS supplém~l1t;Jire,

<Innees
antérieures

(3) (5) (6) (7)

5,0

-5,0

-
5,0

5,0

10,8 100,5

9,4 -
- -

10,8 100,.1

71,5 271,7

125,0 407,8

---

727,5 492,8

71,5 271,7

125,0 407,8

Art. LIBELLES

TITRE II
-

DEPE~;SES DE CAPITAL (En millions de francs)

(1) (2)

SECTEUR INTERIEUR

Matières personnalisables

SECTION 36

INTERIEUR

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.01 Subsides pour l'achat, l'aménagement et l'extension

de terrains de campement en faveur ùes nomades

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section 36. - Intérieur .

TOTAUX POUR LE SECTEUR INTERIEUR.

TOTAUX POUR LA PARTIE Il.
-

CREDITS QUI
NE SONT PAS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

TOTAUX POUR LE TITRE II.
- DEPENSES DE

CAPITAL (PARTIE 1 ET PARTIE Il)

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

TOTAUX GFNERAUX (TITRE 1 ET TITRE Il)
DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE

Crédits d'.engagement

Crédits J'ordonnancement
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6,0 1,0

---

0,1

0,1

58,1



ANNEXE

COMMUNICATION DU GREFFE DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

TRAVAUX DES COMMISSIONS
-

RFNSFIGNEMFNTS SOMMAIRES

Mardi 15 juin 1982

MATIN

I. Commission de la S,l1lté et des Sports.

Projet de décret modifiant le décret du 24 juin 1981 relatif à l'épreuve de sensibilité
cutanée à la tuberculine.

Présents:
Mme Brenez, MM. J.]. Delhayc, Donnay, Mlle Banquet, MM. Lcrnol1x, Militis, Pcrdieu,

Poulain, Royen.

Absents:
MM. Brouhon, Aubecq, Detremmeric, Evers, Gehlcn (excusé), Kubla, Lcpaffe.

Autrc membre du Conseil présent :
1f. Van Roye.

II. Commission de l'Education et de [,1 Recherche scientifique.

1. Projet Je décret octroyam la personnalité juridiquc <lUpouvoir organisateur de l'Institut
supérieur industriel liégeois (ISIL)

2. Proposition de décret modifiant Je décret du 3 avril 1980 créant le Conseil intcruniver-
sitaire de la Comnlulliluté française, de M. Ylieff et consorts.

3. Proposition de décret relative aux insritutions françaises d'enseignement qui dispensent
un enseignemcnt en dehors des limites territoriales de la Communauté française, de
M. Lagasse et consorts.

Présents:

MM. Ylieff (président), Barzin, Daras, Delizée, D'Hondt, J. Gillet, Gramme, Lernoux,
Liénard, Pcetermans.

Absents:

MM. Coll art, Gondry, Lagneau, Mathot (excusé), Pécriaux, Risopoulos.

Autre membre du Conseil présent:

M. Lagassc.

36.177
-
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